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| PRÉFACE 

Voiciun nouveau livresur Jeanned'Arc : en le 
composant, jen'ainullémentprétendu faire œuvre . 
d'érudit; je n'apporte aucune lumière nouvelle. 

Tout simplement, ai-je tenté d'exprimer ce que 
j'avais éprouvé devant cette naïve ef claire figure. 
Jen'’aipas choisi le sujet, il m'a choisi. Désireux 
de savoiret de comprendre, je me suis approché, 

_ j'atadmiré; après avoir étudié, comparé, réfléchi, 

j'ai écrit : c'est toute la genèse du présentouvrage, 
Si j'ai eu un park pris, ç'a été d'essayer de 

rétablir, autour de cette admirable Française, 
l'accord de tous les Français. Un peuple à quiest 
confié le dépôt:d'une telle gloire lui doit de le 
garder fidèlement et solidairement. Ni intolé- 
rance, ni ingratitude, tel est le devoir national à 
l'égard de cette femme immaculée, qui n'a paru 
que pour aimer, servir, mourir. Tant de simpli- 
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PRÉFACE. 

cité et de grandeur n'est-il pas en droit d'exiger de 

nous un peu de tolérance mutuelle et de bonne 
volonté? | 

St cet accord et cette pacification sont impos- 
sibles, qu'on se laisse ravir, du moins, à l'attrait 

d'une si belle histoire, — incomparable lésende 
quiestlasimplevérité! La fisurede Jeanne, debout 
aux confins de deux âges, s'illumine d’un double 
reflet, baignée aux dernières lueurs du moyen 
âge qui tombe, dorée des premiers rayons de la 
Renaissance qui se lève. Sa vie est une suprême 
chanson de geste : mais, quand elle fleurit, 
Louis XT, le maître des grands réalistes, est né. 
Contacts et contrastes surprenants, qui ‘prolon- 
Sent, à travers l'histoire, l'écho de la conversation 
entre Charles VIT et Baudricourt, d'après la 
vieille Pastourelle : : . oc | 

| 5 5 0... CHARLES VI. cote. 
' -#— Pensez-vous qu'il y ait du vrayen tout ceci?» : 
Lt... 3-7 “BAUDRICOURT. _ 
“Jele crois sans douter,et du divin aussi, »(1) 

.… Sé persévérantes et Siprécises qu’aient été les 
r echerches Consacrées, jusqu'ici, à la vie de l’hé- 
-Toine, on ne la connaîtra que quand on l'aura : : # entourée de la représentation de tout.son siècle, 
(1) Les Amantes ou la Grande Dre 
Rouen,1613,in-12. rande Pastorelle, 

es 

5 as par Nicolas Chrestien; — Ala suitedu Mystèred'Orléans, 286 2,in-4(p.796). 

 



PRÉFACE. 

Le xv° siècle, voilé: par l éblouissement de la 

Renaissance, caché derrière le hérissement in- 

nombrable et épineux des vieilles écritures, reste 

indéchiffré. Seule,une entreprise résolue et métho- 

dique parviendrait à découvrir. l'arcane. Cette 

enquêten ‘est que commencée; l heure estvenue de 

la pousser à fond. …. .. | 

-Tout d'abord, le està souhaiter que l érudition 

de notre temps, mieux armée, reprenne l'œuvre 

de Jules Quicherat, devenue fort rare et véritable- 

ment insuffisante, et qu'on donne au public, un 

“ Trésor’’ de Jeanne d’Arc,un recueil où les textes 

soient réunis, vérifiés, commentés. La compa- 

raison des sources et des manuscrits offrirait plus 

d'un élément nouveau à la critique. Une de'nos 

grandessociétés d’ ‘histoire, oumieuxencore, l'Ins- 

titut de France, s’honorerait en abordant, à bref 

délai, une telle entreprise. | : 

: De même, des recherches plus approfondies 

devraient être faites dans les archives italiennes. 

On ne peut espérer, assurément, une seconde dé- 

couverte comparable à celle de la Chronique de 
* Morosini: mais le dernier mot n’est pas dit. Il y 
aurait à compulser, avec méthode, les archives des 

ordres religieux (et, en particulier, des Ermites de 
Saint- Augustin): on trouverait, dans ces monu- 
ments, des indications sur les directions données 

: IN



u PRÉFACE... 

par les chefs d ‘ordre, au sujet des grandes ques- 

tions qui ont agité le XV* siècle. | 

_ Les archives du Vatican ne nous réservent-. 

elles aucune surprise? Il n'est guère admissible 
que, duranttout le temps de la mission de Jeanne 

d'Arc et pendant les six longs mois du procès, 
Rome n'ait rien su, rien entendu, qu'elle ait tout 
ignoré ou qu'elle ait, depuis, tout oublié. Moro- 
sini fait allusion, plusieurs fois, à des commu- 
nications qui auraient été faites, à Rome, par 
Charles VII”; on sait que l'Université de Paris 
a rendu compte du procès au Saint-Siège”. Ces 
pièces ont-elles disparu? Sï les recherches aux 
archives du Vatican ont été infructueuses jus- 
qu'ici ®,il n'est pas impossible qu'elles soient, un 
jour, plus heureuses. IT serait facile d'établir le 
fait de communications constantes entre la 
Royauté française et la Papauté, à cette époque. 

: Le Journal etla correspondance de Morosinisuf- 
firaientpourprouver, qu'en Tfalie,on suivaitatten- 
tivement les événements qui accompagnaient 
l'apparition de Jeanne d'Arc. Un clerc français, 

de soie de France fe po Ou oo dar non falis pour Société 
(2) Le document est 

versitatis Parisiensis, 
Cardinalium. (Procès: 

st publié par J. Quicherat : Copia littérarum Uni- 
Missarum dominis Papæ, Imperatori et Collegi 
{. I,p. 496-499.) . ? ons 3) V. , 

. (3) V. ce que dit le P. Ayrolles, La Vraie Jeanne d'Arcft. III, p.377). 
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de la suite de Martin V, notaitavec enthousiasme 

les progrès de la mission, en sisnalait le caractère 

divin, immédiatement après la délivrance d'Or- 

léans, et donnait un portrait exact de la Puacelle, 

dans cettènote si précieuse ajoutée au Breviarium 

historiale et que L. Delisle a publiée (”. Je sais 
qu'ils'agit d’une des époques les plus troublées de 

l’histoire de Rome. Mais Martin V'et Eugène IV, 

qui occupaient alors le trône pontifical, avaient 

une chancellerie fonctionnant régulièrement; les 
ambassades du Roi auprès du Saint-Siège et du 
Saint-Siège auprès du Roi, sont mentionnées, au 

temps de Jeanne. Peut-être retrouvera-t-on dans 
quelque réduit où dans quelque armoire secrète, 
lesélémientsd'uneréponseàcettequestionsigrave: 

quels furent les sentiments de Rome a au sujet de 
Jeanne d'Arc? | 

Une enquête analogue dévrait être poursuivie 

en Angleterreeten Écosse.Les éruditsanglaiss'en 
tiennent généralement aux publications des éru- 
dits français. Les relations de la France, de l'An- 
gleterre et de l'Écosse pendant la guerre de Cent 
ans, ont laissé, pourtant, des preuves sansnombre 

dansles archives du Royaume- Uni. Les registres | 
” de correspondance, les comptes publics et privés, 

(1) Nouveau témoignage relatif à à la mission a Je eanne d'Arc, publié 
par L. Delisie, Champion, 1885,in-8. 

V
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lestémoignagesdetoutessortes, reposant dans les 

dépôts de documents les plus intacts qui soient au 

monde, combleraient, sans doute, bien des 

lacunes"... | 
Si abondantes qu'aient été les publications 

récentes sur l’histoire des ducs de Bourgogne, les 
recherchesnouvelles dans leurs archives, trop dis- 
persées, fourniraient aussi un butin précieux. La 
Bourgogne, puissance morte jeune, n'a pas rem- 
pli sa destinée : son histoire s'est trouvée dislo- 
quée comme son territoire; on ne sait où la trou- 
ver, à Lille, à Dijon, à Bruxelles, à Paris, à 
Vienne. C’est un des plus beaux sujets d'études 
que présentent les annales de l'Europe. Après le 
travail de M. E, Petit, complétant les recherches 
de ses prédécesseurs, les Dom Plancher, les Ba- 
rante, les Laborde, après l'excellente Histoire de 
Belgique de M. Pirenne, il reste à reprendre, par 
le détail, les points particuliers où lenœud seserre. 

. (1) Le livre de M. A. Lang, The maid of France, d'ailleurs exact et 
distingué, n'a rien d'original au point de vue de la documentation. Il ya 
un petit volume de M. Rabbe, Jeanne d’Arc en Angleterre, consacré, sur- 
tout, &exposer l'attitude des historiens anglaiset de la littérature anglaise 

‘à l'égard de Jeanne d'Arc. — En dehors de l’incomparable recueil de 
Rymer, la plus précieuse publication est celle de M. Joseph Stephenson 
jeiters and Papersillustrative of the wars of the English in France, during 
si nee DIeDTY the sixth; 1864,3 vol. in-8',— Je mentionnerai encore 
Amel e Delpit : Collection de documents français qui se trouvent en Bngleterre, 1847, in.4'; et Mirot et Deprez : Les Ambassades anglaises pendant la guerre de Cent ans, Catalo ue, d) ibliothi É , ans Biblioth ’ des Chartes, #. LXTI et sq, (trois articles. ’ _ : Fe SePFeote VI | | | 
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Le jour où on aura révélé le fond des sentiments 

et le dessous des ambitions ‘““bourguignonnes ”, 

on aura donné, au point dè vue politique, la clèf de 

l'histoire de Jeanne d'Arc... 

Il serait désirable, enfin, que des études bio- 

graphiques complètes fussent consacrées aux 

‘principaux personnages dudrameel, foutd'abord,
 

à Regnault de Chartres, archevêque de Reims, 

qui a besoin, si j'ose dire, de se justifier, puis à 

l'évêque de Beauvais, Cauchon, dont lé rôle n'a 

pas encore été étudié dans son ensemble”. Les 

rapports qui ‘ont existé'entre ces deux hommes, 

dont l'un était le métropolitain de l'autre; éclaire- 

raient, probablement, les ‘singulièrés machina- 

tions qui ont préparé la capture et:la mort de 

l'héroïne." + h 

|: Peut-être de nouvelles recherches dans les” 

archives du Poitou où du Parlement de Poitiers. 

finiraient-elles par mettre sur la trace dèsprocès- 

‘verbaux de l'enquête que les gens. du Roi firent, 

dans cette ville, quand la ‘Pucelle, au début de. 

sa mission, fut soumise à leur examen par Char- 

les VIT. Les procès-verbaux, n'ayant pas élé pro- 

-duits au procès: de réhabilitation, on en a conclu, 

un peu rapidement, qu'ils avaient été détruits. De. 

à . 

(1) Il existe une étude distinguée de M. Sarrazin, Pierre Cauchon, 

juge de Jeanné d'Arci Champion, 1901."
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tels documents'ont la vie dure; on peut espérer, 
encore, qu'ils reparaîtrontun jour. | 

On le voit, le champ qui reste à parcourir, — 
sans parler de l'imprévu, — est assez vaste pour 
qu'il occupe encore plus d'une génération; or, 
lant que ces grandes substructions ne seront pas 
achevées, il sera impossible d'édifier une histoire 
complète de Jeanne d'Arc. Aussi, en présentant 
au public un court récit de cette admirable exis- 
l{ence, me suis-je attaché surtout à examiner les 
£rands problèmes qu'elle pose, problèmes qui 
Seront, longtemps encore, livrés à la discussion des 
hommes. CE | | 

Je me suis efforcé dereconnaître la valeur ‘per- 
Sonnelle de Jeanne d'Arc, d'étudier son rôle au- 
près du Roi, de signaler lesinitiatives quiluiappar- 
tiennent en propre, notamment la décision de la 
marche sur Reims et l’action énergique pour la 
défense de Compiègne. Ainsi, j'ai été amené à 
relever les raisons, les mobiles, les passions aux- quels obéissaient les hommes qui l'ont abandon- 
née, ceux qui l'ont condamnée. 
 Entourée ainsi, plus étroitement, du mondeoù elle vécut, mieux expliquée Por les actions qu'elle Produisit, Jeanne n’en paraîtqueplus grande: en est-elle moins énigmatique? Que Jeanne d’ Are aït obéi directement à l'inspiration divine, ou qu’elle 

‘ 
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ait reçu l'ordre supérieur qui lui imposait sa mis- 

sion, sans l'intervention du miracle, iln'yaaucun 

éril à reconnaître, en elle, une femme à la grande 

intelligence et ‘au grand cœur’, comme elle di- 

sait elle-même. Iln'estpas nécessaire que les êtres 

qui traduisent, ici-bas, les hautes directions de 

L'Être, soient des individualités passives et pour 

- ainsi dire amorphes. Leur grandeur ne saurai 

diminuer la grandeur infinie dontils sont les ins- 

truments. do ou 

Jeanne d'Arc est venue parce que son siècle 

était malheureux : si elle est sortie de son village, 

si elle a combattu, c’est ‘ parce qu'il y avait une 

grande pitié au royaume de France”. Ce siècle, ce 

temps, ce pays sont les excitateurs indispensables 

de l'extraordinaire apparition. Pour essayer de 

connaître Jeanne, i faut, de toute nécessité, 

déterminer les circonstances où elle s'estproduite. 

Son époque entière la souleva pour ainsi dire, et 

la présenta à la décision qui la choisit. 

Pourcomprendreces enchaînementsextraor-
 

dinaires, la documentation écrite ou imprimée ne 

suffisait pas; il m'aparu qu'il fallaitautrechose: 

l'image. En ce temps-là, les masses populaires 

s'instruisaient, surtout, par les représentations 

. plastiques. On sait les vers mis, par Villon, dans 
‘ IX
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la bouche de sa mère, qui fut, ou peu s'en faut,une 
contemporainé de Jeanne d'Arc: 

Femme je suis, povrette.et ancienne, 
Ne rien nesais, oncques lettres ne lus. 
Au moûtier vois, dont suis Paroissienne, 
Paradis peint où sont harpes et Zuths, 
Etun enfer où damnés sont boulus : 
L'un me fait peur, l'autre joie et liesse.. 

C'est par la vision de.ce monde des images, 
peintes ou sculptées aux ‘‘moutiers‘’etaux cathé- 
drales, que se formaient ces âmes simples. Pour 
les approcher, rien n'estplus naturel que derecou- 
rir à l'iconographie du lemps, telle qu'elle s'épa- noutt dans la merveilleuse fertilité de la gravure sur bois, do 

Jeanne d'Arc mourut au moment où Guten- berg inventaït l'imprimerie. La gravure sur bois, laxylograph le, avait faitses premiers essars, alors que la Pucelle vivait encore. Jeanné put voir, por- lées jusqu'aux Marches de Lorraine par la boîte du colporteur, quelquès-unes desimages qui, déri- vées des Miniatures et des vitraux, servirent de Prototypes à 1 ‘illustration des livrés d ‘heures, des missels, dès romans de chevalerie et dés “’ Mers des Hystoires "0, Co 
des! 1) Voir le saint Christophe, gravé sur bois en 1 423, reproduit ci- Fe ous, et une planche du Cantique des cantiques, paru en Flandre, vers émeépoque, dans Bouchot, L'Œuvrede Gutenberg, 1887, in-8" (p.15). 
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| Les contemporains de Jeanne qui lui survé- 

curent et qui prolongèrent leur existence jusque 

dans les dernières années du XV- siècle, assistè- 

rent à la pleine floraison d’un art nouveau hu- 

manisant, pour ainsi dire, la décoration tradi- 

tionnelle des Églises. Ces images, se répandent 

bientôt. Telles qu'elles subsistent, dans. des re- 

cueils et des livres devenus très rares, conçues ef 

exécutées par des hommes qui avaient éprouvé 

les mêmes émotions, reçu les mêmes idées, joui 

des mêmes spectacles donts'était formé l'esprit et 

‘âme de Jeanne, je les ai rassemblées autour 

d'elle. Ces artistes anciens ne sontrils pas les 

meilleurs des illustrateurs? La naïveté même de 

ces figures, dans leur art parfois si souple, sisa- 

. vant èt si fin, tant de candeur et tant d'élégance, | 

tant de sincérité et tant de raffinement... ilme 

semble que rien ne peut mieux nous acheminer 

vers l’idée que Jeanne se faisait deséhoses, quand. 

son clair regard se posait autour d'elle." 

_ Je dois ajouter. quelques indications ‘utiles . 

pour la lecture de 1 ouvrage. En vue d'éviter de 

trop nombreuses notes derenvoi à la publication, 

. continuellement ‘citée; de Jules ‘Quicherat, j'ai. 

intercalé, dans le texte, sous la. rubrique ‘Procès, 

l'indication du tome et de la page." "7".
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 Ontrouvera, à la fin du volume, une T'able des 
sravures, avec la mention des ouvrages auxquels 

elles sont empruntées, et l'explication des sujets 
qu'elles représentent. . | | | 
 … Jene dirai jamais assez toutce que je dois aux 
concours et aux collaborations qui me sontvenus 
en aide.:W M, Rebélliau et Dehérain de la Biblio- 

thèque de l'Institut, MM. Mortreuil, Viennot, 
Courboins, de la Bibliothèque Nationale, m'ont 
facilité mes recherches avec une complaisance et 
une bonne grâce infatisables. Je remercie aussi 
M. Leclère, libraire à Paris, J. Rosenthal, libraire 
à Munich, O. de Marinis, libraire à Florence, 
pour les communications qu'ils ont bien voulu 
mé faire de “ bois !” devenus fort rares. Je dois 
beaucoup à l'obliseance de M. Dupré, directeur 
de l'Imprimerié Nationale, et de M. Héon, chef 
de service, qui m'ont permis de puiser.aux collec- 
tions réunies pour l'admirable publication de 
l'Histoire de l'Imprimerie en France, par le re- 
gretté MT. Claudin. : 
Je ne Saurai dire ma gratitude pour M. le 
comie de Maleyssie qui m'a autorisé à joindre 
aux Cinquante exemplaires en grand papier du 
Présent ouvrage, les cinq: lettres. originales de 
Jeanne d'Arc, rebroduites par.les procédés im- peccables de M. Marty. : Fo 
XII 
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. Mon ami, l'illustre artiste À. Lepère, a dis- 

posé, lui-même, le titre et la couverture du livre. 

Je doisremercier surtout, en terminant, M. Roger 

Favier, jeune graveur du plus réel talent, qui a 

été mon collaborateur assidu pour l'exécution 

artistique du volume. Que ces concours et tant 

d'autres, qui se sont offerts libéralement à moi, 

trouvent ici l’expréssion de ma reconnaissance. 

Paris, 1er Mai 1911. G.H. 
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I. LA JEUNESSE DE JEANNE D'ARC. — LES VOIX. 

Jeanne la Pucelle, appelée d'Arc ou Daix, du nom de son père, 

ou encore, comme elle le dit elle-même, Romée, du nom de sa 

mère, naquit à Domremy, hameau situé sur la Meuse, et ne faisant 
qu'une paroisse avec le village de Greux. (Procès; I, 46.) 

Domremy et Greux « étaient du Barrois, sous la mouvance de 

France, frontière de Champagne et de Lorraine, assez près et au- 

dessus de Vaucouleurs, petite ville sur la même frontière qui est 

de domination française » @), Le Roi de France revendiquait une 

autorité directe sur toute cette région. 

(1) Lenglet du Fresnoy, Histoire de Jeanne d'Arc, (T. I, p. 2)



NAISSANCE DE JEANNE D'ARC. 

L'incertitude qui régnait sur ces prétentions, en vertu des droits 

anciens du comté de Bar et de l'évêché de Toul, explique que 
Jeanne d'Arc ait éténommée, traditionnellement, « la bonne Lor- 
raine », alors qu'elle était considérée et se considérait, elle-même, 
comme Française. Les documents contemporains, même parmi 
ceux qui la font naître en Barrois, lui attribuent toujours, et avec 
raison, la nationalité française : 

Quant est de l'ostel de mon père, 

lui fait-on dire à elle-même, 

Ilest en pays Barrois, 
| Honneste et loyal François (1), 

Le père de Jeanne d'Arc était, peut-être, originaire du village 
d'Arc (maintenant Art-sur-Meurthe), près de Saint-Nicolas-du- 
Port. Après avoir habité à Ceffonds, il vint s'installer à Domremy, 
quand il épousa Elizabeth ou Zabillet Romée, originaire de Vou- 

    
thon, près de Greux-Domremy, 

On accepte, sénéralemen 
(1) Mystère du Siège d'Orléans, P: 398). — V. la discussion relativ a . 

qui fut la mère de Jeanne d'Arc, 
t, comme date de la naissance de 

Collection des Documents inédits del € à la nationalité de Jeanne d'Arc, ci-d 
"Histoire de France 

essous : la Formation. 

4  



LE PAYS DE JEANNE D'ARC, 

Jeanne, le 6 janvier 1412. Ses parents eurent cinq enfants, trois 

fils et deux filles. Jeanne, la plus jeune des filles, fut baptisée à à 

Domremy. Dans son village, on l'appelait Jeannette. Sa sœur 

s'appelait Catherine. 

Jeanne grandit près de ses parents, paysans de condition mo- 

deste, mais estimés de tous; elle fut occupée, comme ses frères et 

sœur, aux travaux des champs et de la maison. « Pour coudre 

et filer, disait-elle à son procès, je ne crains femme de Rouen. » 

Comme elle gardait, parfois, les bêtes au pâturage, on dit qu'elle 

était une « bergerette ». Elle n'apprit ni à lire ni à écrire, et ne 

savait, dit-elle, «ni A niB ». (Procès; III, 74. ) Mais sa mère, « etnul 

autre que sa mère», lui enseigna sa créance etses prières, le Pater, 

l'Ave M aria, le Credo. EÉlevée pieusement, elle fréquentait l'église 

dédiée à saint Remy et toute voisine de la maison paternelle. Le 

tintement de la cloche, l'émouvait profondément; quand elle était 

aux champs et qu'elle l'entendait, elle s'agenouillait et priait. 

Au procès de Jeanne, ses ennemis, qui prétendaient la faire 

‘ passer pour sorcière, alléguèrent certaines superstitions locales 

subsistant à Domremy, comme partout aîlleurs : les fées, disait- 

on, apparaissaient sous un hêtre ancien, nommé le « Beau May », 

près d’une fontaine peu éloignée du village, la fontaine des Gro- 

seillers; à certaines époques de l'année, les habitants du pays Y 

célébraient des cérémonies traditionnelles, qui furent considérées 

comme suspectes; les fiévreux s'y ‘baïgnaient. pour obtenir gué- 

. rison. À une demi-lieue de la maison de Jeanne, sur le coteau, un 

bois de chênes dominela vallée: c'est «le bois chesnu »: à ce fait on 

rattachaune prophétie plus ou moins authentique, attribuée à Bède 

le Vénérable, à Merlin, à la Sibylle, annonçant qu une vierge vien- 

drait pour le salut du royaume: 
. Car Merlin, et Sebile, et Bede, 
Plus de mille ans a, la veirent 

En esperif, . ... ee 

dit Christine de Pisan, dès 1429. Le 
Jeanne, interrogée plus tard surces divers points, répondit a avec 

beaucoup de simplicité. qu ‘elle ne savait, de tout cela, que ce qu'on 
ee . | S



LA GRANDE PITIÉ AU ROYAUME DE FRANCE. 

en disait dans le pays; elle allait jouer et mettre des couronnes au 
« Beau May », avec les enfants du village, à la « fête des Fon- 

” taïnes ». Mais elle n'a jamais vu de fées et n'a jamais cru à ces con- 
tes de bonnes femmes. En fille catholique, elle disait ses prières 
dans l'église de Domremy, où se trouvait une statue de sainte 
Marguerite qui existeencore,à Maxey où on vénérait saint Michel 
et à l'ermitage de Bermont, devantla statue de la Sainte Vierge qui 
subsiste également; elle y brûlait des cierges. Quand elle fut en 
âge, elle se confessa au curé de Greux-Domremy et elle recevait 
l'Eucharistie au jour de Pâques. 

Dès que Jeannette eut la connaissance des choses, elle entendit 
parler de la guerre étrangère, de la guerre civile et des misères 
affreuses qui accablaient la France. Domremy était situé sur la 
grand'route qui fait communiquer la Belgique et les provinces 
Rhénanes avec les deux Bourgognes, et, au delà, avec la Savoie et 
ITtalie. Les cavaliers, porteurs de dépêches, les moines, les soldats 
allant et venant du nord au midi et du midi au nord, passaient 
devant sa porte. - ' 

La bataille d'Azincourt où les Français furent vaincus par les . 
Anglais et où s'anéantit la fleur de la noblesse, eut lieu en 1415, 
comme Jeanne avait trois ans. Charles VI, frappé de folie dès 
1392, avait abandonné le Souvernement à ses parents qui se dis- 
putaient l'autorité, Paris est mis à feu età sang par les luttes des Armagnacs et des Bourguignons. Rouen est prise par les Anglais 
‘après une héroïque résistance, en 1419, et toute la Normandie est conquise. Le dauphin Charles gère le royaume pendant la maladie de sôn père. Ses familiers MasSacrent, au pont de Montereau, Jean sans Peur, duc de Bourgogne. Ce as Pe tte violence, qui n'est, d'ailleurs, qu une vengeance de l'assassinat du duc d'Orléans, tué, douze ans Auparavant, à la rue Barbette, rend les querelles intestines plus implacables, La femme de Charles VI, Isabeau de Bavière, et Philippe le Bon, fils et successeur de Jean sans Peur, signent, avec les Anglais, le traité de Troyes 
Le vainqueur d'Azincourt, Hen 1 , ri V, par suite de son mariage avec Catherine, fille de Charles VI, est reconnu régent du royaume de 6 

qui livre la France à l'Angleterre,



LE DAUPHIN CHARLES ET LA REINE ISABEAU. 

France, et ses héritiers succèderont à la couronne. La Bourgogne 

et l'Angleterre se partagent les dépouilles de la royauté française. 

Le 1 décembre 1420, Charles VI, toujours fou, Isabeau de Bavière, 

Henri V d'Angleterre et Philippe le += 

Bon, duc de Bourgogne, unis parce © 

pacte déplorable, faisaient, ensemble, || < L 

leur entrée à Paris. Un 

Le dauphin Charles est obligé de T7 — 

* se réfugier dans les provinces d'ou- 

tre-Loire quiseules, luirestentfidèles. 

I1 soutient la lutte contre les deux 

adversaires également redoutables, 

l'Anglais et le Bourguignon. Le 13 

août 1422, le roi Henri V meurt pres-. 

que subitement à Vincennes. Char- 

les VI le suit de près, le 22 octobre 

de la même année. Henri VI, fils de 

Henri V, un enfant au berceau, est re- 

connu par les Anglais et les Bour- 

guignons, comme l'héritier des deux 

royaumes. Ses oncles, le duc de 

Bedford et le cardinal de Winchester 
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  sont ses tuteurs et régents pendant sa 

minorité. DS 

Par contre, le dauphin Charles est 

proclamé Roi par ses fidèles sujets, = 

mais loin de Paris et de Reims qui sont NI SJ 

les lieux consacrés : c'est le « Roi de VS LU NE 

Bourges ». : , (NAT ZW 

Le 13 juillet 1423, les troupes françaises sont battues à Cravant; 

elles ie sont, de nouveau, à Verneuil,le17 août 1424.On dirait que la 
nationalité française s'effondre dans ces deux désastres succédant 

à tant d'autres. Charles VII ne possède plus, au nord de la Loire, 
que quatre places de quelqueimportance : le Mont-Saint-Michel, à 
l'Ouest, Tournai,au Nord, Vaucouleurs, à l'Est, Orléans, au Centre. 
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JEANNE D'ARC ENTEND LES « VOIX ». 

A Vaucouleurs et dans la région, tandis que les pays voisins, 
notamment la Champagne, la Lorraine, le Barroïis se sont déclarés 
pour la cause anglo-bourguignonne, les cœurs sont restés fidèles 
à la cause légitime. Un rude soldat, Robert de Baudricourt, com- 
mande cette place. Des maraudeurs, des « brigands », comme on 
disait en ce temps-là, courent la contrée. Par surcroît, la guerre de 
succession de Lorraine éclate en juin 1425. Partout, les popu- 
lations fuient devant les meurtres, les. pillages, les incendies : 
l'émotion et la crainte se propagent. L'heure approche où les der- 
nières places fidèles seront assiégées et où ces lointaines contrées 
de l'Est seront entraînées dans la catastrophe qui accable le 
royaume. 7 Fo f 

Jeanne araconté,elle-même,devantsesjuges, —ce qu'ellen'avait 
dità personne auparavant,saufà Charles VII, — qu'un jour, comme 
elle avait environ treize ans, en été, vers midi, dans le jardin deson 
père, elle entendit une voix, sur la droite, du côté del'Église; cette 
voix s'adressait à elle et lui disait de se bien conduire. La voix 
étaitaccompagnée d'une lumière, du même côté, sur la droite, La première fois, Jeanne eut $rand peur. Puis, elle comprit que cette 

. Voix lui venait de par Dieu et, à la troisième fois qu'elle l'eut en- TZ _ tendue, elle connut que c'était la voix 
(en) d'un ange et que cet ange était saint | 

Michel;'il lai apparut vêtu comme ! 

    
  

d’autres anges. : | 
k : La voix, qu'elle entendit souvent, 
\] luirépétait de sebien conduire, de fré- 

quenter l'Église; elle lui dit, ensuite, _ 
| qu'elledevait,detoute nécessité, venir 

en France. Après saint Michel, ce 
ÆS furent deux saintes, sainte Catherine u ! et sainte Marguerite qui apparurent 

à Jeanne, et il en fut ainsi pendant ” ntes venaient deux ou trois fois par 
t la jeune fille de :leurs ‘conseils, lui 

    
semaine et encourageaien 
8 . 

un chevalier, entouré de beaucoup \ 

L
L
 

a
s
 

0e
 r

am
e 

-



JEANNE QUITTE DOMREMY. 

- répétant souvent qu'il fallait partir et aller en France, Les voix: 
insistaient et lui enjoignaient de ne plus perdre de temps. 

Plus tard, quand Orléans fut assiégée, les voix disent à Jeanne 
qu'il fallait partir, qu'elle délivrerait cette ville. Elle n'avait qu'à 

\se rendre auprès de Robert de Baudricourt, capitaine de Vau- 
* touleurs; il lui donnerait des hommes pour la conduire en sûreté. 

| ne se défendait; elle disait qu'elle était une pauvre fille, ne 

sächant ni monter à cheval ni faire la guerre. Les voix la pres- 
sabnt toujours; les saintes venaient près d'elle, familièrement; . 

elles l'approchaient et, si elle se mettait à genoux, la relevaient, 
CS re CN AR ZA vu et lui donnaient l'acco- 

AI NL plie | lade. | 
(TT b 2 de de NA Jeannecomprit qu'elle 

| } 
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SAN CAS était choisie par Dieu; 
LAINE LÀ a Ül \l elle finit par s'incliner 

7) id fi devantlavolontécéleste. . 
LES <1 Elleprésentaauxsain- 

LISA] tes un anneau que ses 
el parents lui avaient don- 

né et sur lequel était ins- 
crite la devise : Jhesu 

| Maria. Les saintes tou- 
eh chèrent l'anneau. Entre 

PI leurs mains, elle fit vœu 
AN de virginité. | 

. Tout cela se passait à 
l'insu du père de Jeanne. 
Il avait vu en songe sa 

CERN 91 AJ fille partant avec des . 
Es SES 4 % ue I? 8 
NC), ZX SN: A hommes d'armes et il 

| DRE MONNIER URLS avait été si ému qu'il 
.… LegenbeGefaincteBatfetine. . : avait dit aux frères de 
Jeanne : « Si je cuidoys que la chose advensist que j'ay songié à 
elle je voudrois que la noyassiez; et se vous ne le faisiez, je la 

noièrois moy-même. » Malgré tout, elle se décida : « Puisque Dieu 

      



JEANNE A VAUCOULEURS. 

le commandoit, dit-elle elle-même, ille convenoit faire; eut-elle eu 
cent pères et cent mères, eut-elle été fille de roi, qu'elle fut partie 
quand même. » 

Cependant, la guerrese rapprochaïit des régions de l'Est. Quel- 
ques places tenaient encore, Un chef bourguignon de haut parage, 
Antoine de Vergy, fut chargé, par le régent anglais Bedford, de 
les soumettre, Le bruit se répandit que Vaucouleurs allait être 
assiégé. C'est alors que Jeanne, pour exécuter le projet que l'n- 
sistance des voix avait désormais ancré dans son esprit, se confia 
à un de ses parents, fils d'un frère de sa mère et qu'elle aprelait 
son oncle, Durand Lassart (ou Laxart). ï 

Elle alla demeurer huit jours chez celui-ci, à Burey-le-Fetit (:), et lui demanda de la conduire à Vaucouleurs.Ils se rendirent en- semble près de Robert de Baudricourt (fin mai 1428). Quoiqu'elle ne l'eût jamais vu, Jeanne le reconnut, d'après les signes donnés par ses voix. _ . Elle dit à Robert qu'il était nécessaire qu'elle allât en France; elle ajouta : « Je suis venue à vous, de la part de Messire, Pour que Vous mandiez au Dauphin desebien tenir'et qu'il n'engageit pas la bataille avec ses ennemis et que Dieu lui enverrait du secours avant la mi-carême, » Robert de Baudricourt la reçut fort mal et, après un court entretien, où il la tourna en raïllerie, il dit à l'oncle Lassart que le mieux serait de la ramener chez ses parents, après lui avoir appliqué quelques bonnes gifles. ;’ Les coureurs ennemis Parurent dans le‘ pays. Les habitants de Domremy s'enfuirent jusqu'en Lorraine, à Neufchâteau, Jeanne d'Arc,avecson père etsa mère, avec ses frères, sa Sœur, ses belles- Sœurs, fit partie de l'exode. Elle eut, en ce temps-là, une autre tribulation. Un jeune homme de Domremy la poursuivit devant le Juge ecclésiastique de Toul, en exécution d'une promesse de mariage qu'il aurait obtenue d'elle : Jeanne jura qu'elle n'avait Jamais fait une telle Promesse, et quoique son père lui-même fût favorable à la prétention du jeune homme, le juge donna raison à Jeanne. | eu . 
(1) Soit Burey-la-Côte, 

10 
soit Burey-en-Vaux: les deux sont sur le chemin de Vaucouleurs,



JEANNE D'ARC PART POUR CHINON. 

Le séjour à Neufchâteau fut de courte durée. Les Anglo- 

- Bourguignons quittèrent le pays. Au retour, les habitants de Dom- 

remy trouvèrent le pays dévasté, l'église incendiée. L'hiver se 

passa dans ces tristesses. On apprit que les Anglais pressaient 

_ le siège d'Orléans et celui du Mont-Saint-Michel. Tout paraissait 

‘perdu. . | 

‘Jeanne revint à Vaucouleurs; cette fois, elle était résolue; elle 

dit à Guillemette, fille du laboureur Gérard de Greux : « Adieu, je 

vais à Vaucouleurs! » et à Mengette, son autre amie : « Adieu! je 

te recommande à Dieu. » Elle descendit chez une amie, femme de 

Henri Le Royer et se présenta de nouveau devant Robert de 

Baudricourt. Celui-ci l'envoya, toujours accompagnée de l'oncle 

Lassart, auprès du duc Charles de Lorraine qui l'interrogea et lui 

remitun léger présent. Jeanne revint près de Robert de Baudri- 

court; elle lui dit, avec une insistance extraordinaire, que le temps 

pressait, que le Dauphin venait de perdre une nouvelle bataille 

sous Orléans (on apprit bientôt, en effet, qu'une armée de secours 

française avait été battue à la journée des Harengs). Robert de 

Baudricourt se décida alors à la laisser partir. 
Il remit à Jeanne des lettres pour le Roi et une épée; des gens 

de Vaucouleurs lui achetèrent un habit d'homme, un cheval; et, 

” avec une petite escorte composée de quatre hommes d'armes, de 
deux serviteurs, accompagnée, peut-être, d'un de ses frères, Jean, 

elle partit pour Chinon 
où se trouvait, alors, le 

dauphin Charles. Bau- 

dricourt lui dit, au dé- 
part: « Allons, va! etad- 1554 

vienne que pourra! » À 
Jeanne et sa petite? DUR É 

troupe,ayant quitté Vau- ue = | 
couleurs sur la fin de je in E 
février 1429, chevauchè- AZ 

PAIE 
rent pendant onze jours. [IF 
Ils passèrent par Saint- KI 

  

  
    

    

    

   

  

  

   



JEANNE EN ROUTE POUR CHINON. 

Urbain, Auxerre, Gien, Sainte-Catherine de Fierbois où Jeanne 

fit ses dévotions. 
Ils avaient, selon la propre parole deJ eanne, fait cent cinquante 

lieues dans un pays souvent occupé par l'ennemi, couvert de 

rôdeurs et de coupeurs de routes; ils avaient passé des rivières, 

traversé des villes, voyagé de jour et parfois de nuit,-couché, plus 
d'une fois, à la belle étoile, dans cette fin pénible d’un hiver rigou- 
reux et ils avaient échappé à tous les périls du chemin. Jeanne, au 

cours de ce long voyage, n'avait inspiré aux hommes d'armes 
grossiers et, d'abord, assez mal disposés, que respect et vénéra- 
tion; ils reconnaissent que, pas une fois, elle ne leur avait inspiré un 
désir charnel. Elle leur paraissait. une fille bonne, aumônière, 
pieuse, toujours en entretien avec Dieu : se détourriant de son 
chemin pour entendre les offices. 

DeSainte-Catherine de Fierbois Après avoir prié devant l'autel, 
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L'ENTRETIEN DE CHARLES VII ET DE JEANNE D'ARC. 

, Jeanne envoya un messager à Charles VII pourannoncer sa venue, 

lui soumettre les lettres par lesquelles Robert de Baudricourt la 

recommandait et demander à être reçue. 

Arrivée à Chinon, le 6 mars à midi, elle descendit dans une 

hôtellerie de la ville et, dès le jour même, monta au château où 

résidait le Roi, qu'elle appelait le Dauphin. 

Elleattendittroisjours. AutourdeCharlesVIl,onselivrait à une 

première enquête; on interrogeases compagnons de route. Leurs 

réponses ayant été favorables à la Pucelle et, d'autre part, les ins- 

tances des défenseurs d'Orléans étant de plus en plus pressantes 

pour l'envoi d'un secours, Charles VII se décida à la recevoir. 

C'était le soir. Des torches éclairaient la grande salle du 

château remplie de courtisans et de soldats. Charles VII se dissi- 

. mulait parmi ses familiers : il la mettait ainsi à l'épreuve. Mais 

elle ne se laissa ni intimider ni surprendre, Elle s ‘adressa direc- 

tement à Charles VII et lui dit : « Messire, Dieu vous donne longue 

vie!» Après une courte hésitation, Charles VII s'approcha d'elle 
et l'entretint. Elle lui déclara qu'elle s'appelait Jeanne la Pucelle, 

qu’elle était envoyée de par le Roi du Ciel pour délivrer Orléans, … 
faire couronner le Roi à Reims et chasser les Anglais du royaume. 
Elle demanda qu'on lui confiât des hommes d'armes etelle se dit 

‘ prête à partir pour délivrer Orléans, 
Chaïles VII la prit à partet c'est alors qu’eut tien, entre le Roi de 

France et cette jeune paysanne en habit d'homme, venue de si loin 

pour lui porter secours, un entretien mystérieux où elle lui révéla 

- un secret que, lui seul, pouvait connaître et quiserapportait à une 
prière intime : qu'il avait faite à Dieu. . Cette révélation toucha . 

_ leRoi profondément (), Jeanne dit aussi au Roi, et à lui seul, d'où 
lui était venue sa mission et comment elle l'avait reçue du Ciel. 
(Procès: I, 45.) I résolut de faire examiner attentivement, par les . 
clercs et les légistes, les faits et dits de cette Pucelle, On la retint ‘ 

_ quelque temps à Chinon où elle fut logée au château du Coudray. 
: - Charles VII la vit plusieurs fois et la fit connaître à son entourage. 

° () Sur la nature du Secret et les circonstances ui déterminérent le roi, soir id L 

"chapitre de la Hission. ur se — É ® sssous, ° 

13



L'ENQUÉTE DE POITIERS. 
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Cependant, l'enquêtesepoursuivaità Chinon d'abord, puisà Poi- tiers. C'està Poitiers qu'eurent lieu les investigations décisives. La commission d'enquêteétaitprésidéeparlechancelierde France, Re- gnaultde Chartres,archevêque deReims.Onavaitenvoyédesfrères mineurs pour recueillir des renseignements à Domremy età Vau- couleurs. On s'assura dela vir 

guementelleetses cCompagnons.Elleréponditàtout avecclarté, bon sens, mais surtout avec l'accent dela vérité, de la vertu, dela pureté. Devant cet aréopage, elle ne se montra ni intimidée, ni outre- cuidante; elle affirma sa mission divine, mais en demandantau parti royal de faire l'effort nécessaire pour mériter le succès : « En nom Dieu, les guerriers combattront et Dieu leur donnera victoire. » C'est alors qu'elle adressa au roi d'Angleterre, au régent Bedford, aux chefs de l'armée anglaise, la lettre par laquelle elle les sommait d'évacuer la France : 
T Jhesu Maria + Roy d'Angleterre et vous, duc de Bethfort 14 

| 

ginité de Jeanne. On interrogea lon- 
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LETTRE DE JEANNE AUX ANGLAIS. 

qui vous dites régens le royaulme de France; Guillaume de La 
Poule, conte de Suffort, Jehan sire de Thalebot et vous, Thomas 
Sire d'Escalles, qui vous dictes lieutenans dudit duc de Bethfort, 

faictes rayson, au Roy du Ciel, de son sang royal; rendés à la 
Pucelle cy envoiée de par Dieu, le Roy du Ciel, les clefs de toutes 
les bonnes villes que vous avés prises et violées en France. Elle 
est ayci venue de par Dieu, le Roy du Ciel, pour réclamer lesang 

royal; elle est toute preste de faire paix, se vous luy vollés faire 
rayson, par ainssi que France vous mectés jus et paiés de ce que 
vous l'avez tenu. Entre vous, archiers, compaignons de guerre, 
gentilz et aultres, qui estes davant la bonne ville d'Orléans, alés 

vous an, de par Dieu, en vous pays. Roy d'Angleterre, se ainssi 

ne le faites, je suis chief de guerre et, en quelque lieu quejeatteindré 
vous gens en France, je lez en feray aller, veultent ou non veultent; 

et se ne veullient obéir, je les ferai toulx mourir et, si ils veullient 

obéir, je les prendray à mercy.. Et naïés point en vostre opinion 
que vous ne tenrés mie le royaulme de France de Dieu le Roy du 
Ciel, filz de saincte Marie; ains le tendra le roy Charles, vray 
héritier; quar Dieu, le Roy du Ciel le vieult ainssi et luy est revelé 
par la Pucelle: lequel entrera à Paris à bonne compaignie... Se vous 
ne voulés croire les nouvelles de par Dieu, de la Pucelle, en quelque 
lieu que nous vous trouverons, nous ferrons dedans à horions et . 
sy ferons un£ si gros hahaye que encores ha mil années que-en 
France ne fut fait si grant, si vous ne faistes rayson. Et créés fer- 
mement que le Roy du Ciel envoiera plus de force à la Pucelle que 
vous ne lui sauriés mener de toulx assaulx à elle et à ses bonnes : 
gens d'armes; et adonc verront lesquielx auront meilleur droit 
de Dieu du Ciel ou de vous... » (Procès; V, 96.) 

Ces affirmations si précises, cette attitude si résolue ne contri- 
buèrent pas peu à déterminer les gens du Roï. La commission pré- 
sidée par Regnault de Chartres, était composée de théologiens 
réputés. L'enquête leur parut, de tous points, favorable, Le peuple, 
les clercsse prononçaienten faveur de l'envoyée céleste, À Orléans, 
on avait appris l'arrivée de la Pucelle eton réclamait avec insis- 
tance ce secours inespéré, 

15



LE ROI ACCEPTE LE SECOURS DE JEANNE, 

Les conclusions du rapport des enquêteurs étaient qu'onne se 
refusât pas à la bienveillance céleste : « .… En elle vous ne trou- 
verez point de mal, fors que bien, humilité, virginité, devocion, 
honneteté, simplesse; et de sa naissance et de sa vie plusieurs 

choses merveilleuses sont dittes comme vrayes. Le Roy, attendu 
la probacion faite de la ditte Pucelle, en tant que luy est pos- 

sible.. et considérée sa réponse qui est de démontrer signe divin 
devant Orléans, ne la doit point empescher d'aler à Orléans avec 
ses gens d'armes, mais-la doit faire conduire honnestement, en 
spérant en Dieu. Car la doubter on délaissier sans apparence de 

mal seroit repugner le Sainct Esperitetse rendre indigne de l'aide ‘ 
de Dieu! » (Procès; III, 391.) | 

Sur cet avis, minutieusement pesé et libellé, le parti fut pris. 
On résolut d'envoyer Jeanne au secours d'Orléans. 

  
  

            
          

s ui 

7, ex az 

S NS sw AS & À N NON CIN /S 

le à 
ME WE 

Sr J'ul ê TE | Et È un LÉ , y WE 

ET Ë PAZ 
El DRE LE Le 

TS E Ü SE 

5 if] Z HE 

s I <= 
QT = VS A5 

      E
T
 

Â 
L
e
 

f
s
 

  2
 

N
A
 

S i
e
 

ne 

Vu
 

    

    
16 

+ 

  

Ze
 
s
a
i
 

un
 

T
T
 
L
T
 

ee
 

mt
 

EN
 
à



     

  

     

    

     

  

    
   
   

  

A
u
 

É
o
)
)
 

Lo,
 
2
 

te
 

    

L
e
 

K
E
 

da
 

0 ©    

   

  

72
 E 

Q \ 

P* 

    

C
S
 

+ 
E 

  

   

    

  

  

     

  

RIRE UN 
| VNCe 

    

IL. LA DÉLIVRANCE D'ORLÉANS.. : 
L'armée anglaise devant Orléans montait à six ou sept mille 

. hommes,commandés par d'excellents chefs de guerre, tous Anglais, 
Le duc de Bedford, régent du royaume de France au nom de son: 
jeune neveu Henri VI, avait hésité avant d'entreprendre ce siège; 
ileût préféré porter ses efforts sur Angers dont la possession aurait : 
menacé plus directement Charles VII à Poitiers et à Chinon, tout 
en assurant le point d'appui précieux dela Bretagne par le Perche. 
et la Normandie. Mais d'autres conseils avaient prévalu et le comte. 
de Salisbury, après avoir occupé quarante places et points forti-: 
fiés entre Paris et Orléans, avait, dès le 8 octobre 1428, mis le siège 
devant cette ville, : . “+. OUT Fo ee 
2 | oo 17 

Fe, | 
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LE SIÈGE D'ORLÉANS. 

Orléans était trop vaste, trop bien munie et défendue pour 

être enlevée de vive force. On fit un siège en règle; la muraille 

représentant, assez exactement, un quadrilatère appuyé sur la 

Loire, avait de huit à dix mètres de haut avec un fossé profond 

et des tours aux angles et aux cinq portes. Sur la Loire, un pont 

en pierre, construit au xi° siècle, appuyé sur dix-neuf arches et 

sur une petite île au milieu du fleuve, mesurait une longueur de 

350 mètres; reliant Orléans à la rive gauche et au bourg d'Oli- 

vet, il était défendu par un avant-fort, le fort des Tournelles. Au 

tiers du pont environ, il y avait une croix très vénérée, la Belle- 

Croix. ‘ _ ct 
Orléans était défendue par deux ou trois mille hommes des 

troupes royales, placés sous le commandement du fameux bâtard 

d'Orléans (plus tard Dunois), âgé alors d'environ vingt-six ans, 

et de Raoul de Gaucourt, gouverneur baïilli de la ville. Mais les 

habitants comptaient, avant tout, sureux-mêmes: ilsétaient décidés 

à se défendre pour ne pas devenir Anglais. La milice locale comp- 

tait environ 3.000 hommes. Il y avait, dans la place, 71 canons de 

- calibres différents, sans compter les couleuvrines. 

: Les Anglais s'installèrent à demeure: ils établirent, tout autour 

de la ville, des postes fortifiés et munis d'artillerie, nommés bas- 

tilles; ils se logèrent surtout du côté d'Olivet, en face le fort des 

Tournelles; ils élevèrent là deux bastilles, celle des Augustins et 

celle de Saïint-Jean-le-Blanc; et ils attendirent. , 
La place ne fut jamais entièrement bloquée et elle reçut, en 

‘ tous temps, des approvisionnements et des renforts. Le siège se 
prolongea pendant tout l'hiver, avec des alternatives diverses.Le 

24 octobre, les Anglais prirent d'assaut le fort des Tournelles qui 
commandait le pont. On n'eut que le temps de faire sauter deux 
des arches vers la Belle-Croix. Mais, au moment où il prenait 
possession du fort, le comte de Salisbury, commandant en chef 
des forces anglaises, fut atteint à la tête par un projectile tiré de 
la ville. Il mourut, quelques jours après, à Meung où on l'avait 
transporté (fin oct.-début nov. 1428). Sa mort fut un coup sensible 

18 
\ 

pour l'armée dont il était l'âme. Le commandement fut partagé . 

 



JEANNE D'ARC PART POUR ORLÉANS. 

entre William Pole, comte de Suffolk, que Jeanne d'Arc appelle : 
La Poule, John Talbot, l'Achille anglais, et Thomas de Scales 

‘que Jeanne d'Arc appelle, dans ses lettres, Glacidas, 
Les entreprises, tentées du dehors pour secourir Orléans, n'al- 

laient guère qu'à essayer d'introduire des convois dans la ville. 
La disette se faisait sentir chez les assiégés, mais aussi chez les 
assiégeants, L'armée française essaya de s'emparer d'un convoi 
de vivres que, de Paris, on avait.organisé pour ravitailler les 

Anglais. L'attaque fut repoussée et le convoi passa (12 février 1429). 
  

  
  

    

          

Ce fut la « journée des Harengs » que Jeanne d'Arc annonça, 
avant qu’on en eût la nouvelle, à Robert de Baudricourt. Lo 

Jeanne était arrivée à Chinon, le 6 mars. Les enquêtes et délibé- 
rations à son sujet s'étaient prolongées jusqu'aux premiers jours 
d'avril. Les défenseurs d'Orléans apprirent, enfin, qu'on allait leur 
envoyer cette merveilleuse Pucelle, qui se. disait venue de Dieu 
spécialement pour les délivrer, avec ce qu'on pourrait d'hommes 

. et de munitions, Jeanne d'Arc se rend à Tours; elle constitue sa 
19



L'ÉPÉE DE FIERBOIS, 

maison, composée du chapelain, Jean Pasquerel, de l'écuyer Jean 

d'Aulon, des deux frères de la Pucelle, de deux hommes d armes, 
Jean de Metz et Bertrand de Poulengy, de deux pages, Louis de 

: Contes et Raymond, de deux hérauts, Ambleville et Guyenne, en 
plus quelques valets et coutelliers. Le Roï lui avait donné un cheval 
de son écurie. Elle s'était armée, à Tours, d'une armure simple. 

    

  

  

  
  

        

          

Pour l'épée, elle demanda que l'on envoyât quelqu'un à l'églis 
Sainte-Catherine de Fierbois: là, derrière l'autel, on trouverait, 

ces _ dit-elle, une épéegravée de 
; R cinq croix sur la lame. On 

Ù lui demandasielleavait vu 
\ cette épée; elle répondit 

NT | [| que non, mais que ses voix 
| | | lui avaient révélé qu'on la 

: | int trouverait en cet endroit. 
| Onenvoyaunarmurier qui 

. trouva, en effet, l'épée cou- 
N | vertederouilleaulieuindi- 

SAN HÉEN FNTCE 4es qué. À peine l'eut-on es- 
SH AUDE suyée qu'elle devint res- 

“& plendissante, Cette épée 
es 4 PV NL miraculeuse fut remise à 

JE Ÿ Jeannequilaportajusqu'au 
moment où, après l'échec 

L devant Paris, elle la brisa 
| en frappant du plat de la 

LS (JF AU! lame des femmes de mau- 
vaise viequ'ellechassait du 
Camp. On dit aussi qu’elle 

NI] | la consacra sur l'autel de 
— Saint-Denis. | 
Elle avait commandé à un peintre écossais, James Power, un étendard, une bannière, un fanion, : os ce 
De Tours, l'armée de secours gagna Saint-Sauveur, puis Blois. jeanne d'Arc Conseilla de faire faire leurs dévotions aux chefs 
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JEANNE D'ARC ENTRE DANS ORLÉANS. 

et aux soldats et, le mercredi 27 avril, les prêtres défilant en tête, 
bannière déployée, et chantant le Veni Creator, l'armée royale 
quitta Blois pour marcher sur Orléans. On avait fait un effort 
suprême pour réunir une armée de 7 à 8.000 hommes avec un bon 
convoi de munitions et d'approvisionnements. Les meïlleurs chefs 
et les plus hauts personnages accompagnaient l’armée, le chan- 
celier Regnault de Chartres, le maréchal de Boussac, l'amiral de 
France, de Culant, Gilles de Raïs, Ambroise de Loré, La Hire et 
le gouverneur bailli d'Orléans venu pour implorer ce dernier 
effort, Gaucourt. : 

Le convoi, amené sur la rive gauche, contrairement à à l'avis 
de Jeanne, devait traverser le fleuve pour entrer dans la ville. 
Dunois était venu d'Orléans, au-devant de l'armée royale, avec 
des bateaux et des chalands, Jeanne surveillait le passage. Le vent 
tourne soudain et favorise la remontée du fleuve. Le convoi entre 

dans la ville, comme Jeanne d'Arc l'avait promis à Dunois: « C'est 
Dieu qui, à la requête de saint Louis et de Charlemagne, a pitié | 
de la ville d'Orléans, ne voulant pas que les Anglais eussent à la 
fois le corps du duc d'Orléans et sa ville. » (Procès; IV, 219.) 

Jeanne voulaitretourneravecl' armée royale à Blois oùonallait 

chercher un nouveau convoi, mais, à la prière de Dunois, elle se 

résolut à entrer immédiatement dans la ville où elle fut reçue 

avec une joie et un enthousiasme indicibles par toute la popu- 
lation, quoique ce fût le soir (vendredi 29 avril). Le changement 
soudain du ventet l'inaction presque incompréhensible des Anglais 
pendant ces faits de guerre considérables, qui se passaient sous 

leurs yeux et à portée de leurs bastilles, furent considérés comme 
miraculeux et dus à l’ intervention céleste, Dunois le rappelle, après 
tant d'autres, au procès deréhabilitation : «D’après tout ce qui vient 
d'être dit, il paraît bien audit seigneur que Jeanne et son fait, 
dans ces événements, étaient, non des hommes, mais bien de 
Dieu. » (III, 7.) 

Jeanne se logea chez l' argentier J acques Boucher. Dès le len- 
demain (30 avril), les milices orléanaises, animées d’une confiance 
nouvelle, tentèrent une première sortie, Quelques jours après 
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LA PRISE DES TOURNELLES. 

(3 mai), le second convoi avec l'armée royale revint de Blois. Une 

sortie fut ordonnée vers la bastille Saint-Loup pour faire diver- 

sion: Jeanne d'Arc ne sut le combat que très tard; elle était cou- 

chée; se levant en hâte, elle crie à son page : « Ab! sanglant garçon, 

vous ne me disiez pas que le sang de France fût répandu! » Au 

galop de son cheval elle rejoint les combattants qui, animés par 

sa présence, se mirent sur la bastille défendue par 300 Anglais 

et s'en emparèrent. | 

” Avec les renforts entrés dans la place, on décida, sur le conseil 

de Jeanne, l'attaque de la bastille des Augustins et du fort des 

Tournelles, qui commandaient le pont sur la Loire. On était au 
vendredi 6 mai. Milices et gens d'armes, sortis par la porte de 
Bourgogne traversent la Loire, occupent la bastille de Saint-Jean- 

_de-Blanc, abandonnée par les Anglais. À la nuit tombante, on 
avait pris la bastille des Augustins. Restait le fort des Tournelles. 
Jeanne conseillait de profiter du succès et de l'attaquer dès le len- 
demain. Elle savait, elle avait annoncé qu'elle serait blessée 

grièvement. . 
: Le lendemain matin, samedi 7 mai, on attaqua. Le combat fut 
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long'et dur, les Anglais, enfermés dans la forteresse, se défendaient 
Do vement Pourtant, la présence de cette femme qui, à diverses 

 



LA DÉLIVRANCE D'ORLEANS. 

reprises, les avait sommés de se rendre, les irritait et les inquié- 

tait, Selon sa prédiction, elle fut blessée d'un coup de vireton' 

au-dessus du sein; après un moment de faiblesse, elle se remit 

. comme par miracle. Cependant, son étendard, porté par un soldat 

basque, qui accompagnait l'écuyer Jean d'Aulon, passait le fossé 

et touchait la muraille. Jeanne cria à ses soldats : « Donnez-vous 

garde quand la queue de mon étendard touchera le boulevard. » 

: On crie : « Jeanne, la queue y touche. » Elle répond aussitôt : 

« Hardi! entrez : tout est vôtre. » () Et il en fut ainsi. Cette for- 

‘midable défense des Tournelles succombait à son tour. Le pont 

qui la reliait à la terre fut incendié et s'écroula sous les Anglais 

qui s'y étaient réfugiés. Glasdale, lord Poynings, lord Moleyns 

‘périrent avec l'étendard de Chandoz. D te ue 

. Après la victoire, le pont fut rétabli et l'armée française, les 

milices, les chefs, Jeanne d’Arcenfin rentrèrent par le pont, comme 

elle l'avait prédit le matin même. : 

Lelendemain,dimanché8 mai, de grandmatin, on vitles Anglais, 

sous le commandement de Talbot, s'avancer vers la ville, du côté 

de la Beauce, comme s'ils voulaient l'attaquer. Jeanne d'Arcconte- 

naitlessoldatsetles milices. «S'ils attaquent, défendez-vous;sinon, 

respectez le saint jour du dimanche. » Elle fit dire la messe devant 

le front de l'armée. La manifestation des Anglais n'était qu'une 

bravade. Bientôt, on vit l'armée anglaise tourner le dos et défiler . 

‘dans la direction de Meung et Beaugency: Quelques centaines 

de cavaliers sortirent pour suivre et surveiller leur retraite, L'ar-. 

mée anglaise abandonnaït son camp, ses approvisionnements, ses 

malades. Après cent quatre-vingt-dix jours de siège, Orléans était 

délivrée. . ‘:: ges US Res LS Le 

- L'effet de la délivrance d'Orléans fut considérable, Les cir- 

constances qui l'avaient accompagnée firent que, selon la parole 

. du Roi lui-même; toute la France se félicita de « l'intervention 

divine ». La foi dans la mission de Jeanne d'Arc se répandit 

(1) Déposition du page dè Jeanné d'Arc, de Contes. Il semble, d'après la déposition de 
d'Aulon, son écuyer, que cet incident pourrait se rapporter à l'assaut donné, la veille, à la 

bastille des Augustins,  ‘ ; ei Me CT so 
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JEANNE VUE PAR UN CONTEMPORAIN, 

jusqu'aux confins du royaume. La confiance des Anglais fut 
ébranlée. Les conséquences stratégiques étaient considérables, 
l'effet moral plus considérable encore. Le sentiment national, 
hésitant jusque-là, se manifesta avec une vivacité extrême; la 
France se sentait renaître. Gens d'armes et gentilshommes accou- 
raients'enrôler dans les armées royales : «Si y venoient de toutes 
parts, croyant fermement que ladicte J eanne venoit de par Dieu, 
et plus pour cette cause que en intencion d'avoir soldes ou proficts 
du Roy. ».… « Et plusieurs gentilshommes, non ayant de quoy eux 
armer et monter, y alloient comme archers et courtilliers, montés 
sur petits chevaux; car chacun avoit grande attente que, par le 
moyen de icelle Jehanne, il adviendroit beaucoup de bien au 
royaume de'‘France, » (1) 

Deux jeunes gentilshommes, Guy et André de Laval, dont la 
grand'mère avait été, dans sa jeunesse, la femme de Bertrand du 

Guesclin, accoururent pourservir 
Sous l'étendard de la Pucelle; 
l'un d'eux écrit, le 8 juin, à leurs 
grand'mère et mère : « Jamais, on 

NY | n'alla plus volontiers en guerre 
qu'à cette occasion. » Ils furent 
reçus par la Pucelle et ils tracent 
d'elle le portrait suivant: « Après 
que feusmes descendus à Selles 
(Selles-en-Berry), j'allay à son 
logis la voir; et fit venir le vin, et 
me dist qu'elle m'en feroitbientost 
boire à Paris; et semble chose 
toute divine de son fait de la voir 
etdel'ouir, Ets'est partie ce lundy 
aux vespres, de Selles, pour aller L - | à Romorantin... et la veis monter à cheval, armée tout en blanc, sauf la teste, une petite hache en sa Main, SUT un grand coursier noir qui, à l'huis de son logis se (1) Chronique de ta Pacelle. Édit, Vallet de Viriville. (P. 300-312.) 24 

  

        
  

  

 



LA PUCELLE AU MILIEU DES HOMMES D'ARMES, 

-demenoit très fort, et ne souffroit qu'elle montast; et lors, elle 
dit : « Menés le à la croïx », qui estoit devant l'église auprès, au 
Chemin. Et lors, elle monta, sans ce qu'il se meust, comme s'il 

_ fust lié. Et lors, se tourna vers l'huis de l'église qui estoit bien pro- 
chain et dit en assés voix de femme: « Vous, les prestres et gens 
d'Église, faites procession et prière à Dieu.» Et, lors, s'en retourna 
à son chemin en disant : « Tirés avant! tirés avant!» son étendard 
ployé que portoit un gracieux paige et avoit sa hache petite en la 
main, Et un sien frère, qui est venu depuis huit jours, partoit 

| aussi avec elle, tout armé en blanc. La Pucelle m'a dit, en son 
logis, comme je la suis allé y voir, que, trois jours avant mon 
arrivée, elle avoit envoyé à vous, mon aieulle, un bien petit anneau 
d'or, mais que c'estoit bien petite chose et qu’elle vous eust volon- 
tiers envoyé mieulx, considéré votre recommandation, » (Procëés; 
p. 105-109). : 

L'armée ne pouvant vivre à Orléans, Charles VII s'était rendu 
de Chinon à Blois, puis à Tours. Il y reçut.la Pucelle dans une 
entrevue émouvante et, immédiatement, elle proposa au Dauphin, 
comme elle l'appelait, de le mener à Reims pour y être sacré. 
Les conseils du Roi hésitaient. En effet, l'armée anglaise tenait 
la campagne : elle recevait des renforts de Paris. La plupart des 
places de la Loireétaient entre les mains des Anglo-Bourguignons. 
On résolut de confier au duc d'Alençon le soin de « nettoyer la . 
rivière de Loire ». À partir de cette époque, Jeanne accompagna 
« son beau duc ». | 7 . 

La Pucelle attirait les regards de tous. Tout le monde était 
d'accord pour reconnaître ses extraordinaires aptitudes militaires, 
Tandis que, dans le cours ordinaire de la vie, elle était simple fille 
et ignorante, sur le champ de bataille ou parmi les troupes, elle 
paraissait une autre personne. « Elle chevauchoïit, armée de toutes 
pièces et en habillement de guerre autant et plus que cappitaine , 
de guerre qui y fut; et quand on parlait guerre ou qu'il fallait 
mettre gens en ordonnance, il la faisoit bel ouyr et veoir faire les 

_ diligences; et, sion crioit aucune fois : « à l'arme! », elle estoit la plus 
diligente et première, fust à pied et à cheval; et estoit une très 
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JEANNE D'ARC, CHEF DE GUERRE. 

grande admiration aux cappitaines et gens de guerre, de l'enten- 

dement qu'elle avait en ces choses, veu que en autres, elle estoit 

la plus simple villageoise que l'on vit oncques; elle estoit très 

dévote, se confessaitsouvent et recevait le précieux corps de Jésus- 

Christ; estoit de belle vie et honnête conversation. » (1) 

(1) Chronique de la Pucelle; loc. cit. (p. 312). 
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III. LE SACRE À REIMS. 

C SEA 7e 
{ Su SD D 4 > ‘ARMÉE royale était consti- 

tuée. Après des hésita- 

fr. tions et des retards qui 
#4} se prolongèrent pendant 

tout un mois, on parut 
se décider à suivre les 
conseils de Jeanne et à se 

diriger vers Reims. Le 
21 juin,on mit le siège de- : 
vant Jargeau. La ville fut 

prise d'assaut. De l'aveu 
du duc d'Alençon, qui 

A commandait l'armée 
- royale, lesuccès fut dû 
_ au courage et à l'inspi- 
: ration de Jeanne qui, 

‘ quoiqu'elle eût été at- 
* teinte par une pierre, 

ÿ quand elle montait à 
uneéchelleplacéecon- 

trela muraille, ramena 

ébranlées, Suffolk et 
son frère, d'autres chefs anglais furent tués ou faits prisonniers. 

Le 15 juin, l'armée française remontant le cours de la Loire, 
s'empare du pont de Meung et somme Beaugency, qui se rend 

après une courte résistance. : 4 

. ‘L'armée anglaise s'était avancée pour secourir la place. Elle 
21 

au combat les troupes



: / LA BATAILLE DE PATAY. 

/ était commandée par l'illustre Talbot et par sir John Falstaff, Le 
oi connétable de Richemont avait rejoint l'armée du duc d'Alençon 

et de la Pucelle devant Beaugency. Il fut décidé que, malgré les 

ordres du Roi, interdisant au connétable de Richemont de prendre 
rang dans l'armée, on donnerait tous ensemble sur l'ennemi. L'ar- 
mée anglaise ‘fut attaquée avec une telle furie qu'elle rompit sans 
combattre, La Hire conduisait la charge. En un instant, Talbot,       
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  - lord Scales, Thomas Ram ston, le sire d 

cipaux chefs ang péron, ce sire de Honguerfort, les prin- » lais sont faits prisonniers. Falstaff, qui cc - dait un corps resté en observation, se replia sans prendre part au combat. On affirme que les Anglais perdirent 2.000 hommes, tandis ae dans les rangs français, trois hommes seulement auraient péri -ette bataille, livrée à Patay avec un succès si extraordinaire et si com ] e 
e + 

° e plet, confirma dans leur Opinion ceux qui croyaient à l' 28 inter- 

    
   
   

 



MARCHE DE L'ARMÉE ROYALE SUR REIMS, 

vention miraculeuse de la Pucelle. Talbot, prisonnier, aurait dit : 
« Maintenant, le roi Charles est maître de tout; il n n'y a plus de 
remède. » 

La marche sur Reims, cette fois, fut décidée. Mais la Pucelle' 

malgré ses succès, sentait grandir, autour d'elle, l'opposition des 
ministres et des. favoris du Roi. La Trémoïlle et Regnault de 
Chartres, attachés au parti « bourguignon », eussent préféré 
détourner l'armée royale.des provinces de l'Est et la porter vers 

- la Normandie. Plusieurs des chefs militaires commençaient à 

prendre jalousie des succès ‘et dela popularité de Jeanne. Le Roi 

_ hésitait entre leurs conseils et la gratitude qu'il devait à la Pucelle. 

. Cependant,onsentaitquelecouronnementduRoià Reimsserait 
un acte décisif aux.yeux de la population du royaume et même 

. aux yeux des adversaires. Le couronnement était une consécra-, 
‘ tion; l'intervention divine en faveur de la dynastie des Valois, 

- attestée par la mission de Jeanne d'Arc, se trouverait confirmée 

par cette cérémonie traditionnelle, 
Depuis Orléans jusqu’ à Reims, tout le pays était « à la dévo- 

tion de l'Anglais ». (Procès; IV, 286.) Cependant l'armée s'ache- : 

mina sans obstacle, par Gien, qui entra à composition; puis, par 

Saint-Florentin, Brinon-l “Archevêque et Saint-Phal, cle s'appro- 

cha de Troyes. 
Dans cette ville, avait été signé le déplorable traité qui avait 

‘livré la France à l'Angleterre. C'était donc, là, que devait commen- 
. cer la réparation. Les habitants de Troyes, comme leurs compa- 

triotes de Champagne, s ‘étaient montrés, jusque-là, favorables à 

la cause anglaise. Ils se moquaient de la Pucelle et l'appelaient 

cocquarde, c'est-à-dire hâbleuse. Le régent et le duc de Bourgogne 

comptaient sur leur fidélité et sur la force de la garnison. Mais déjà 

un parti français notable, ayant à la tête l'évêque Jean l'Aiguisé, 
s'é‘ait formé etse préparait aux événements. Troyes était le nœud 
de la campagne qui avait Reims pour objectif. 

En toute autre circonstance, il eût fallu un long siège pour 

prendre la ville, La majorité, dans l'entourage du Roi, conseillait la 

prudence et même la retraite en cas de résistance, Tel était l'avis 

29



TROYES SE REND A CHARLES VII. 

de Regnault de Chartres; il faisait remarquer avec insistance le 

manque de ressources de l'armée royale et la force de la place : 

s'entêter dans une telle entreprise était folie pure. Un vieux mi- 

nistre, Robert le Maçon, fit observer, pourtant, que puisqu'on avait 

eu foi jusqu'alors dans la parole de Jeanne on devait toutau moins, 

connaître son avis. Elle fut appelée au Conseil; mise au courant de 

la délibération, elle dit à Charles VII : « Gentil Roi de France, si 

voulez cy demourer devant vostre ville de Troyes, elle sera en 

vostre obéissance dedans deux jours, soit par force soit paramour; 

et n’en faittes nul doute. » (Procès; IV, 74.) On lui accorda ce court 

délai. 
Elle fit faire tous les préparatifs de l'assaut et prit ses disposi- 

tions avec une telle capacité et vigilance que les défenseurs de 

Troyes se décidèrent à entrer en composition. Un incident célèbre, 

50006 CG CCCGCLCSNN la rencontre de Jeanne 
| avec le fameux frère 
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obtint une capitulation 
honorable par laquelle 
on lui promettait l'ou- 
bli de toutes les erreurs 
passées. Dès le même 

NAN jour, 11 juillet, les habi- 
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LE ROI EST SACRÉ A REIMS. 

là, onécrivitaussiaux habitants de Reims « louant fort la personne 

du Roy, estant doulx, gracieux, piteux, et misericors, de bel main- 

tient et de hault entendement. » (Procès; IV, 298.). 
Le15juillet,le Roi partit de Châlons, par Septsaulx, pour Reims. 

. Le peuple de Reims, prononcé pour la cause royale, emporta. les 

dernières résistances de Guillaume de Châtillon et des représen- 

tants de la cause anglo-bourguignonne. Le futur juge de Jeanne, 

Cauchon qui, originaire de Reims, était alors dans la ville,n'eut que 
le temps de fuir. Le Roi reçut, à Septsaulx, une députation,ayant à 

sa tête les échevins et les principaux membres du clergé et de la 

bourgeoisie, qui lui apportaient les clefs de la ville, en échange 

* de lettres d'abolition et de sauvegarde, accordées, sans restriction, 

par Charles VII. 

Celui-cifitson entrée, le 16 juillet, au soir, dans la | métropole de 

saint Remi, la ville sacrée des Gaules. Regnault de Chartres, arche- 

vêque de Reims, l'avait précédé, dès la veille, et avait tout Pré 

. paré pour la cérémonie du couronnement. 

Elle eutlieu,lelendemain del'arrivée du Roi,selonlerite consa- 

cré. En l'absence de la plupart des pairs ecclésiastiques et laïques, . . 

les hauts personnages de la Cour prirent place, en fonction de sup- 
pléants. Le maréchal de Boussac, l'amiral de Culant, les sires de : 

Graville et de Rais allèrent, à cheval, chercher la sainte Ampoule 
à l'abbaye de Saint-Remi; Regnault de Chartres pontifia. Il pro- 

nonça les paroles solennelles : « Au nom du Père, du Fils et du . 
Saint-Esprit, je te sacre avec cette huile sanctifiée, » Il mit, sur la. 

tête du Roi, une couronne qu'on avait trouvée dans le trésor de 

l'église, et, poussant le vieux cri : « Vive le Roi à jamais!» ilmontra 
Charles VII, dans toute la splendeur des vêtements royaux, au .. 

peuple dont les cris remplissaient la vaste nef de la cathédrale. 
Jeanne d'Arc, l'étendard à la main, s'était tenue au pied de l'autel. 
Elle priait : « Quand la Pucelle vit que le Roy estoit sacré et cou- 
ronné, elle se agenouilla, présens tous les seigneurs, devant luy,et, 

en l'embrassant par les jambes, luy dict, en plourant à chaudes ‘ 

larmes : « Gentil Roy, or est exécuté le « plaisir de Dieu qui vou- 
« loit que levasse le siège d'Orléans ét que vousamenasse en ceste 
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JEANNE A LA CÉRÉMONIE DU SACRE. 

t sacre, en montrant que vous 1 tre sainc ims, recevoir vo ‘« citéde Re 

« estes vray Roy et celuy auquel le royaume de France doit ap- 
« partenir. » (Procès; III, 186.) 
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IV. L'ÉCHEC DE PARIS. — : COMPIÈGNE. _ - ROUEN, 

À Reims, Jeanne avait vu son père, J acques d' Arc, etses frères, 

venus de Domremy, avec l'oncle Laxart. On ne sait si la mère de 
la Pucelle, Isabelle Romée, les avait accompagnés. Cette rencontie : 
reporta l'esprit de Jeanne vers sa tranquille enfance, _. . 

La mission qu'elle avait remplie, malgré la volonté des siens, 
était-elleachevéeaprèslecouronnement? Ilsemble bien que Jeanne 

ait eu un moment de doute et d'hésitation: Quelques jours après: 

avoir quitté Reims, à Crépy-en-Valois, elle disait à l'archevêque 
Regnault de Chartrés : « Dieu veuille que je puisse me retirer etaller 
servir mon père etma mère, garder leurs troupeaux avec ma sœur 
et mes frères, qui seraient si heureux de merevoir!». : 

Mais, sans que l'on sache exactement si ce fut sur le conseil de 
ses voix, elle se décida à rester avec le Roï. On attendit pendant 
quelques jours, à Reims, le résultat de négociations engagées avec 
le duc de Bourgogne et qui n'aboutirent pas (f). 

La Pucelle sortit de Reims, avec l'armée royale, le 21 juillet. 

Par Cormicy et Pontavert, elle gagna Corbeny où Charles: VII, 

() Voir, ci-dessous, le chapitre de l'Abandon. 

, | | 33 

 



L'ARMÉE ROYALE SE DIRIGE SUR PARIS. 

suivant la coutume traditionnelle, guérit les écrouelles; il reçut, à 

Vailly, les clefs de la ville de Laon qui lerendait maître de la fron- 
tière de Picardie, et s'avança sur Paris par Soissons, Château- 
Thierry, Montmirail, Provins, La Ferté-Milon, Crépy-en-Valois, 
‘Lagny-le-Sec, Compiègne, Senlis et enfin Saint-Denis. Toutes ces 
_placesserendaient sans difficulté; le Roi était reçu, partout, comme 

un libérateur. La bonne Christine le dit, en parlant de Charles VII: 

Avecques lui la Pucelette, 
En retournant par son païs 
Cité, ne chastel, ne villette 

Ne remaint.. les habitans ! 
Se rendent; pou sont envahys, 

= Tant sont sa puissance doubtans! (1) 

Mais si les populations du royaume sont fières desaluer, auprès 
du Roi, le miracle de l'intervention divine, voici, qu'autour de ce 
même Roi, l'intrigue persévère et l'emporte. Les partisans du duc 
de Bourgognefontmiroiter l'espoir d'unepaix prochaine,àlaquelle 

la Pucelle seule ferait obstacle. Destrêves, signéesimprudemment, 
arrêtent l'élan des armées royales, au moment où Jeanne veut les 

‘ entraîner à l'assaut de Paris. La Pucelle, en effet, précédant le Roi 
| et le gros de l'armée, est arrivée, avec le duc d'Alençon et les chefs 
qui partagent ses vues, devant-Paris, à Saint-Denis, puis, plus près 
encore, à La Chapelle, dès les derniers jours du mois d'août, Le 
“Roi s'attardeà Compiègne, à Senlis, où se poursuivent les négocia- 
tions. En attendant, Jeanne escarmouche et reconnaît la place. 

On décide de contourner la ville et de donner l'assaut, non par 
_ lenord, mais par la porte Saint-Honoré. La cause royaleavait des 
nee igences dans la place; on espérait, peut-être, entrer sans coup 
erir, Mais, les dispositions étaient mal prises. Le Roi, quoiqu'il fût, de arrivé à Saint-Denis, ne se montrait pas. On eût dit qu'il se < Sintéressait du succès de l'affaire. On le sentait, au fond, mécon- 
en et froid. Dans ces conditions, l'échec était certain. 
1 L'assaut fut donné, le 8 septembre, par le duc d'Alençon et le comt 

i 
€ de Clermont, Jeanne d'Arc au premier rang. On passa un (1) Tant ils redoutent sa Puissance. . | ‘ Vs 34 |   
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L'ASSAUT DONNÉ A PARIS. 

fossé; mais on en trouva un autre plein d'eau au pied de la mu- 

‘ raïille. De la place, on tirait sur les assiégeants, on lançait des 

flèches, des projectiles de toutes sortes sur les soldats royaux .qui 
ls'étaientavancés jusqu'au bord de ce fossé. Jeanne d'Arclesondait 

  

        PA 
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- delà hampe de son étendard. Il y eut un moment de panique chez 
les assiégés qui abandonnèrent la muraille: Mais la Pucelle fut 

blessée, à la cuisse, d'un coup d’arbalète. On l'emporta, et cet inci- 

” dent fut le signal de la retraite.» "1.4 Lo 

. Lelendemain, Jeanne d'Arc, malgrésa blessure, selevadegrand 

matin et fit sonner la trompette pour une nouvelle tentative, Elle 
affirmait que, ce jour-là, elle aurait la ville; mais, les plus hauts per- 

- sonnages de l'armée, René d'Anjou et le comte de Clermont, appor- 
= tèrent, dela part du Roi, l'ordre à la Pucelle de retourner à Saint- 

Denis. Le Roi fit enlever les poutres d'un pont préparé pour passer 
‘la Seine du côté du nord. La volonté du Roi s'affirmait; il fallait 
obéir. Jeanne d'Arc, accablée detristesse, découragée,alla déposer 
ses armes sur le tombeau du saint, protecteur dela France... 

oi. D 35.



L'ARMÉE. ROYALE SE REPLIE SUR LA LOIRE. 

Emmenant la Pucelle, Charles VII se replia sur la Loire. Il 

abandonnaïit, à ses ennemis, tout le Nord et la capitale du 
royaume. Sacré à Reims, il redevenait, volontairement, le « Roi de 
Bourges». . Le 

L'échec devant Paris fut un coup sensible pour le prestige dela 
Pucelle. Elle avait promis de ramener le Roi dans la capitale, cette 
promesse ne se réalisait pas. Les ennemis de Jeanne d'Arc, après 
avoir tout fait pour contrecarrer ses projets, triomphèrent de son 

insuccès. Sur la Loire, onl'employa au siège de places secondaires, 
quand elle se sentait appelée à des œuvres plus hautes, Elle réussit 
à Saint-Pierre-le-Moustier, mais elle échoua à La Charité-sur- 
Loire. Son étoile pâlissait. 

L'inaction lui pesait. Durant tout l'hiver, elle se conforma à la 

volonté du Roi; très attentive, pourtant, à ce qui se passait dans 
leNord etauxapproches de Paris, Des groupes de partisansroyaux 
s'approchaient de la capitale et, le 23 mars, surprenaient Saint- 
Denis. Elle n’y tint plus etle23avril, sous prétexte d'aller à quelque 
« ébat », elle monta à chevalet se porta vers Paris par Melun et 
Lagny-sur-Marne, À Melun, ses voix luiannoncèrent qu'elle serait 
prise avant la Saint-Jean. 

À Lagny, la Pucelle prit part à une escarmouche où les Anglais 
furent repoussés, Le bailli de Senlis fit exécuter, malgré les prières 
‘de la Pucelle, un partisan dangereux, Franquet d'Arras, fait pri- 
Sonnier dans l'engagement. Lors du procès, on voulut faire peser 
sur Jeanne d'Arc la responsabilité de cette exécution. | 
: Cependant, le duc de Bourgogne se préparait à assiéger Com- 
Piègne qu'il prétendait lui devoir être remise, d’après les trêves 
signées avec Charles VIL. Jeannecomprenant,mieux quelesconseil- 
lers du Roi, l'importance de cette place quicommandaitlescommu- 
coa entre purs et les Etats du duc de Bourgogne, se porta au 

S de la ville ai 10 : ête d' 
‘petite troupe, le D cenoant de cs une e _e ; ee 
d'empêcher l'investissement.  .: PISERE PORT ; SSATer 
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JEANNE FAITE PRISONNIÈRE, A COMPIÈGNE. 

Senlis les capitaines et les soldats qui restaient auprès d'elle. Un 
mauvais vouloir constant entravait tous ses efforts. 

Le 24 mai,ausoleil levant, elle se jetait dans Compiègne,n ayant 
plus, auprès d'elle, que sa maison, un page et quelques hommes 
d'armes et archers italiens commandés par son lieutenant, Bar- 

thélemy Baretta (1). .: 
Le soir même, elle tentait une sortie au delà del Oise pour sur- 

prendreles Anglo-Bourguignons,aucamp de Venette.Lesennemis, 
recevant du renfort, firent un retour offensif : elle ne voulait pas 
reculerpourrentrer dans la villeets'attardaità combattre, «demou- 
rant derrièrecomme chief,et comme la plus vaillante du troupeau » 
(Chastellain, IT, 49); son écuyer prit son cheval par la bride pour 
la ramener en arrière. Il était trop tard. Le pont avait été levé. 
Jeanne entourée par les ennemis, tirée à bas de son cheval, ren- 

versée, dut se rendre à un archer du bâtard de Wandonne, vassal . 

de Jean deLuxembourg,lui-mêmelieutenant du ducdeBourgogne. 
Jeanne d'Arc fut menée, d'abord, au château de Beaulieu en 

Vermandois; puis, pour plus de sûreté, on l'enferma dans la puis- 
  

  
  

  
  

sante forteresse M Lv- 

de Beaurevoir, EN OU 1 Vs BE VAN < 

.quiappartenaità à E “ Z/ es SE 

.Jean de Luxem- NAS = CR AAA ANA 

bourg. Celui-ci, RÉSNNNEAN NT Ce Ne DNS 
‘après delongues WK jm D VE ee Are V | A 
négociations, RAI 2% v DRE EN Le À 
dont le principal {3 AANOTE CASSRRÉ ES \ 
agent fut l'évé- If SAP TÉENCE a l 

quede Beauvais, N FT ENR SA 

Cauchon,lalivra EAN se 
aux Anglaispour Î[K } FT SEAT VIG 
SDo00écuea'or. [N/A ofs IE 
‘Une escorte DIRE L Ve   

  

  

anglaiselaconduisit, parÂrras, leCrotoy, Saint Valery, Eu, Dieppe, 
. à Rouen où elle fut enfermée dans le château de Philippe-Auguste. 

(1) V. P. Champion, Guillaume de Flavy (p. 38). 
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JEANNE D'ARC BRULÉE A ROUEN. : 

” Réclamée par Cauchon, âme damnée du duc de Bourgogne et 

des Anglais, comme ayant été prise sur le territoire du diocèse de 
Beauvais, elle fut livrée à la justice ecclésiastique et, à la suite d'un 

procès où l'iniquité des juges, le dispute à la candeur, à la noblesse, 
à la pureté de la victime, elle fut condamnée comme sorcière, blas- 

_ phématrice, hérétique, séditieuse, apostate, schismatique, relapse, 

et brûlée, le 30 mai 1431, sur la place du Vieux-Marché, à Rouen), 

La vie de Jeanne d'Arc, sa mission, sa mort, forment un des 
drames les plus surprenants qui se soient produits dans l’histoire 
du monde. Que la France ait été sauvée par une jeune fille, pres- 
que une enfant, que cette enfant véridique, intelligente et pure, ait 
toujours affirmé sa mission céleste; que, parmi ses contemporains, 
les plus considérables etles plus éclairésaient partagé ce sentiment; 
que Charles VIT et ses conseillers se soient confiés en elle; qu'ils 
l'aient admise dans leurs délibérations, qu'ils l'aient placée à latête 
des armées, l'aient accompagnée à Orléans délivrée par elle, à 
Reïms où elle fait sacrer le Roi; et puis, qu'ils l'aient abandonnée, 
soudain, dans sa victoire; qu'ils se soient détournés d'elle et qu'ils 
l'aient laissée tomber aux mains des ennemis ; Que ceux-ci enfin, 
par le forfait le plus affreux dont l'histoire fasse mention, l'aient 
livrée aux flammes, ce sont là des événements tellement extraor- 
dinaires qu'ils accablent l'intelligence humaine. _ 

L'apparition de Jeanne d'Arc, avec les conséquences qui s'en 
sont suivies, tient du prodige. L'Église a mis Jeanne d'Arc sur ses 
autels, La France n'a cessé de vénérer l'héroïne. Cetteimagegrandit 
à mesure que les perspectives reculent, et la Pucelle figure, désor- 
mais, au rang le plus élevé, parmi les hautes personnalités de l'his- 
toire. | . : 

Chaque siècle, en changeant de point de vue, découvre dans cette vie, de nouveaux horizons, de nouvelles grandeurs, À ces Sommets, l'humain et le divin s 
ration mystérieuse, 
de la France, 

@) Voir plus loin, 
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e rapprochent, dans une collabo- 
pour travailler à une œuvre commune, le salut 

le chapitre : la Condamnation. . . 

  

a
e
 

e
e
 
c
o
m
e
 

4
:



LIVRE DE ux 1ÈM E. 

& LES QUATRE MYSTÈRES DE. 

LA VIE DE JEANNE : D'ARC # + $



LES QUATRE MYSTÈRES 
VIE DE JEANNE D’ARC # 

+ 
DE L 

+
 

> 
\ | dec, « EE 

KE OO EË 

dt
 

        

  

    

  

    

     

  

   

   

  

N
S
 

R
S
S
 

AN
 

À 
e
t
 

RA
Y   

I. LA FORMATION 

Dans la vie de Jeanne d'Arc, il y a quatremystères:le mystère 
dela formation ou des origines, le mystère de la mission, le mys- 
tère de l'abandon et le mystère de la condamnation. 
: Quelles influences préparèrent Jeanne d'Arc; d'où son inspira- 

tion; pourquoi fut-elle délaissée par les hommes du Roi ; et com- 
.ment condamnée par les juges de Rouen, telles sont les questions 
que je me propose d'examiner maintenant, en essayant de pénétrer, 

à l'aide des documents qui se sont produits récemment, plus près 
: de son âme et de sonsiècle..: Lo ct 

. De quelque nature que soit l'inspiration de Jeanne d'Arc, — 
divine ou humaine, — son histoire ne peut être détachée de celle de 
son temps, pas plus que sa formation nefutsoustraiteauxinfluences 

Ai



‘ __ LE SIÈCLE DE JEANNE D'ARC. 

ambiantes. C'est parce qu'ellenaquit dansune pério de de calamités 

extraordinaires que la vierge de Domremy eut pour mission de 
sauver le pays. S'iln’y avait pas eu, à cette époque, une «si grande 
pitié au royaume de France », son existence se serait ensevelie, 
ignorée, dans le nécrologe anonyme des multitudes humaines. Sa 
physionomieest autrement vivante, si on la voit se détacher sur le 

fond extraordinairement animé de l'époque où elle vécut, 

Le Grand-schisme touchait à sa fin, la Réforme naissait avec 

Wiclef et Jean Huss, l'Italie était en pleine Renaissance lt), et la 

France suivait, de près, le même mouvement. En Espagne, la 

monarchie des Castilles se fondait. En Portugal, sous l'impulsion 
de Henri le Navigateur, les grands périples qui allaient découvrir 
les mondes nouveaux étaient commencés. Gutenberg inventait 
l'imprimerie, 

Jeanne d'Arc, tout ignorante qu'elle fût, n’en est pas moins tou- 
chée par le souffle de cette heure unique où la civilisation moderne 
se gonfle en un bouton prêt à fleurir. | 

Jeanne d'Arc n'est plus du moyen âge; elle n’en a nila figure 
énigmatique, ni la rigidité sépulcrale, Toute spontanéité, vivacité et 
clarté, elle est déjà une fille de la France « moderne » ; Sa naïveté 
champêtre respire tout ce qui flotte d'air sain et vivifiant autour 
d'elle, 

” Lexv'siècle, le quattrocento des Italiens, c'est l'époque du cha- 
peron: visage découvert et robe longue, « Toison d'or », « Gentil Dauphin »,— pour employer l'expression même dont Jeannesalue 
Son prince et qui répond le mieux à son idéal. Ce n'est pas son por- 
trait, mais c’est sa ressemblance qui se retrouve dans les innom- brables monumentsicono graphiques du temps, dans les sculptures des églises et des hôtels de ville, dansles tapisseries fleuries de cou- ronnes et de lys, où la vierge démpte la licorne, dans les tableaux où les bons peintres de France ou des Flandres racontent pieuse- ment les épreuves des Sainte Ursule et des sainte Marguerite, dans les estampes que la xylographie multiplie aux Ars Moriendi et, 
! SAR e purs des ‘ portes sde Baptistère de Florence, 1403; _— la voûte du Dôme, 
42 
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JEANNE ET L'IMAGERIE DE SON TEMPS. 

allons jusqu'à dire dans les figures du jeu de cartes où les repré- 
sentations du « Bestiaire » humain sont à la fois si amusantes et si 

magnifiques. Lancelot, La Hire tiennent la hache; leurs attitudes et . 
    

  

  

        
  

leurs costumes, maintenant stylisés, exposent les enthousiasmes et . 
les goûts du temps où l'ingénieuse invention amusait la folie du pau- 
vre roi Charles VI. L'héroïne marcheaïinsi, dansl'Histoire entourée. 
d'une chevauchée de pages en chaperon et de « valets de cœur », 
Sous le casque en calotte, sans masque ni r— 
bavière, qu'on nommait capeline, la vierge| 
guerrière ressemble au saint Maurice, à la fi-| 
gure ronde et imberbe, si souvent sculpté, 

alors, au portail des cathédrales. Les églises 
de l'Est et du Centre.ont gardé les « Vierges 
de la Miséricorde » et les sainte. Catherine 
aux yeux fins, vers lesquelles sa prière s'éle-} 
vait. Sculptées ou peintes de la main.des —— . 
Français ou des Bourguignons, ‘on les retrouve, de Nancy à 

Avignon, à Marseille, même à Nice, même à Gênes, qu'avait gou- 

| 43. : 

  

  

     



JEANNE D'ARC, HÉROINE FRANÇAISE. 

vernée, quelques années auparavant, le bon Français Boucicaut (t), 
Entre Duguesclin et Bayard, Jeanne est la contemporaine du roi 
René. Bref, n'étant plus « moyen âge », si elle n'est pas « renais- 
sance », elle est « primitifs » : c'est ainsi qu'il convient de la situer, 
en la dégageant des ombres un peu conventionnelles qui la voilent 
pour la remettre à son plan. 

Quand on aura fait passer un large courant d'air d'Histoire sur 
cette histoire que l'esprit de parti a trop rétrécie et calfeutrée, on 
contemplera, dansses justes proportions, cetadmirable exemplaire 
de l'énergie française que fut Jeanne d'Arc; on admettra que sa 
force fut dans sa vertu et, s'il est des choses que la raison ne peut 

atteindre, on s'inclinera devant le mystère : car il est de l'intelli- 
gence humaïne de connaître elle-même ses limites. 

Jeanne sauva la France à la fois de la domination anglaise et 
des ambitions bourguignonnes, C'est un fait dont les conséquences 
sont incalculables dans l’histoire du monde, Le salut de laroyauté 
ee française fut, véritablement, le salut de 
  

nente et que la France « anglaise » eût 
été la France protestante, Mais Jeanne 
servit spontanément une cause non 
moins noble et non moins haute, celle de 
la dignité individuelle et dela conscience 

»] libre. 
] Le monde s'épuisait à soulever la 

À | pierre de la hiérarchie féodale. Ce fut 
RS. À Jeanne d'Arc qui l'écarta en prenant les 

initiatives vigoureuses et en proclamant 
Safoiactivedans le guideintérieur, Ainsi, 
elle fit, à elle toute seule, sa «réforme », 

À non dans lesens delarévolte et delarup- 
3 —+ ture, mais dans le sens de la discipline et du respect, A force de courage et de tact, elle fut encore, en ceci, au 

(1) Voyez les t 
étude d'un thèm 
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LES ORIGINES DE JEANNE D'ARC. 

point culminant deson œuvre et de sonsiècle, excellente Française. 
Les catholiques vénèrent la sainte et ils ont raison : mais les au- 

tres doivent vénérer l'héroïne et la martyre; car elle mourut pour 
obéir au devoir et pour sauvegarder, en elle, cette fleur de la per- 
sonnalité libre, le droit de la vocation. : ‘ 

Elle opposa, jusqu'au bout, à la pression hiérarchique quil'acca- 
. blaïit,unrefussimple et fort. Grande dans l'action, non moins $rande 

dans la négation, elle dit non et elle monta au bûcher. ‘ 
Le ressort de son âme ne plia pas. «Bienheureuse»et «sainte», 

parce qu'elle fut inspirée et pure, mais héroïque et grande, parce 

qu'elle fut une âme libre; ainsi, doublement «angélique », selon le 
nom que lui donnait le peuple, annonciatrice de la foi active et des 
prochaines délivrances. co 

Jeanne d'Arc fut tout piété et patriotisme. D'où lui vint la con- 
naissance qu'elle eut desa religion et de son pays? - : 

Avant l'âge de treize ans, sa mission ne lui a pas été révélée: elle 
est une simple petite fille des champs, sans prédestination appa- 
rente. Née dans un village ïin- } 

connu, elle y vivait, voilà tout! 
On sait la pastorale que fut 

cette enfance, pastorale si sou-' 
dainement traversée par des 
passages de gens de guerre et. 

des brutalités de soldats. C'est, 
seulement à l’âge de treize ans 
que Jeanne d'Arc commence à 
entendre l'appel qui lui est 
adressé (1), Certes, elle doute, 
ellerésiste, maisellecomprend. 
Qui a donné, à cette jeune fille, 

cetteintelligenceet ce discerne= 
ment? Qui l'a mise en état de 

  

  

  

  

    

- 

(1) Les questions relatives à l'inspiration divine, à la vocation » de Jeanne d'Arc, seront 
groupées et étudiées dans le chapitre suivant : la Mission. . ee 
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LA MÈRE DE JEANNE D'ARC. 

saisir, même pour obéir? Qui a formé l'âme de Jeanne d'Arc? 
A cette question, elle a répondu, elle-même, de la façon la plus 

nette: pour les choses religieuses, elle n'a eu qu'un maître, sa mère: 
Dixit preterea quod a matre didicit Pater Noster, Ave Maria, 
Credo, nec alibi didicit credentiam nisi prefata matre: « elle 
dit que c’est sa mère qui lui apprit le Notre Père, le Salut Marie 
etle Symbole des apôtres et quede nulle autre part que de sa mère 
elle n'a appris sa créance (Procès; I,.47) ». . 
.… Qu'était donc cette femme, la mère de Jeanne d'Arc? Elle s'ap- 
pelait Romée ou Rommée. Le nom, comme on l'a fait remarquer 
souvent, évoque l'idée d’un pèlerinage accompli, — peut-être à 
Rome, au Jubilé de 1425 où les Français vinrent en foule), En tout 
cas, cé nOM ou Surnom paraît indiquer dans la famille, et probable- 
ment chez la mère de Jeanne, la dévotion des sanctuaires vénérés 
et la tradition des pèlerinages lointains. | 

Son petit nom était Élizabeth ou Zabillet. Elle était née à Vou- 
-thon, village voisin de Domremy, maïs qui relevait du duché de 
Bar @), De sa mère, Élizabeth Romée, Jeanne d’Arcreçut, d'abord, 
ce même nom, car, dit-elle à ses juges, « c'est la coutume de mon 
pays que les filles portent le nom de leur mère ». Elle reçut aussi 
l'enseignement moral et l'enseignement religieux. Parmi des ou- 
vriers ruraux (couvreurs, charpentiers, etc.), la famille dela mèrede 
Jeanne compte, au moins, deux ecclésiastiques, l'un frère d'Éliza- 
beth, Henri de Vouthon, curé de Sermaize ; l'autre, Nicolas de 

, (1) La mère de Jeanne d'Arc s'appelait-elle, de son nom ‘de famille, Romée? M. Lancry d'Arc le meten doute, et pense que c'était un surnom dà au fait qu'elle s'était rendue en per- 
 nota , un nommé Durantiest surnommé Rornieu,'« parce qu'il avait été au gard jubilé du Puy-en-Velay en 1429 *, ce qui est le cas, comme on va le voir, de la mère € Jeanne d'Arc. (Lanery d'Arc : Le culte de Jeanne d'Arc au XV° siècle, p. 11) — Si elle portait Se Surnom avant le pèlerinage du Puy, est plausible et aurait une importance capitale, Mais nous en sommes, jusqu'à nouvel ordre, © à ervez qu'un neveu d'Elizaheth serait appelé « Nicolas Rommé dit de Vouthon », d'après un texte cité par Du Lys (Procès, t V, p. 252); mais ce document inspire peu de confiance. — Un passage de Dante, dans la Vita nuova, fait une distinction Pres e pare les diverses catégories de pèlerins, « Chiamansi Pa/méri inquanto vanno oltra- Vans ; à Ronnsi 'eregrini inquanto vanno alla Caza di Galicia; chiamansi Romeï inquanto 

(2) Sur les origines d'Isabelle Romée. V. Vo « 
| 

Bar-le-Duc, 1890 (pe. 149) 0 mée. V. Vouthon-haut et 
Misset: Jeanne 
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l'hypothèse d'un pèlerinage antérieur à Rome 
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PREMIÈRE FORMATION DE JEANNE D'ARC. | 

Vouthon, religieux de l'abbaye de Cheminon (ordre de Cîteaux) et 
qui devint le chapelain de la Pucelle ().-A deux lieues, environ, du 
village de Domremy, sur la rive droite de la Meuse, à Brixey-aux- 
Chanoines, il existait une abbaye appartenant à à l'ordre mendiant 
des Ermites de Saint-Augustin. L'école de Maxey-sur-Meuse, entre 

_ Brixey et Domremy, était t fréquentée par les enfants dece dernier 
village. ct 

Dom Collin, qui fut c curé dé Domremy et qui déposa au procès : 
deréhabilitation, était chanoine de Brixey; il témoigna avoir con- 
fessé plusieurs fois Jeanne d'Arc quand elle vint à Vaucouleurs : 
sa déposition au procès est extrêmement prudente et réservée. Or, 
il est à remarquer que l’ordre des Ermites de Saint-Augustin es 
plus étroitement mêlé a ‘aucun autre ordre mendiant à k carrière 
de Jeanne d'Arc ().. ES Fi 

Issue d'une famille ‘vivant sous de telles influences et où de 

telles vocations se sont affirmées, Élizabeth Romée est une femme 

pieuse. Cette piété, elle la manifeste d’une façon éclatante dans une 
circonstance qui alongtemps échappéà l'histoire, mais qui ne peut 
‘pas ne pas être en rapport avec la mission de Jeanne, — le pèleri- 

nage qu'elle fit, en 1429, au sanctuaire de Notre-Dame du Puy. 
Disons le fait, d'abord, quoique postérieur etcontemporain de 

la mission de Jeanne et indiquons, ensuite, les conjectures qu'il 

est permis d'en tirer au sujet des sentiments d'Élizabeth Romée . 
et, par conséquent, de la nature des leçons qu'elletransmitäsafille. 

: En février 1429, au momént où Jeanne partait de Vaucouleurs 

pour se rendre à Chinon, sa mère quittait aussi: Domremy pour 
entreprendre en France un voyage presque parallèle. Dès le mois: 

de mai 1428, lors de sa première venue à Vaucouleurs, Jeanne avait 
déclaré avecinsistance à Robert de Baudricourt que Dieu enverrait 
du secours à Charles VII avant la mi-carême, ce qui ne pouvait, à 
cettedate,s entendre que de la mi-carême del'annéesuivante. Elle 

. ()On signale trois prêtres portant 2e nom de la famille paternelle de Jeanne, Simon d'Arc, 

.Chapelain de Notre-Dame au château royal de Chaumont; Pierre d "Arc, chanoine de Troyes; 

Michel d'Arc, qui était, en 1404, curé à Bar- sur-Seine. Chapoy, Les Compagnons de Jeanne 
d'Arc (p.81). . 

(2) V. J'ai reçu, au sujet de l'abbaye de Béseyax “Chanoines, 8 une intéressante communi- 
cation de PL À. Jacquet de Nancy. : . : : | | 
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LA MÈRE DE JEANNE AU.PELERINAGE DU PUY. 

le priait « qu'il mandât au Dauphin de se bien tenir et qu'il n'en- 
gageât pas la bataille contre ses ennemis, parce que son Seigneur 
Dieu lui enverrait du secours avant la mi-carême. » (II, 436.) Cette 
date était évidemment, pour certaines raisons, fixée en son esprit 

Quand ellerevint, l'annéesuivante, fidèleaurendez-vous qu'elle 
s'était assigné à elle-même, elle se présenta au début du carême. 
Baudricourt, quoique mieux disposé à l'entendre, tardait à répon- 
dre. Probablement, il avait envoyé à la Cour pour savoir ce qu'il 
devait faire. Jeanne montrait une impatience extrême : « le temps 
lui pesait, disait-elle, comme à une femme prête d'accoucher (1) », 

Cette date de la mi-carême 1429 à laquelleellesubordonnetout, 

était celle, en effet, où, d'autre part, sa mère, Élizabeth Romée, 

devait partir pourassisterauxfêtes du jubilé quiallaientse célébrer, 
le 25 mars, au sanctuaire de Notre-Dame du Puy-en-Velay. 

Enfin, Baudricourtse décide; Jeanne d'Arc quitte Vaucouleurs, 
probablement le 23 février), juste à temps, un mois avant la date 
solennelle, Sa mère dut partir au même moment; car, s'il fallut à 
Jeanne, bien montée et fortement accompagnée, chevauchant avec 
une rapidité qui parut extrême à ses compagnons, Onze jours pour 
aller de Vaucouleurs à Chinon, on pense que la pieuse pèlerine fai- 
sant la route avec les foules, à pied et à petites journées, des fron- 
tières de Lorraine au Puy; ne put atteindre son but en moins ‘d'un 

mois. Or, à l'époque du jubilé, elle était au:Puy, voilà ce qui est 
incontestable, , _ ° " -.... : Due ee . CU 

- 3 A: . us c h ” : un y Jeanne d’Arc'ne l'avait pas oubliée; car nous savons que, de. 
Chinon, elle envoya, de son côté, au Puy, pour ces mêmes cérémo- 

. nes du jubilé, «plusieurs de ceuxquil'avaient conduite versle Roi», 
et probablement son propre frère qui était venu la rejoindre; on se 
retrouva donc, avec Élizabeth Romée, comme à un rendez-vous 

(1) Sur tous ce i NE 
(Procès; 1, 236) points, voir la déposition de son comp 

ad) Mg Pimodan, la Première étape de Jeanne d'Arc, Champion, in-8. — Soc la date dn 
M de Boismar mn nes etsur la date de l'arrivée à Chinon, il y a débat. Voyez le Mémoire de traditions histoss sur l'Arrivée de Jeanne d'Arc à Chinon dans le Bulletin da Comité des 
23 février Mais Là date qore”iifiques, 1890 (p. 350-359), qui opine pour l'arrivée à Chinon, le 

Me mars, après onze j ‘ 2e ! V. Morosini (I, p. 45), note de M. Lefevre Po ne de voyage, est Sénéralement, admise. 
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graves furent prises. Un reli- 

LES ERMITES DE SAINT-AUGUSTIN. 

arrangé d'avance. On parla de. 
l'absente, et des résolutions 

gicux,appartenantäl'ordredes 
Ermites de Saint-Augustin (),. 
qui se trouvait là, était en re- 
lation avec le groupe des Lor- 
rains (il dit en termes peu pré- 

cis, « qu'ils se connaissaient un 
peu», quia habebant aliquam : 

notitiam cum loquente) ; ces 
gens, c'est-à-dire la mère etles 

compagnons de Jeanne d'Arc, 
lui exposèrent qu'il convien- 
drait (conveniens) qu'il vint 
auprès decelle-ci;ilsajoutèrent 

qu'ils ne le laisseraient pas tant. 
e e Fr e Fr v € 

qu'ilsne l'auraientpas décidé à 
les suivre. Ce moine s'appelait 
Jean Pasquerel. Ayant pris son 
parti, il se rendit avec les com- 
pagnons de Jeanne à Chinon 
d'abord, puis à Tours où il . 
rejoignit la Pucelle. Elle le : 
pritimmédiatement en grande . 
sympathie, fit, de lui, son cha- 

pelain, son confidentetilnela : 
quitta plus jusqu'au jour oùelle emo on en) 

(1) Les Ermites de Saint-Au ustin étaient un des quatre ordres mendiants, avecles Domini- ) É q 
cains, les Franciscains et les Carmes. (V. Histoire des Ordres monastiques (t I, p. 12 et suiv.) 
et PP. Belon et Balme, Bréhal (p. 13). Sur ces religieux, voir les Histoires de l'ordre, par 
Crusenius (1623), Zunggo (1742-45) et Lanteri (Tolède (1858). — Pasquerel était donc un frère. 
mendiant, et il appartenait au mème ordre que le curé de Domremy, confesseur de Jeanne 
à Vauconleurs, Dom Collin. Ceci à une grande importance.— Jean Pasquerel, an moment de 
la réhabilitation, était du couvent des Augustins de Bayeux. Il y avait, en effet, un couvent de 
cet ordre au Val du diocèse de Bayeux. (Gallia Christiana, t. XL p. 440.) Mais, s'il appartenait à 
cette maison, lors de la déposition, il dit lui-même qu'il était lecteur au couvent de Tours, 
trente ans auparavant, lors du pèlerinage au Puy. Tours était un centre très dévoué à la 
cause de Charles VIL Jeanne trouva, à Tours, ses principaux appuis, © :. :. . 
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POURQUOI LA MÈRE DE JEANNE ÉTAIT-ELLE AU PUY ? 

‘fut faite prisonnièreà Compiègne (!). (Procès; t. III, p. 100 et suiv.) 

Ces faits étant patents, indéniables, le rôle de la mère s'affirme 

. ici, de même qu'il apparaît, au dire de Jeanne, dans la formation de 

l'âme de l'enfant. Élizabeth Romée, dévote de la Vierge du Puy, 
confiait sa fille à un religieux augustin dont l'ordre lui était certai- 
nement connu et que des circonstances, jusqu'ici ignorées, avaient 

amené au Jubilé, tandis que Jeanne, ne pouvant s'y rendre elle- 
‘même, y avait, de son côté, envoyé ses plus chers compagnons. 

On n'a rien relevé de plus précis et de plus significatif sur les 
Sentiments dont Jeanne d'Arc fut entourée dans sa famille. La 
-mère, Elizabeth Romée, sort de l'ombre d'où l'histoire éblouis- 

sante desa fille l'avait insuffisamment tirée, On ne peut dire qu'elle 
ait connu les desseins de Jeanne; la mère eût reculé sans doute 

devant leur audacieuse exécution. Du moins ne s'est-elle pas ren- 

fermée, à l'heure décisive, dans l'inertie et dans l’abstention (,. Si 

elle ne fit que prier, elle pria; si ellenefit que veiller, elle veilla. Elle 

n'ignore pas ce qui se passe dans le monde: sa piété active et voya- 
geuse a été le stimulant des déplacements et desinitiatives; les ren- 

contres, — vouluesounon, —des pèlerinages ont préparé, à Jeanne, 
les appuis et les fidélités qui la suivront. La mère ne perdra pas de 
vue sa fille. Elle veillera encore sur elle plus tard et jusqu'à la fin 

et même longtemps après l'horrible tragédie, jusqu’au jour où, 
demandant et obtenant la réhabilitation, elle l'aura justifiée! () : 

| De quels sentiments étaient animés les pèlerins venus au sanc- 
tuairedu Puyet pourquoi, à cettedate, le sanctuaire lesréunissait-il? 

1) Surtous c i i iti : 2 L D ‘ 

on (Pr D 10 et an One onde de Qc dan 
historiens ont affecté de ny SHahes qi considérable De Denbve des 
ent ances arbiantes permet de le considérer comme un de ceux qui éclairent le plus forte- 
ments trop souve ï vou d'Arc. I} ne s'agit pas de suivre Siméon Luce, dans ses développe- 
Jeanne et 4 rent téméraires, mais de projeter, une fois pour toutes, sur la psychologie de 
D es siens, un trait de Inmière singulièrement expressif. D 

tude de son dans son interrogatoire au procès, fait, certainement, une distinction entre l'atti- 
doubtait ne Re ot celle de sa mère, à l'égard de « son partement »... « et, par espécial, 
mère que son père pie qu'il ne la empeschät de son véage faire. x Elle a ouy dire à sa 
que la noyessi rez re coast à ses frères 5« Si je cuidoye que la chose advensist, je vouldroye : 
132) ; vous ne le faisiés je la noieroi moy mesmes, » (Procès, t I, p. 129- 

‘ S Sur le rôle de la mère de Jeanne au procès de réhabilitation. V, ci-dessous, Ie partie 
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LE SANCTUAIRE DU PUY-EN-VELAY. 

Notre-Dame du Puy étaitalors, de tous les lieux de pèlerinages 

consacrés, en France, à la Sainte Vierge, le plus célèbre, le plus fré- 

quenté. La Vierge y était vénérée dèsla plus hauteantiquité, C'était 

une « vierge noire », nigra, sed formosa, disait le dicton, emprun- 

tant le langage des livres saints. La tradition voulait qu'elle eût été 
.sculptée, bien longtemps avant la naissance de Marie, par le pro- 
phète Jérémie. Conservée au trésor des sultans de Babylone, elle 
avait été rapportée et offerte au sanctuaire du Puy par un roi de 

France,probablementsaint Louis, Cetteimageremontait, peut-être, 
aux temps druidiques, attestant, comme tant d'autres monuments 

analogues, la survivance des cultes locaux que l'Église, désespé- 
rant de les abolir, avait adoptés et consacrés. 

Il y avait, au sanctuaire du Puy, une pierre sacrée qui guéris- 

sait les malades, et, sur la place du sanctuaire, un « mai », un «beau 

age Deriaddlpnide france, *0re et tant joly.. au-des 
sous duquel était la chaire 

= Sr @ucfta' qu'onpréchait(i», Ainsi, tou- 

(EX N\ ottiCS tes les traditions s'unissaient 
us cferita ba | . 
aftalvirtute et se confondaient sur cette 

ptopittatqto roche sainte. Des reliques 
Ç ELEN cr ï « . ee . 

à FBe SZ Rte sans prix attiraient la curio- 
nn « poramotiren sitéet la dévotion desfidèles, 

ÿ | aygua: nt en es o Cet. 
JT bmienbe ‘ la circoncision Notre Seï 

£ Mat tallasni fa for gneur », du lait de la Sainte 

[mice ne Vierge, du bois de la vraie 
fi b . . . 

MAL (it far croix, le voile dont la Sainte 

È AE © Hrcftren partie Vierge avait revêtu la nudité 

NE Æ re falgis de son fils, de la manne des 
partse latins Hébreux, des reliques de 

en drafobiefité _ 
Goît fera vefuurada,& flou ferte que qui vira s sainte Anne, de saint Jean 

. , Baptiste, de saïnt Jacques le 
Majeur, du vin des noces de Cana, et de nombreuses autres, non 

  

  

    
  

£ i L in (Le LS le1 Livre de Podio ou Chronique d'Etienne Medicis, édition Chassaing, consulter Bifog ee ut cequi concerne le Puy, à l'époque de Jeanne d'Arc, = g: P' te du Velay et de la Haute-Loire, par L, Pascal, t. L 
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moins précieuses, dontla contemplation multipliait à l'infini 

les grâces et les indulgences. : | 

Le pardon, la miséricorde, voilà ce que les foules vien- 

nentchercher dans ces lieux consacrés. Le mouvement ins- 

tinctif qui les anime, les réunit sur un point unique où, dese- 

sentir vivre, souffrir et pleurer ensemble, elles se remémo- | 

rent les terreurs ancestrales et s'enfoncent plus profondé- 

ment, dans l'âme, les douleurs de l'heure présente. 

La principale cérémonie, c'est le défilé devant les autels, 

où sont exposées les reliques et l'assistance à une prédi- 

” cation, à une imploration publique, sur la place de Notre- . 

Dame où s'élève le «beau mai».Ces scènes où les pèlerins 

se frappent eux-mêmes jusqu'au sang, ces bousculades où 

ils se précipitent, voulant baiser, du moins, les voiles qui 

cachent les images adorées, ces pleurs, ces gémissements 

‘qui confondent la douleur desmembres meurtris et le deuil 

. des cœurs affligés, tout ce spectacle de terreur, de contri- 

tion et d'espérance échappe à la direction des hommes. Les 

| processions s'ébranlent, mues par la piété traditionnelle, 

telle l'émotion qui déplorait et déplore encore, en Orient, la 

” mort d'Osiris, de Bacchus et d’Ali. La violence de l'instinct 

eo 1 —— ‘social rassembleces hom- 
ATEN EN AND ON ENT : s s 
dd RARES mes etleslivre à la joie et 

hou 1 à la fureur de se sentir 

AU A 4 foule (!). C'està peinesiles 

EE AE £ 

   

       
    

     

      

       

    

   el 
         

     

    

  

VU 

nu L ÿ bergers de ces troupeaux : 
parviennentàalesparquer, . 

(1) Nul n'a mieux rendu que Suger, le spectacle de ces peuples qui se pressent au péril de la 

vie, pour embrasser les chässes et les reliques, aux lieux de pélerinages et aux sanctuaires: 

« Ceux qui entraient dans l'église ne pouvaient plus sortir et lattaient contre la foule qui, 

au dehors, assiégeait les portes de l'édifice. Au dedans, on ne marchait plus, on était soulevé 

et porté par ses voisins:tout au plus, avait-on la force de crier. Les femmes surtout, serrées 

comme dansun pressoir, étouffées, tombaient,et,foulées aux pieds, poussaient des hurlements 

tels qu'on eût dit qu'elles accouchaient. Beaucoup d'entre elles, transportées à grand peine 

au dehors, rendaient le dernier soupir; d'autres, pour échapper à la mort, marchaient sur 

les" têtes des hommes comme sur .un plancher continu. Les religieux qui exposaient les. 

reliques, furent plus d'une fois obligés de s'échapper par les fenêtres emportant leur pré- 

cieux fardeau. » Cité par Luchaire. Les Premiers Capéfiens, dans Histoire de France de La- 

visse (t IL p. 410). D tn Le Ci tte ue | 
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LA NOTRE-DAME DU PUY-EN-VELAY. 

à les diriger, à les nourrir. À chaque nouveau pèlerinage, ce sont 

de nouvelles victimes et, aux convocations suivantes, les masses se 
précipitent plus denses vers ce défilé où l'on meurt. 

Un exposé minutieux des mesures prises, en 1428, pour porter 
remède, autant que possible, aux accidents, expliquelecaractère de 

ces concours extraordinaires : « Afin que tout se passe bien, prière 

sera faite à Mgr l'évêque du Puy et aux gens d'Église qu'on pré- 
vienne, un jour d'avance, qu'il y auraune procession générale etun 
ferme propos en vue duquel chacun sera averti de se mettre en 

bonne disposition, que l'un pardonne à l'autre (1), que tous prient 
Dieu et Notre-Dame qu'il leur plaise accorder pardon et indul- 
gence pour le salut de leurs âmes, et que Dieu fasse cesser guerres 
et tribulations, selon la parole : Clamaverunt justi etex omnibus 
tribulationibus liberavit cor hominum. » 

Sans qu'il soit possible de déterminer nettement l'esprit auquel 
obéissaient alors les hommes qui avaient à veiller à ces prodigieux 
exodes, amenant par 3 ou 400.000 les fidèles au sanctuaire du Puy, 
on peut affirmer, du moins, que leur inspiration était nettement 
« dauphinoise », « française », et favorable à Charles VII. Une fois 
de plus, ces montagnes du massif intérieur apparaissaient comme 
le refuge suprême de l'indépendance (, « Le dimanche, 14 dé- 
cembre 1421, fut porté le très dévot et saint image Notre-Dame du 
Puy pour la paix etunion de la sainte Église et à cette fin qu'il plût 
à Dieu et à la Vierge Marie donner victoire au Roi de France 
Charles VIet à Mgr le Dauphin de leurs-ennemis, et la portèrent 
en moult noble ordre à la porte Saint-Robert ef la mirent repar- 

(1) L'imploration de ces siècles, c'est toujours la réconciliation, la miséricorde, tant cette êre de querelles et de discordes était devenue intolérable à tous. — Morosini attribue, à la ve- nue de la Pucelle, ce résultat de réconcilier ifi i i ' “ ! pacifiquement les F les Bour- guignons, etc. Voyez Chronique de Morosini (UL p. 65). rangais, les Anglais, is 

les morcellieme s ies spontanées qui sont la revanche de l'humanité en désir d'union sur! c:ltique de Delphe politiques, Cette contrée, qui présentait l'équivalent s Ou de Saint-Jacques, d es ve me moral de toute la Gaule. » Histoire de la Gaule (Up 5 ds était bien Le « milien », 
54 ° | 
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LE PARTI NATIONAL AU PUY, EN 1428. 

dan‘ 12 France: et, de là, fut portée et conduite honorablement au 
Fort de la dite Église où elle demeura par l'espace de deux heures; 

et là fut un bon sermon que dit Maître Guillaume Branchot, et plu- 
sieurs gens et quasi tout le populaire pleurait à chaudes larmes 

devant ce dévot image, lesquels demandaient affectueusement à la 
Vierge Marie qu ‘elle impétrât paix et concorde au | royaume de 

France Ü), » 
En 1420, Le Puy s'était défendu avec la plus grande énergie 

contre les bandes bourguignonnes. Aussi, le Roi de Bourges était, 

aprèsson père, le dévot de Notre-Dame du Puy. Précisément, en 

cette année 1420, au retour d’une campagne heureuse dans le Midi, 

il vint rendre hommage à la Sainte Vierge. Les craintes et l'enthou- 

siasme étaient au comble : « Un cordelier nommé Frère Thomas, 

du pays de Bretagne, prêchaïit parmile royaume de France, lequel 

prêcha au Puy, le 26 juillet, et disait que mondit Seigneur le 

Dauphin aurait victoire, en ladite année, sur le roi d'Angleterre et 

autres ses adversaires et dominerait sur tous autres princes. Z{em 

disait que tôt et bien bref viendrait tel accident, par tout le 

monde, que hommes, femmes, petits enfants mourraient subitement 

en dormant, veillant, mangeant, buvant, allant, parlant parmi les 

rues, le prêtre chantant messe, Et pour obvier à la dite mort ensei- 

gnait que chacun se > confessät souvent, amendant et corrigeant sa 

vie... etc. » ot oi 

Charles VII avait tenu à se faire recevoir chanoine et membre 

du chapitre; il avait assisté à des cérémonies magnifiques, vêtu de 

l'aumusse et du surplis. Pour lui et pour son parti, la Vierge du Puy 

futune Notre-Dame des Victoires. Cinq fois, au cours desonrègne, 

ilfitle pèlerinage. Après la bataille de Baugé, la bannière du ducde 

Clarence fut portée et suspendue triomphalement. sous les voûtes 

de la cathédrale (). ous cooroa ct 

Mais une autre pensée, une autre ‘émotion attirait, en même 

temps, les foules et explique, plus intimement, l'attraction, exercée 

parce sanctuaire, sur la mère de J eanne d Arc. Notre-Dame du Puy 

{1} Le Livre de Podio (p.192). 
(2) Gailia Christiana (t. I, p. 732). Vallet de Viriville, Chartes VII Œ P- 253). 
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L'ÉGLISE « ANGÉLIQUE » DU PUY. 

. était, par excellence, le centre de la piété nouvelle qui, dans le culte 
de la Sainte Vierge, s'attachait, surtout, au mysticisme de la pureté 
et de la chasteté. | 

- À tort ou à raison, on racontait que c'était à un évêque du Puy, le 
fameux Adhémar de Monteil, légat du pape Urbain II, à la première 
croisade, compagnon de Pierre l'Ermite, que l'on devait le Salve 

Regina, le plus noble chant en l'honneur de la Vierge, qualifié par 
saint Bernard d'«Antiphone du Puy ». On disait aussi que c'était 
au Puy que saint Dominique aurait institué le Rosaire (, Quel- 
ques années plus tard, le roi Louis XI donna, dans cette ville, à 
l'Angelus, sa forme régulière, Aussi, cette église était appelée, par 
‘excellence, l'Angélique ©. 

Et c'était, en effet, lelieuoùse célébrait, dans les formes les plus 
— émouvantes et les plus solennelles, la 

rencontre de l'Ange et de la Sainte 
Vierge, cette rencontre qui décida du 
sort du monde, l'Annonciation. : 

Quand, par une coïncidence qui ne 
se reproduisait qu'à de très rares in- 

  

tombait le Vendredi Saint, c'est-à- 
dire quand l'anniversaire de l'annonce 

3] durachatcoïncidaitavecl'anniversaire 
J de la réalisation du rachat, alors, 

c'était fête spéciale au Puy et, avec le 
| renouveau, cesanctuaire voyaitaccou- 

rir, de toutes les parties de la Chré- 
tienté, les foules, de loin prosternées(f). 
nt les âmes du Purgatoire : . | Salve Regina in sul verde e in su Fiori : "| Quindi seder Cantando anime vidi... n L u Purgat,, VII, v. 82. tbliographie du Vela & I, p. Le stian "n lan- 

‘ c E Velay (t1I, p. 7). Gallia Christia .— ) Voge paires à cette épinion. Voyez Perdrizet, loc. cit. ns 5 79 1 Fe 
on # . = _ e 

° 

Clermon Fer d Age EUise Angélique on Histoire de Notre-Dame du Puy-en-Velay, 
(4) Cette coïncidence vient de 8 2 se au Puy, atteignit plus de pu maPrésenter, 

56 

    

  

  

©) C'est le Saîve Regina que chante 

.() Pascal, 2 

en 1910. On assure que le chiffre des pèlerins, 

  
tervalles, le jour de l'Annonciation : 
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LA VIERGE DE L'ANNONCIATION. _ 

HA Puy, Virgo AniciensiSS 
NQ était, par excellence, la de 
GE annoncée » et, aussi, «la Ve 

1 de la Miséricorde », celle qui 
‘s'interposaïit entre la justice di- 

ES vine et l'humanité pécheresse 
pour sauver celle-ci en la cou- 

f1 vrant de son manteau, - 
à Un témoignage singulière- 

1 ment émouvant de ces temps et 
de ces sentiments douloureux a . 

F subsisté. Le musée du Puy a 
a ES conservé un tableau célèbre où, 

selon un motif traditionnel, la Sainte Vierge est représentée en 
«Vierge de Miséricorde », Mater omnium. L'aspect de ce précieux 

tableau, parsemé de fleurs de lys, le costume des personnages, le 
faire de l'artiste, tout se rapporte à la date approximative de 1420, 

quand le Puy était le soutien des Lys et quand le Dauphin Charles 

multipliait ses séjours et ses dévotions dans la ville du sanctuaire. 

La Vierge tient dans ses bras l'Enfant Jésus; deux saintes, 

habillées en vêtements de nonnes, soulèvent les pans de son 

manteau doublé d'hermine; et, agenouillés aux pieds de la Vierge, 

tous les représentants del’ Église militante se pressent, se serrent, 

comme des poussins, près de leur mère, implorant pitié et miséri-, | 

corde ().Cesontles chefsdel'Église, lePape, uncardinal, unévêque, . 

puistouslesordres monastiques représentés chacun parun délégué, 

le Bénédictin, le Camaldule, le Chartreux, le Cistercien, le Pré- 

- montré, puis les deux ordres récents’ qui s ’emparaient alors de la 

Chrétienté, le FranciscainetleDominicain, enfin, uneseulemoniale, 

agenouillée à la dernièreplace etreprésentant, peut-être, ladernière 

venue, la restauratrice récente de l'ordre des Clarisses, Colette de 

Corbie @), Derrière la Vierge, des saints intercesseurs, saint Pierre, | 

no Voyez Perdrizet, la Vierge ‘de la Miséricorde (p. 156). 

(2) S'il en était ainsi, la date du tableau serait postérieure à 1430; cf, Médicis, Liber de 

Podio & 246); il s'agit peut-être aussi de sainte Claire. . 
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LA VIERGE DE LA MISÉRICORDE. 
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Saint Jean, saint Sébastien joignent leurs prières à celles des fidèles. 
Encore une fois, cette peinture s'inspire d’un motif traditionnel etrépandu, alors, dans toute la chrétienté, Les maux dont l'Église et le siècle sont frappés les jettent l'un et l'autre, comme dans un refuge, au giron dela mère de Jésus. Mais, l'importance donnée, ici, à da représentation des ordres monastiques dit la pensée particu- 

lière qui inspira l'œuvre. : et 
Dans la crise affreuse qu'elle traverse, l'humanité a trouvé un SCOUTS puissant, c’est l'intervention des ordres religieux. Ellea vu se former, en Son sein, ces milices qui, organisées en institutions Hqueet es engagent la lutte contre les féodalités ecclésias- es. . , % , ’. un Ditères den du ei = prient, c'est-à-dire qu elles veulent, et leurs 
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LA RÉFORME INTÉRIEURE DE L'ÉGLISE, 

La catholicité était, alors, agitée par les formidables secousses, 

suites du grand schisme. Entre le Concile de Constance etle Concile 
\ de Bâle, le sort de l'Église paraissait incertain; en tout cas, les 

‘ voies du salut étaient douteuses. Tout le monde savait, tout le 

‘monde disait qu'il n'y avait qu'une issue : La réforme, et que cette 

réforme devait être accomplie, d'abord, sur l'Église elle-même, 
« en son chefeten ses membres » : l'Église par son orgueil, par son 

faste, par ses dissensions intestines, en un mot, par son désordre, 
avait attiré sur le monde la colère céleste; l'épouse avait péché. 

Ces pensées n'étaient pas seulement répandues dans le monde 
laïque, Soumis et prosterné devant les autels; c'est surtout au cœur 
desecclésiastiques, dans les âmes fortementi imprégnées dela leçon 
du Christ et soucieuses de son «règne», qu'elles couvaient, prêtes à 

‘ éclater au premier choc. Qui ne connaît les fameuses prosopopées 
‘des saint Bernard, des Clemengis et des Pierre d’Aïilly? Saint Vin- 

cent Ferrier,accompagnéd'uncortègede pleureurs et deflagellans, 
était venu prêcher au Puy, en l'an 1416. « En ses prédications, il 
reprenait forttousles Etats du monde pour les offenses qu'on faisait 

contre Dieu et l'avait chacun moult agréable, excepté les clercs, et 
faisait miracles... Q, » C'est contre les richesses du dlergé qu'il 
tonnait. | 

Les mobiles de ces âmes inquiètes sont identiques : à ceux qui. 
avaient déterminé l'élan initial de saint François d'Assise: « Voici 

qu'un jour, il entendit réciter l’ Évangile de la « Mission des disci- 

ples » : « Allez et prêchez; dites: le royaume des cieux est pro chain. 
Et n'ayez, dans vos ceintures, ni or, ni argent, ni cuivre; n'ayez 

point desacpouraller sur laroute; n'ayez pas d'habits de rechange; 

n'ayez pas de souliers ni de bâtons (Matth. X, 7, 9-10). » Voilà pré- 

cisément ce que je veux, dit-il, voilà ce queje cherche, et, aussitôt, il 

seconforme à l'ordre divin, ôteses sandales deses pieds, rejette son 

bâton, se ceint d'une corde et se fait, avec le drap le plus rude et le 

plus misérable, une tunique ayantla forme d'une croix. Après quoi, 

il se mit à prêcher (), » 
(1) Médicis (p. 234). | 

(2) Henry Thode, Saint François d'Assise (1,p.14),etSabatier, Viede saint François d "Assise 
(. 79 et passim), | 
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©: RÔLE DES FRÈRES MENDIANTS. 

Le pauvre d'Assise, en se levant, donnait la leçon à tout l'ordre 
ecclésiastique, puisqu'il embrassait, comme une maîtresse celle 
qu'ils avaient tant méprisée, la pauvreté. Maïs il nes'arrachait pas 
à la discipline. La loi de son action étant l'humilité, était aussi 

l'obéissance. Il se rendit, d'abord, auprès du pape Innocent III et 

obtint de lui la permission de prêcher. Nulle décision ne fut plus 
importante pour l'avenir de la catholicité. On peut dire quelle 
scella le pacte entre la Papauté et les ordres mendiants pour la 
réforme intérieure (1). 

La communauté des aspirations fait la communauté des efforts. 
Les frères mendiants étaient les associés naturels des foules oppri- 
mées par la violence aristocratique. L'union se fit, pour ainsi dire, 
toute seule, Les ordres fournirent des cadres à l'insurrection laïque. 
On sait l'étonnante, la prodigieuse affiliation de l'élément civil aux 
mendiants par l'enrôlement quasiuniversel dans les Tiers-Ordres. 
Les Tiers-Ordres furent la première esquisse du Tiers-État, L'his- 
torien de l'inspiration artistique franciscaine dit avec force : « Le 
sentiment individuel qui, jusqu'alors, avait été comme un enfant 
mineur sous la tutelle de l'Église, François l'a émancipé et lui a 
donné, pour toujours, son indépendance légitime... Grâce à l'œuvre 
franciscaine, le « Tiers-État» s'est assuré les conditions d'une exis- 
tence régulière et forte. Dans toutes les villes, la rcligion francis- 
caineaété accueillie, et très justement, comme la religion propre de 
la bourgeoisie et du peuple. Simultanément, la main dansla main, 
les bourgeois et les moines mendiants sont arrivés au premier plan 
de la vie sociale, Et c’est de leur collaboration qu'est né un art 
nouveau : ce que prêchait le moine, le laïque le réalisait (), » 

Dans la vie comme dans l'a | rt, cette rénovation s'accomplissait, : 
les pas de l'aristo-. 

la conjuration s’étendait; la terre se minait sous cratie féodale et ecclésiastique : « ce que prêchai ine. le laï le réalisaits.… lasuq | que préchaïit le moine, le laïque 

n a dit,avec raison :«Ïlya quelque chose de saint François 

(1) Sur les relati : . _. Lo Latran (p. 50). ons de saint François avec le pape Innocent IN, v. Luchaire, Innocent III, 
(2) Thode, Loc. cit. (L p. 67). Le tete en 
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L'ÉGLISE ROMAINE ET LA FRANCE. 

  
  es chez tous les mystiques du 7= = Sonrsrus 

xv< et du xv° siècles (. » \ 

Et on a remarqué aussi que 

le développement, sinon la À 

création de tous les ordres 

religieux pendant ces deux 
siècles, se sont produits en À 

France Saint Dominique |K{7 “2% t 

y vint de la Castille, saint k ADN 

Thomas d'Aquin de l'Italie, IAE A a LUE URSS N 
saint Antoine de Padoue du ff NUE DIERSE RQ 

Portugal saint Vincent Fer- HRK CR TAN 
rier de l'Espagne. Quant à |A A7 sé lS SE 

saint François d'Assise, ses à RE SRE WA NE 

origines morales sont fran- & RUE LR) Do \} 
igines morales sont fran SAUNA MER NC JE 

çaises : il ne chantait les 2" 

louanges du Seigneur, à son gré, qu'en français. La plupart de ceux 

quis'épouvantaientdusort delacatholicitéetdel'humanités’étaient 

habitués à l'idée que la cause de l'Église était étroitement jointe à 

celle dela France et que la chute de l'une eût entraîné la perte de 

l'autre. +: Due ee 

La royauté française avait imposé cette conviction au monde 

par l'autorité du fait. En mettant la main sur le vicaire du Christ 

et en l'établissant, bon gré, mal gré, à Avignon, elle avait prouvé 

qu'elle tenait le monde. Il n’est pas comme les esprits ecclésiasti- 

ques pour s’incliner devant cette sorte de démonstration. Ce que 

l'on appela plus tard la désolation d'Avignon, la captivité de 

Babylone, parut, d’abord, la suite logique et heureuse dece quise 

passait dans la capitale du monde chrétien : puisque la Papauté en 

‘était chassée par les passions locales, il était naturel qu'elle se 

réfugiât près de la seuleforce capable de la protégeret de lasauver. 

Après les luttes atroces contre l'Empire allemand, après les déli- 

quescences, plus affreuses encore, de l'anarchie romaine, Avi- 

        

  

  

    

      
  

| (1) MAle, Revue des Deux-Mondes, i®” octobre 1905. ©‘: 

(2) Mgr Bougaud, Histoire de sunte Chantal (I, 519)... So 
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AUTORITÉ DIVINE DES ROIS DE FRANCE. 

gnon avait été le port et la royauté de saint Louis ka sauvegarde. 

La royauté française tenait son autorité de Dieu, Dei gratia 

Francorum rex; elle était consacrée par la sainte Ampoule, elle 
avait le don des miracles, elle représentait, à la fois, la lutte contre 
les musulmans, contre les hérétiques, contre les prétentions impé- 
riales, et, enfin, elle était la première puissance autorisée quisé fût 
dressée contre l'aristocratie féodale et l'aristocratie ecclésiastique. 

Au milieu d'un monde pervers, barbare et brutal, la France, 
« fille aînée de l'Église », abondante en initiatives, en ressources et 
en génie, représentait la protection, le Secours; c'était « le pôle 
vers lequel se dirigeait le vaisseau de l'Église battu par Ja tem- 
pête 0 ». La prophétie de Télesphore n'avait-elle pas annoncé, aux 
applaudissementsuniversels, « qu'un roi Charles, fils de Charles, de 
l'illustre race des fleurs de lys, prince au front élevé, aux sourcils 
hauts, au nez aquilin, rétablirait les affaires du monde, apaiserait 
les luttes intestines de la Chrétienté, s'emparerait de Jérusalem et, 
par Sa crucifixion à l'âge de trente et un ans, au mont des Oliviers, 
ramènerait le règne du Christ sur la terre (2)? » 

Nous savons peu de chose sur ce qui se passa au Puy lors du 
jubilé de 1429, quels furent les promoteurs, quels furent les ora- 

(1) Lettre du patriarche de Constantinople à Charles V, dans Valois, Ze Grand Schisme (t I, p. 312). 
(2) Ibid. (t JL, p. 271). Cette prophétie est appliquée, par les vers fameux de Christine de Pisan, à l'apparition de Jeanne d'Arc : ' ‘ Car un roi de France doit être 

Charles, fils de Charles nommé: 
Qui sur tous rois sera grand maître; Prophéties l'ont surnommé . 
Le cerf-volant; et consomé ° Sera, par lui conquéreur, 

\ Maint fait : Dieu l'a à ce somé (désigné) Et enfin doit être empereur, : 
(Procès; V, p, 8.) ‘ Louis est admirablement exprimé dans le Charles V, sur Ja majorité des Rois : « Par-dessus tout, en Caractères indélébiles, le souvenir du gouvernement de patron et spécial défenseur, le bienheureux Louis, fleur, hon- eulement de notre race royale, mais de tous les Français; de cet homme que n'a touché, grâce à la faveur divine, la contagion d'aucun péché morteL Sa 

vie doit être notre enseignement... » Cité dans Coville, Histoire de France de Lavisse 
{t IV, p. 185). — Même les adversaires reconnaissent cette splendeur morale de la couronne 
de France, Chastellain, qui est « Bourguignon », exalte, au-dessus de toutes les autres nations, 
«la France, là où, naturellement, doit être le trône des gloires et honneurs mondains », (Jbid., 

préambule de l'Ordonnance de 
demeure gravé en notre cœur, notre saint aïeul, prédécesseur, neur, bannière et miroir nons 

t V, P. 45.) 
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LE PUY, SANCTUAIRE DE LA ROYAUTÉ. 

teurs, quels furent les pompeset les mouvements des foules, On peut 

admettre, toutefois, que le concours fut immense, car, aux deux 

pèlerinages de 1407 et de 1418, provoqués par la même coïnci- 
dence, le 25 mars, dela fête de l'Annonciation et du Vendredi Saint, 
des pèlerins furent étouffés par la presse (200 en 1407 et 33 en 

1418). En 1429, on prévoyait un afflux non moins grand, puisque | 
Charles VII obtint du pape Martin V que le délai pendant lequel 
les indulgences seraient accordées fût prorogé jusqu'au 3 avril. 

Est-il permis de négliger des cir- 
constances si considérables, s'ils'agit 
d'expliquer les sentiments delamère. 
de Jeanne et l'inspiration de l'hé-. 

roïne? Au Puy s'est réfugié, en quel- 
que sorte, l'espoir suprême de la 

‘Franceetlecultespécialdela « Vierge 

annoncée»,dela «Vierge Angélique», 

celle à qui l'ange incliné apporte la 

-couronne, emblème de la pureté. Le | \ 

sanctuaire du Puy est, en même fi; 
temps, le sanctuaire et le-palladium 

delaroyautéfrançaise. La Vierge des 
Lys et la royauté des Lys, ces deux 

‘images sont. unies dans l'enthou- 

Siasme des foules: elles protègent le 

monde contre les traits de la violence 
terrestre et de la vengeance céleste, 

La mère de Jeanne pense ainsi,. 
puisqu'elle est au Puy, implorant « la Vierge de miséricorde » (1). | 

Sa fille est cela, rien que cela : l'Angélique par excellence, comme 

  

    
{1} « Parmi France, dit l'anteur des Trahisons de France, violent pamphlet bourguignon, 

‘parmi France, dès qu'elle parut, l'appelaient les folles et simples gens Angélique... » — Voyez 

le texte des comptes de la ville de Clermont « le papier du Chiens dans Wallon, Jeanne d'Arc, 

édit. illustrée (p. 191). — Le culte de la « Vierge annoncée » parait avoir été particulièrement 

Lorrain: À la journée de Nancy (5 janvier 1477), le duc René de Lorraine avait fait repré- 

senter sur son étendard, porté par Jean Baude, l'image de l’Annonciation. Plus tard, il fit 

placer cette image sur la façade extérieure de la Porte de la Grappe, Voir Pfister, Histoire 

de Nancy (t 1, p. 273), Fo . - 
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LE CULTE DE JEANNE POUR LA VIERGE. 

le peuple la nomme du premier coup, la « messagère de Dieu », 

comme disent les comptes officiels de la ville de Clermont. 

Le culte de Jeanne d'Arc pour la Vierge chaste etimmaculée ne 

résulterait pas de toute l'évolution religieuse du temps et du carac- 

. tère virginal qui fut, par excellence, le sien, qu'il serait attesté par 

. ses propres déclarations souventes fois répétées et par les témoi- 

gnages de ceux qui ont connu l'intimité de son âme, Quand elle 

somme les Anglais de vider le royaume, c'est au nom «du Roi du 
Ciel, fils de sainte Marie ». Quand ses juges lui demandent d'où 
procède sa mission, elle répond : « qu'elle est venue au Roï de 
France de par Dieu, de par la Vierge mère et tous les bien-heureux 

saints etsaintes du Paradis». Son aumônier témoigne qu'elle était 
 dévote « à Dieu et à la Vierge Marie»; et quand elle fait chanter, 
deux fois par jour, matin et soir, par des prêtres rassemblés, ce sont 

_+< des hymnes et des antiphones en l'honneur de la Sainte Vierge», 
et, sans doute, cé Salve Regina que saint Bernard appelait l'anti- 
phone du Puy. 

C'est au moment où ses compagnons, amenant frère Jean Pas- 
 querel, reviennent du Puy, qu'elle fait peindre ces drapeaux, sym- 
boles desa mission et gages de la victoire. Iciencore, les bonnes gens 
devinaient,mieux que lessavants, la pensée de cette fille du peuple. 
Elles l'appelaient la « pucelle à la Bannière » (III, 104). 

Car il y avait, dans ces emblèmes, flottant aux vents, un sens 
mystique, une vertu, une force. , Lo ‘ : 

Elle eut, à la fois, une bannière, un étendard, un fanion. Sur la 
bannière, destinée aux ecclésiastiques qui l'accompagnaient, était 

| peint le crucifix; sur l'étendard qu’elle portait elle-même à la 
bataille, elle avait fait représenter, par le peintre écossais James 
Power, en la face principale, semée de fleurs de lys, le « Roy du 
Ciel >, « en majesté », ayant pour siège l'arc-en-ciel, portant d'une 
main le globe et, de l'autre, bénissant; en outre, deux anges age- 

dr Saint Michel et saint Gabriel, présentant à Dieu une fleur 
de D en dessus était inscrite la devise qui fut reproduite en tête 

4 plupart des lettres de Jeanne d'Arc et qu'elle avait fait ins- 
œ sur une de ses bagues (I, 87) : « Jhesu Maria ». Quant au 
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LES ÉTENDARDS DE JEANNE D'ARC. 

union, tenu par ses serviteurs et qui indiquait sa place dans. 
armée, il figurait la Sainte Vierge en Annonciation, l'ange lui 

ffrant la fleur de lys, fleur de pureté et fleur de France). : 
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e, comme tout ce 

qui émane de cettefillesimple et sincère. Le Dieu de Majesté, c'est 
le « Roi du Ciel», son « souverain seigneur », celui qui l'a envoyée. 

‘(1) Vallet de Viriville (IL p. 65). De nent re 

Ces emblèmes sont d'une interprétation clair 

soi 

s 
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JEANNE ET LE « ROY DU CIEL », 

Prenez ces mots dans toute leur forceet réalité, Pour Jeanne d'Arc, 
Dieu est le vrai Roi de France et celui-ci n'a reçu le royaume 
«qu'en commande ». Jeanne voulut même traduire, par une céré- 
monie sensible, le fait juridique et, si l'on peut dire, hiérarchique 
et constitutionnel, dont elle était convaincue : «Un jour, la Pucelle 
demanda au Roi de lui faire un présent. mais rien moins que le 
royaume de France, Après un moment de réflexion, le Roi étonné 
fitle cadeau. Jeanne l'accepta : «Et voilà, maintenant,le plus pauvre 
chevalier du royaume », dit-elle, en montrant le Roi à l'assistance, 
Tout de suite après, elle livra au Dieu tout-puissant le don qu'elle 
venait de recevoir. Puis, au bout d’un instant, obéissant à ordre de 
Dieu, elleinvestit le roi Charles du royaume. Et, du tout, fit dresser 
une charte solennelle (1), » , 
+ Dans ces mêmes sentiments et au cours du même siècle, Flo- 
rencese donnait, pour Roi, le Christ; Sienne reconnaissait, comme 

. dame et maîtresse, la Sainte Vierge; et, là 
non plus, ce n'était pas en paroles, mais en 
fait,en droit quecesfidélitésetcesloyautés 
étaient jurées 0), 

L'image de l'Annonciation, enfin, 
1 c'est la commémoration constante, auprès 

d'elle, de cette fête de la Notre-Dame du 
Puy qui lui a été assignée comme le point 
de départ de sa mission, La Vierge pure, 
l'ange «annonçant », la fleur de lys, c'est 
toute sa vocation. Cette épithète d’« Angé- 

— lique» était celle qui qualifiait la cathédrale 
_ Puy et, aussi, ce Fra Angelico da Fiesole qui, juste à l'époque où 
tanne portait, sur les champs de bataille, l'image sacrée, ne se 
() Déposition du duc d'Alençon. Procès i 

i 
Poe fmoignage relatif à la mission er dre. à V Mons 
D, r le pa sEne » de la Vierge à Sienne, Sena vetus, civitas Virginis! voyez Langton 
non as pal a of Siena, Londres, 1907, in-8. — Cf. Teodor de Wyzewa, L'Ame sien- d'insiston Coste atires tfaliens d'autrefois (. 7 et suiv.). — Sur Florence, il est inutile 
(Savonarole) è eue la réjorme de Savonarole :« À la fin de son discours sur Aggéc, Jérôme 
1 tint longtemps on de Seigneur voulait donner un nOUveau chef à Ia ville de Florence. Christ; dep auditoire en Suspens et s'écria enfin :« Ce nouveau chef est Jésus- 
ce ; re votre roi » Jérôme Savonarole, par P. Villari, trad. Gruyer (t L p. 392}. 

Fr = x 

  

  

  

        

  

  
 



UNITÉ DU MONDE CHRÉTIEN. 

lassait pas de peindre la même image dansles couvents etles villes 
de l'Italie, 

Coïncidence non arbitraire, ni due au hasard, mais émanant 

de l'intime essence des choses et déterminée par des mouvements 

d'âme simultanés à travers un monde identique, traduisant, par- 

tout, les même aspirations et une même inspiration. 
On ne peut séparer, à cette époque, l'histoire de la France ei 

l’histoire de l'Italie; elles se pénétraient constamment depuis le 
transfert de la Papauté à Avignon. 

Une erreur analogue à celle qui, dans l'histoire des Arts, fixa 

longtemps l'origine de la Renaissance française à l'époque de 

Charles VIII et de Louis XII, au retour des guerres d'Italie, fausse, 
non moins gravement, l’histoire politique. On paraît croire que, 
pendant la guerre de Cent ans, la France s’est repliée sur elle- 
même, a rétrogradé, pour ainsi dire, s’est désintéressée du reste du 
monde, que son expansion et sa croissance ont été totalement 
arrêtées. Rien de moins exact. 

La France, après avoir transporté le Saint-Siège chez elle, 

déborde sur l'Italie. Depuis l'avènement de la maison d'Anjou à 

Naples, l'exode pacifique ou militaire d'un pays dans l'autre est, : 

pour ainsi dire, ininterrompu. Les Papesfrançais d'Avignon neper- 

daient de vue'ni le domaine de Saint-Pierre, niles autres puissances 

italiennes. Leurs émissaires, la plupart français, furent, plus d'une 

fois, les régulateurs et les pacificateurs, trop souvent aussi, les 

tyrans de la péninsule (), 

Routiers et gens de guerre accompagnaient les cardinaux oules 

prélats et, souvent, les précédaient. Le sort du royaume de Naples 

était toujours en suspens. En Sicile, dans l'éphémère royaume 

d'Adria ), en Lombardie, à à Gênes, en Savoie, partout on sentait 

l'autorité et la main françaises. 
La preuve de ces échanges, parfois bienfaisants, parfois déplo- 

rables, n’est plus à faire pouri ‘architecture, pour lasculpture, pour 

(1) Voyez, dans les Lettres de sainte Catherine de Sienne, les diatribes fréquentes contre 

les légats des papes d'Avignon en Italie. 
(2) P. Durrieu, Le royaume d’Adria (taillé dans les Etats du Pape sur les côtes de l'Adria- 

tique), 1880, in-8. — C£. N. Valois, {a France et le grand schisme d'Occident (I, p. 167), etc. 
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LA FRANCE ET L'ITALIE. 

la peinture. Les peintres français allaient apprendre quelque chose 
chez les Cosmates; ils apportaient, en Provence et en Italie, latech- 

nique des bords de la Seine, des bords de l'Aisne ou de l'Escaut. 
L'architecture cistercienne descendaïit de Franceen Italie. L'art de 
Ghiberti et de Donatello n'ignorait pas les « imaiges » de nos 
cathédrales (1), Ft 

Dans l’ordre politique, après les Normands de Sicile, les 
Gascons ont laissé, en Italie, une renommée légendaire (), et les 

figures populaires qui sont encore peintes sur les charrettes sici- 

liennes, illustrent les vieilles chansons de geste françaises, inspira- 
trices de l’Arioste et du Tasse, 

? Combien de noms sont simultanément célèbres de l'un et de. 
l'autre côté des Alpes. J'ai parlé des saints; voicilessoldats:Enguer- 
rand de Coucy et le comte Vert, Th. de Marle, Boucicaut. 

Un fait presque aussi considérable que l'expédition de 
Charles VIII en Italie s'était produit dès 1382, sous le règne de 
Charles VI: unearmée de 80.000 Français, commandée par l'oncle 
du Roi, Louis d'Anjou, avait traversé la péninsule de part en part 
pour aller à Naples recueillir la succession de la reine Jeanne et 
avait poussé jusqu'à Tarente. Beaucoup de ces Françaisnerevirent 
pas la France. Mais combien purent rentrer dans leurs foyers et y 
‘apportèrent l'écho de la pensée italienne, après qu'ils eurent pro- 
mené,eux-mêmes, à travers toute l'Italie, le « doux parler » qu'avait 
aimé le maître de Dante et le prestige qu'exerçaient au loin la cour- 
toisie et l'humanité françaises (9, D'autre part, aux épreuves de la 

@) Une véritable rénovation s'est produite, en établissant le lien qui rattache la renaiss 
belles études de M. Marcel Reymond sur 1 
1897). — Cfr. la nouvelle édition de l'Histoi 

depuis quelque temps, dans l'histoire des Arts 
ance italienne à l'art médiéval français : V. les 
es Origines de la Sculpture italienne (Alinari, 

"2 re de la Peinture en Italie, par Croweet Caval. Th Bora nee par PL Tangton Douglas. Londres, 1903 (t I, p. 123 et Eiv). — Et encore: 
. in ue s « . . . 

préface de G. Hanotaux, Fr ess Provence, ° Nice cf en Ligurie (Nice, 198) Fvee Fe 
(2) Voyez le livre du comte Durrieu, es Gascons en Italie, Auch, 1885. ‘ ”_ (8) L'effet de cette « invasion» fut considérable, sans compter les avantages auxquels la 
Au’en tonte pa mare d € fut pas insensible : <I1 y a plus d'or, disait-on, en cette seule armée Î e de Milan; et c'est une raison, ajoutait Bernabo, pour que les Italiens 

é mi A : 6, un peu trop négligé, des relations ë mis en pleine lumière par mon distingué confrère, M. Valois, dans son Ouvrage si remarquable sur le Grand Schisme (t IL, voyez notamment, p. 42 et suiv.) 
68 

      
 



s 

RAPPORTS ENTRE LA FRANCE ET VENISE. 

guerredeCentans, lestroupesitaliennesvinrentenaideauxtroupes 
françaises. Jeanne d'Arc, à la dernière étape de sa vie militaire, 
quand ellese jeta dans Compiègne, était accompagnée d'une troupe 
d'Italiens, 

” Commeles prêtres et les soldats, les étudiants et les marchands, 

par un perpétuel va-et-vient à travers les défilés des Alpes ou le 
long dela Corniche, entretenaient ces rapports constants. Lerayon- 
nement et l'autorité des Universités françaises, surtout de l'Uni- 

versité de Paris, dans les mœurs et dans la foi, est un fait notoire. 
Pour les marchands, quoi de plus convaincant que ce Journal de 
Morosini qui est un des témoignages les plus précieux Ge l' l'opinion 
contemporaine au sujet de Jeanne d'Arc? 

Toutes les preuves de cette vie commune y sont réunies : dé- 
parts réguliers des galères publiques et privées, déplacements fré- 
quents des voyageurs, transports assurés, « courriers » traversant, 
avec une rapidité incroyable, soit le continent, soit les mers, pour 
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RAPIDITÉ DES COMMUNICATIONS DANS LA CHRÉTIENTÉ. 

apporter et reporter les missives, mouvement de l'argent, ordres, 

avis, transmis avec autant de ponctualité, sinon autant de promp- 
titude qu'ils peuvent l'être aujourd'hui, et, surtout, étonnant 
« service d’information » qui, de tous les points du monde, col- 
porte, concentre et répand les nouvelles soigneusement colligées 
et contrôlées. : , | . 

Venise, Rome,Avignon,sontau centre d'immenses toilesd'arai- 
gnées où tout ce qui se passe dans le cercle infini de leurs affaires 
ou de leur autorité retentit aussitôt. Les courriers viennent de 
Bruges à Venise, de Paris à Rome en quinze ou vingt jours. Les 
agents d'information sont les confidents des rois et des princes, 
pénètrent (au besoin par l'argent) dans les «retraites» où secachent 
les desseins secrets, ils lèvent les masques sur les visages les plus 
orgueilleux, Ils savent tout, enregistrent tout, transmettent tout, 
‘influent sur la marche des événements selon leur manière de 
les présenter. En un mot, ils tiennent l'office de la presse : caril: 
faut que le monde soit renseigné, et l'effort est proportionnel à la 
difficulté. - 

Le populaire ne reste pas en dehors de ces communications 
rapides êt comme mystérieuses en leur. rapidité même. Lui aussi, 
il sait, Les moines, les prédicateurs, les étudiants, les marchands, 
les ouvriers, Parcouraientà pied le monde chrétien, colportant les 
ouï-dire, les récits, les doctrines, propageant l'émotion avec l'espé- 
rance et la crainte. Les messagers, tout en galopant, jettent les nou- 
velles le long de la route et, de bouche en bouche, elles volent jus- 
qu'aux chaumières. Jeanne d'Arc, en sa marche de Lorraine, saït, 
très peu de temps après les premières ouvertures, qu'il est question 
d'un mariage du Dauphin avec une fille d'Écosse: elle sait ce qui 
$e passe au Mont-Saint-Michel, à Orléans, à Bourges, à Poitiers. 
‘Dans ces époques d'émotions violentes et de susceptibilités 

tes eus de grrèmes, les communications intellectuelles et morales 
l'autre. a ne pret etse transmettent sans cesse d'un pays à 
ss lettres Là ae c fait Inscrire, sur ses.étendards et en tête de 

: 2 Sevise Jhesu Maria, au moment où, en Italie Ber- ordi de Sienne, à la fois réformateur etinitiateur, fondateur dela 

  
 



\ _ 

LA DEVISE «JHESU MARIA ». 

  

  KR
 

  

4 
El   

        
S
I
T
 

      K]   

  K 
I
U
T
 

  e 

D nd 

NA 
Li 

        
    
                                    A 

. 4 

« stricte observance », propage le culte du saint nom de J ésus (1), 

Ces simples mots ne sont pas choisis au hasard. Ils préoccupent 

les juges de Rouen. On dirait qu'ils y cherchent le trait caractéristi- 

qued'uneinterventionocculte, d'onnesait quelleaffiliation obscure. 

A leurs questions réitérées, Jeanne d'Arcoppose desraisons,àla' 

fois exactes et prudentes, selon sa manière toujours loyale, mais 

toujours avisée : « Interrogée quelle signifiance c'était que peindre 

() V., sur saint Bernardin de Sienne et sur les grands mouvements de piété populaire 

en Italie, an temps de Jeanne d'Arc, l'ouvrage de mon éminent confrère, M. Thureau-Dangin: 

Saint Bernardin de Sienne, Plon, 1907, in-12. — La prédication de saint Bernardin deSienne : 

était, dès lors, très connue et très populaire en France, comme l'avait été celle de saint 

Vincent Ferrier. Le fameux frère Richard qui fut, un instant, le compagnon de Jeanne d'Arc, 

se vantait d'être le disciple du « Santo » et lançait, d'après lui, des prophéties qu'on appliqua, 
après coup, à la Pucelle. Il dit, le 26 avril 1429, que.« l'an qui serait après, c'est-à-dire 

l'an XXX', on verrait les plus grandes merveilles qu'on eût oncques vues et que son maitre, 

frère Vincent (saint Vincent Ferrier, mort en 1419), le témoigne selon l'Apocalypse, l'Ecriture 
et Monseigneur saint Paul; et ainssi le témoigne frère Bernart (saint Bernardin de Sienne), 

un des bons prescheux du monde ». Journal d'un bourgeois de Paris, cité par Lefèvre- 

Pontalis, dans Chronique de Morosini (I, 39). | 
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JEANNE D'ARC ET LES ORDRES MENDIANTS, 

(sur son étendard) Dieu tenant le monde et deux anges : répond que 
sainte Catherine et sainte Marguerite lui dirent qu'elle fit mettre en 
peinture 1 le Roi du Ciel...; et de la signifiance ne sait autrement...» 
« Interrogée qui aidait plus elle à l'étendard ou l'étendard à elle : 
répond que la victoire de l'étendard ou d'elle c'était tout un à 
Notre Seigneur... » « Interrogée si l'espérance d'avoir victoire était 
fondée en son étendard ou d'elle, répond : il était fondé en Notre 
Seigneur et non ailleurs... » « Interrogée de quoi servait le signe 
qu'elle mettait en ses lettres : Jhesu Maria, répond que les clercs 
écrivant ses lettres lui mettaient et disaient les aucuns qui lui appar- 
tenaient mettre les deux mots : Jhesu Maria. » Or, on sait que 
ces mots étaient inscrits sur l'anneau que lui avait donné sa mère. 

” On ne put tirer d'elle autre chose, Mais les deux partis savaient 
que les fers se croisaient là. Jeanne devinait ses adversaires dans 
ses juges et, eux pensaient qu'elle était envoyée non seulement 
contre les Anglais, mais contre eux (), La féodalité épiscopale et 
terrienne, la routine universitaire, se sentaient visées par cette 
jeune fille hér oïque qui, dans le royaume, ne relevait que du Roi 
et, dans l'Église, nes'en rapportait qu'à Dieu, L'incrimination vio- 
lente au sujet de l'étendard et de la devise Jhesu Maria futrepro- 
dui te avec insistance au procès et au jugement de condamnation. 
C'est un des fameux « douze articles », Cette devise a son origine 

dans les prédications des moines populaires;elleestuneinvocation 
directe au « Roi du Ciel ». Elle a la force d'un symbole et les juges 
“du p ro cès Y devinaient une protestation. 

N'est-il pas Permis de conclure que ces idées, Jeanne d'Arc les 
svait reçues de sa mère? Elles flottaient dans l'air autour du sanc- 
ane de Lasmmonciation qui avait exercé, de si loin, sur la pèlerine 
Ferrier Jess de Lorraine, Sa puissante attraction. Saint Vincent 

‘grand dé Y avait prêchées, quelques années auparavant, «au 
éplaisir des clercs ». Comme dañs le tableau de la Vierge de Miséri . ' éricorde, les ordres Mmonastiques étaient les intercesseurs de la désolation d’e; . 

. n bas vers 1 i , s Ermites de Saint-Au €S Consolations d'en haut. Le Du Suslin nese distinguaient pas, dans cette pro- . ) Voyez, plus loin, le chapitre de la Condamnation, | 

  

 



.LA MÈRE DE JEANNE ÉTAIT-ELLE AFFILIÉE ? 

pagande populaire, des autres ordres mendiants et nous savons 

qu’ils n'ont pas quitté Jeanne, de sa naissance jusqu'à sa mort. 

Cet abandon dans la main de Dieu Ü), cette foi en la Sainte 

Vierge, cetteattente de l'ange qui viendra, comme dans la journée 

initiale de la Rédemption, portant la fleur de lys, le culte naissant 

de +«l'Immaculée », le zèle, la passion de la Virginité, en ces temps 

de désordre et de corruption, tous ces traits si remarquables dans 

la mission de Jeanne d'Arc étaient esquissés dansla propagande 

et la prédication qui exaltaient les pèlerins du Puy. . 7. 

La mère de Jeanne était-elle affiliée à quelqu'un des ‘ordres 

._ mendiants? La coïncidence du pèlerinage avec le voyage de sa 

filleetsurtoutlarencontre, 

probablement préparée, 

avec l'augustin, frère Jean 

Pasquerel, pourraient le 

faire croire. Un historien 

l'a même affirmé de 

Jeanne d'Arc. On pourrait 

prendre en ce sens le qua- 

lificatif de « béguine » qui 

lui fut appliqué par des 

contemporains (2).Certains 

détails de son arrange- 
‘ ment, — les cheveux cou- 

pés en rond, lavêture grise 

ou noire, — ont été signa- 

és, ainsi que des actes de 

dévotion qui lui étaient 

particulièrement chers. Ces remarques ingénieuses ne font pas 

{4) On retrouve cesentiment sur l'action directe de la divinité et, souvent, des expressions . | 

identiquesdans la bouche de saint François d'Assise et sous la plume de sainte Catherine de 

Sienne, dont le rôle, dans l'Eglise, a tant d'analogie avec ‘celui de Jeanne d'Arc dans lesiècle. 

«Il ne veulent pas m'écouter, disait-elle; mais, qu'ils le veuillent ou qu'ils ne le veuillent 

pas, ils écouteront Dieu. » Et encore : € Je suis incapable de la moindre des choses; mais je 

Jaisserai Dieu agir et j'inclinerai la tète selon que le Saint-Esprit le commandera; car je 

EE la volonté de Dieu avant celle des hommes... » Lettres, publiées par Cartier 

, . ‘ ° ° ° ’ : 

(2) Morosini (t IN, p. 65 et aussi p. 92). 
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ROLE DES MENDIANTS DANS LA LUTTE NATIONALE. 

preuve. Mais ce qu'on ne peut nier, c'est l'affection de Jeanne d'Ar 

pour les ordres mendiants. : 
Elle a dit, elle-même, au procès, qu'elle ne s'était confessée 

qu'au curé du village, sauf, deux ou trois fois, à des frères men- 
diants. Ce sont des frères qui l'entourent le plus souvent et, touten 
écartant absolument l'idée émise par M. Siméon Luce que sa mis- 
sion ait été en relation avec les « querelles de moines », — domi- 
nicains contre franciscains, — il est difficile dela séparer de cette 
escortepieuse parmi laquelle Dunoislarevoitencore, quandil parle 
devant les juges delaréhabilitation: « Interrogésur la conduiteetle 
commerce de la Pucelle, il dépose qu'elle avait pour habitude, cha- 
que soir, à l'heure des vêpres ou au crépuscule, d'entrer dans une 
église et de faire sonner les cloches pendant une demi-heure. Elle 
rassemblait lesreligieux mendiants qui suivaient l'armée etse met- 
taitalors en prière tandis qu’elle faisait chanter, par les mendiants, 
un Antiphone de a Sainte Vierge, » (Procès, III, 104.) 

Déclarations confirmées par celles de frère Jean Pasquerel : 
« Elle lui recommandait fréquemment, quand elle était en quelque 
endroit où il y avaitcouvent defrères mendiants, de lui rappeler le 
jour où les enfants élevés parles mendiants recevaientle sacrement 
de l'Eucharistie : ellese rangeait auprès d'eux et recevait, en même 
temps que ces enfants, le Saint-Sacrement (0), » 

. (1) Procès; III, p.14. — Le rôle des frères mendiants et errants, à quelque ordre qu'ils appare tinssent, dans la lutte contre l'Angleterre, a été quelque peu systématisé par M Siméon Luce: ilne faut pas oublier que des moines de tous les ordres populaires ont figuré au procès soit comme juges, soit comme assesseurs. Mais, en général, le courant est « français », surtout dans les régions du Centre et du Sud. Rien n'est plus significatif que la présence, fréquem- gent signalée, de moines et de religieux dans les conjurations anti-anglaises, à Troyes (voyez de l'en, Lace, p.345); à Paris, à Melun, etc. — M G, Lefévre-Pontalis à pu préciser les détails a aa cn e prtriotique qui eut lieu, en 1424, entre Odette de Champdivers, la douce maîtresse Es ae Les , retirée à Saint-Jean-de-Losne, et le cordelier Etienne Charlot, natif du Donjon taines à nuas, pour avertir Charles VII de certaines tentatives faites à Rouen ou de cer- En Con nr Prises dui Menasaient les places restées fidèles, Il n'est pas impossible que Colette Bibliothe a 5 ébre réformatrice de l'ordre de Saint-François, ait été mélée à l'affaire! encore ge e l'Ecole des Chartes, janvier-février 1896 (pb. 30-34). — Il est à remarquer Par les a Al GEcrde » de Jeanne d'Arc, parmi les contemporains, a été propagée surtout Italie, Voyez Less paugustin qui écrit une des premières légendes de Jeanne d'Arc en de M Puymatne qe ontalis dans Sources allemandes (p. 14). — Voyez aussi l'étude est utile de ae la Revue des Questions historiques (anvier, juin 1889, 563-74) — I P Paris, qui porte la véritable responsabilité de la 
peler que l'Université de 

stile aux moines mendiants, Voyez Jean Brékhal 

condamnation de Jeanne d'Arc, étai . ne C, était ho 
ef ta Réhabilitation de Jeanne d'Are, par les R. P. Belon et Balme (p. 13). — "Ces questions A fxaminées à leur place, ci-après, dans le chapitre de la Condamnation. 

   



LES FRÈRES MENDIANTS ET LA RÉFORME. 

Ces faits si nombreux, si frappants, ne suffiraient peut-être pas 

à établir la conviction d'une inspiration commune, s'il n'y avait 

une preuve plus haute, résultant du caractère même de la mission 

de Jeanne d'Arc. Fille du peuple, elle est dans la filiation de saint 

François d'Assise et des mendiants, lorsqu'elle saisit, d'une main 

populaire, l'étendard des lys, relevant ainsi la cause que la che- 

valerie avait laissé péricliter. - do 

Dansle mondeecclésiastiquecomme danslemondelaïque, cette 

cause était la même, «la réforme », la résistance intérieurecontrela 

tyrannie aristocratique et féodale. Sainte Catherine de Sienne avait 

déjà confondu les deux castes dans un même tableau et un même 

grief : « Celui qui devait se consacrer au service de l'Église et aux 

pauvres vit, au contraire, comme un grand seigneur, dans les hon- 

neurs et les plaisirs. Il semble que rien ne puisse lesatisfaire : quand 

il a un bénéfice, il en veut deux; quandilen a deux, il en cherche 

trois et il ne s'arrête jamais. Il fréquente les mauvaises compagnies 

et s'arme comme un soldat; il porte l'épée au côté, comme s’il vou- 

lait se défendre contre Dieu avec lequel il est en guerre. Tels sont 

ces soldats du Christ! N’est-il pas temps de voir surgir d'autres 

milices sacrées? () »° | : 

Cette parole de sainte Catherine de Sienne, c'est, — moins la : 

verve grossière, — toute l’antienne des prédicateurs populaires (). 

Les adversaires étaient les mêmes : les deux aristocraties ecclé- 

siastique et seigneuriale; les intermédiaires et les agents de la pro- 

pagande étaient les mêmes : les ordres mendiants, nés du peuple 

dans un esprit de résistance aux abus et au désordre; les chefs 

réclamés et sans cesse invoqués étaient les mêmes : à Rome, le 

Pape; en France, le Roi. Br . 

Jeanne d'Arc et ses initiateurs, —-peut-être les hommes qui 

avaient appelé Élizabeth Roméeau pèlerinage du Puy, — étaient, 

en somme, guidés par la conviction, alors si répandue, que Rome 

et la France ne pouvaient se passer l'une de l'autre et que leur 

triomphe devait être commun. Un jurisconsulte italien, cité par un 

(1) Lettres. Ed. Cartier; lettre XCVI, au prêtre André de Vitrino. | 

(2) 11 suffit de renvoyer aux deux volumes de M. Méray, la Vie au temps des frères pré- 

cheurs, 1878, in-8. Fes . - ‘ . . 
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LA ROYAUTÉ FRANÇAISE ET LA PAPAUTÉ. 

  
< 
À 
À 

o 

jurisconsulte français, l'écrivait : « Le Roi de France est le cham- 
pion (pugil) de l'Église; si le Roi de France etle Pape s'entendent, 
ils peuvent tout @),» "© 

Entoutcas, et pourles catholiquesfran 
de la royauté française était de foi : 

C'est le royaume qui tout soustient 
: Chrestienté et la maintient, .. 
ogne, cité dans Grassaille : Resalia Franciæ, in principe 

çais, la mission mystique 

(1) Nicolas de Bol 
76 
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-LE PÈRE DE JEANNE D'ARC. 

dit la Vierge, elle-même, s'adressant à Dieu, dans le Mystère du 

siège d'Orléans;( 
France la très belle. 

Fleur de la Chrétienté (2)... 

ajoutent le sentiment et la poésie populaires. Les cœurs français 

n'eussent pas admis que le monde pât être sauvé si la dynastie des 

lys venait à périr. : :, Pour A 

La doctrine religieuse que la mère de Jeanne d'Arc, la pèle- 

rine du Puy, transmit à sa fille n'est pas la seule leçon que reçut la 

grave enfant. Un autre enseignement, celui du patriotisme, le dé- 

youement au pays, lui furentappris,.non seulement par les grands 

événements qui remuaient le monde et dont le retentissement ve- 

nait jusqu'à elle, mais par des incidents locaux auxquels son père, 

Jacques d'Arc, fut mêlé. Ici encore, les considérations humaines 

préparent et appellent, en quelque sorte, la vocation divine. 

‘Jacques d'Arc, père de Jeanne d'Arc, cultivateur « pas bien 

riche », habite Domremy 0). Sa famille, nous l'avons dit, paraît ori- 

ginaire du village de Ceffonds en Champagne où elle s'esttranspor- 

tée, peut-être d'Arc-en-Barrois 6), Ceffonds est proche de l'abbaye 

deMontiérender; les paysans de la contrée, serfs de cette abbaye, 

étaient en état de lutte. presque continuelle avec les moines aux-. 

quels ils appartenaient et ils étaient soutenus, dans leurrésistance, 

par le Roi de France qui les avait « pris en sa garde ». En outre, 

pendant la première moitié de la guerre de Cent ans, ils avaient 

souffert, plus que nulles autres populations de la France (sauf 

peut-être celles de. la Normandie), de la main-mise anglaise sur 

les pays limitrophes. Les Lancastre étant établis au château de 

Beaufort qui domine la contrée, ce n'avait été qu'une longue pil- 

(1) Mystère du Siège d'Orléans. Dans la collection des Documents inédits de l'Histoire de 

© France (p.267). É EUR te 

. (2) Buchon, Chastelain, notice (p. LIX). ‘ L. : 

(3) V. Boucher de Molandon, Jacques d'Arc, père de la Pucelle. Orléans, 1885. 

(4) Sur l'origine du père de Jeanne d'Arc, comme se rattachant à Ceffonds, nous n'avons 

d'autres renseignements que les allégations souvent suspectes de Charles du Lys. ILinvoque 

des documents provenant de Saint-Dizier qui n'ont pas été retrouvés jusqu'ici. — Voyez, 

* d'autre part, la critique de M. le comte de Pange dans le Pays de Jeanne d'Arc, 1903 (p. 36) 
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LA DÉSOLATION AU ROYAUME DE FRANCE. 

lerie. Les habitants n'avaient d'autre recours et d'autre défense 
que le Roi de France. 

Cette protection leur manquant, tout leur avaitmanqué,Lepays 

était devenu presque inhabitable, au fur età mesure que les affaires 
de la royauté française périclitaient et, surtout, depuis que le traité 
de Troyes avait décidé, en particulier, du sort de la province. La 
‘complaisance avec laquelle les habitants de Troyes, en peine de 
_la prospérité de leur commerce et de leurs fameuses foires, avaient 
accueilli les Anglais, n'avait pas protégé le pays (). L'état de toute 
la contrée est dépeint dans un document daté de 1436, mais qui se 
réfère aux années précédentes : « On expose à Votre Sainteté, 
explique-t-on dans une supplique au Pape, que, depuis que la 

guerre sévit au royaume de France, dans le duché et comté de 
Bourgogne, dans les duchés de Lorraine et de Bar, dans les terres 

etpaysavoisinants, la plupart des lieux appartenant au clergé, soit 
à la campagne, soit ailleurs, ont été brûlés, les églises détruites, 
les lieux saints profanés, les choses, saintes ou non, dérobées, les 
homicides, les mutilations de personnes ecclésiastiques se sont 
multipliés et, en outre, les vols, le brigandage, le viol des vierges 
et notamment des religieuses et tous les autres crimes, attentats, 
offenses, excès et d'inénarrables méfaits ont été commis en tous 
lieux ®... » Les populations avaient dû s'enfuir, quitter le pays, se 
réfugier dans d’autresrégions plus heureuses. Dès 1427, l’affluence 
des Français originaires des provinces del'Est était telle, à Cologne, 
qu'il fallait demander au Pape l'autorisation, pour les prêtres de 
langue française, de leur faire remplir leurs devoirs religieux (5). 

Sous l'impression de ces événements, nourri dans lessentiments 

de ses compatriotes, le père de Jeanne d'Arc, né probablement vers 

(1) Sur les sentim ; , 
un peu sévères peutêlse à la province de Champagne, voyez les preuves et observations, 

de M. le comte de Pange, Le Pays de Ji d'A i _ je de M. le ge, le Pays de Jeanne d'Arc (p.20 et suiv.). 
même La Qunenel. des Ursins, évêque de Beauvais, reconnait, en 1433, qu'on avait accepté 
soient aucunement - anglaise, pour obtenir la paix : « Combien que, de présent, les choses 
[avénal des Ursins] mendées par la venue des Anglais, etc. » Epistre faite par Jehan 

ux Etat 4 i (2) Le P. Denifle, là D ats de Blois, dans Denifle, loc. cit. (p. 499). 
Cent ans (t, 1, p. 360), ésolation des églises, monastères et hôpitaux pendant la Guerre de 

(3) Zbid. (p. 535). — ne 
VOYEZ encore, p. LE SR ga °Pulation de la France et les exodes en masse, à cette époque, 
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JEANNE EST-ELLE CHAMPENOISE OÙ LORRAINE ? 

1380, quitta Ceffonds pour venir s'installer à Domremy, proche de 
Vouthon où il prit femme. | | 

. On a discuté et on discutera longtemps la question de savoir si 
Jeanne était Lorraine ou Champenoise. Ce qui est certain, c'est 

qu'elle était Française. Dansl'entremêlement des hiérarchies féo- 

dales et des prétentions royales, voici ce qu'on peut démêler ; la 
paroisse de Greux-Domremy était disputée, en quelque sorte, entre 
les grands fiefs avoisinants et le royaume de France. Elle était, 
ainsi que toute cette frontière, de ces terres sur lesquelles les lé- 
sistes et officiers royaux exerçaient leur esprit d'empiétement, fai- 

sant fonctionner la machine formidable des « droits du Roi ». 
Postérieurement à l'année 1343, Philippe de Valois, soit à la suite 

d'une pression exercée sur l'évêque de Toul, soit par le simple fait 

d'unéchange, avait acquis la châtellenie de Vaucouleurs et les vil- 

lages qui en dépendaient (), Domremy et Greux ne sont pas dési- 

gnés dans l'acte de cession. Mais ce qui est certain, c'est que ce 

pays fut considéré, par la royauté et par ses propres habitants, 

comme faisant désormais partie du royaume, et, cela d'une façon 

si intime et si particulière, en raison de sa situation à l'extrême 

frontière, qu'il existe une ordonnance de Charles V, déclarant que 

« quels que soient les motifs, les raisons, ou les titres invoqués, 

ilne pourrait jamais, à l'avenir, ni par voie d'échange, ni de quelque 

manière que ce soit, être séparé ou distrait de la couronne de 

France @) ». Ces traits ne suffisent-ils pas pour signaler la situation 

très spéciale où se trouvaient ces lointaines contrées? _ 

Que la maison du père de Jeanne d'Arc fût situéesur la partie du 

. village réclamée directement par la couronne, ou qu'elle fût située 

sur la partie qui relevait du duché de Bar, elle est, de toutes façons, 

terre française; seulement, dans le premier cas, elle relève direc- 

tement du Roi, tandis que, dans l’autre cas, elle en relève comme 

arrière-fief, Donc, Jeanne n'est, à proprement parler, ni Champe- 
noise, ni Lorraine : car, ni l'évêché de Toul, ni le duché de Bar ne 

(1) 11 ressort d'uné note très intéressante de M. le comte de Pange que l'évêque de Toul 

réclamait encore, en 1388, les « gardes », c'est-à-dire les contributions du village de Greux. 

Annuaïre-Bulletin de la Soc. de l'Hist. de France (1903). Le 

: (2) P. Ayrolles, La vraie Jeanne d'Are, la Paysanne (p. 60). 
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‘JEANNE D'ARC EST « FRANÇAISE ». 

_ sont« Champagne » ou « Lorraine ; » la mainmise royale, s'exerçant 

en vertu du principe qui a constitué toute la France, reste le fait 

dominant et tranche la question. Jeanne d'Arc est Française (1), 

Ceque pensaient, sur leur nationalité, les habitants de la partie 

du village où est née Jeanne d'Arc, nous le savons par Jeanne 

d'Arc et les siens. Ils serattachaient « à la chambre du Roi à Vau- 

couleurs », et, par là, au royaume de France, Leur juridiction et 

leursouveraineté étaient là U). Ils disaient eton répétait, d'aprèseux, 

qu'ils étaient « jouxte la Lorraine » (juxta) ou bien encore « des 

marches de Lorraine et du Barrois », ou bien encore infra etin 

finibus regni Franciæ; «ouroyaume et ès fins et mettes de ceste 
dicte élection ». Alain Chartier dit : « Une pucelle d'auprès Vau- 
couleurs, ès marches de Barrois. » Nous dirions, aujourd’hui, 

comme eux: « en France, au pays de Lorraine () », On ne saurait 
trop insister sur cetétat juridique très spécial de la châtellenie de 
Vaucouleurs, Projetée à l'extrémitédes pays delacouronne, glissée, 
en quelque sorte, comme un coin, entre les grands fiefs lorrains, la 

pointe vers les pays d'Empire, elle avait une mission particulière. 

Elle était, dans ces régions, l'extrême avancée, l'enfant perdu de 

l'expansion française ; les éléments français se groupaient naturel- 
lement autour d'elle. Due Te te. L 

() M. le comte de Pange, qui soutient énergiquement la nationalité lorraine de Jeanne 
m'écrit : « J'affirme que la bonne Lorraine est, par la volonté divine, le précurseur néces., 
saire de l'œuvre de Richelieu. Elle est l'affirmation miraculeuse du droit divin de la cou- 

. Ton ae de France sur le peuple français de Lorraine. » Sur ces bases, l'accord est établi entre 
ystèemes. 

(2) Jeanne d'Arc dit à Jean de Novellompont :« Je suis venue à chambre du Roi 1 , ° x : ; 1, parier 
robert de Bandricourt pour qu'il me fasse conduire au Roi sd l'annotateur ajoute excel- 
jeme en Le € Suis venue cy à chambre du Roi », c'est-à-dire dans une ville royale, dépen- 
fonmule a sans moyen ». Procès: (IV, p. 436). — On va voir d'où cette pensée et cette 
ainsi qu'à Vauce eues À Jeanne d'Arc et comment elles s'appliquaient à Domremy et Greux, 

D perceval de Cagny (Procès, t IV, p. 3); — cfr. Perceval de Boulainvilliers : « Nata est 
Frances a 0 7 agio nominato Dompremii in baillivia Bassignata infra et in finibus regni 
progenit TE um de Meuse, Quæ jux{a Lotharingiam etsimplicibus parentibusnoscitur 
Er con Dit 1, V, p.115). — V, cependant De Pange (Loc. cit. p. 8 et p. 35). — Expilly dit, 
de la Lone no are des Gaules : « Bassigny, pays situé aux frontières de la Champagne et 
-nommait ana E étendant dans 1 une ct dans l'autre, Quelques auteurs prétendent que l'on 

De tous ces rs parce qu'il contenait la partie basse de la Champagne. » 
bouche du roi Ca “ parfois contradictoires, se dégage unc indication précise, mise dans la 
De Baroïs, pa “ av IL, par l'auteur du nus ystère d'Orléans : « Venue est de terre lointaine 
porains, le fat Fe se rrainc.» (p.381). Mais nous avons vu, ci-dessus, que, pour les contem- 
So 2 étre du Barrois n'excluait pas la nationalité française. (V. ci-dessus, p. 4). 

    
     



LE PAYS DE JEANNE D'ARC, PRÉDESTINE. 

Domremy,Greux, Vouthonsont #= 
situés sur les coteaux qui dominent 
la Meuse. Ces villages marquentune R& 

desétapesdugrandchemin quecette Eë 
rivière trace, du Midi et du Centre, | 

"vers les pays du Nord. Entre l'Alle- 
magne et la France, dont la vielimi- 

trophe palpite dans ces régions, tout 
passe par cetétroit couloir. Les mes- 
sagers de Bruges, qui portaient les 
nouvelles des Flandres à Venise ou’ 

à Gênes, galopaientsur la vieillevoie E 
romaine qui coupe en deux Dom- 

remy. . Ut 
Gondrecourt,siège dela prévôté, CE = 

estsur l'Ornain, dont les eaux, par la Marne, vont à Paris; c'est bien - 
«la France »; Paris allonge la main, si l'on peut dire, jusque-là. Les 
deux versants se séparent dans la sombre forêt des Mureaux, qui 

  
    

  

domine Domremy. Gondrecourt et Bourlemont, et, entre les deux, : 

Greux-Domremy, le district n'est pas seulement un passage, c'est. | 
un croisement et un nœud. Thomas de Quincey dit, avec force: c'est 
un X (1), Dans les divisions actuelles, le village est encore au point . 
de contact de trois départements : Vosges, Meuse, Haute-Marne. 
Situation, de toute façon, prédestinée! © oi 

Entre France et Lorraine, entre France et Bourgogne, Dom-' 
remy a pris parti pour la France, On a plaisanté élégamment les 
historiens naïfs qui ont affublé Jeanne et ses contemporains d'un 
«patriotisme rétrospectif ». Comme c'est mal connaître le mouve-- 
ment de l'histoire et les instincts des masses! Prétend-on assigner 
une date à la naissance de l'idée de patrie? Supposer que lemoyen 
âge, le moyen âge local et provincial, ignoraït ce sentiment, était 
incapable d'un tel choix, croire que le mot patrie est une formule 
tardive, née au grimoire des légistes ou aux proses des humanistes, 

(1) Thomas de Quincey, Jeanne d'Arc. Introduction par Gérard de Contades. Champion, 
1909 (p. 91). | ‘ Lt



PATRIOTISME DES RÉGIONS FRONTIÈRES... 

c'est juste le contraire-de.ce qui.est:humain (O: Si la décision eût 

appartenu aux gens d'études, ils eussent si longuement pesé le pour 

et le contre, qu'elle.ne seraït pas encore prise. Le -peuple se pro- 

nonce parce qu'il n'écoute, en lui, que la:voix:lointaine des expé- 

riences passées et ce sens de l'avenir que le contactavec les réalités. 

lui: donne. Il'se dirige. dans l’histoire, comme sur. le sol, par des 

cheminements sagaces qui ne le trompent pas: Il n'a pas besoin de 

consulter:les cartes pour. savoir où va sà route et où l'arrêtent:les: 
frontières. oo . sn 

Au-temps de:Jeanne d'Arc, 'cette région de Lorraine est conti- 
nuellement ravagée par les guerres locales: agitation sans but; pou. 
voir sans responsabilité, nijidéal; ni. haute vue, ni perspectives. 

claires ; or; ces. obscurités sont insupportables à l'esprit:français. 
C'est la conception nette d'un avenir bien tracé qui, partout:et: : 

jusque-dans le moindre village, a déterminé les adhésions fran- 

çaises. Ense tournant vers la France, les fidélités se portaient vers: 

quelque chose de connu, de puissant, de notoire; on travaillait à 

une œuvre durable, on était sûr d'un abri. C'est dans un sentiment: 

analogue que les Arabes du Sud;en faisant leur soumission, disent. 
* maintenant : « La France est:une « grande tente». | 

Les raisons qui‘amenèrent les États. de Bretagne à voter, sous 

François I‘; la:réunion.de leur. pays à la France, celles que Bas. 
sompierre :alléguait, sous Henri IV, pour décider les .Lorrains, 
sont les mêmes qui, dès le x1v‘ siècle, faisaient agir:les habitants de. 
la modeste châtellenie de Vaucouleurs. Vous les trouverez, dès le 
xu‘siècle, répandues en tous les pays où naît la France, semences. 
de la nationalité qui.lève. De Langres, saint Bernard écrit à. 
Louis VIT : «Cette terre est la vôtre... l'évêque sait que tout ici est 

& ete ae au point de vue historique, le caractère « national » s'affirme incontestablement 

la notion de TA souveraineté tonte Le den av er  Énce Paint Fe 5 Fee à ent 
la haute justice, il prétend posséder aussi la terre, et Partout où le fief relève ‘de lui, a 
pécame, en même temps, la justice. Les sujets considèrent maintenant le territoire comme : 
eur appartenant en commun avec leur seigneur, et, partout, ils se sentent directement inté- ressés à a maintenir l'intégrité et l'indépendance; ils se rendent compte qu'il constitue la 
Fenone Caps autonomie politique et la sauvegarde suprême de leurs intérêts. » Ces ré- 
es tquentexactement au cas des justiciables de la chamb i à Histoire de la Belgique (t IL, p. 13613). à re du Roi à Vaucouleurs. 
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LE ROI DE FRANCE REÇOIT L'HOMMAGE DE':SES SUJETS. 
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à vous, » « Souvenez-vous, écrit, trente ans plus:tard, l'abbé de. 
Cluny au même Louis VII, que votre royaume ne se compose pas. 

seulement de France, bien qu il en porte spécialement le nom. La 
Bourgogne aussi est à vous. Vous ne devez pas moins veiller sur 

celle-ci que sur celle-là. » Les gens de Toulouse appellent le-Roi 
«leur bon seigneur, leur défenseur et leur libérateur ». [n'est pas | 
jusqu'à l'évêque d'Elm en. Roussillon, qui ne. jette, vers Paris, le.



LE PATRIOTISME FRANÇAIS AU MOYEN-AGE, 

mêmeappel ardent : « Quoi que vous vous trouviez dans une région 
bien éloignée, sachez que vous êtes tout près de notre cœur (), » 

Les gens de Domremy pensaient de même, sentaient de même, 
Avec quelle ardeur!On sait quelle est, detout temps, la violence des 

partialités françaises. Jusqu'aux gamins du village quise battaient 
avec ceux du village voisin de Maxey, ceux-ci étant, pour des rai- 

sons que la tradition et la géographie expliquent également (Maxey 
est sur l’autre rive de la Meuse), « Lorrains », « Bourguignons », 
par conséquent « Anglais! » Ces partis pris déclarés ont leur res- 
ponsabilité et cela, aussi, nos Français l’acceptent. 

La châtellenie de Vaucouleurs, et, non loin, Greux-Domremy, 

si calmes et paisibles sous la main de justice et le sceptre royal, 
doivent subir, maintenant, leur part du désastre commun. Les 
derniers de tous, parce que les plus lointains, ils sont frappés à 

leur tour. Quand la marée de l'invasion eut couvert toute la France 
du Nord () et à l'heure où la vocation de Jeanne d'Arc commence 
à se décider, la domination ennemie forme un vaste quadrilatère 
dont les quatre pointes, seules restées françaises, sont, au Nord- 

Ouest, le Mont Saint-Michel, au Sud-Ouest, Orléans, au Nord-Est, 

. Tournay, au Sud-Est, Vaucouleurs. 

Vaucouleursavaitpour capitaine Robert de Baudricourt.Celui- 
ci, soldat brave et astucieux, parvenu de la guerre et un peu du 

brigandage, était, parmi les chefs militaires de la contrée, le seul 
qui fût resté fidèle à la royauté, La capitainerie qu'il exerçait à 
Vaucouleurs lui imposaîit cette fidélité. Mais cela ne veut pas dire : 
qu'il eût maintenu la paix et le bon ordre dansun pays qui, comme 
tout le reste de la France, était cruellement déchiré. La guerre 

: générale s’y était compliquée d'une foule de guerres particulières 
où les seigneurs locaux et les chefs de bandes se ruaient les uns sur 
les autres, en une mêlée inextricable, Les luttes relatives à la suc- 
cession de Lorraine et de Bar surchargeaient le tout de leurs alter- 
natives capricieuses {4 Le peuple, comme toujours, pâtissait des 

() Voyez Luchaire, Institutions capétiennes (t. Il, p. 272-283). | 
, @) Voyez A. Longnon, les Limites de la France et l'étendu 
a l'époque de la mission de Jeanne d'Arc. Palmé, 1875, in-8.. . 

(3) Sur l'état de conflit perpétuel où se trouve, alors, cette région de la France, voyez tout 
Je chapitre II de Fouvrage de M. Lecoy de la Marche, le Roi René, notamment (t. I, p. 62), 
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JACQUES D'ARC AGIT AU NOM DE DOMREMY. 

querelles des grands. En l’ absence de pouvoir efficace, il n'y avait 
plus guère d'autreressource, pour les gens du plat pays, que de se 

mettre en la « sauvegarde » des seigneurs ou des partisans qui 

paraissaient les plus favorables ou les plus puissants. | : 
C'estainsi qu'on voit l'humble nom du père de Jeanne d’ Arcse 

révéler à l'histoire. Un personnage qui, commetantd'autres, oscille 

continuellement entre les deux partis, un très grand seigneur, dont 

le nom était connu et redouté, des rives de l'Aisne aux rives de la 

Meuse, Robert de Saarbrück, bâtard de Commercy, seigneur, par 

sa femme, de Roucy, Braïne, Pontarcy, etc. était, au temps .de 

l'adolescence de Jeanne d'Arc, très mêlé aux affaires de Lorraine 

et du Barrois (). Après s'être déclaré, solennellement, en jan- 

vier 1423, pour la cause bourguignonne, et s'être engagé envers le 

duc de Lorraine et de Bar « à ne leur faire ni faire faire guerre ou 

porter dommage », il s ‘était rapproché presque simultanément de 

la cause française, et les registres de comptes montrent les armées 

lorraines et barroises très occupées à l'attaquer dans sa place forte 

de Sampigny (mai 1424) (). Tantôt ami, tantôt adversaire déclaré 

de Robert de Baudricourt, il ne songe qu à tirer profit d de cette 

position habilement ménagée (6), . See 

Justement, à cette époque, les gens de Domremy, menacés des 

deux côtés à la fois, avaient besoin d'une « protection »; on avait 

des moyens de la leur imposer. Ils crurent ne pouvoir mieux faire 

que de s'adresser au redoutable seigneur, et, le 7 octobre 1423, ils 

signèrent, à Maxey-sur-Meuse, devant le notaire de l'official de 

Toul, un contrat de « sauvegarde » avec Robert de Saarbrück. Ils 

s'engagèrent à lui payer, tous les ans;à titre de « garde», », un droit 

de deux gros par feu entier et d'un gros par feu de veuve, le tout 

(1) Robert de Saarbrück, de Ainé, premier du nom, et de Jeanne de Grancey, épousa en 

premières noces (1417), Jeanne, comtesse de Roucy et de Braine, fille unique et héritière de 

Jean VI du nom, comte de Roucy et de Braine et d'Elizabeth de Montagu. (Moreri.) 

(2) S. Luce (p. 108). — Voir le document reproduit par le P. ‘Ayrolles, la Vraie Jeanne 

d'Are, la Paysanne (p. 495)... 
(3) J'ai entre les mains un document original et ‘inédit, malheureusement non daté, par 

lequel Robert de Saarbrück, s'adressant aux ux échevins de Metz, proteste contre les faux bruits 

que fait courir, sur son compte, Robert de Baudricourt, capitaine de Vaucouleurs, et prie 

ses amis de l'aider à les détruire en toute occasion. Evidemment l'hostilité est des es plus vives . 
alors, entre les deux sires. Fi. Le — of a 
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DOMREMY ET ROBERT DE SAARBRUCK. 

formant une redevance globale de deux cent vingtécus d'or. Tous 
les’habitants notables de Greux et de Domremy se portèrent fort 
les uns pour.lesautres Or, parmi ces notables, l'acte mentionne, 
après lemaireetl'échevin deDomremy, «ledoyen»Jacquesd'Arc: | 
c'est le père de Jeanne. | 

Quand il fallut payer, les’ villageois ne purent le faire, Robert 
de Saarbrück prit des gages. Un débat judiciaire s'ensuivit, Les ha- 
‘bitants de Domremy désignentplusieurs deleurs concitoyens char- 
gés d'ester en leur nom et de se rendre auprès du capitaine de Vau- 
couleurs et des arbitres désignés par lui: c'est le curé Flament, c'est 
Jacques Morel de Greux et, enfin, Jacques ouJacquotd'Arc (). La 
sentence arbitrale était encore pendante aux derniers Jours de 
mars 4427. 

Donc, -un an avant l'époque ‘où ‘sa fille devait se porter, à 
Vaucouleurs, vers «la chambre du Roi»;verscette juridiction d'où 
doit descendre, sur'les ‘Pauvres manants du pays,'la justice et le 
salut;le père de Jeanne d'Arc S'y était rendu lui-même';‘il avaitvu 
ses intérêts, son droit dépendre de ce Robert de Baudricourt, seul 
tenant de la cause royale dans-toute la-région: c'est à cette cour, 
c'est à cette « chambre >» que lui et le village s'étaient adressés pour 
être sauvés de la ruine. "Il: est facile de deviner-quels avaient été, 
pendant cette période de tourments et de responsabilités, de‘1423 
à 1428, les entretiens de la veillée, écoutés avec une attention pas- 
sionnée par l'enfant grandissante dont la vocation se décidait. 

| CeRobert de Saarbrück,quiavait causé tant d'émotions contra-  dictoires dans le pays et jusque dans la maison de la‘Pucelle, celle- 
1): Ce: , était.à : nu , : . A : ge ne en Led due a D virement répandu ème Sarie, Le somme de 200 dou de cuer Par les habitants de sa ville de Chéleamentsr 

sûreté et abstinence de guerre envers les Anglais et leurs Plliés el pour Îes décharger de tout « apatiz », tant envers lesdits Anglais que envers les garnisons et autres.de l'obéissance du Roi», Les malheureux se plaignent, d'ailleurs, d'avoir été illés et dé illés de tous leurs! piles e €pouilles de 
biens « *. 

. . . , qu'il ne leur est ainsi comme rien demeuré» par les événements de. guerre anté* Tieurs, — Mème contrat : - ; . | des seigneurs, c'est donc ane ne nr q ne de Craon, Le 10 mai 1428, De la part - véritable exaction.' V. : A vtr > 

Pop de La Trémoïlle, 1898; in-4* 6, D. 86," succession en Anjou au XV siècle 
pièce, si nalé ‘ “J,' i 16 €: e 1. u . re “ . . ficatives additionnelles @. 359, 7 Shapeller, est publiée pee # Siméon Luce: Pièces justi 

£6 

 



‘LE'ROI DE’ FRANCE, GRAND JUSTICIER. 

©   
-ci devait le rencontrer, plus d'une fois, au cours'de: sa rapide 

carrière, Les volte-face du seigneur brigand firent de lui,-pour la 

cause que servait Jeanne, tantôt un ennemi, tantôt un allié.Après . 

. avoirliéson sort: à celui du comte de Vaudémont, après s'être rap- 
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L'ARISTOCRATIE DES MARCHES DE LORRAINE. | 

proché de Robert de Baudricourt, et s'être séparé de lui, il était 
rentré dans l'obédience de Charles VII, à la suite de René d'Anjou: 
il assista au sacre de Reims ; dans l'église même, il fut fait chevalier 
par le Roi, au pied de l'autel où Jeanne tenait son étendard. Le sire 
de Commercy avait-il gardé le souvenir de l'humble paysan, ga- 
rant du contrat de 1423, dont la fille lui valait les honneurs d'une 
si solennelle journée ? 

Quelques jours après, quand Jeanne d'Arc, au comble de ses 
succès, quitta Reims pour aller à Saint-Marcoul de Corbeny, assis- 
ter à la cérémonie où le Roi guérit les écrouelles, elle passa au pied 
du formidable château de Roucy, qui appartenait à Robert de Saar- 
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Commercy est l'allié deceJ ean de Luxembourg, seigneur de Beau- revoir, qui disposa du sort de Jeanne après Compiègne et qui la livra aux Anglais @), A 
D Jean, dit Hennequin, bâtard de Saint-Paul, fils de Waleran de Luxembourg, III: du nom 

et sas de Saint-Paul N épousa Jacqueline de la Trémoïlle, fille puinée de Pierre de la Tré- 
Ë Lait €, seigneur de Dours (celle qui reçut Jeanne d'Arc à Beaurevoir), Ainsi, tout ce monde 
ca ani F2" d'étroits liens de parenté ou d'alliance, Waleran, le père du bâtard, était fils de 
dé 7 de porembourg et de Saint-Paul, châtelain de Lille, seigneur de Roucy, de Beaurevoir, 
Ron ichebourg, etc. Après Waleran, morten 1371, les Luxembourg ne portent plusle titre de 
Kc Da pi fut repris, alors, par les Roucy (V. Père Anselme, t. IF, p. 723 ett. VIII, p. 868). 
320) (ess le Pays de Jeanne d'Arc, P: 32. — Tout de suite après le traité de Troyes (juin 
court Ée son avait dix ans), Luxembourg et Beauchamp-Warwick avaient attaqué Gondre- 

à ont les Premiers noms ennemis qu'elle entendit prononcer, Ces chefs, elle devait en, — nalé, aussi, le rôle joué par le duc Louis d'Orléans dans Trraine à l'encontre du duc Charles, hostile à la cause française; ce qui expli- 
pour le duc Charles, prison er que montra Jeanne d Arc pour ce nom d'Orléans et 
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LES ARMÉES ANGLO-BOURGUIGNONNES DANS L'EST. 

Commercy, Roucy, Vergy, Proisy, Luxembourg, ces noms des 

provinces limitrophes reviennent, sans cesse, dans l'histoire de 

Jeanne d'Arc. La France devait lui paraître un lieu assez resserré 
où les mêmes familles, les mêmes intérêts se retrouventtoujours 
dans leurs ramifications et leurs complexités emmêlées. 

Mais,en somme, au-dessus detout cela, pour lepeuplefoulé par 

les uns, pillé par les autres, il n'y avait qu'une Majesté, le Roi. C'est 

à ce recours suprême qu'il fallait en venir pour sauver le pays et 

-pour sauver la foi, comme le père de Jeanne l'avait fait, en implo- 

rant la justice du magistrat et comme la mère deJ eannel' avait fait 

en priant au sanctuaire de Notre-Dame du Puy. : 

Pourquoi chercher d'autresinfluences ou d'autres préparations 

-humaïnes? Jeanne n'a qu'à regarder autour d'elle et recueillir ce 

.que les exemples dufoyer lui enseignent. Sa mère,sonpère, ont été, 

avant l'apparition de l’ archange, ses seuls maîtres. 

Cependant, Vaucouleurs tenaitencore et, si le pays souffrait des 

guerres particulières, il n'avait pas encore été atteint par la déso- 

lation qui ravageait le reste du royaume. 

‘ Le coup fut frappé le jour où, par délibération du. Grand 

Conseil; au nom du roi Henri VI, une opération d'ensemble fut 

‘ordonnée contre les places qui restaient fidèles à la cause française 

dans la région de l'Est. Des troupes furent levées, des contribu- 

tions de guerre imposées sur les provinces limitrophes. Antoine 

-de Vergy, capitaine et gouverneur général des provinces de Cham- 

pagneetdeBrie,eutmandat d’exécuterlavolontéroyale(août1427) 

et il reçut l’aide de l'homme fatidique, J ean de Luxembourg, sei- 

gneur de Beaurevoir (janvier 1428). 

# 

Bientôt, toutes les places qui subsistaient dans la région de 

l'Aisne et de la Meuse furent réduites. « C’ est aux efforts des Bour-. 

. guignons et des Lorrains () coalisés que l’on dut la chute des der- 

_…nières places françaises. » En effet, sur l’ordre de Angers! les L 

Français combattaient contre les Français! . 

La place de Vaucouleurs reste > seule, de toute la région, a aux 

“() L'entreprise est clairement exposée, dans son ensemble, par? M. Picrre Champion, Guit- 

laume de Flavy (p. 1619). 
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VAUCOULEURS ET LA MISSION DE JEANNE. 

mains des partisans du Roi de France. Le 22 juin 1428, Henri VI 

chargeait Antoine de Vergy de lever un corps de mille hommes 
‘pour la réduire en son obéissance. | 

Comment ne pas être frappé des coïncidences? C'est à la fin de 
mai 1428, quand cette attente cruelle 
pèse sur le pays, que Jeanne d’Arcse 
rend, pour la première fois, à Vau- 

couleurs, près de Robert de Baudri- 
court. Elle lui demande « de faire sa- 

voirau Dauphin dese bien tenir et de 

ne pas attaquer ses ennemis puisque 

son Seigneur lui enverrait du secours. 
‘avant la mi-carême ». Elle est ren- 
voyée brutalement, comme on sait, 

‘parle capitaine de Vaucouleurs.Quel- 
ques joursaprès, 23 juin, veille de la 

4 Saint-Jean-Baptiste, elle dit a Michel 
] Lebuin de Domremy «qu'il y a;entre 
Coussey et Vaucouleurs (c'est-à-dire 

}.à Domremy), une jeune fille qui, 
l avantqu'ilsoitunan,feracouronner 

le Roi de France. » (Procès; II, 440.) 

RE À L'armée  anglo-bourguignonne 
s'avance, en juillet, vers Vaücouleurs.et court le pays. Les habi- 
tants de Domremy et des villagesenvironnantsse trouvaient sans 
défense et Sans protection, puisque Robert.de Baudricourt s'était 
enfermé dans la place. Il est tout naturel d'admettre (quoique la 
date précise fasse défaut) qu'à ce moment, saisis de terreur, ils pri- 
rent le parti defuir devant l'ennemiet qu'ils se réfusièrent, en Lor- 
rane, à Neufchâteau, poussant devant'eux leurs bestiaux et traf- 
nant ce qu’ils pouvaient emporter de leur misérable avoir. Jeanne 
d'Arc participe à l'exode; destribulations intimes s'ajoutaient pour ‘elle aux-malheurs publics. 4J0 

« Leséjourà N eufchâteau, où les parents de Jeanne logèrent chez 
une ictc _, s de 

90 aubergiste nommée La Rousse et où la jeune fille se confessa 
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nel'eûñt pensé, par suite d'une circonstance heureuse : Vaucouleurs 

VAUCOULEURS, SOMMÉE DE SE‘RENDRE. 

deux ou trois fois à des frères prêcheurs, dura :quelques jours. 

Puis, on sut queles soldats avaient quittéle pays. Onrevintà Dom- 

remy. Une partie du village et l'église, voisine:de:la maison de 

Jeanne d'Arc, avaientété brûlées. Les fugitifs netrouvèrent que des 

ruines, | oo | 

Le retour avait été.possible, plus rapidement, peut-être, qu'on 
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ne-fut-pas prise... : io LU . | 

‘Un traité fut passé, ‘probablement vers ‘août 1428, entre le sei- 

_gneur de Vaudémont et Robert de Baudricourt.Selonun usage très 

répandu à cette époque, ce ‘fut une «.composition pour la déli- 

vrance »,autrement dit une capitulation : suspensive. ‘On connaît 

l'existence de ceitraité, si l'acte-lui-même n'a pas été retrouvé jus- 

qu'ici: Siméon Luce, dont l'abondante ‘information est si souvent 

accompagnée :de-conjectures téméraires, ‘a -pensé que Robert de 

Baudricourt avait subordonnée sort de Vaucouleurs à celui de la 

place d'Orléans. Les dates sont contraires à cette hypothèse." Ce 
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VAUCOULEURS ET ORLÉANS. 

fut en octobre ou en novembre, au plus tôt,que la nouvelle du siège 
mis devant Orléans put arriver à Vaucouleurs (), , 

L'impression causée par cettenouvelle n'en fut pas moins pro- 
fonde. De près et de loin, en Lorraine et surla Loire, à Vaucouleurs 
et à Orléans, le péril était imminent; le sort des deux contrées était 
analogue et le danger commun. Un effort sur ces deux places était 
décisif pour achever la conquête de tous les pays au nord de la 
Loire. Les Anglais et les Bourguignons l'avaient bien compris puis- 
qu'ils employaient simultanément toutes leurs ressources dispo- 
nibles et leurs meilleurs chefs : Talbot, Suffolk, Scales, d'un côté, 
Vergy et Luxembourg, dé l'autre, à ces deux campagnes simulta- 
nées et, en quelque sorte, parallèles, 

Au même moment, l'héritier présomptif du duché de Lorraine, 
René d'Anjou, duc de Bar, cédant à la pression de son beau-frère, 
Charles II, et déson grand-oncle, le cardinal de Bar, selaisse entrat- 
ner à prêter serment de foi et hommage pour ses terres relevant 
de la couronne de France au roi Henri VI (avril 1429), Tout man- 

._quaïit à la fois! : -  : . 
. C'est dans ces circonstances émouvantes que Jeannese décide. 
Sa première démarche avait coïncidé avec la nouvelle répan- 

due que Vaucouleurs allait être attaquée; elle précède la capitula- 
tion de Vaucouleurs. J eanne,renvoyée rudement,;commeon le sait, 

& DE sains Lo a soucieux d'écarter toute cause « humaine » de l'inspiration de Jeanne 
celui de la cons a. ait eu un siège de Vaucouleurs vers 1428. Or, s'il y a un fait patent, c'est ches de Jeanne a Are entre les événements de juin-décembre 1428 et les premières démar- 
On ne peut nier 1 Sous sommes, ici, au cœur du débat; c'est pourquoi il y a lieu d'insister. de la Meuse. et <s mouvements de troupes qui furent ordonnés pour s'emparer des places 

. de ces places Ut furenr de Vaucouleurs, à partir d'août 1427; on ne peut nier que celles 
détail, L © Be. urent désignées dans le mandement de Henri VI furent prises. (Pour le Yez Fierre Champion, loc. ci£, p. 16et suiv.); on ne peut nier qu'il y ait eu dessein arrêté : : r à rrêté et mesures Prises, spécialement pour le siège de Vaucouleurs. Le fait de Ia «com-’ position », ou ca itulation vo É , : : : il faut bien admettre qu'il s'est produit un Géra etabli par les documents authentiques, etcen a. , 1 tit un événement donnant lieu à cette «composition » 
le Séjous, re € qu un siège ou, au moins, une démonstration contre la ville, — ce qui explique insi dire 258€ Court, des soldats ennemis dans la région, Cette trame de faits est, 

Secours » sera envoyé au Dauphin. Et cette date ne paraît pouvoi *2 0 2e - 2 . _ ait ner 

è qu'à celle qui a êté assignée pour le solennel jubilé du Puy. Tout nement ne peut détruire cette liaison si claire des événements. 

répondre, dans sà pensée 
S'enchaîne et aucun rais 

 



JEANNE EXPLIQUE LES RAISONS DE SA MISSION. 

par Robert de Baudricourt, revient à la charge au début de l'année 
1429 rx est quelque temps après la capitulation suspensive. Orléans 
eÿf assiégée depuis plusieurs mois. Les hostilités vont reprendre 
avec'le printemps. Cette fois, Robert de Baudricourt, se sentant, 

comme le royaume lui-même, à bout d'espérance, consent à la lais- 
ser partir, non sans l'avoir gardée assez longtemps pour prendre, 
sans doute, les ordres de la Cour... : 7 : 

Sur l'avis de son parent Lassart qui, pour faciliter le départ de 

Domremy, l'avait amenée chez lui à Buxey, elle quitte sa cotte 

rouge, ses pauvres. vêtements de paysanne et revêt un habit 

d'homme. Baudricourt lui donne un cheval et une épée. Elle part, 

le 23 février 1429, pour Chinon, bien accompagnée. Co é 

Sa mission ayant cette origine, son propre témoignage doit être 

rappelé textuellement : « Interrogée, elle reconnaît ensuite que la 

voix lui disait, deux ou trois fois par. semaine, qu'il fallait qu’elle, 

Jeanne, partit et vint en France. Son père nesutrien de son départ. 

La voix répétait qu'elle vint en France; elle ne pouvait plus tarder 

où elle était : la voix disait qu’elle ferait lever le siège d'Orléans (). 

La voix disait qu’elle allât à la cité de Vaucouleurs, vers Robert de 

Baudricourt, capitaine de cette ville, et qu'il lui donnerait des 

hommes pour l'accompagner. Elle répondait qu'elle était une 

pauvre fille qui ne savait ni monter à cheval ni faire la guerre. Elle : : 

partit chez son oncle, lui disant qu'elle voulait rester quelque temps 

auprès de lui; elle y demeura environ huit-jours; elle dit, enfin, à 

son oncle, qu'elle voulait aller à Vaucouleurs et son oncle 1'y 

conduisit. Ci . oo 

« Arrivée à Vaucouleurs, ellereconnut Robert de Baudricourt, . 

quoiqu'elle ne l'eût jamais vu :.ce fut la voix qui le lui fit recon- 

naître; car la voix lui dit qui il était. S'adressant à Robert de Bau- 

dricourt, elle lui dit qu'il fallait qu'elle vint en France. Robert, 

deux fois, le lui refusa et la repoussa; mais, la troisième fois, il 

consentit et lui donna des hommes, et la voix avait dit qu'il en 

serait ainsi,» Le duc de Lorraine ayant voulu voir Jeanne, elle se 

‘& U y a une ‘certaine incertitude dans la rédaction du greffier; car Orléans n'était pas 

assiégée quand la voix conseilla, pour la première fois, à Jeanne d'aller en France. 
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LA CHEVAUCHÉE DE JEANNE A TRAVERS LA FRANCE. 

rendit auprès de lui. De retour à Vaucouleurs, habillée en costume 
masculin, avec l'épée que lui avait donnée Robert de Baux}: id 

et nulles. autres armes, accompagnée d'une petite escorte, ie 
partit. On oo oo À 

Agée de dix-septà dix-huit ans; belle fille; grande et forte, le cou 
rond, la gorge pleine, le visage riant, les cheveux noirs, parlant peu, 
mais aisément, la voix douce ettrès féminine, sobre, chaste, pieuse, 
toujours gaie, toujours vive, décidée et prompte, sans hésitation et 
Sans peur, mais mesurée et prudente, hardie et contenue, exerçant, 
Sur les hommes, cette prise des âmes supérieures, l'ascendant, telle 
était la fille extraordinaire, « la bergerette », qui partait de son 
village pour sauver le royaume.de France. _ 
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I. LA MISSION. 

Voicidonccettefille de dix-septans,àcheval,en habit d'homme, 

l'épéeau côté, qui traverse la France pour aller à Chinon; trouver le 

Roi, celui qu'elle appellera « son gentil Dauphin », tant qu'ellene 

l'aura pas fait sacrer à Reims. Ainsicommence cette carrière qui; 

en moins de deux ans; par Orléans, Reims, Paris, Compiègne, la 

conduira au bûcher de-Rouen : alternatives surprenantes qui l'élè- 

vent si haut pour la:précipiter au martyre. 

Cette vie, elle l'avait devinée, annoncée, acceptée; elle allait. 

disant : «Je suis née-pour cela! » le 

Sur ce point, elle n'hésite jamais :elle est toute abnégation. 

Une volonté supérieure la pousse :« ‘elle est'envoyée de par Dieu 

pour sauver la France ». Elle-même, de la première heure jusqu’à 

la dernière, sans jamais varier, ni désemparer, affirme le miracle. 

Elle l’affirme de toute sa croyance, de toute sa sincérité, de toute



LE TÉMOIGNAGE DE JEANNE SUR ELLE-MÉÊME. 

sa modestie, Car, en ce haut rôle qu'elle s'attribue, pas l'ombre de 
vanité personnelle : rien de convenu, ni de choquant : elle est natu. 
rellement surnaturelle, ee 

Elle sait où elle va, et elle sait pourquoi elle va ; elle n'ignore 
pas ce qui lui manque et la disproportion de sa personne à la tâche 
imposée. Mais qu'est-ce que cela, puisque Dieu le veut? Est-ce que 
Dieu ne peut pas tout ce qu'il veut? 

Donc, le récit de cette vie entre, d'abord, dans le miracle, le 
double miracle, miracle de la mission, miracle de l'accomplisse- 
ment. Elle déclarait que sa preuveserait le fait lui-même. Aux clercs 
de Poitiers qui lui demandaient «un signe », elle disait : « En nom 
Dieu, je ne suis pas venue à Poitiers pour faire des signes; mais 
conduisez-moi à Orléans, et je vous montrerai signe pourquoi je 
suis venue, » (Procés; III, 205.) , 

Le moins est d'accepter d'elle, sur elle-même, son témoignage, 
Elle ne ment jamais, elle ne s'exagère rien; en toute circonstance, elle ramène à la modération et au bon sens ceux que l'enthousiasme exaltait autour d'elle. Ce qu'elle dit, elle le pense; quand elle ne sait pas ou qu'elle ne veut pas dire, elle se tait : il faut la croire. Et d'ailleurs, dans quelles circonstances n'a-t-elle pas dictéson autobiographie? Devant ces juges qui, après avoir tout fouillé, tout 
scruté, l'avoir. examinée Jusqu'à l'outrage, ont écrit, d'une plume 
PasSionnée, ce qu'ils pouvaient arracher à sa candeur sans défense! Comment être incrédule à un tel récit, garanti d'un si poignant contrôle et authentiqué d’un tel sceau? os . Sur le point principal, elle ne varia jamais : « elle est envoyée de par Dieu », Elle l'affirme, dès la première entrevueavec Robert de Baudricourt, elle le dit à Charles VII, elle l'écrit dans sa lettre aux Anglais, et dans sa lettre au duc de Bourgogne; elle le répète constamment devantses juges. (Procës;I,101, 240,394, etc.) « Roy d Angleterreet vous, duc de Bedford... rendez à la Pucelle qui est y envoïée de par Dieu, le Roy du Ciel,les clefsdetontesles bonnes villes, etc. » « Interrogée si ceux de son parti croient fermement qu'elle soit €nvoyée de par Dieu, répond : « Ne sais s’ils le croient ; 4 

Se tnattendsàleur Courage, mais,sinelecroient, sisuis-jeenvoyée



JEANNE ET CEUX QUI LISENT DANS LES LIVRES. 

de par Dieu. » Et, enfin, dans la dernière phase, quand elle sait 

le péril d'une telle affirmation, joignant, en une seule parole, la 

résolution qui la perd au réconfort qui la soutient : « Du surplus 

qui lui fut exposé d'avoir pris habit d'homme sans nécessité et 

en espécial qu'elle est en prison, répond : « Quand j'aurai fait ce 

pourquoi je suis envoyée de par Dieu, je prendrai habit de 

femme. » 7. : 

Cepoint importe par-dessus tout : l'ordre à elle donné directe- 

ment, sans intermédiaire, ecclésiastique ou autre, la met hors rang 

et l'isole en dehors et au-dessus de l'humanité. Par là, elle s'impo- 

sera et de cela elle mourra. Ilest merveilleux qu'elle ait si bien, du 

premier coup, déterminé le champ sur lequel elle doit se produire 

et duquel elle ne pourra être expulsée que par la mort. 

Femme, elle agit par un mouvement du cœur. Elle aune passion 

véhémente, c'est l'amour de Dieu. De quelélanellese jette dans ce 

refuge et de quel ton elle relève ceux qui doutent de sa foi! Au 

procès, un des juges veut l'admonesteret « l'ad- 

vised'étrebonnechrétienne»; mais elle : «Lisez 

votre livre (il s'agit de la sentence qu'il avait 

entreles mains); lisez votrelivre, et puis je vous 

répondrai, Je me confie de tout à Dieu, mon 

créateur, Je l'aime de tout mon cœur.» Elle. SC 

n'était pas portée vers les gens qui lisent dans SES 

les livres, et les gens qui lisent dans les livres le lui ont bie 

Ils l'ont condamnée et la condamnent, parce que grandeur sans 

science les surprend et les détrône : « Lisez votre livre... » Elle 

disait encore, aux clercs de Poitiers : « I1y a ès livres de Nostre 

Seigneur plus que ès vostres. » (Procès; IT; 86) CS 
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Quelle saveur dans sa prière à Dieu, telle qu'elle la récite elle- 

même devant le tribunal qui la presse : « Interrogée par quelles 

paroles elle requiert Dieu, répond : Qu'elle requiert Dieu par cette 

manière : « Mon très doux Dieu, en l'honneur de votre sainte Pas- 

sion, je vous requiers si vous me aimez que vous me révélez que 

je dois répondre à ces gens d'Église.» (I, 279.) « Ces gens d'Église!» 

Elle, au bas du tribunal à leurs pieds, sous leur main!.. Et comme 

7 
97



JEANNE ENVOYÉE « DE PAR DIEU». 

elle met chacun à sa place, sàns que l'appareil lui impose! 
Une autre fois, en ce langage prompt et pénétrant qui est tou- 

‘jours le sien, elle établit les rangs et prend le dessus : l'évêque de 
Beauvais la pousse pour savoir ce que sont ses voix, tâchant de 
la trouver en défaut, Mais elle, tout à coup, s'adressant à l'évêque : 
+< Vous dites que vous êtes mon juge; faites attention: car, je suis, 
en vérité, envoyée de par Dieu et vous vous mettez en grand dan- 
ger..» Alors, c'est lui que la peur saisit sur son siège épiscopal; 
il s'inquiète, il tremble; il emporte cette flèche. Quinze jours après, 
la blessure saigne encore : « L'autre jour, quand vous m'avez dit 

‘ que je me mettais en « grand danger », étant votre juge, dites-moi, 
- qu'est-ce quevousentendez parlèeten quel péril et dangerserions- 

nous, moi et les nôtres? » —— Je vous ai dit, répond-elle, que vous 
vous dites mon juge, que jene sais si vous l’êtes ; Mais, prenez garde, 
à ne pas rendre un mauvais jugement, car vous vous meitriez 
en grand péril; je vous préviens. Si Dieu vous punit, du moins 
j'aurai fait ce que je dois faire en vous avertissant. » (Procès; I, 62, 154.), | Dour ei 

«Fille Dieu, fille Dé », c'est ainsi qu’elle s'appelait elle-même. 
Dieu, « lesauveur des hommes »,étaitsonsouverain seigneur, « mes- sire », Comme elle disait encore, son chef et son conseil constant. 
À Novellompont, qui lui demande quel est son seigneur : « C'est le Roi du Ciel.» Dans la lettre aux Anglais : « Jésus, mon droiturier 
et souverain Seigneur. » Et au fort de la mêlée :« En avant, gentil 
Duc, à l'assaut; l'heure est venue, désignée par Dieu; œuvrez et Dieu œuvrera. » (IE, 96.) D 

n C'est Dieu qui commande, décide et agit : « Tout ce que je fais, je le fais Par ordre de Dieu et, s'il me disait de faire, je ferais, parce 
que c’est son ordre. » (I, 74.) Tout se: rapporte à Dieu: la France 
est «le royaume de Dieu », le Dauphin, son Dauphin, le duc d'Or- 
ea dorer cher »;'elle dit qu’ « elle sait bien que Dieu aime 
qu'il lui ren ns v. (55, 254,:257.) Elle. demande à Charles VII 
lui, à son tour les st ne pour qu'elle le rende à Dieu, dont 

; a «en commande », : os Tel est le sens intime et profond de sa vocation. Tout le reste



«JÉSUS, MON DROITURIER SEIGNEUR ». 
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est accessoire et secondaire. L'expression dont elle se sert, le plus : 

souvent, pour qualifier l'ordre qui lui vient d'en haut,c'est « mon 
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QUEL EST LE « CONSEIL » DE JEANNE? 

conseil », ou «la voix ». Il est remarquable que, des anges etsaintes 
qui lui furent envoyés, il n’est pas fait mention une seule fois avant 
le procès. Jusqu'à ce qu'elle eût été poussée par les arguties cap- 

_tieuses des juges, sur ce secret, elle s'était tue. Elle est, pour tous, 
.<l'envoyée de Dieu », ou « l'ange de Dieu », rien autre chose, 

= Dans la fameuse scène, dont Dunois futtémoinà Loches, le Roi 
‘ voulut savoir ce que c'était que le « conseil » de Jeanne et, en 
réponse à l'interrogation royale, elle s'expliqua : « Quand je suis 
en peine et qu'on ne me croit pas, je me tire à part et prie Dieu 
et lui demande pourquoi on ne me croit pas. Aussitôt la prière 
achevée, j'entendsune voix quime dit: Fille Dé, va, va, va, jeserais 
à ton aide, va; et quand j'entends cette voix, je suis bien heureuse. 

- Je voudrais bien rester toujours ainsi. » « Ce qui était admirable, 
ajoute Dunois, dans sa déposition au procès de réhabilitation, c'est 
que, quand elle répétait ces paroles de ses voix, elle était encore 
en grande liesse, levant les yeux vers le ciel. » (III, 12.) 

… Sur le sujet de son « conseil », voici tout ce que savait la per- 
Sonne qui a vécu, auprès d'elle, dans la plus constante intimité, son 
écuyer, Jean d'Aulon : « Il dit que quand la Pucelle avait aucune 
chose à faire pour le fait de la guerre, elle disait que son conseil 
lui avait dit ce qu'elle devait faire. Je l'interrogeais pour savoir qui -Était son dit conseil, laquelle me répondit qu'ils étaient trois ses 
conseillers, desquels l'un était toujours résidamment avec elle, l'autre allait et venait souventes fois vers elle et la visitait; et le tiers 
était celui avec lequel les deux autres délibéraient. Et advint que, une fois entre les autres, je demandai à la Pucelle qu'elle me voulût, une fois, montrer celui conseil, laquelle me répondit que je n'étais 

Zn Pas assez digne ni veriueux pour icelui voir. » 
(Procès; III, 219) ; . 

C'est pour répondre à l'insistance des juges, |. qu'elle dévoila plus tard, à Rouen, toute la belle his- 
| toirepréciseet Sensible, l'archan ge saint Michel « vé- 4 {u comme un vrai preud'homme », sainte Catherine, 

la Sainte des Vierges, dépositaire deson vœu dechas- 
teté et Sainte Marguerite dont l'image était sur l'autel 

  

      
  

 



. ces deux saintes, toutes 

. fleurs, sentant bon et qui' 

” LES « VOIX », LES SAINTES. .: 

  

de l'église de Domremy; 

deux chères et comme 
familières, qui viennent 

vers elle, couronnées de 

la baisent, la consolent, 
échangent avec elle des 
révérences; «ces voix qui 
lui parlent dans une lu- 
mière » (I, 52), souvent |} 
dans les jardins, dans les |L 
bois, quand sonnent les 
clochesettintel' Ave Ma- 
ria (I, 62), qui la réveil- 
lent, parfois, en sursaut et 

qu'elle entend, soudain, 
là tout près, qui n'ont, 
pour elle, qu'un seul con- 5 

seil, toujours le même : à D de — ON 

« de l'audace, de l'au- PS 

          
dace », audacter! ces voix qui la dirigent dans l'action, l'assistent 

dans le péril, la réconfortent dans la peïne, lui tiennent compagnie 

en prison, qui la conseillent encore quand elle lutte pied à pied 

contre ses juges et l’exhortent jusqu'aux marches du bûcher. 

Elle ne les désavouera jamais, quoi qu'on en ait dit (); elles L 

resteront son suprême recours, sa foi obstinée et pour laquelle elle 

mourra : « Interrogée si, depuis jeudi, elle n'a point oui ses voix, 

répond que oui. Interrogée sur ce qu’elles lui ont dit, répond 

qu'elles Iui ont dit. que si elle disait que Dieu ne l'avait envoyée, : 

elle se damnerait, que vrai est que Dieu l'a envoyée. Interrogée sf 

elle croit queses voix soient sainte Marguerite et sainte Catherine, ” 

répond que oui, et de Dieu...; dit qu’elle n'a point dit ou entendu 

() V. U. Chevallier, l'Abjuration de Jeanne d'Arc. A. Picard, 1902; c" de Maleyssie, Les: 
Lettres de Jeanne d'Arc et la prétendue abjuration, 1911 et, ci-dessous, la Condamnation. 
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LES PROPHÉTIES ANNONÇANT JEANNE. 

révoquerses apparitions..; dit qu'elleaimemieux fairesa pénitence 
en une fois, c'est assavoir mourir.» (I, 457.) 

. . Autre prodige, les prophéties : elle est annoncée et elle prédit 
l'avenir, | . 

. : Qu'elle ait été annoncée, elle ne l'affirme ni le nie, mais elle ne 
l'ignore pas : « Interrogée.. dit qu'il y avait un bois qu'on voit de 
la maison deson pèreet qu'on appelle {e bois chesnu;ellea entendu 
dire que son frère, dans son pays, avait dit qu'elle avait pris son 
fait auprès de l'arbre des fées; mais elle dit qu'il n'en est rien et 
qu'elle déclare le contraire. Quand elle vint en France, il y en avait 
qui lui demandaient s'il n'y avait pas, dans son pays, un bois qui 
s'appelait le bois chesnu, parce que, d'après certaines prophéties, 
des environs de ce bois, devait venir une certaine pucelle qui ferait 
merveilles. Mais elle dit que, pour elle, elle n'y apportait aucune 
créance. » (I, 68.). Le 

__ Donc,sans croire à ces prophéties qui couraient le monde, elle 
les connaissait; elle s’en était même serviepourconvaincreson hôte 
Le Royer et son oncle Durand Lassart, Elle disait qu'elle voulait 
aller en France vers le Dauphin pour le faire couronner, ajoutant: 
«Est-ce qu'il n’a pas été dit que. la France serait perdue par une 
femme et,ensuite, sauvéeparune Vierge desmarchesdeLorraine?» 
(II, 247 ; III, 344.) PTT 

Ces prophéties, notamment celle du Bois Chesnu, on les connaissait, non seulement aux marches de Lorraine, mais parmi les -Anglais: Sculfort lui-même les raconte à Dunois quand il est Son prisonnier (III, 15); on les répétait à la Cour du Roi, parmi les Sens graves et les ecclésiastiques (III, 75: 83). Les juges et les assesseurs les invoquaient à Rouen, trop heureux d'y chercher quelque trace de sorcellerie (133); et, plus tard, en sens contraire, 
(e Qporosini (0, p. 39). — Voyez surtout la note de M. G: Lefévre-Pontalis, en ‘appendice 
dela fn ), Ces Prophéties, relatives à l'intervention de la femme pour réparer la faute un de ses à e (il s'agit ici d Isabeau de Bavière), sont de tradition dans l'Eglise, Bossuet, dans que Le ge Fpons sur 1 Annonciation, cite trois passages dés Pères: Saint Trénée: «]] fallait Senre humain, condamné à la mort par une Vierge (Ève), füt aussi délivré par une 
Vi . 

. ave pe rarie). » (Contr. H@æres. V. cap. xx). — Tertullien : « U était nécessaire que ce qui 
— Saint Augushes Re sit ramené au salut par le même sexe. » De Carne Christi, n°17, LS : Far une femme la mort et par f i Re 

, 4) Dans les Gp er ne + senet (LU à 18 une femme la vie. » De symb. da Caiec 
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on en fit grand état au procès de: réhabilitation. On les attribuait 

à Merlin, à Bède le Vénérable, à Marie d'Avignon, aux divers 

thaumaturges renommés; elles étaient dans l'air, pour ainsi dire, et 
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LA PRÉDICTION DE JEANNE D'ARC. 

elles étaient admises par la crédulité populaire. Onles appliqua à 
Jeanne dès qu'elle parut, et rien n'empêche de les lui appli- 
quer encore. 

__ Pour les prédictions émanant d'elle, elles sont nombreuses et 
contrôlées; elles portent, presque uniquement, sur le sort de la 
France et sur le sort de Jeanne elle-même; mais elles sont pré- 
cises, et, en général, elles se sont réalisées, D'abord, les grandes 
prophéties, celles qui se confondent, en quelque sorte, avec la mis- 
‘sion; elles sont résumées énergiquement dans le premier réquisi- 
toire : « Répond, qu'elle confesse qu’elle porta des nouvelles de 
par Dieu à son Roi, que Notre Sire lui rendrait son royaume, le 
ferait couronner à Reims et mettre bas ses adversaires; et, de ce, 
en fut messager de par Dieu, et qu'il la mît hardiment en œuvre, 
et qu'elle lèverait le siège d'Orléans, item que si Mgr le duc de 
Bourgogne et les autres sujets du royaume ne venaient en obéis- 
sance, que le Roi les y ferait venir par force. » (I, 232.) 

Puis, la prophétie des Anglais : « Interrogée, sait bien qu'ils 
seront boutés hors de France, excepté ceux qui y mourront et que 
Dieu enverra victoire aux Français contre les Anglais. » (I, 178.) 
«Avant qu'ilsoitsept ans, les Anglais perdront un gage plus $rand 
qu'Orléans; ils perdront tout en France; auront une perte plus 
grande qu'ils ne l'ont jamais eue en France. » Elle prédit les faits 
particuliers, la levée du siège d'Orléans, la victoire de Patay, celle 
de Formigny. (1,174.) Elle dit, le 17 mars, dans sa prison : «etverrez 
que Français gagneront, maintenant, une grande besoi gneque Dieu 
enverraaux Français, ettant qu'il branlera presquetoutleroyaume 
de France », et elle ajoute qu’elle le dit, afin que « quand ce sera 
advenu, on ait mémoire qu'elle l'a dit ». 

Cycle de prédictions que les contemporains ont vu seréaliser et qui motive la déposition si nette defrère Séguin, au procès de réha- bilitation : « Jeanne m'a dit, à moi qui parle, et devant d'autres, quatre choses devant arriver et qui sont arrivées, en effet : Primo que les Anglais seraient ruinés, que le siège d'Orléans serait levé; secundo que le Roi serait sacré à Reïms; fertio que Paris serait rendu en l'obéissance du Roi et, enfin, que le duc d'Orléans 
104 | 

 



JEANNE FIT-ELLE DES MIRACLES? 

reviendrait d'Angleterre; et ces quatre choses, moi qui parle, j je les 

ai vues s'accomplir. » (III, 205.) | 

: Elle a préditaussi d'autreschoses, moinsimportantes, maisavec 

non moins de précision et qui se sont également réalisées : elle a 

annoncé, à Robertde Baudricourt,la journée des Harengs (VI,125- 

128); elle a annoncé la mort prochaine d'un homme qui s'était ri 

d'elle (III, 102); elle a désigné l'endroit oùse trouvait cachée l'épée 

dé Fierbois; elle a prédit sa blessureà Orléans et qu'elle n'en mour- 

rait pas (III, 109, 127); elle a prédit qu'elle serait trahie (IV, 272); 

elle a prédit sa fin, son supplice (IV,520, 527). Et: si, parmi les pro- 

phéties qui lui sont attribuées, il en est qui ne paraissent pas s'être 

réalisées, comme celles qui concernaient son entrée à Paris, sa ren- 

contre avec le roi des Anglais, sa délivrance, etc., c'est qu'elle n'a 

pu «durer » le temps nécessaire, ou qu'on a mal compris, ouqu “elle 

a mal compris elle-même ce que ses voix lui annonçaient, 

Jeanne d'Arcfit-elle desmiracles? Lefait le plus précis etle plus 

pertinent, qu’elle n’a, d'ailleurs, ni confirmé, ni nié, en tant que 

miraculeux, c'est celui de Lagny : « Interrogée quel âge avait l'en- 

fant à Lagny qu'elle alla visiter, répond : l'enfant avait trois jours; 

et fut apporté à Lagny, à Notre-Dame, et lui fut dit queles pucelles 

de la ville étaient devant Notre-Dame et qu'elle y voulutaller prier 

Dieu et Notre-Dame qu'ils lui voulussent donner la vie et elle y : 

alla et pria avec les autres. Et finalement, il apparut vie et bâilla 

trois fois, et puis fut baptisé et tantôt mourut et fut enterré en terre 

sainte, Et, il y avait trois jours, comme l'on disait que, en l'enfant, 

il n'était apparu vie et était noir comme sa cotte; mais quand il 

bâilla la couleur lui commençaàrevenir.Elleétait avecles pucelles 

à genoux devant Notre-Dameà faire sa prière. Interrogées'ilnefut . 

point dit par la ville que ce avait elle fait faire et que ce était à sa 

prière, répond : « Je ne m'en enquérais point.» (I, 106.) . : 

L'insistancedes jugespour lafaires’expliquerausujet desautres 

faits miraculeux que luiattribuait la croyance populaire, des gants 

retrouvés, des anneaux touchés par elle pour porter bonheur, le 

tonnerre qu’elle eût pu déchaîner à son gré, la puissance qu'elle 

aurait eue de s'élever dans les airs, n'obtint d'elle que desréponses 
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LES «SIGNES » AUXQUELS ON RECONNAIT LA MISSION. 

négatives, simples et claires, sans aucun faux-fuyant ni aucune pré- 
tention. Elle nie ou elle ignore. 

Souvent, elle en riait la première. Est-ilune scène plus jolie que 
son entrevue avec le fameux frère Richard? C'était devant Troyes, 
l'armée du Roi demandant la reddition. Frère Richard était dans 
la ville. Son éloquence et sa réputation de sainteté lui donnaientune 
grande autorité sur le peuple. On l'envoya devant pour savoir, 
apparemment, ce qu'étaitcetteJeanne.llvintdoncau campfrançais, 
la chercha, à ce qu'ilsemble dans l'intention del'exorciser. Le bruit 
avait couru que Jéanne faisait desmiracles et, notamment, pouvait 

‘ s'enlever dans les airs. Dès qu'il la vit et d'assez loin, ils'agenouilla 
devant elle. Mais, quand Jeanne le vit à genoux, elle s'agenouilla 
à son tour devant lui et, ainsi, dit le vieux chroniqueur, « s'entre- 
faisaient grande chière et.révérence ». Mais le bon frère Richard 
(et ici, nous suivons le récit de J eanne), doutant encore que ce fût 
chose de par Dieu, tout en approchant, faisait le signe de la croix 
et jetait eau bénite. Si bien, qu'elle lui cria à la fin : « Approchez 
hardiment; je ne m'envoulerai pas! ()» . 

Reste la question du «signe» oudes « signes ». Comment Jeanne 
s'est-elle fait reconnaître comme « envoyée de Dieu? » Comment 
a-t-elle inspiré confianceence qu'elle affirmait de sa mission? Elle 
répondait aux clercs de Poitiers que son « signe » serait l'accom- plissement. Encore fallait.il déterminer un premier mouvement d'adhésion chez ceux de qui tout dépendait, c'est-à-dire, au début, Robert de Baudricourt et, ensuite, Charles VIL. Elle prit, sur tous deux, l'avantage en les reconnaissant, d'abord, parmi leur entou- 
rage, alors qu'elle né lés avait jamais vus ; elle dit que ses voix les : 
lui déSignèrent, Mais, pour que Charles VII fût gagné, il fallut 
une révélation plus intime, une confidence plus haute et plus COnVaincante, io  . . Mouse 

Sur le moyen dont elle se servit, il y a une sorte d'hésitation 
entre les témoignages; il s’agit, tantôt d'un «secret», tantôt d'un 
“Si$ne»; mais les contemporains ont plutôt insisté surle «secret» La question du « signe » fut, après celle de la communication 
. (1) Revue historique (IV, 342), et Procès (I, 100). -106
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4 Quand les voixse font entendre, ilya, dites-vous, une lumière? 

L'ANGE ET LA COURONNE. 

'directeavecleCiel,la grande bataille du procès de Rouen. Si Je: eanne 

a réellementapporté au Roiun «signe», la légitimité de la dynastie 

de Valois est consacrée, en même temps que l'authenticité de la 

mission divine, À tout prix, il fallaitembarrasser Jeanne, la pousser 

à des aveux ou, du moins, à des précisions dont on püt tirer parti 

contre elle et contre le Roi. Elle avait compris ce dessein et, dès 

l'abord,ellerefusa des'expliquer.Lesilencefutsa première défense, 

A la fin seulement, enlacée par l'argumentation de l'évêque, lasse, 

navrée, malade, elle crut qu'elle ne pouvait plus s’en tenir à une 

simple négation; elle entra dans la voie qu'on ouvrait perfidement 

devant elle, probablement enabusant d'une légende qui s'était déjà : 

répandue, et elle indiqua; en paroles d'ailleurs obscures, ce qu'on 

appelait « le signe ». L 

Cet épisode dramatique peintl' époque: ilmet en scène les per- 

sonnages, dévoile les roueries de l'attaque, la candeur de la défense 

_et jusqu ‘aux perfidies patelines du procès-verbal de la procédure 

. Dèsledébut del’interrogatoire, quand Jeanneestinvitéeà prêter. 

serment, elle déclare qu ‘elle dira, sous la foi de ceserment, tout ce 

qu ‘elle a fait, mais qu'ellese tairasur ses révélations etsur ce qu’elle 

n'a dit à personne sauf au roi Charles, lui couperait-on la tête; ses 

voix le lui interdisent (I, 45). Le 27 février, le juge s'y prend plus 

habilement : « Les voix lui ont-elles interdit de parler deses révé- 

.…lations sans leur autorisation ? » Elle : «Je répondrai si j'ailicence;. 

sinon, non.» ‘© ° 

- Mais, déjà, elle a : raconté les apparitions « de sainte Catherine et 

de sainte Marguerite. On part de là : « Quel signe apporte-t-elle de 

. sa mission divine et des entretiens avec sainte Catherine et sainte 

Marguerite? » — + Je vous en ai dit assez, répond-elle ; croyez- 

moi, si vous voulez. » Le juge ne perd pas de vue son objectif : 

A est venu un ange’ @) sur la tête du Roi; quand : vous l'avez vu k | 

(1) L'origine de cette légende de l'ange portant une couronne s "explique aisément par la 

symbolique du temps : Aux fêtes données à l'entrée de Richard II dans Londres, en l'année . 

"1377, « au marché de Cheapside, on avait érigé un bâtiment ayant la forme d'un château... 

Pour terminer la représentation, un ange descendit du haut du château et offrit au roi une 

couronne d'or.» J. Lingard, Histoire d'Angleterre (t I, p. 274). 
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JEANNE PRÉSENTE LA « COURONNE » AU ROI. 

première fois?... ». Elle interrompt : « Par Notre-Dame, s'il y en 
avaitun,jen'en saisrien, jene l'ai pas vu.— Yavait-ilunelumière?» 
Et elle : « Il y avait là plus de trois cents soldats et cinquante tor- 

_ches, sans compter la lumière spirituelle, Rarement, j'ai des révéla- 
. tionssans lumière, — Mais, enfin, votre Roi, comme eut-il confiance 

en ce que vous lui disiez ? — Parce qu'il y eut des intersignes fin- 
tersignia) et qu'il s'en rapporta à ses clercs. — Mais eut-il des. 
révélations à Chinon ou à Poitiers? — Il eut un signe se rapportant 
à ses (ou à mes) faits, et cela, avec l'opinion des clercs qu'il n'y 
avait rien que de bon, fit sa croyance.» (I, 75.) Elle se débat; mais 
-en somme, elle avance dans le sens où on l'entraîne. 
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LE « SIGNE » OU LE « SECRET ». 

Le juge y revient, le 1% mars : « Et le signe par lequel vous 

avez prouvé au Roi que vousétiez envoyée de Dieu, pouvez-vous 

nous en parler? — Puisque je vous ai dit que vous ne tireriez rien 

de moi. Allez le lui demander à lui-même. J'ai promis à messaintes 

de ne rien dire. — Maïs, quand vous l'avez montré au Roi, étiez- 

vous seule à part avec lui? — Il n'y avait pas d'autres témoins, 

quoiqu'il y eût là beaucoup de monde.» Le juge fait un pas de plus: 

« Est-ce que vous avez vu la couronne qui était sur la tête du Roï 

quand vous lui avez montré le signe? » Elle, essayant de se 

reprendre : « Puisque je ne puis rien vous diresans me parjurer!.. 

— Mais, à Reims, le Roi avait une couronne? — Oui, mais onprit 

celle qu'on trouva là pour ne pas perdre de temps; sans cela, îilen 

eûtreçuune bien plus belle et bien plus riche, — Mais la connaissez- 

vous, cette couronne plus belle et plus riche? — Je ne puis rien 

dire sans me parjurer.» on ce or 

Elle s'engage peu à peu; remarquez avec quel art le juge intro- 

duit ces deux indications précises : un ange, une couronne, C'est 

sur ces premières données que l’ensemble va se dessiner. 

Le 10 mars, le juge lui demande de nouveau : « Reparlons du 

signe qui fut produit par vous à votre Roi quand vous vintes vers 

lui, — C'est un signe bon, honorable, croyable, le meilleur et le 

plus riche qui soit... Il fut montré devant notables gens d'église et 

autres évêques dont je ne sais plus les noms. (et même y étaient 

Charles de Bourbon, le sire de la Trémoïlle, le duc d'Alençon et 

_plusieursautres chevaliers quile virentetouïrentaussibiencomme 
je vois ceux qui me parlent ici aujourd’hui). — Et, est-ce que ce 

signe dure encore? — Il durera jusques à mille ans; il est au trésor 
du Roi. — Mais, est-ce or, argent, pierre précieuse?» (On voit que 

l'idée d'une couronne a fait son chemin.) Elle, fâchée : « Je ne vous 

: dirai rien autre chose; le signe qu'il vous faudrait, à vous, c'est que. 

Dieu me délivre de vos mains ef ce serait le plus certain qu'il pour- 
rait vous envoyer. Mais, soyez sûrs que, quand je vins près du 
Roi, mes voix m’avaient dit: « Va hardiment quand tuseras devers. 
le Roi et il aura bon signe de te recevoir et croire.» (I, 120.) Le 
juge profite : « Quand le signe vint au Roi, ne fites-vous pas une 

‘ | ‘109



LE RÉQUISITOIRE ARGUE SUR LE « SIGNE », 

révérence? » Elle, alors, irritée tout à fait, avec son esprit si mor- 

dant et si plaisant à la fois : « Répond, qu'elle remercia Notre Sei- 
gneur de ce qu'il la délivra de l'insistance des clercs de là-bas qui 
argumentaient contreelleet qu'elles'en agenouilla plusieurs fois...» 
«Eh bien! oui, un ange (voici l'ange, maintenant), un ange vint de 
par Dieu, et non d'autre part, et baïlla le signe au Roi. Ce fut seu- 
lement alors que les clercs cessèrent de m'argumenter, quand ils 
eurent vu ce signe. » D'un seul trait, elle développe alors l'appari- 
tion d'un ange apportant le signe (c'est-à-dire une couronne au 
Roi); le Roi remercia.et dit qu'il était content. Pour elle, « elle se 
retira en une petite chambre et elle a entendu dire que plus detrois 
cents personnes ont vu le signe. » Be 

Le juge la tient. Le 12 mars : « L'ange parla-t-il? Etait-ce le 
même qui vous apparaissait à vous-même? » Elle donne desadhé- 
sions de lassitude et mêle à tout cela les noms de sainte Catherine 
et de sainte Marguerite. Elle dit : « Que son Roi et plusieurs autres 
ont entendu et vu les voix venant vers elle, Jeanne; notamment 
Charles de Bourbon était là et deux ou trois autres. » (, 57.) 

Cela suffit au juge; ila de quoi bâtirson système, C'est lesecond 
article du réquisitoire : « Cette femme dit qu'un ange a apporté à 
Son prince une couronne très précieuse et de l'or le plus pur, que 
l'ange s’est incliné devant le prince en grande révérence; ce prince 
était seul en recevant ce signe, quoiqu'il y eût grande foule dans la 
salle,etqu'unarchevêque reçût cette couronne et la remit au prince 
en présence de nombreux seigneurs, etc. » (Procès; I, 328.) 

Cependant, on affecte la bienveillance jusqu'à lui demandersi 
elle désire qu'on en réfère à l'archevêque de Reims, au sire de 
Boussac, à Charles de Bourbon, à La Trémoïlle, à La Hire et aux 
autres Seigneurs qui, d’après elle, auraient assisté à la scène et vu 
l'ange apporter la couronne, Mais elle, très finement : — Je veux bien qu'on léur envoie un messager; mais c'est moi qui leur écrirai 
ce que c'est que ce procès; autrement, inutile. ». 

Le juge n’a plus qu'à échafauder, sur ce point capital l’article II de la sentence :«J eanne, tu as dit qu'un ange, accompagné d'une rinittde d'autres et de saint Michel, des saintes Catherine et Mar- 
0 
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JEANNE EST « L'ANGE » OU LA MESSAGÈRE. 

guerite, est venu à Chinon, qu'il s’est incliné devant le Roï, qu'il lui 

a apporté une couronne, etc. Tous les clercs sont d'avis que c'est 
- un mensonge présomptueux, illusoire, pernicieux, un office humi- 

liant et dérogeant à la dignité des anges... etc. » (I, 431.) 
Sentit-elle le péril de ces récits où elle s'était laissé entraîner, 

ou bien, comme il est possible, a-t-on voulu faire croire qu'on avait 

obtenu d'elle un désaveu sur ce point comme sur les voix : quoi 
qu'il en soit, dans les « actes postérieurs », que les greffiers ont, 

d’ailleurs, refusé de valider et, par conséquent, suspects de fraude, 
il est dit qu'il fut déclaré par elle que son récit était une fiction, 
fictio quædam (1,481), qu'aucun ange du ciel n'était venu vers le 

Roi, que c'était elle, Jeanne, qui était l'ange (c'est-à-dire la messa- 
gère) ayant promis au Roi qu'elle lui apporterait une couronne et 

le ferait couronner à Reims; qu'en fait, il n'y eut ni signe, ni cou- 
ronne de la part de Dieu. Et, à maître Loiseleur, elle aurait déclaré 

et répété, le mercredi, veille de la fête de l'Eucharistie, « qu'il n'y 
. avait ni ange, ni couronne, et qu'il s'agissait simplement de la pro- 3. : 

messe du couronnement qu'elle avait apportée au Roi, ajoutant 
qu'elle-même le ferait couronner à Reïms. » (1, 479-484.) 

Elle aurait donc expliqué, le plus adroïtement qu'elle put, les 
aveux tournés Contre elle et elle aurait présenté le récit qui lui avait 
été arraché comme unesorte de symbole de sa propre mission. Ne 

pouvant s'opposer tout à fait au système de ses adversaires et ne 
voulant rien révéler de ce qu'elle considérait commele plus intime 
du secret entre elle et le Roi, elle se serait tirée d'embarras en 

apportant uniquement, comme signe, l'affirmation du succès. Elle 

est la messagère « de par Dieu » £ 

et elle apporte la couronne e de 
Reims. Voilà tout, 

Elle en revenait, ainsi, : à sa 
réponse aux clercs de Poitiers: 
Mon signe, ce sera l'accomplis- 

sement. Elle avait fait comme 
elle avait annoncé : la couronne |: 

était, maintenant, «dansletrésor À 
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LE « SECRET » DU ROI CHARLES. 

royal » et « pour plus de mille ans! » La dynastie était sauvée. 
Ainsi ellese déroba à la révélation du «secret» lui-même. Tout 

au plus, peut-on reconnaître quelqueallusion dans ces mots du pre- 
cès-verbal : intersignia, des intersignes, et signum de factis suis 
(un signe concernant ses actions, c'est-à-dire les actions du Roi, à 

. moins que cela ne veuille dire « mesactions », lesactions de Jeanne, 

car les deux sens sont plausibles). 

Mais d'autres témoins ont affirmé l'existence d'un secret ou 
d'unerévélation et en ont déposé au procès de réhabilitation, ouen 

ont témoigné dans leurs récits. | 
Cequ'ilyade plus précis, c'est la déposition de Jean Pasquerel, 

le confesseur de Jeanne : « Quand elle s'avançn vers lui, le Roi lui 
demanda son nom. Elle répondit : « Gentil Dauphin, j ‘ainom 
Jehanne la Pucelle etvous mande le Roi des cixux, par moi, que . 

vous serez sacré et couronné à Reims et vous serez le lieutenant du 
Roi des cieux, qui est Roi de France.» Après de nombreuses ques- 
tions du Roi, Jeanne dit de nouveau : « Je vous dis, de la part de 
Messire, que tu es vray héritier de France et fils du Roy; et il 
m'a envoyé vers toi pour te conduire à Reims pour quetu yreçoives 

la couronne et le sacre, si tu le veux, » Le Roi ayant entendu cela, 
dit aux assistants que. Jeanne lui avait dit des secrets que nul ne 
savait ou ne pouvait savoir, etc'estpourquoiileut grande confiance 

en elle. Et toutes ces choses me furent racontées par Jeanne elle- 

même, ajoute Jean Pasquerel, car je n'y assistai pas), » 
‘ On retrouve, en somme, dans ce récit, le schéma delascène du 

« signe », telle que Jeanne l'évoqua plus tard devant ses juges : 

l'ange (qui est elle-même), la promesse du couronnement, la pré- 
sence de Regnault de Chartres et de toute la Cour. Mais on trouve 
aussi la mention du « secret » et le schéma de l'autre récit qu'ont 
faitles historiens, à savoir que Jeanneauraitrévéléau Roiuneprière : 
que lui-même aurait adressée au ciel, dans le fort de sa conscience, 

‘ pour demander s’il était vraiment fils de France et héritier légitime 
du royaume. Jeanne d'Arc aurait connu ce doute et cette implora- 

(1) Procès, III (p. 103). — Les mots soulignés sont en fran dans le texte comme ayant été 
recueillis de la bouche de Jeanne, 5 Fe ” 112 
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. | LA PRIÈRE SECRÈTE DU ROI. 1 
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  précis,puisqueJean 
d’Aulon lui-même, écuyer, pl acé par le Roi près de Jeanne d'Arc, 
déclare, qu'à ce sujet, il ignore. (V,209)  ‘ : 7 

(1) EH y a un détail dans le Mystère du siège d'Orléans, plus précis, sur ce point, que dans 

le Journal du siège : 
Chier sire, vueille à vous parler, 
Comme il m'est en commandement, 

Que Dieu m'a volu révéler ‘ 
De ses secrets aucunement, : 

Puis après vous menray sacrer 
À Reims, comme vray roy de France, 
A qui est le droict droiturier 
Sans que autre y ait jouissance. 
‘Dieu vous à eu en souvenance : 

- D'une prière d'un tel jour : : Le 

”. Que luy fistes en reverance.. ju 

Dont il vous a pris en amour. - ne nor 

‘ . +.» + (p. 391-2). . 

(2) On a fait grand état du récit de Pierre Sala, écrit en 1516, c'est-à-dire près de cent ans 
plus tard, dans les Hardiïesses des grands Rois et. Empereurs, et où il répète ce qui Ini 
aurait été dit, à lui-même, par Guillaume Gouffier, seigneur de Boissy, confident du roi 
Charles VIL Mais, à regarder les cho ses de près, le récit de Boissy ne diffère pas sensiblemen 
de celui de Jean Pasquerel qui avait déjà passé, plus ou moins altéré, dans le Journal du 

8 

Siège d'Orléans (IV, 128) et dans le Miroir des femmes vertueuses (LV, 267), 

| | 113



NATURE DE L'ASCENDANT EXERCÉ PAR JEANNE. 

_ Quoi qu'ilensoit, le Roi fut convaincu par ce que lui dit Jeanne. 
«Secret» ou «signe, »ils'agit toujours, en somme, de ce qui fait le 

nœud de tout le drame: la couronne obtenue en raison de l'héré- 

dité légitime et par le sacre. Le vrai miracle de la vie de Jeanne 
d'Arc est toujours le même : la promesse d'accomplir et l'accom- 

plissement. 

Dès le début de sa carrière jusqu'à son succès, qui fut le sacre de 
Reims, elles'éleva, pour ainsi dire, d'échelon en échelon, soutenant 
le présent par l'avenir, maïs aussi sagnant du présent à l'avenir, à 

‘l'aide de réalisations progressives et annoncées. C'estle procédé 
de tous les grands esprits :îls indiquent et ils font. Ils ébranlent les 
“esprits: et les jettent dans l’action par la foi. On dit qu'elle parlait 
très bien, « multum bene loquebatur, » et qu'elle exerçait une 
grande séduction. (II, 450; III, 31.) Surtout, elle avait l'autorité, 

c'est-à-dire le don de commandement, naturel aux personnalités 

fortes et désintéressées. Par une impulsion, à l'origine de laquelle 
ilyavaittoujours un parti pris vigoureux, elle entraînait les convic- 

tions, « et Dieu faisait le reste. » 
C'est ainsi, qu'ayant à persuader Robert de Baudricourt, elle 

. gagna, d'abord,son oncle Lassart et les Sens de Vaucouleurs, Henri 

Le Royer, Jean de Novellompont, tous deux grâce à la prophétie, 
« que la France, perdue par une femme, sera sauvée par une vierge 

venue des marches de Lorraine. » (II, 447.) 
Aprèsavoir ainsifrappéles imaginations, elleles enlève par son 

ton de confiance et d'assurance. Novellompont, comme Baudri- 

court,a commencé par se moquer d'elle: « Eh! l'amie, qu'est-ce que 
vous faitesici? Faut-ilquele Roi soit chassé de son royaume et que 
nous devenions Anglais? » Mais elle s'explique si droitement etsi 
chaleureusement, qu'à la fin, il est convaincu, il lui touche la main et 
lui jure qu'il la conduira vers le Roi... — « Mais quand partira-t- 
on?— Le plus tôt possible, plutôt aujourd’hui que demain et plutôt 
demain qu'après-demain. » Et tout est mis en mouvement. (II,436.) 
Robertde Baudricourtsuitlecourant.Ilest entraîné parla confiance 
qu'elle répand autour d'elle et qui gagne de proche en proche. 
114



COMMENT JEANNE CONQUIERT LE PRESTIGE. 

Les choses s'enchaînent :voiciqu'uneautrepreuve,unactenou- 

veau, sert de point d'appui à la persuasion graduelle qu'il faut im- 
poser à la Cour :c'est le voyage. Jeanne, avec sa petite troupe, tra- 
verseàchevaltoutela France,sans courirlemoindrerisque, malgré 
le $rand nombre des partisans et des brigands tenant les chemins; 

on criaau miracle. Sa conduite, sadiscrétion, sa piété, sa charité, sa 
chasteté fière persuadèrent d'abord ses compagnons de route, les 
premiers témoins, ceux qui affirment, d’ abord, qu'elle est réelle- 

ment envoyée de Dieu (1), 
__… Ils propagent la conviction dans les villes où ils passent, chez 

ceux qui les questionnent à la Cour ®). Ils préparent le terrain par 
_ leurs diressincères. Sa réputation d'honnêteté, de candeur, la pré- 
cède. Il y a, en elle, des choses qui tiennent du prodige. La Cour et 
le roi Charles sont ébranlés avant d'être touchés. Elle arrive. Elle 

se déclare « envoyée de Dieu »; elle affirme la légitimité de l'héri- 

tier des lys; elle promet la délivrance d'Orléans, le couronnement; 

en un mot, elle désigne l'acte et le rend possible en l'affirmant. Elle 
paraîtbien avoir, la première, l'idée du sacre à Reims. La simplicité 
et la force de cet avis ne peuvent que frapper. Et puis, ‘les clercs 
de Poitiers « ne trouvent que du bien en elle ». 

Atoutle monde, elleparlerésolument, gaiement, familièrement, 
comme elle fait au duc d'Alençon. Il était à la chasseaux cailles; lé | 
Roi le fait venir pour qu'il rencontre la Pucelle. Elle va vers lui, lui : 
demande son nom;le Roi lui-même dit: « C'est le duc d'Alençon »; 

et, aussitôt:« Vous, soyez le bienvenu; ;plusil’ y aura ici du sang de 

France, mieux cela vaudra. » (III, 91.) Non moins vivement ,aufrère 

Séguin, qui veutsavoirsises voixparlent français:«Mieux quevous, 

assurément », répond-elle au docteur limousin. 

* (1) Voyezladéposition deses compagnons de route, NovellompontetPouleng y (11,437et457). 

_@) Voir leur conversation avec le roi dans le 4. psière du Siège d'Orléans (p. 384) : 

« Sire, sachez de vérité: : .\ | 

Certes, on ne croiroit jamès : 
Les dangiers que sommes passez : | 
Englois, Bouréuignons, à #rans frais, 
Tous les jours passans destroussez, 

: Nous ont vus passer, repasser 
Sans nous voloir dire au contraire. 

4 .. Aussi nous promist-elle assez 

* ° Que nous passerions sans nul affaire. 
À. Mystère @- 385). 
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:QUALITÉS ET CARACTÈRE DE JEANNE. 

Del’unà l’autre,ellegagne;sans cesse, elle avancetoujours, met- 

tant sa preuve à la pointe d'une promesse, et dans la désignation 

d’un acte : « Donnez-moi des hommes d'armes, et nous délivrerons 

Orléans : ce sera cela, monsigne!» 

_ Ilyavaïit, en elle, des qualités très fortes et très apparentes. On 

la trouvait active, intelligente, judicieuse au delà de ce qu'on pou- 

_vait attendre d'une simple paysanne : « Hors des faits de guerre, 

dit le duc d'Alençon, elle était simple et jeunette; mais, à la guerre, 

elle se montrait entendue, tantau port de la lance qu'à l'ordre d'une 
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armée et à la préparation d'une 

batailleetsurtoutdel'artillerie. 

‘Un vieux capitaine de vingt ou 

trente ans de guerres, surtout 

pourl'artillerie,n'eûtpasmieux 

fait.» (II1,100.) L'artillerie, l'ar- 

me moderne par excellence, : 

celle qui demande le plus de 

réflexion et de jugement! 

Le tribunal etlestémoins,a 

Rouen, pensaient aussi qu'elle 

répondait mieux qu'un ‘doc- 

teur; et de cela il nous est facile 

de nous rendre compte. Elle 

faisait excellemment ce qu'elle 

avait à faire. On voit bien 

qu'elle était personne de grand 

‘entendementet de féconde mé- 

ditation(. Ses interrogatoires 
révèlent une spontanéité pro- 

(1) Napoléon dit à Ræderer : «Moi, je travaille toujours; je médite beaucoup. Si je parais 
toujours prêt à répondre à tout, à faire face à tout, c'est qu'avant de rien entreprendre, j'ai 
longtemps médité, j'ai prévu tout ce qui devait arriver. Ce n'est pas un génie qui me révèle, 
tout à coup, en secret, ce que j'ai à dire ou à faire, dans une circonstance inattendue pour 
es autres. C'est la méditation.» 11 dit encore : «Militaire, je le suis parce que c'est le don 

particulier que j'ai reçu en naissant; c'est mon existence, c'est mon habitude. Parto:it où j'ai 

été, j'ai commandé... » Dans Sainte-Beuve 
âmes s'expliquent ainsi l’une l'autre. 
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JEANNE D'ARC ET DUNOIS, À ORLÉANS. 

digieuse, mais aussi une réflexion soutenue dans l'intervalle des 

audiences. . | L De 

En plus, elle avait l'art inconscient de tenir les imaginations en 

éveil. Tout en déjeunant en tête à tête avec le duc d'Alençon, qui 

U l’écoutait émerveillé, elle lui disait « qu’elle en savait encore plus et 

pouvait encore plus qu'elle n'avait dità ceux qui l'interrogeaient». 

(III, 92.) N'oublions pas le prestige indicible des ‘quatre grandes 

‘promesses sans cesse répétées : qu'elle dégagerait Orléans, ferait 

sacrer le Roi à Reims, libérerait le duc d'Orléans, chasserait les 

Anglais hors de France. Comment mettre en doute une confiance 

au succès qui, par elle seule, est une force? . eo 

. Onorganise lesecours d'Orléans. Dèslarencontre avec Dunois, 

ellele prendsurle même ton d'assurance et de familiarité cordiale : 

« N'êtes-vous pas le bâtard d'Orléans? — Oui, et je suis heureux de 

vous voir, » Aussitôt, sans autre compliment : « Est-ce vous qui 

avez donné le conseil de me faire venir du côté de la Sologne? — 

C'était le conseil des plus sages. — En mon Dieu, mon conseil est 

meilleur que le vôtre. Vous avez voulu tromper et vous vous êtes, 

trompés, etc., etc. » (III, p.5.) En fait, elle a raison; on l'écoute eton 

réussit, 0 : CR DL 

Alors, les « miracles » se succèdent : le vent qui était contraire 

tourne et les bateaux chargés de vivres peuvent accéder à la ville. 

Dunois affirme que, dès lors, il fut ébranlé. Mais, quand il la vit 

s'avancer, près de lui, l'étendard à la main, traverser la Loire et 

entrer dans Orléans, il n’eut plus de doute et voyant qu'elleaccom- 

plissait ce qu'elle avait promis mieux que ne l'eût faitaucun chef de 

guerre, il comprit qu'elle venait bien de Dieu et, puisqu'elle disait 

qu'elle avait vu saint Louis et Charlemagne priant pour le salut du 

| royaume, qu’il fallait l'en croire (déposition de Dunois, t. IL, p.6). 

… Même chose quand elle résolut d'attaquer les Anglais contre 

l'avis des chefs, et qu'elle les mit en fuite; même chose, le 27 mai, . 

quand, blessée, commeellel'avaitprédit, ellenequitta pas
le combat 

… et fut guériesans prendre de remède, demême, quand, après avoir 

‘ : priéuninstant, elle mena les troupes françaises à l'attaque du bou- 

 Jevard, et répoussa les Anglais terrifiés, Anglici tremuerunt et. 
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effecti sunt Pavidi; de même, quand elle annonça la mort de 
Gladsdale, Tout est miracle à Orléans, mais tout estaussi présence 
d'esprit, activité, courage. oi | 
À Jargeau, c'est le duc d'Alençon qui reçoit les mêmes impres- 
sions. À l'occupation du faubourg, à l'attaque contre la ville, à 
l'assaut où elle faillitpérir, le duc se persuade, comme elle le répète | 118 |
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COMMENT S'ÉPUISE LE PRESTIGE DE JEANNE. 

constamment, que c’est Dieu quiconduitl’opération. (IIT,97.) Toute 

action est victoire et toute victoire miracle. _- 

Mais, plus elle avançaïit, plus s'épuisait la force de prestige et 

d'entraînement déposée en elle. Les hommes aussi se lassaient. Ils 

ne pouvaient soutenir ce train. C'est encore à Dunois que nous 

. devons le récit de deux incidents des plus poignants dans cette vie 

‘‘surnaturelle, et pourtant si humaine. On y voit l'énergie de «l'un » 

‘s'épuiser contre l'inertie de « tous ». À Loches, elle devine que, 

. dans le Conseil du Roi réuni, on discute ses propositions, on met 

ea doute sa puissance et ses conseils. Elle entre. Elle est debout 

devant ceshommes puissants, aux sourcils froncés. Le Roi l'oblige à 

doaner des explications. Que peut-elle répondre, sinon une chose, 

touÿours la même : « Qu'on la croie et qu'elleréussira!» Ellerépète, 

d'ute façon si émouvante, la parole de sa voix: « Fille Dé, va, va, 

va, je serai à ton aide, va! » qu'elle l'emporte encore. (III, 12.) On 

Ja croit et on réussit : c'est le début de la marche sur Reims. 

Le sacre de Reims, est l'accomplissement. Comment douter* 

désormais? Maintenant, on va lui obéir aveuglément. Tout au 

contraire. Le fait réalisé brise l'essor des imaginations et l'élan de 

la foi, Cela est de l'homme. Tous les triomphateurs ont été aban- 

donnés à cause du succès, Thémistocle, Scipion, Napoléon. 

À peine sortie de Reims, elle prononce les premières paroles 

dedécouragement, commesiune telle réalisation l'avait brisée elle- 

même :« Le Roi étant en marche vers La Ferté-Milon et Crépy-en- 

Valoisile peuple venait au-devant du Roi et criait : « Noël! Noël! » 
La Pucelle chevauchait entre l'archevêque de Reims, Regnault de : 

Chartres, en qui déjà couvaient demauvais desseins, et Dunois, qui 

raconte le fait : « Quel bon peuple, s'écria-t-elle; jamais jen'en ai 

vu de si joyeux de la venue du Roi. Que je serai heureuse, à ma 

mort, d'être enterrée ici! » Entendant ces paroles, l'archevêque lui 

dit: « Jeanne, où pensez-vous donc devoir mourir? » Elle répon- 

dit: « Oùil plaira à Dieu. Je n'en sais pas plus que vous, ni du temps 

ni du lieu. Que je voudrais qu'il plût à Dieu, mon créateur, que je 

_n'allasse pas plus loin etque je quittasseles armes! J'irais dansmon 

. paysservir mon père etmamère, garder leurs brebisavec ma sœur 
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| LES EXPLICATIONS SUR LA MISSION DE JEANNE D'ARC. 

_et.mes frères qui seraient tant heureux de me revoir. » (III, 15.) 
À partir de cette date, commence la période de l'abandon. La 

.< mission » n'était pas achevée, puisque Jeanne n'avait pas réa- 
lisé tout ce qu'elle avait promis et qu'elle s'était promis à elle- 

‘ même; sinon, elle eût quit- 
té les camps. Mais l'heure 

J:est arrivée où, la foi tom- 
|: bant, le miracle cesse. Les 

‘. f promesses, les signes et 1e 
prophéties étaient moins 
fortes, les voix se taisaient. 

. Encore une fois, toutle i- 

racle était dans « l'acom- 
‘plissement ». 

.. C'est ce miracle/qu'i 
faut accepter! L 

. . Qu'une enfant de dix- 
sept ans, venue de son vil- 

lage, ait sauvé le royaume 
de France du plus grand 

  

  

  

  
  

ru; qu'elle ait « duré » juste assez pour réussir et pour grandir encore par le mystère de l'abandon et du martyre; que sox appa- rition et sa disparition aient eu les suites extraordinaires] les re- … mous d'histoire infinis qui se sont produits et qui se développent . Sans cesse, c'est, vraiment, un événement au-dessus des choses humaines. eo our eo ae or . Le temps qui la vit, les siècles qui suivirent s'épuisent à l’expli- 
quer,. . ‘ ete tr L  S te 

Une explication quelconque est-elle possible? Cette explication, est-il nécessaire de la tenter? La nature, la vie, le monde visible et invisible cachent à l'homme assez de secrets pour qu'il se résign 4 ISnorer celui-là, Les défaillances, les insuffisances, les impuis Sances trop notoires dela raison n'enseignent-elles pas la vanité des 120 : |: | 

| péril qu'il ait jamais cou-
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_ LES EXPLICATIONS CONTEMPORAINES DE JEANNE, 

certaines interprétations dites « rationnelles »? Quant: aux décisions 

- de la foi, elles ne relèvent que de la foi. 

Entre la raison et la foi, l'esprit humain doit-il nécessairement 

prendre parti? Les postulats imposés à notre raison sont des actes 

de foi, et sion supprimait delascience la foi, il lui manqueraït juste- 

ment sa base. Entre la raison et la foi, il n’y a ni contradiction, ni 

combatnécessaires. Ilest d'unetrès hauteraison d'accepter la foi, et 

: la foi fait sans cesse appel à la raison; selon la formule scolastique, 
« la foi cherche l'intelligence et l'intelligence trouve la foi ». 

En ce qui concerne Jeanne d'Arc, la lutte reste très vive entre 

croyantsetnon-croyants. Maisilestpermis depenser qu'une parole 

deconciliationetd'harmoniesedégagera,un jour, del'ardeur même 

desconvictions.La sincérité, fille du temps, : se refusera à défigurer, 

au gré des passions d’un jour, une des plus touchantes images de 

l'histoire. Elle groupera, autour d'une adhésion simple, tous ceux 

qui aiment le beau, c ’est-à-dire la vérité, ‘4 -.. 

Voici donc les explications : il y eut, dans le siècle de x eanne 

d'Arc et de son vivant, trois opinions, trois systèmes : 1° l'explica- 

tion populaire française,répandue etacceptée, avecunespontanéité 

incroyable, très loin et très vite à l' étranger (i) : Jeanneest unethau- 

maturge; Dieu lui a donné, avec la sainteté, une délégation de la 

puissance divine; 2° la thèse des juges et des adversaires: Jeanne 

estinspirée du diable et de l'esprit malin; elle est suspecte et peut 

passer. pour sorcière; en fous cas simulée, blasphématrice, héré- 

.tiqueet,à la fin,relapse etapostate. Lemieux qu'onen puisse penser 

est qu’elle a été suscitée par les chefs des conseils et des armées de 

Charles VII pour abuser la superstition populaire; 3° enfin, la thèse 

royale, celle qui est développée, surtout, au procès de réhabilita- 

ion, par ceux qui portèrent la parole au nom de la Cour et dont les 

allégations, évidemment concertées, tendent toutes au même but : 

Jeanne fut envoyée de Dieu avec mission expresse de sauver les 

affaires de France au moment du siège d'Orléans et de faire cou-. 

:ronner le Roï à Reims. Après quoi, sa mission est achevée. Le tri- : 

: bunal de Rouen a condamné une innocente dont l'intervention 

‘ (1) Voyez Germain Lefèvre Pontalis : les Sources allemandes de l'histoire de Jeanne d "Arc. | 
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AVIS DU PAPE PIE II. 

avait prouvé que Dieu se prononçait pour la dynastie de Valois, 
Cette dernière préoccupation estapparenteaux diverses phases 

du procès de réhabilitation, dans lesoinavec lequel certaines ques- 

tions sont posées et d'autres laissées dans l'ombre. Elle se découvre 

dans la lettre par laquelle, au début du procès, dès 1456, l’arche- 

vêque de Reims, Jean Jouvenel des Ursins, prie un des témoins 

principaux, Jean d'Aulon, écuyer de Jeanne d'Arc, d'envoyer sa 
déposition : « Je vous écrivis déjà au sujet du procès fait contre 
Jehanne la Pucelle par les Anglais, par lequelils veulent maintenir 
qu'elle fut sorcière, hérétique, invocatrice des diables et que, par ce 
moyen, le Roi auraitrecouvert son royaume, etainsitlstiennent 
le Roï et ceux qui l'ont servi pour hérétiques. Puisque vous avez 
très bien connu sa vie etson gouvernement, je vous prie d'envoyer 
par écrit ce que vous en savez, signé de deux notaires apostoliques, 
etc., pour révoquer tout ce que les ennemis ont fait touchant le 
dit procès... » (III, 208.) C'est une thèse, surtout politique. 

© æ En somme, ces trois systèmes admettent le mi- 
Ps «racle,uneinterventionextra-humaine.Cetaccordfon- 

Me 
    

        

   

  

        
\& damental pesa d'un poids énorme. La question de 

/£ Er À Jeanne d'Arc n'appartient passeulementau domaine 
< HAE de l'histoire profane : elle agite les consciences et se 

”  transforme,aucoursdessièclesselonles dispositions 
de ceux qui l'étudient etl'exposent,enunethèsereli gieuseet doctri- 
naire, les uns acceptant, lesautresrejetant l'explication mystique (1), 

Même aux tempsde Jeanne, ils’était produit desinterprétations. 
plus réservées, Un homme considérable, un esprit clairvoyant et 
renseigné aux bonnes sources, le pape Pie II(Œneas Sylvius Picco- 

_ omini) s’expr ime en ces termes, dans ses Mémoires, après avoir 
raconté avec beaucoup d'autorité, lesfaitsetsestesdeJeanned'Arc: 
+ Fut-ce œuvre divine ou humaine, j'aurai peine à le dire. Il en est 
qui pensent queles grands du royaume, s'étant divisés en présence 
du succès des Anglais et ne voulant, niles uns ni les autres, accepter 
Parmi eux un chef, l'un d'entre eux, plus sage, aurait imaginé cet 
expédient d'alléguer que cette pucelle était envoyée de Dieu pour 

(1) Voir plus loin : Jeanne d'Arc devant l'histoire, 
122 
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AVIS DE SAINT ANTONIN DE FLORENCE. 

    
  prendre le comman- 

dement : nul homme 

n'oserait se refuser à 
l'ordre de Dieu. Ainsi 
laconduitedela guerre 

aurait été confiée à la 

Pucelle avec le com- 

mandement des ar- 

mées. » (IV, 518.) 
Saint Antonin de 

Florence avait laissé 

une appréciation tout 

aussi mesurée : « Elle 
fut, en tout, digne d'ad- 
miration; sous quelle 

inspiration, on nelesa- 
vait. Mais on croyait 

plutôt que c'était celle 

du Saint-Esprit. Cela 

résultait de ses actions ; 
dans lesquelles rien ne Kemessmonmxesamves 
paraissait de contraire aux mœurs, rien de s 

contraire à la foi. » (IV, 506.) | 
Malgré tout, deux partis se sont formés aux extrêmes etse sont 

livrés aux polémiques les plus pénibles, depuis la grossière erreur 
de Voltaire jusqu'aux virulences de récents biographes du parti 

contraire, E ee 
‘ Romenes'estpasmontréesiabsoluesurlaquestiondesmiracles, 

  

        
      

  
              

          
_ des prophéties, des visions (1). Le bref du pape Pie X célèbre « l'hé- 

(1) La doctrine de l'Église, en ces matières délicates, a été tracée, de la main de Benoit XIV: 
dans son traité De la Béatification et de la Canonisation des Saints H dit, à propos des 
révélations de sainte Catherine de Sienne et de sainte Brigitte : « Bien que plusieurs de ces 

révélations aient été approuvées, nous ne devons ni ne pouvons leur donner un assentiment 
de foi catholique, mais simplement un assentiment de foi humaine et selon les règles dela pru- 
dence, quand ces règles nous permettent de juger ces prédictions probables et dignes d'une 

pieuse créance.» Benedicti Papæ Doctrina de Beatificatione et canonizatione, Bruxelles 1840, 

in-8 (p. 204). Les trois chapitres sur les visions, les apparitions, les révélations exposent une 
doctrine complète, : : ‘ 
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DOCTRINE DU BREF DE BÉATIFICATION. 

roïcité des vertus de la vénérableservante de Dieu Jeanne d'Arc, 

vierge »,— mais sans ajouter martyre(. Il est dit que, jeune, elle 

.a entendu «la voix de Michel, prince de la milice céleste », qu'ellea 

été «émue par desavertissements du ciel», « poussée par un souffle 
divin », qu’ « elle s'est appuyée sur des conseils célestes », que 
Dieu « a doté cette pauvre villageoise, qui ne savait même paslire, 

d'unesagesse, d'une science, d'une habileté militaires etmême de la 
connaissance des mystères divins »; toutefois cette intervention de 
la Divinité n’est indiquée que par des paroles atténuées : « Ainsi le 
Ciel combattit contre les ennemis du nom français; ainsi fut mira- 
culeusementsauvéela patrie; la mission de Jeanne d'Arcétaitache- 
vée... » Nulle part, il n’est question des apparitions, pas plus que 
des prédictions de Jeanne d'Arc ou des faits extraordinaires qui lui 
sont attribués : découverte de l'épée de Fierbois, ses blessures gué- 
ries sans l'usage de remèdes, la direction du vent changée, etc.; bien 

moins. encore du fait de Lagny. Et, quand il s’agit 'de reléver les 
miracles accomplis par l'intervention de Jeanne d'Arc, on n'in- 
voque ni ses propres actes ni même ce prodige étonnant, surhu- 

main,que fut sa carrière; conformément, d'ailleurs auxrègles cano- 
niques, la congrégation ne relève que des faits postérieurs à la mort 
de l'héroïne : sœur Thérèse de Saint-Augustin guérie d'un ulcèreà 
Orléans en 1897, sœur Julie Gautier guérie d'un ulcère cancéreux à 
Faverolles, près d'Évreux,sœur Marie Sagnier de la congrégation 
de la Sainte-Famille, guérie également à Frages, diocèse d'Arras). 

Jeanne d'Arcest proclamée bienheureuse; l'héroïcité et la sain- 
teté de sa personne sont reconnues; les catholiquespeuvent réciter 

, Si vas . - . . ; 
l'office et célébrer la messe en son honneur, chaque année, selon le 

(1) Le cardinal Parocchi aurait fait écarter la proposition de considérer Jeanne d'Arc 
comme martyre, par une très haute raison qu'indique le P. Ayrolles : « Selon sa pittoresque 
expression, Jeanne d'Arc devait monter sur les autels, comme elle était entrée à Reims, par 

. la grande porte de l'examen de son angélique vie et non pas seulement par l'examen de sa 
. mort; ce à quoi l'on s'attache principalement dans les causes des martyrs. » P. Ayrolles. 
La Bienheureuse Pacelle peut-elle étreinvoquée comme martyre? dans Questions ecclésias- 
tiques, déc. 1909. \ + ‘ : . ° . 

.….() L'enquête relative à la béatification est réunie dans les deux volumes officiels : Sacra 
rieur congregatione card, Lucido Maria Parocchi relafore. Aurelianen. beatificationis et 
Virtuts bus Ron ver. servæ Dei Johannaede Arcpuellæ Aurelianensisnuncupatæ.Positio super 

ypis S.C. de Propaganda fide M.C.M.I, in-4"; et Sacra rituumcongregatione 
gard. Dominico Ferrat 1 iti i k éanda fide, inde, 199 7 a relatore, etc. Positio super miraculis. Romæ, Ex typof. de Propa-: 
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LA PUISSANCE DIVINE ET LES EMPIRES DE LA TERRE. 

commun des Vierges avec les oraisons propres approuvées par le 

Pape. Mais Rome n'a pas été au delà. Le 

LesFrançaispeuventdonc, tousensemble, de bonne foi,recher- 

cher les circonstances non seulement divines, mais humaines, dans 

lesquelles cette carrière merveilleuse s'est accomplie. 

  

    

  
. Qu'il y ait, sur la terre, des peuples «élus », que la divinité ait 

fait son choix entre les puissances d'ici-bas, qu'elle dérange l'ordre 

de la nature pour venir en aideàses favoris, quele Dieu des armées 

intervienne en nos combats, arrête le bras du vainqueur, tienne en 

suspens la chute du soleil, fasse refluer les eaux et tomber les mu- 

. railles: en un mot, que Dieu se soit prononcé, au XV° siècle, pour la 

.. France contre l'Angleterre, c'est tout un système que l'on adopte 
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LA MISSION DE JEANNE D'ARC ET LE CATHOLICISME. 

en même temps que la mission divine de Jeanne d'Arc (1), Mais les 
motifs etles conséquences de cettecroyances'imposent à l'entende- 
ment humain plutôt qu’elles ne le convainquent. De ces volontés 
célestes, révélées par des faits terrestres, la divinité n'a pas à rendre 
compte à la raison humaine. 

Ifautreconnaîtrepourtantque,s'ils'est présenté, depuis lamort 
du Christ et la conversion de Constantin, une circonstance où, au 
point de vue chrétien et spécialement catholique, l'intervention de 
la Providence ait pu paraître nécessaire, c'est à l'heure où parut 
Jeanne d'Arc. : fu 

SilaF rance eûtsuccombé, sila France fûtdevenue anglaise, ou 
A “ si elle eût été partagée entre l'Angleterre et une Bourgogne à demi 

flamande, si le duché de Bourgogne s'était élargi et installé en 
royaume sur la Meuse et sur le Rhin, laissant Paris, Nantes, Bor- 
deaux et peut-être Toulouse aux Plantagenets, c'en était fait des 
pays latins, c'en était fait de la pensée et de la civilisation méditer- 
ranéenne, en tout cas, de la tradition romaine. 

Rome, encore sous le coup du schisme, n'eût pas résisté à l'as- 
saut formidable quela « Réforme » extérieure à l'Église se prépa- 
rait à lui livrer. Dans l'anarchie païenne de l'Italie, dans la florai- 
son du luxe violentet sensuel propre àl'hégémonie bourguignonne, 
l'écroulementdu trône de Charlemagne et de saint Louis eût creusé 
un gouffre qui, probablement, n'eût jamais été comblé. Donc, si la 
volonté divine eut jamais à corriger ou à prévenirles conséquences 
des erreurs humaines, ce fut alors. L'Église catholique ne fait que 
remplir un devoir de gratitude en élevant Jeanne d'Arc sur ses 
autels. : ——. | 

d (1) Les Anglais étaient persuadés que Dieu était avec eux : « Quand, après la bataille Azincourt, Henri V s'est donné le « piteux » spectacle de « la grant noblesse qui là étoit 
sea lesquels étoient déjà tout nus comme ceux qui naissent de mère », il dit : « Ce n'est Pets qui avons fait cette tuerie, mais Dieu tout-puissant pour les péchés des Français... » 
la r ae décembre 1420, Henri V entrait triomphalement dans Paris, escorté du roi et de 
et de su ü Trance, au milieu des rues pleines de processions de prêtres, revêtus de chapes 
inno ne D Portant reliquaires et chantant: Te Deum laudamus ou: Benedictus qui venit 

mine Domini. — Sur son lit de mort, repoussant tout remords que l'approche du mo- 
l'ambition ni L, vait faire naître dans son âme, il se rend ce témoignage : « Ce n'est pas 
par de saints prêtres. goire ge monde qui m'ont fait combattre, Ma guerre a été approuvée 
d'Arc er, Angleterre (p. 13). #isant, je n'ai point mis mon âme en péril » V. Rabbe, Jeanne 
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_ tientau verso. 

LA MISSION DE JEANNE ET LE RATIONALISME. 

Maisla France n'est pas seulement « la fille aînée de l'Église » : 

elle est aussi la patrie de Montaigne et de Descartes, le pays du phi- 

losophisme et de la Révolution, l'apôtre le plus déterminé de la 

subordination du monde aux lois de la raison. Ces pages de l'his- 

toire ne peuvent être supprimées non plus que les autres; le recto 

En face de l'explication hagiographique, une autre s'est pro- 

duite, suite naturelle de cette contre-partie de l'histoire française : 

non moins absolue que la première elle nie, au nom des sciences 

naturelles, de l'observationphysiolo giqueet p
sychologique, l'exis- 

tence des thaumaturges et des inspirées, des sorcières et des pos- 

sédées. La « science moderne » ne connaît que des cas, plus ou 

moins singuliers de névropathie, d’hallucination. Pourcette école, 

l'action extraordinaire de Jeanne d'Arc s'explique par une prédis- 

position physiologique. Jeanne est une malade; elle est.en proie 

à des crises de surexcitation nerveuse, relevant du vasteempire de 

l'hystérie. 
a . 

La stienceneserait pas pleine de doute au sujet de telles affir- 

mations, qu'au nom de la science elle-même, il serait difficile de 

les accepter. Considérer Jeanne, une personne si droite et si ver- 

tueuse, si parfaitement équilibrée, si entière; commeunedétraquée, 

une désordonnée, victime de tares physiologiques ou de lésions 

cérébrales, cela échappe complètement à la conception que nous 

avons normalement de la maladie et de la santé. Pendant les trois 

années qu'elle passe SOUS le verre grossissant de l’histoire, pas un 

acte vil, extravagant, incohérent ou seulement médiocre, pas une 

fausse note, hilarante ou mélancolique. Cette hardiesse, cette gaieté 

familière et sincère, cet entrain dans la bataille, devant les grands 

de ce monde, devant ses juges, dans sa prison, cette attache éner- 

gique à la plus noble des vertus féminines, la chasteté, est-ce là la 

tenue physique et morale d'une malade? Ensa pleine et vigoureuse 

activité, elle présente, au contraire, la réunion la plus extraordi- 

naïre de facultés puissantes admirablement 
pondérées. 

Un document contemporain, le Mystère du Siège d'Orléans, 

met dans la bouche du roi Charles VIT, deux mots qui qualifient 
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‘ 

CARACTÈRE DE LA MISSION DE JEANNE, 

admirablement cette nature robuste et pure qui fut celle de Jeanne: 

« Ferme de corps et de pensée » (1)... | 

Toute explication diminuantetrabaissantcette belle figure, doit 
être définitivement écartée: Telle est, d'ailleurs, la conclusion de 
l'homme descienceéminent qui a signé la dernière «opinion médi- 
cale » sur «le cas » de Jeanne d'Arc, le docteur Dumas: « Parson 
intelligence, par sa volonté, Jeanne resta saine et droite, et c'est à 
peinesila pathologienerveuseéclairefaiblementunepartiedecette 
Ame (2, » oo oo | 

Mais alors, les « visions », les voix, tout cet appareil ultra-ter- 
restre dont son propre témoignage a entouré sa vie? Puisqu'elle 
n'a jamais menti, elle a vu les anges et les saintes, elle a reçu les 
ordres divins, elle a perçu deses sens etsubi, de son intelligence et 
de sa volonté, toute cette intervention céleste qui luiimposa sa mis- 
Sion; enfin,elle a accompli cette mission elle-même avecuneincom- 
préhensible maîtrise des hommes et des événements. Si Jeanne 
n'est pas une visionnaire, une hallucinée, une extatique, qu'est-elle 
donc? L'énigme de son existence subsiste tout entière. 

I1 est, à l'origine dé ces carrières surprenantes, un premier mys- 
tère, celui qui préside à la naissance des grands hommes. ' 

Ils apparaissent, dans le temps et dans l'espace, quand une 
volonté immanente ou un concours de circonstances inanalysable 
en Ont décidé. Des centaines de millions, des milliards d'individua- 
lités se succèdent sur la terre, et leur vie n’a pas d'autre objet que 
de recevoir et de transmettre la vie. Elles naissent dans l'indiffé- 
rence et meurent dans l'oubli, : | 

Mais, à certains carrefours d'histoire, des êtres admirablement 
doués et organisés paraissent: leur existence est un prodige etleur 
mémoirenes'effacera jamais. Surle fait etles causes de leur appari- 
tion, toutes les tentatives d'explications rationnellessont vaines.Iis 
naissent parce qu'ils doivent naître. Leur astre paraît et disparaît 

(&) Collection des Documents inédits (p. 408). | (2) Opinion publiée dans les appendices du deuxième volume de l'Histoire de Jeanne d'Arc, par M. Anatole France. PP : ‘ CT 
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APPARITION ET CARRIÈRE DES GRANDS HOMMES. 

comme un météore. Leur mission accomplie, ils tombent, laissant 
derrière eux une longue traînée de lumière, | 

Jeanne d'Arc fut un de ces êtres prédestinés, Le critérium com- 

paré des grands esprits et des âmes supérieures la place sans 

conteste à ce rang. Considérées ainsi, sa carrière et sa parabole 
échappent aux calculs humains, comme celles d’un Alexandre le . 
Grand, d'un Mahomet, d'un Napoléon, d'un Pasteur. 

Il est, dans le procédé intellectuel des grands hommes, des 
démarches inintelligibles au commun des mortels, J'affirme, pour 
avoir vu de près l'un d'entreeux, que le grandhommeestinconnais- 
sable, même à lui-même. Si quelque professeur muni de ses diplô- 

mes, si quelque éruditorné de ses lunettes, si quelque interne armé 
de son scalpel, s'approchant de ces héros, s'étonne de ne pas les 
saisiretles comprendre, ce qu'ily a de plus singulier, c'estsonéton- 
nement. |, 

Tout au plus est-il donné à l'historien d'expliquer les circons- 

tances destemps qui les connurentetderelever le graphique minu- 

tieux de leurs hauts faits. | 

  

Jeanne d'Arc vint à une époque qui parut, aux contemporains 

eux-mêmes, le temps des miracles. Comme le moyen âge finissait 

et que les temps nouveaux commençaient, il y eut, sur la terre, un 

tel ébranlement que l'humanité en frémit. Son émotion fut indi- 

cible; elle ne pouvait comprendre cette angoisse de mort qui pté- 

cédait, en elle, une parturition. CS 
‘ Ilserait facile de tracer un tableau où mille traits accumulés 

feraient preuve, À quoi bon, puisqu'on peut apporter la haute et 
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LES MERVEILLES ADVENUES AU XV: SIÈCLE. 

syéhémente attestation de ceux qui vécurent ces témps uniques? 
Des hommes dont l'existence « couvre » tout le xv* siècle, et les 

_ premières années du xvif, G. Chastellaïn et Jean Mollinet n'ont pu 
<ontenir leur admiration pour « les merveilles advenues en ce 

temps». L'un commença, l'autre continua, en une forme déstinée, 
par son rythme monotone, à pénétrer dans les esprits populaires, 
une « recollection » de ces choses, les unes « piteuses », les autres 

«étranges et passant le senshumain », dontils furent les témoins (. 
« : La complainteraconteles misères de Rome, les violences d'An- 
gleterre, lestroublesde France, lesfortunesetinfortunes des grands 

personnages, lesrévolutions qu'un tel désordre cause parl'univers: 

  
  

7. : . ‘|. Passant par Angleterre, 
Dre ce ci . Je vis, en grand tourment, ci 

| Les Seigneurs de la Terre 
‘S'entretuer fortment. : | 

é Jess 

( = IS AK be È 
ST NES K ÿ S ,KK CU =N LT NÉ 

ï LINK nt ; ZA | i 
ù SE î 

Où £   
    

  
  

  

        

    
       
    

1} Christine de Pisan obéissait à nn sentiment analogue 1 " écrivait, dès 14 AT f ZJorsqu'elle écrivait, dès 1403, son 
paîhe aroque et moral de {a Mutation de Fortune, où elle relate Fanidamment les . D des du sort. ges Hommes et les caprices de la Destinée. Et, déjà, Beccace avait rédigé, 

‘Éoûtées au siècle Suivant. ?8raphies des hommes illustres, qui furent si répandues cts 
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- LE TEMPS DES «< MIRACLES ». 

La fin du monde approche: ! 

J'ai vu comète horrible 
Comme verge pointant, . 

| Épouvantable, terrible, 4 . 
1 . "Grande, folle et ardant. . 

La terretremble :: ou 27 | 

J'ay vu peuple confondre ca LUE 
Et royaume trembler oi 

. Châteaux et villes fondre noue 
Et cités s'abimer. -: “. 

‘ 

: Voici la grande chute appréhendée depuis des siècles, l'écroule- 
ment del Empire, Constantinople aux mains des Turcs: : 

-. La cité Constantine, 
Depuis, vis envahir : 

  

        
    

    
    

    
  

  
          

  

De la gent Sarrazine " h * | 
Qui La vinrent saisir  : Lotus 

… Et la tête coupèrent : . 
… Au vieïllard Empereur. . 
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LES GRANDES DÉCOUVERTES. 

Puis, on ne 2 sait quelles inventions du Malin :la découverte de 
l'Imprimerie : 

J'ai vu grand multitude 
. Delivres imprimés ;.… 

L'apparition depays 
inconnus: 

J'ai vu deux ou trois îles 
(les Açores), 

Trouvées en montemps, 
En chicanes fertiles 
Et dont les habitans 
Sont, d'étranges manières, 

‘ Sauvages et velus. 
D'or et d'argent minières 
Voit-on en ces palus. 

Faut-ils'étonnerque 
les spectateurs de ces 
faits extraordinaires ac- 
-ceptent tout de la fata- 
lité, soit que la main de 

. Dieu, soit. que la griffe 

a .%.. e : °}] dudiables'appesantisse 
_sureux. Pources esprits 

‘sincères, cesâmes simples, lemonden’ estilpasuncontinnelmiracle? 

J'ai vu, chose i inconnue, . | | 
Un mort ressusciter... 

J'ai vu, vif, un fantôme; 

Que devient la règle, la norme? Ni i suite ni logique, pasplus dans 
l'histoire .que dans la nature :tandis que les Turcs entrent à Cons- 
tantinople,les Maures sontchassés d'Espagne: Les grandshommes, 
les papes, les rois, les évêques, les ministres, montent sur la scène 

et S’effondrent sous les tréteaux. Les ascensions imprévues, les 
ruines soudaineségalisenttoutesleschances. L'humanité,telle qu'on 

: la voit représenter dans toutes les images du temps, est un « bran- 
loire» Perp étuel, une danse folle qui i finit toujours mal. Le. règne qui 
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LA DANSE MACABRE DU MONDE, 
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|: L'ANTECHRIST EST NÉ. 

la prophétie desaint Vincent Ferrierse réalise : L'Antechrist est né. 
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J'ai vu, par excellence, 
Jeune homme de vingt ans 
Avoir toute science 

| Core an jeune aniechrt 
IT Dans une époque ainsi agi- 

sens tée, exaltée par la rébellion de | 

HE toutes les passions, l'attente de 

UT \ \ tous les prodiges, les hommes 
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devaient-ils s'étonner de l'ap- 
parition et de la mission divine 
d'unefemme quis'appelaitfille 
du Ciel et fille de Dieu? N'était- 

elle pas annoncée par les pro- 
phètes et les Pères de l'Église? 
Toute l'épopée chevaleresque 
n'était-elle pas un ‘hymne en 
l'honneur de la femme; ne de- 
vait-elle pas écraser une fois 
de plus la tête du serpent? 

C'est par la mention de cette Pucelle de Dieu que le Bourgui- 

gnon,ennemi pourtantdes choses SRARÇAseS, commenceson étrange 
énumération : : 

En France la très belle, _, 
- Fleur de chrétienté, 

.. *. Je vis une Pucelle 
" Sourdre en autorité, 

Qui fit lever le siège .. 
D'Orléans en ses mains, 
Puis le Roy, par prodige, . 

: Mena sacrer à Reims. | 

: Sainte fut adorée . ., oo 
Par les œuvres que fit. | 
Mais puis fut rencontrée 

‘ Et prise sans profit (sans rançon); | 
‘ Arse à Rouen en cendre, … : 
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Donnant depuis entendre . 
‘ Son revivre autre fois.
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temps désordonnés,' les 

LES VISIONS ET LES APPARITIONS AU MOYEN AGE, 

Elle ressuscitera comme le Christ, c'est la croyance des parti- 

sans du roi même des «adversaires ». Elle a été « l'instrument de 

Dieu». OÙ Door io tue ee 

Dieu n'agit-il pas, sans cesse, sur le monde que sa dextre soùû- 

tient? Ila envoyé Jeanne pour le salut du royaume de France. Quoi 

de plus admissible? Visions, apparitions, révélations, mais c'est 

l'ordre normal des choses. Sur cela, pas plus de doute dans.les 

esprits des.contemporains que dans celui de Jeanne. Tout au 

contraire, ils acceptaient humblement ces témoignagnes de la misé- 

ricorde divine, même quand elle les châtiait, comme un réconfort et. 
une espérance. Dieu n'a- ee 

vait donc pas détourné sa 

face, Les révélations, les 
« visions » sont, dans ces 

, 

  

    

      guidesnécessairesethum- 
blement bénis de la trop 
faible humanité), 7 

Lesthéologiensdistin- 
guent deux sortes d'ap- 
paritions et de visions : [à 7 

À IA 

    

               celles qui viennent de :) AR 
Dieu illuminent les saints ERA ENS 
et les saintes, celles qui F | 

  

  
  

  
  

C 
S
A
N
 

Re
 

            

viennentdudiableagitent F7 É 
se - ue .,. c 7 JEQIE FA 

les sorcières et les possé- R 32 2 E) JA ANRT 
dées. L'Église, seule, peut | 28) EN DGNES disti Ce À À £ A IAA È 
istinguer entre les bon- k2{7 2 N DE NEZARUE 

, à % ZI51Z CS 
nes et les mauvaises vi- F AAÏ//KT 4:13 FAÈ \ 
sions, entre le dictame et [3 {42% 2 AN]: ÿ Q 
le poison. Les docteurs, 
pesant soigneusement é     

{1} L'appelä là divine Providence pour le salnt de l'humanité provoque les grands mouve- 

ments des foules. Sur les processions d'implorants qui ébranlent tout Paris et les environs ‘ 
pendant plus de deux mois, en 1412, voyez Bourgeois de Paris, dans Buchon (p. 610). * 

: 435.



LES VISIONS DES SAINTES AU MOYEN AGE. 

chaque cas particulier, ont seuls qualité pour séparerl'ivraie dubon 
grain (9, 

L'<e inspiration » de Jeanne  d' Arc ne se distingue de celle des 
autres «élus » de ce temps que par son objet civil et patriotique, Ce 

caractère mis à part, elle se range dans une série historique dont 
les cas sont nombreux et d'une authenticité incontestable, Les 
« visions » d'autres saints et d'autres inspirés présentent la plus 
grande analogie, et même, parfois, uneidentitéabsolueavecles faits 
mystérieux quiontmarqué la mission de Jeanne. Par leur multipli- 

. Cité, ces faits s'autorisent et s'authentiquent les uns les autres, 
Comme Catherine de Sienne avait six ans, « Notre Seigneur lui 

apparutau-dessus de l'église desfrères prêcheurs,assissuruntrône, 

avecla tiare sur la tête et accompagné desaint Pierre, desaint Paul, 
ainsi-que de saint Jean l'Évangéliste @.., » « Souvent, quand elle 
montfait les escaliers de la maison paternelle, elle paraissait visi- . 
blement transportée dans les airssans queses piedstouchassentles 
degrés...» Elle était dans sa sixième année, quand elle sentit un vif 
désir d'imiter les solitaires d'Égypte. Ne sachant comment s'y 
prendre, elle sortit par une porte de la ville et vint à une grotte où 
elle fut ravie en extase. Elle y connut qu'elle ne devait pas encore 
quitter la maison paternelle... Elle était dans sa septième année 
quand,aprësavoir beaucoup priéla Reine des Vierges et des Anges, 
elle fityvœu de virginité... Elle eut, pour l'ordre desfrères prêcheurs, 

un si grand respect que, quand ces frères passaient devant la mai- 
son, elle allait baiser dévotement la trace de leurs pas. Elle eut 
même l'idée de prendre des habits d'homme, comme autrefois 
‘Sainte Euphrosine etd'entrer dans cetordre pourtravaillerausalut 
des âmes... Elle se coupa les cheveux qu'elle avait fort beaux, pour 
prouver à sa famille qu'elle ne voulait pas se marier, » Quand ses 
ennemis l'attaquaient, elle sait: « Je mets ma confiance en Notre 
Seigneur et non pas en moi. 

“(1) V. Le livre de Benoît XIV déjà cité, Doctrina de Beatificatione et Canonizatione (p. 197 
ctsuiv.), et Henri Jol 
Saints (. ets Suiv. ÿ" «les Faits extraordinaires de la vie sainte », dans Payehologie des. 

r A Ï1 suffit de se reporter aux récits contemporains de la vie de Jeanne d'Arc pour Y. 
ouver des faits analogues à ceux qui sont énumérés ici d'après les vies des autres saints. 
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‘facile d'instruire votre âme 

VISIONS DE SAINTE CATHERINE DE SIENNE. 

« Un jour qu'elle priait 
avec larmes, le Sauveur lui 
apparut avec une couronne 
d'or dansunemainet un dia- 
dème d'épines dans l'autre. 
Elle demandait sans cesseà 
Dieuun signe pour être bien 

assurée que ces visions n'é- 
taient pas des tentations du 
Malin. Elle eut du Seigneur 
une réponse: « Il me serait 

par inspiration à discerner 
entreles visions quiviennent 

deDieuet celles quiviennent 

de l'ennemi. Les docteurs 

que j'ai instruits enseignent, 

et c'est vrai, que ma vision commence avecla crainte, mais qu'en- 

suite elle donne une sécurité plus grande... C'esttout l'opposéavec 

la vision de l'ennemi... Il est nécessaire que, par l'effet de mes vi- 

sions, l'âmedevienneplushumblese connaissant mieux elle-même, 

etparlà seméprisant davantage. Le contrairea lieu dans les visions 

de l'ennemi, Comme il est le père du mensonge et le roi de tous les 

enfants de l'orgueil et qu'il ne peut donner que ce qu'il a, toujours, 

de ses visions, il résulte dans l'âme la propre estime et la pré- 

somption, ce quiest le propre de l'orgueil, et elle devient enflée et 

gonflée de vent. » 

Catherine de Sienne commençait ses lettres par ces mots : « Au 

nom de Jésus crucifié et de Marie pleine de douceur). » La légende 

desainte Catherine s'accrédita très vite de par le monde chrétien; 

propagée par les moines mendiants, elle fut certainement colportée: 

dès l'enfance de J eanne d'Arc, jusqu ‘aux marches de Lorraine @)- 

    L ” 

w Jeanne d'Arc faisait écrire, ! sur son étendard, Jesus Mana. . - \ 

* (2) V. Lettres de sainte Catherine de Sienne, traduites de l'italien par E. Cartier, Paris 

1886, et notamment l'Infroduction. 
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  . SAINTE CATHERINE DE SIENNE. . 

C
E
T
 

A
L
 

S
A
T
 

1
 
L
o
 

A
 

P
e
e
 A
 
D
S
 

tr 
R
E
 a
l
 

 
 
 
 

 



e
n
 

ae
 

. foire universelle de l'Église catholique {t XI, P. 262). 

LES VISIONS DE SAINTE BRIGITTE. 

. Les visions de sainte Brigitte de Suède sont recueillies pieuse- 
ment par les hagiographes : « Le 30 décembre 1370, elle eut une 
vision où la mère de Dieu lui parla du nouveau pape Grégoire XI, 
déclarant que la volonté de Dieu était qu'il vint aussitôt à Rome, 
qu'il y réformät l’ Église universelle et qu’il y persévérât jusqu'à la 
mort... » « Brigitte s'étant mise en prière, la Sainte Vierge lui appa- 
rut et lui parla, de nouveau, du Pape à qui elle fixa un terme certain, 

le mois de mars ou d'avril 1371, pour venir à Rome. »:« Dieu lui 

dit : « Qui que ce soit, sages ou fous, rêveurs, amis de la chair, et 
_nonde l'esprit qui conseïllent au pape Grégoire le contraire, je pré- .… 
vaudrai néanmoins contre eux, je conduirai moi-même ce Pape à 
Rome. » De même Jeanne d'Arc dit, sans cesse, aux capitaines et 

aux politiques : « Mon conseil vaut mieux que le vôtre.» : 
Un ambassadeur étant venu consultér sainte Brigitte, de la part 

du Pontife, elle eut une révélation qu'elle lui envoya en ces termes: 
«Saint-Père, cette personne que Votre Sainteté connaît bien, veil- 

lant en oraison et ravie en extase, vit un trône où était un homme 

d'une beauté inestimable et d'une puissance incompréhensible, le 

Seigneur, Autour du trône se tenait une multitude de saints et 
innombrable armée d'anges, etc. (f), » Et, toujours le même avis : 

. «Rentrezà Rome. » Les révélations desainte Catherine de Sienne 

et desainte Brigitte ramenèrent le Pape dans la capitale du monde 
chrétien, de même que les révélations de Jeanne d'Arcconduisirent 
lé roi Charles VII à Reims et sauvèrent la France de la domina- 

tion anglaise. DUT ot tee Rite Ie 
* Sainte Colette de Corbie avait des: révélations! dès r'à âge de 

quatre ans. Une. vision, en remplissant son cœur d'une immense 

désolation, lui indiqua le but de Sa vie:« Dieu lui fit connaître en 
détail les divers états dans la hiérarchie ecclésiastique et civile, les 
défauts etles vices qui yrégnaient, lesérimes quis'y commettaient et 
surtout les déchirements dans l'exercice de l'autorité spirituelle et 
les malheurs qui en étaient la suite. Cette extase dura huitj jours, dit 

(1) Dans les visions de Jeanne d'Arc, une inuititude d'anges accompagnaient saint Michel, ‘ 

sainte Catherine, etc. . 
(2) Sur les révélations de sainte Brigitte, v. Benoit XIV, ‘oc. cit. (a 203) ; Rohrbacher, His 
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LES VISIONS DE SAINTE COLETTE DE CORBIE. 

le Père de Vaux. Elle revint à elle-même siterrifiée qu'elle saisit, 
d'une main convulsive, le barreau de fer de sa fenêtre:sa main fut 

comme adhérénte au métal. Elle y était tellement crispée que, pen- 
dant un assez long temps, elle ne put la retirer... » « Une autre fois, 
une vision lui apprit que saint François et saint Dominique la dési- 
gnaient au Seigneur pour opérer la réforme des troisordres. Colette 
fut profondément troublée. Son humilité repousse cette pensée. 
Dans ses oraisons, unevoiximportune se faisait entendre : « Il doit 
en être ainsi, c'est la volonté de Dieu! » Plus inquiète alors, elle se 

. répondait à elle-même :« Quoi! une simple fille qui ne saït rien, 
pour une œuvre semblable!.. » Ses perplexités devinrent plus poi- 

gnantes. Elle voulait se défendre contre la conviction intime de la 
vérité de ses révélations etse persuadait que c'étaient desillusions, 
Vains efforts; la réalité s'imposait plus profondément-dans son 

_ âme... » Aprèsunelongue lutteet des apparitionssans nombre, ma- 
nifestant la volonté divine, « elle acquiesça pleinement à ce qu'elle 
croyait être cette volonté. Comme le Reine des Vierges, elle dit à 
Dieu : Ecce Ancilla. Et elle se mit en marche vers Rome pour aller 

remplir sa vocation. » N'est-ce, presque mot pour mot, toute l'his- 
toire de la « vocation » de Jeanne? °° : . : 

Dans ces temps troublés, les récits de voyage sont toujours les 
mêmes. Des brigands en grand nombre coupaient les routes: on 
échappa à tous les dangers. « Les compagnons de sainte Colette fu- 
rentgrandementconsolésenmarchantauprèsdela glorieuseancelle 
de Notre-Seigneur, laquelle leur étoit comme exemplaire de toute 
sainteté. Il leur sembloit que ce fût un ange descendu du Ciel. 
Incontinent qu’elleétoit à cheval, elle mettoit si vivement son cœur 
à penserà Dieu qu'il sembloit qu'il fâttoutesa vie ettransfigurée en 
lui;elle ne savoit ni ce qu'on faisoit, ni ce qu'ondisoitauprès d'elle. 
Aucunes fois, commeellealloit à pied, ilsembloit qu'ellenetouchoit 
point à terre, aucunes fois qu’elle volt et fût élevée dans l'air (1). » 
. Des faits si nombreux, si semblables et si autorisés ne peuvent 
être écartés de l’histoire, Encore une fois, c'est tout le travail des 

(1 Voyez, 
cès; IX, 432), 

de même, dans la vie de Jeanne d'Arc, toute la déposition de Novellompont (Pro- 
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CARACTÉRISTIQUES DES GRANDS VISIONNAIRES. . - 

idées humaines pendant des siècles qu'il faudrait effacer. Visions 

-ou révélations, ces phénomènes psychologiques apparaissent avec 

une fréquence et une efficacité incontestables, non pas chez des 

esprits faibles ou dévoyés, mais chez des natures vigoureuses, en- 

tières, agissantes, chez des âmesmaîtresses. . 

Entre sainte Catherine de Sienne, sainte Brigitte, sainte Cotette 

de Corbieet Jeanne d'Arc, — pour ne parler quedes femimes, —les 

ressemblances sont nombreuses et ont été bien des fois signalées; 

mais on n'a pas assez insisté sur l'analogie et presque l'identité de 

leur procédé intellectuel, de leur méthode intérieure. Ona rappro- 

ché Jeanne d'Arc des visionnaires de bas étage, Catherine de la 

Rochelle, le petit berger du Gévaudan, le maréchal de Salon, Mar- 

tin de Gallardon. C'est à un autre étage qu'il faut prendre son 

niveau. 
Sainte Catherine deSienneet sainte Brigitte furent les véritables 

inspiratrices dela politiquepontificaledans. lacrise qui idevaitrame- 

nerle Pape à Rome et mettrefinau grandschisme, Sainte Colettede 

Corbie futunefondatriceetunerénovatrice, un des esprits recteurs 

‘de cette époque désorbitée, Elle fut la contemporaine de Jeanne 

d'Arc, et, parfois, les s Hgnes de leur action respective sesontren-. 

contrées, 

. Ces femmes « visionnaires » et les hommes « visionnaires », 

comme saint François d'Assise, saint Bernard, saint Vincent Fer- 

rier, etc. sont à la fois de très grands cœurs et de très srands esprits, 

créateurs, réformateurs, organisateurs, inspirateursenmême temps 

qu'inspirés. Personnages à la tête ferme, au regard sûr, à la main 

prudente et délicate, voyant le mal et le corrigeant, agissant avec 

autorité etperspicacité pourle bien, ils sont desmeneurs d'hommes 

-et de peuples. Les papes, ‘les rois, les conciles, les universités, les 

‘parlements, toutesles autorités en possessionles écoutent etsuivent, 

parfois subissent leurs conseils. En leur temps, ils se sont imposés 

. par des actes, et leur nom est illustre ? parce qu'ils ont laissé des 

œuvres. ui : , 

Or, ces personnalités, de forte tension intérieure et depuissante 

détente. extérieure, ont en.elles un trésor d'énergie vitale qu'elles 
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SENSIBILITÉS EXTRÊÈMES DES ÉPOQUES DE SOUFFRANCE. 

renouvellent sans cesse par un contactmystérieuxavecla fontaine 

de toute vie. Elles puisent, dans cette réserve inconnue, les trésors 

merveilleux dont elles font largesse à l'humanité. La solitude etla 
méditation sont, pour elles, les sources inépuisablesde l'action, De 
telles âmes, quand elle se concentrent et se ramassent en quelque 
sorte, avec une force d'abstraction incompréhensible à notre so- 
ciété dispersée, se trouvent naturellement enprière, c'est-à-direen 

instance de Dieu, Qu rt te 
Le procédéintellectuel de notre temps, —le raisonnementana-" 

iytique fondé sur l'observation et la classification des faits, — date 

d'hier. Ilne s'est guère imposé que depuis Bacon. Peut-être sa timi- 
dité et sa lenteur étonneront-elles nos descendants, comme nous 

nous étonnons de la hardiesse d'uneautre allure intellectuelle qui 
fut en honneur à d’autres époques, l'aperception ou l'intuition sou- . 

. Maine, larecherche directe du vrai, la contemplation de l'Idée dans 

‘la connaissance et l'adoration de la volonté créatrice, dont une foi 

- ardente croit pouvoir surprendre le secret. ee 
Même à la lumière dela science moderne, il est facilede deviner 

comment, après une longue période de misères excessives, de 
rm | tristesses affreuses, 

de dégoût universel 
et de pessimisme 
insupportable, à l'é- 
poque qui avait vu 
la « peste noire » ra- 
vageantlaterre, cer- 
taines âmes aient at- 

mr teint à des sensibili- 
VASE -tés, à des finesses, à 

] 

  

  

        
   

  

     
desexaltations,àdes 
extériorisations que 

— -rend très mal le mot 
extase, carilsuppose un abandon absolu, tandisque cesâmes vigi- 
lantes sont conscientes d’elles-mêmes et sesurveillent jusque dans 
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SAINT LAURENT JUSTINIEN ET LA « SAGESSE DE DIEU ». 

._ joursimminente, elles étaientà demi détachées deschoses d' ici-bas 
et une partie du chemin était fait vers Dieu. 

Le monde périssait de l'excès dela méthode contraire, le syllo- 
| gisme à outrance, la déduction scolastique, la paraphrase sempi- 

ternelle des mêmes âÂneries pédantesques : entraves odieuses à ces 
natures alertes, réveillées par l'aube confuse des temps nouveaux. 

. Leurfierté, leurindépendance, leurhardiesse, —négatives d'abord, 
positivestout de suite, —n ‘ont qu'un secours, un témoin, un répon- 
dant, l' Être qui les a a créées, qui les i inspire sans intermédiaire, 
Dieu k . 

‘En vertu de quelle autorité se fût-on ‘adressé aux grands du 

siècle, aux papes, aux empereurs, aux rois, aux évêques, sion n eût 
| invoqué cenom? Le bien nepeut êtrequela volonté, l' ordre deDieu. | 

L'âme voit en Dieu la vérité; elle n'est forte que de Dieu. . 
:Nousavons, parmitant d'autres, un récit de ces ascensions inté- 

rieures de la volonté humaine vers la volonté divine, c'est celui de : 

saint Laurent Justinien, de Venise. Lettré, esprit fin, délicat, il dis- 

cerne ce qui se passe en. lui-même et il explique, en paroles pré- 

cieuses, dans son Banquet d' amour, ce qui fut, pour lui, une si 
grande douceur :« J'étais, à une époque, semblable à vous, cher- 
chant, avec un désir inquiet etbouillant, la paix dans les chosesexté- 
rieures sans la trouver. Enfin, prévenu par la grâce divine, pendant 

que jetravaillais a ainsi;une personnetrès belle, plus resplendissante 

que lé soleil, plus odoriférante que le baume (les saintes de Jeanne 

d'Arc répandent ainsi des parfums suaves), daigna : m ‘apparaître. 

dit: < Ce que vous ‘désirez est en. moi; ce que vous désirez, j je vous 
le promets si, cependant, vous voulez m ‘avoir pour épouse.» Une 
joieinaccoutuméeremplitmon à âme, tout ce qui esten moi ifutinondé 
d'une spirituelle allégresse, Je désirais savoir qui elle était : : elle dit 

qu'elle était. et'qu elles appelait la Sagesse de Dieu qui, dans la 
plénitude des temps, pour la réconciliation des hommes, a pris la 
forme humaine et, invisible ‘auparavant avec le Père, apris,de sa 

mère, la naturevisible, afin d'être plis facile à à aimer(, . Lorsque 

“& Rohrbacher, toc. cit, p. 89. | ‘ ‘ 
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DOCTRINE DU MOYEN AGE SUR LES VISIONS. 

j'y eus consenti, avec une joie immense, elle me donna le baiser 

de paix ets'en alla. » : 
. L'abeille de Platon s’est posée sur ces lèvres. 
La « vision » est, en somme, la suprême retraite de la person- 

nalité, de la personnalité active, indépendante et volontaire. Elle 
estle refuge dans lesein de Dieu pour y capter la force de Dieu). 
Elle est la source des « vocations »; elle retombe sur le cœur d’où : 

(1) Ces idées n'étaient pas étrangères aux hommes du moyen âge et, sans chercher, dans ‘ 
la mission de Jeanne d'Arc,une application, mêmelointaine, des doctrines de l'Ecole, il convient 
de signaler l'étonnante profondeur de l'enseignement des philosophes arabes, dont la doctrine 
eut, comme on le saïif, le retentissement le plus direct sur la pensée des docteurs de l'Église 
et notamment de saint Thomas. Maïmonide, qui écrivait au XII‘ siècle, analysant la doctrine 
de la vision, du miracle, de l'infellect actif, répandue dans toute la philosophie arabe, Ia . 
résume ainsi : « Ilarrive, à la faculté imaginative, d'agir si parfaitement qu'elle voitla chose, 
comme si elle existait au dehors et que la chose, qui n'a son origine que dans elle, semble lui * 
être venue par la voie de la sensation extérieure. Dans ces deux parties, dans la vision et le ; 
songe,sont renferméstousles degrésde la prophétie... Pourla vision, ilfautsavoir qu'il s'agit ici : 
d'un individu humain dont la substance cérébrale serait extrêémement bien proportionnée, ! 
par la pureté de sa matière et la complexion particulière à chacune de ses parties, par sa ; 
quantité et par sa position. I faudrait que cet individu possédât une intelligence humaine 
toute parfaite et des mœurs humaines pures et égales. que sa pensée se portât toujours sur : 
les choses nobles, qu'il ne se préoccupât que de la connaissance de Dieu, de la contemplation 
de ses œuvres; et, enfin, que sa pensée fût dégagée des choses animales, des ambitions vaines. 

« 11 est nécessaire de savoir maintenant que l'émanation divine (ou inéellect actif) par 
laquelle nous pensons, fait que nos intelligences sont supérieures les unes aux autres. Tantôt 
elle arrive à un individu dans une mesure suffisante pour le perfectionner lui-même sans 
aller au delà, mais tantôt un individu en reçoit non seulement pour. son propre perfection. 
nement, mais pour le perfectionnement des autres. Si cetintellect actif se répand surtont sur 
la faculté imaginative, c'est ce qui constitue la classe des hommes d'Etat, qui font les lois 
des devins, des augures, de ceux qui font des songes vrais... Sache que chaque homme pos- 
sède nécessairement une faculté de hardiesse; de mème cette faculté de divination par 
laquelle certains hommes avertissent de choses graves qui doivent arriver. Ces deux facultés, ‘ 
c'est-à-dire la faculté de hardiesse et la faculté de divination doivent être très fortes dans 
les prophètes. Lorsque l'infellect actif (c'est-à-dire l'émanation divine) s'épanche sur eux, 
ces deux facultés prennent une très grande force et tu sais jusqu'où est allé l'effet produit 
par là : à savoir qu'un homme isolé se présentät hardiment, avec son bâton, devant un $rand 
roi, pour délivrer une nation de l'esclavage. » | | 

1 s’agit de Moïse ; mais l'explication s'applique exactement au cas de Jeanne d'Arc et de 
tous les grands hommes actifs qni se sont senti en contact avec « l'émanation divine ». Il 
ne me parait pas qu’on puisse rien écrire, rien penser de plus clair, sur les contacts mysté- 
rieux entre l'âme humaine et Dieu. Jeanne d'Arc ne savait pas, peut-être : maisson époque 
était imprégnée de ces pensées. . ‘ 

La thèse des docteurs arabes est exposée d'une façon lumineuse dans les deux thèses de 
M. L. Gauthier, professeur de philosophie musulmane à l'Ecole des Lettres d'Alger : La 
Théorie d'Ibn Rochd (Averroës) sur les rapports de la religion et de la philosophie, Paris, 
Leroux 1909; et Zbn Thofaïl, sa vie, ses œuvres (Ibid). Pour ce qui concerne l'influence 
exercée par les philosophes arabes sur la scolastique, Renan est revenu souvent sur ce sujet, 
notamment dansson livre Averroës etl’Averroïsme, 3° édit. Paris, 1866.— J'attache aussi le plus 
grand prix à la belle étude du P. Mandonnet. Siger de Brabant, dans la collection des Phi. 
losophes belges, in4, Louvain 1911,t VI. Voir notamment le chapitre VII : Siger de Brabant, ! averroïste, Ces trop courtes mentions ouvriront peut-être quelques aperçus nouveaux sur la doctrine dont les entourages de Jeanne d'Arc ont pu s'inspirer, . : ‘. 
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LA VISION, L'INSPIRATION ET LE GÉNIE. 
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La «vision » suppose la } 

foi et l'impose. On ne peut | 
dire à quelles frontières in- KL 

dicibles lesurnaturel et l'hu- N 
main entrent en contact, et |: 
deledirenenous appartient E 

pas. Ces hommes seuls, ces 5 

surhommes pourraient nous * : 

expliquer comment leur œil a saisi,etmesuré, dans uneillumination 

soudaine, des vérités et des lois sous-jacentes aux lois apparentes 

de l'Univers. Mais leur effroi de cequ ils ontaperçu d'insondable 

est tel qu'ils se taisent. : 

On appelle «génie» une > certaine maîtrise des procédures ordi- 

naires de la raison, capable de brusquer la marche trop lente des 

choses favorables à l'humanité. Le génie est, pour nous, àl'opposé . 

du talent et de la technique, quelque chose de mystérieux et de 

divin, un don. 

La «vision » m'apparaît comme un procédé intellectuel plus 

rare encore, un don d'essence supérieure qui n'est fait qu'à ceux qui 

le réclament avec une infinie confiance. Le Bien, qui veut naître, 
avertit une âme choisie et la suscite. La « vision » rompt avec les 

servitudes, les pédantismes, les raisonnements, les doctrines. La 
« vision » est un essor, une délivrance. Elle est le coup d'aile qui 

gagne le ciel, avec l'inéblouissable regard qui soutient l éclat du 

- soleil. 
Le propre. de Jeanne. d'Arc fut d'appliquer l'autorité de Ja 
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LES VERTUS DE JEANNE D'ARC. 

«vision» etdel'inspirationcélestesauxactesdela viecivileetlaïque. 
Sur ce champ, qui échappe en partie à la religion, ellese faitune loi 

. d'agir conformément à la volonté divine, ayant le sentiment, réa- 
liste et nouveau, que les « choses du siècle » sont, non moins que 

celles de la religion, sous le regard de Dieu. 
Son obéissance, d'ailleurs, reste consciente et libre. Elle écoute 

la voix, mais elle débat, elle choisit. Parfois, elle fait ce que la voix 
lui a interdit de faire, par exemple au saut de Beaurevoir. Sa réso- 
lution joint le divin à l'humain dans un très remarquable équilibre. 
Ceux quine voudraient voir en elle que la servante passive del'au- 

torité suprême sont comme ceshérétiques qui nient l'humanité de 

Jésus-Christ. Quandon objecteà à Jeanne d'Arc quele Tout-Puissant 
peut agir sur les choses humaines sans avoir besoin des hommes, 
elle dit : « En nom Dieu, les gens d'armes Patailleront et Dieu leur 
donnera victoire: » (III, 204.) 

L'homme n'est digne de réaliser la volonté divine ques jl asa 
volonté à lui. Or, voilà ce qu'elle a,au suprême degré,une volonté 
confiante qui la jette dans l’action, — le courage! 

Le courage, c'est-à-dire le cœur : voilà la vertu de J eanne, et 
c'est parce qu'il fallait agir par Le cœur qu'une femme fut désignée: 
son cœur gonflé et gros d'une immense pitié, au lieu dese résoudre 
en larmes et en plaintes, explose en courage. et 

. Le courage c'est la capacité du sacrifice. Mais le courage n'est 
pas aveugle, Il est, au contraire, clarté et lumière : un cœur sain ne 
setrompepas. Jeanne voyait juste, parce qu’ellese donnait toute.Je 
crois, en vérité, qu'il n’ y ‘eut Jamais un être plus courageux qu ‘elle; 
ce fut là son génie. ? L 

‘Elle prend en mains, pour son compte, les affaires de l'huma- 
unité. Elle marche à la tête du « troupeau » et tire à elle la peine. 
Elle s'offre à la mort pour sauver : c'est sa vocation, Sa mission. 

. Dansl’étatoù les affaires se trouvaient, par la faute desâges pré- 
cédents, par l'encrassement de la machine sociale, par l'épaissis- 
sement des passions et des appétits vulgaires, nombre d'esprits 
inquiets réclamaient de nouvelles directions, de nouvelles voies. 
Mais nul ne savait ce qu'il y avait à faire, parce que nul n'avait la 
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LE DONJON FÉODAL ET LE PEUPLE. 

volonté complète, absolue, de faire. Avenglement vient de paresse 
et lâcheté. 

Le mot de « réforme » était sur r tontes les lèvres etil n'y avait 
pas de partisans plus passionnés de cette œuvre que les grands 

chrétiens. Mais ils n'osaient mettre la hache à l'arbre: les plus har- 
dis n’étendaient guère leur vue au delà des corrections à apporter 

à l'Église, selon la fameuse formule, « dans son 1 chef et dans ses 
membres », | | 

Leur méthode, leur procédé étaient éurtout corporatifs : habi- 

tués à l'action en commun, ils cherchaïent le salut dans de nou- 
veaux organismes. La plupart des esprits sont « mécaniques » et 
croient, qu'en changeant les rouages, on change les hommes. Autre 
paresse, autre aveuglement! Médecin, guéris-toi toi-même! 

Fondations d'ordres religieux, «strictesobservances », mouve-- 

ments populaires, tels furent les procédés de l'évolution sociale à 
cette époque: les grands hommes furent de puissants prédicateurs, 
des maîtres recruteurs, des remueurs de masses, maisilsnese sen- 

taient en confiance que quand ils marchaient en troupes. 
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LA PREMIÈRE VERTU DE JEANNE : LE COURAGE. 

Le donjon féodal était encore si massif et si sourcilleux qu'on 
‘n’osait l'aborder de front; on cherchait plutôt à saper le rocoüùil 
s'appuyait. Tel fut le sens de la création des nouveaux ordres mo- 
nastiques et surtout des Tiers-Ordres qui laïcisèrent l'esprit de 
réforme corporative et firent l'union des deux inquiétudes. De part 
et d'autre, on prétend arracher le monde à la somnolence, à la rou- 
tine, à la matérialité où l'ont attardé.et endormi les hiérarchies 

surannées, soit laïques, soit ecclésiastiques. Avignon et Azincourt, 
voilà ce qu'il faut venger, réparer. 

Jeanne d'Arc fut-elle conduite, fut-elle ‘endoctrinée, initiée? 

Franchement, je ne le crois pas. Mais il y avait une disposition 
générale que le pèlerinage de sa mère au Puy signale. Cette brave 
fille respirait une atmosphère d'angoisse que son n grand cœur ne 
pouvait supporter : elle partit. 

“Elle court au combat et aux armes, quand la plupart enétaient 
à l'abandon de soi et aux plaintes stériles, La non-résistance n'étail 
pas son système. Elle partit donc, pour lutter et mourir. 

-C'est ainsi qu'elle releva le monde du péché de veulerie. Telle 
fut son action, sa « réforme! » Les registres de la ville d'Albi résu- 
ment, dans la froideur du langage officiel, ce que les contemporains 
pensaient de l'action exercée par Jeanne d'Arc : « Les Français 
avaient grand'peur des'avancersurles Anglais. Maisla PucelleZeur 
inspira tant de courage, en se plaçant à l'endroit le plus exposé 
du siège, qu'avant qu'il se fût écoulé vingt-quatre heures, le siège 
fut levé), » Un homme, quiétait probablement à Compiègne quand 
elle fut prise, l'auteur de la chronique dite des Cordeliers, donne la 
même explication: « Dedans Compiègnese tenait la Pucelle à grant” 
compaignie de gens et toujours éssoit-elle au front devant etfai- 
Saïit merveille de son corps et de ses paroles en donnant cœur à 
ses gens de bien faire la besogne. » La parole qu'elle avait toujours 

. à la bouche était celle deses voix : Audacter! « Hardiment! » 
Dès qu’il y a un péril, elle s ‘y jette. Aussitôt vu l'ennemi, elle 

attaque, elle fonce. Qu on la suive, on gagne. Si la victoire hésite, 

ce .® La Piuzela d'Orlhienx, récit contemporain en aigue romane de la mission de Jeanne 6 publié par Lanery d'Arc, 1890, in-8. 
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«C'EST UN CHEF QUI S'ÉLANCE LE PREMIER ». 

elle tient bon selle ne veut pas céder, et, en cas de retraite, il faut: 

que ses gens l'enlèvent de force. Blessée, elle nie ses blessures, ne 

les sent pas, les guérit à force de les ignorer. L'éventualité qu'elle 

n'envisage jamais, c'est la défaite. Inutile de rappeler les faits 

notoires : Orléans, Jargeau, Paris; mais, voyez, à Beaulieu; à Beau- 

revoir, non dans l'entrain du combat, mais dans la solitude de la 

prison: vaincue, prise,safoietsa confiancesont détruitess
ans doute 

ou, du moins, diminuées? Nullement. Tou- 4 ZAC: 
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FORCE DE LA VIRGINITÉ. 

ter en place. Elle décide de la victoire parce qu'elle la veut. Admi- 
rable pour saisir « l'instant psychologique», parce qu'elle est toute 
âme. Sa troupe va rompre devant les Anglais; elle crie : « Ils 

fuient!» et cette affirmation rétablit le combat, Dans la plupart des 
engagements, elle est blessée. Ce n'est pas elle qui resterait sur les 
collines à considérer de loin la bataille : elle donne! 

Très différente dela plupart des femmesetmêmedeses illustres 
contemporaines, —quifurentdegrandsespritsetdegrandessaintes, 

— par exemple cette admirable Catherine de Sienne, miracle de 
l'intelligence comme Jeanne d'Arc fut le miracle du cœur! -. 

| On s'étonne de sa jeunesse : Eh! c'est parce qu'elle était jeune! 

Pensez-vous qu'un vieux théologien, ou un homme d'armes rompu 

sous le harnais, eussent gardé de tels dons, à supposer qu'ils les 
eussent reçus? La jeunesse seule, l'enfance, a cet élan, cette légère 
et allègre abnégation, ce débordement de vie qui fait reculer la 
mort. . ai N : —. 

| Etdesi mince origine! Une fille de paysans, ne sachant ques son 
pateretson ave,une « bergerette! » Eh quoi ! encore, dans quel gri- 

. imoire apprend-on le cœur etle courage? « Lisez votre livre», répé- 
fait la brave fille. aux chats fourrés qui allaient la brûler doctorale- 
ment. . . . re 

Enfin, il y avait, en n elle, une force, une force consciente eten- 
laquelle elle croyait plus qu'en aucun autresecoursterrestre,sa vir- 
ginité. À se dire età s'affirmer vierge, elle mettait unesorte d' osten- 

tation, si.on peut parler ainsi de cette âme simple. Quand on lui 
demandait son nom, elle répondait nettement : « la Pucelle », ou 
< Jehanne la Pucelle ». Elle connaissait tout le. sens et la portée de 
ce terme, La première fois qu'elle avait entendu ses voix, elle avait 
voué à Dieu sa . virginité : elle avait treize ans. (I, 128.) Durant sa 
brève carrière, elle est soumise à des visites incessantes; elle laisse 
faire avec une candeur d'enfant. Au cours du procès, elle fut exa- 
minée, une première fois, par l'ordre de l'évêque de Beauvais (II, 
201, 217); puis par l'ordre de Bedford (II, 201, 111, 89, 155); peut- 
être Par un médecin (IIX, 50). Aux juges qui lui posent encore une 
question à a cesujet,elle offre, de nouveau, deseprêter à cesétranges 
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PURETÉ DE JEANNE, VOULUE ET ÉLUE. 

recherches. (HIT, 175.) Sa virginité, c'était son appui; et quand elle 

faiblit un moment, avant de se décider à accepter le bûcher, c'està 

cela qu'elle pense : « Mon corps pur et net de toute tache etc. » 

-. ya, dans la vie de sainte Catherine de Sienne, un mot qui 

exprimecettefoi invincibledansla virginité :«Lacalomnieserépan- 

dant contre elle, raconte son biographe, les sœurs du couvent lui 

firent des reproches. Sans se plaindre de personne, elle répondit 

modestement:« Mesdames et mes SŒurs, par la grâce de Dieu, je 

suis vierge.» D OL ee ee 

En raison du désordre général des mœurs, en raison de la spé- 

ciale vigilance et des perpétuelles recommandations de l'Église, la 

virginité était devenue la préoccupation maîtresse des âmes pures. 

N'est-ce pas là quela nature prend sa plus dangereuse revanche? 

eUnefois, saint Vincent Ferrier, vers quatre heures de la nuit, lisait, 

… dans sa cellule, le livre de saint J érôme, Sur la perpétuelle virgi- . 

nité de Marie;ilentendit une voix:«Nousnepouvons pasêtretous 

vierges; car, quoique tu aies pu t'appeler vierge jusqu'à présent, je 

nesouffriraipasdavantage quetute élori
fiesdece nomsihonoré... » 

L'homme de Dieu ne savaït que penser de ces paroles. Peu après, 

Marie lui apparut dans une grande lumière, le consola et lui dit: 

< Les paroles que vous avez entendues sont du démon, etc. (), » 

La virginité était une force exceptionnelle, en ce temps, parce 

qu'elleétaitlesymbole delarésistance, —delarésistanceconstante, 

avertieetheureuse aux embüchesinlassable
s du Malin.Pourqu'une 

fille défendit sa virginité il lui fallait, non seulement une volonté 

héroïque, mais unechance insigne, preuve de la protection divine. 

* Letorrent des méfaits qui coulait sur le monde n'épargnait per- 

sonne: lasurprise et la violence guettaient le moindre abandon. La 

vierge était donc doublement sacrée : pureté voulue etélue. Seule, 

elle domptait lalicorne, dont leblasonétrangep
ersonnifiaitlepiège 

de l'insaisissable et indomptable nature... | 

.- La pureté remplissait det ellesortele cœur intangible de Jeanne 

qu'il ne pouvait plus quese briser en sacrifice. Commeilétait faitet 

créé, ce cœur écoutait, en lui-même, «la voix» qui était celle deson 

: (1) Rohrbacher, doc. cif. (E IX, p. 68). : 
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JEANNE « LA FILLE AU GRAND CŒUR ». 

créateur et de son objet, Dieu. L'amour de Dieu était la seule jouis- 

sance qui pût lesatisfaire; or la volonté divine ne doit viser que des 
choses grandes surhumaines,lesplusgrandeschosesetles «plussur- 
humaines».Pourunecatholique,pouruneFrançaise,laplusgrande, 

la « plus surhumaine », celle qui tirait tout ensemble, de l'abîme, 

l'État et l'Église, n'était-ce pas le salut du royaume de France? 
 :SiJeannen'eûtpasété «la Vierge», la « Pucelle», l’amanteabso- 

lue dela pureté et du devoir, elle fût restée la petite bergeretteoufût 
‘ devenueunefilledescamps.LesvisionsdeJeanneontdoncpourrai- 
sonsa vertu;sa mission c'estson âme se projetant en actes; son his- 
toire (y compris les visions) est une psychologie transcendante, re- 
flet de cette volonté divine qui l’a formée, choisie. Les grandes âmes 
neselimitentpasauxchosesterrestres, carilleurtarde d'être horsde 
laterre. Aux vertussurhumaines,besognessurhumaines,toutsetient 
ets’explique. . 7. . 

à 

‘I ne fallait pas moins que la vertu courageuse de Jeanne d'Arc 
pour fixer les destinées de la France et orienter, dans une crise 
unique, celles du monde.” : 
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  PQ SA. Ces 

* II. L'ABANDON. : 

L'an mil quatre cens vingt et neuf, 

_ Reprint à luire le soleil... 

. Voilà, en deux vers sincères et délicieux, tout l'effet de l'appa- . 

rition de Jeanne d'Arc. Cette bonne Christine de Pisan, âgée de 

soixante-sept ans, les écrivait avant de mourir, au moment où les 

temps se tournaient « de grand deuil en joie nouvelle ». Personne 

n'espérait plus la veille : tout paraît assuré le lendemain; la volonté 

divine est intervenue. D | 
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EFFRT PRODUIT PAR L'APPARITION DE JEANNE. 

Detoutes les parties dela France, le même sentiment faitexplo- 
sion : L | 

‘ Si rabaissez, Anglois, vos cornes; 
_- | Matés êtes sur F'échiqnier 

_Etencore : : 

4 
Arrière, Angloïs coués (conards), rire, | 

. .‘ . Parle vouloir de Roy Jhésus. . 

: On demande au Bourgeois d' Orléans S “il croit vraiment que ele 
grand effort fait par les armées du roi Charles VII n'eût pas suffi 
pour délivrer la ville; il le nie fortement : « Demande si la ville a 
été délivrée par l' intervention dela Pucelle plutôt que par la force 
des armes : répond que lui et tous ceux d'Orléans pensent qu'elle 
est venue de Dieu à leur secours et que, sans cela, ils seraient sous 
la puissance des Anglais. Il ne croit pas que ni les habitants, ni les 
soldats eussent pu résister à l'attaque des adversaires qui avaient, 
alors, pris le dessus. » (Procès; III, 26.) 

Cesentiment simple gagne etse répand par toute la France. Les : 
.ardents s'enflamment, les prudents s'inclinent, les dévôts adorent, 
les hommes d'armes s ‘arment; tous adhèrent, chacun selon son 
caractère. A la Cour, dansles provinces, àl'étranger, chezlesadver- 
saires, en Angleterre, partout, c'est le même ébranlement : seule- 
ment, ce qui est joie aux uns est terreur aux autres. On se presse, 
dans les églises, au nom de «l'Angélique», qui réalise la devise de 

: Jean d'Harcourt: Expellere per angelum 
Anglos; on organise des processions en son 

honneur; on frappe des médailles à son 
image; on élève sa figure sur les autels. 

Plus tard, au procès, les juges attestent 
la dévotion populaire, en y cherchant un 

. grief contre l'accusée : «J{em, ladite Jeanne, 
par ses inventions, a séduit le peuple catho- 

. lique; beaucoup en sa présence l'ont adorée 
comme sainte etr adorent encore enson absence, commandant, en 
son honneur, messes et quêtes dans les églises; bien plus, ils la dé- 
clarentla plus £rande parmi les saints, hormis la Sainte Vierge: ils 
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LE RENOM DE JEANNE S'ETEND JUSQU'A ROME. . 

. élèventdes images et desreprésentations d'elle dans les basiliques 

consacrées :ils portent, sur eux, sa figure en plomb ou autre métal, 

comme on fait pour les saints canonisés; ils la proclament partout 

” envoyée de Dieu et ange plutôt que femme (). » : 

.. : Jlfauttoutlebon sensdeJ eannepour qu'elleécha
ppeäla conta- . 

gion de cette ivresse idolâtre : « En vérité, dit-elle au procès, je ne 

m'en aurais su garder, si Dieu ne m'en avait gardé lui-même. » 

A Rome, en pleine cour pontificale, un clerc français, attachéau 

pape Martin V, témoigne, dès1429, del'émotionreligieuse produi
te 

par les premiers exploits de Jeanne d'Arc: « En trois jours, toute 

l'armée anglaise fut condamnée à l'inaction ou à la fuite. À voir le 

brillant appareil decettearmée, la force descombattants,lecourage 

des gens d'armes, les bonnes dispositions prisesparleschefs,on eût 

_ pensé que les forces réunies de l'univers n'auraient pas pu faire en 

un mois ce quela Pucelle accomplit en trois jours. À qui l'attribuer, 

sinon à celui qui peut faire tomber une grande foule sous les coups 

de quelques hommes, et pour qui le salut d'un grand nombre ne 

présentepasplus de difficultés quelesalut d'un petit nombre? C'est 

donc à vous, mon Dieu, roi de tous les rois, que je rends grâce 

d'avoir humilié le superbe en le brisant et d'avoir maîtrisé nos 

adversaires par la force de votre bras 0), ». : 

- Desétrangers, ‘des gens très froids, négociants italiens/résidant 

à Bruges, environnés, si j'ose dire, de l'esprit adverse, entrent à 

| pleine voile dans l'idée du miracle. On n'attend même pas que les 

faits soient advenus : on lesaffirme comme accomplis aux récentes 

commémorations évangéliques : « Le 24 juin, fête du bienheureux 

etgracieux Jean-Baptiste, ledit Dauphin, accompagné de la damoi- 

selle, appelée de son nom Jeanne, illuminée par l'Esprit saint, ins- 

pirée de Dieu, est arrivé à Paris, tous les Anglais avec le duc de 

Bourgogne en étant sortis pacifiquement ensemble; ladite damoi- 

selle et messire le Dauphin étant à Paris avec ses barons et cheva- 

liers prospérantetseréconfortant, acclamé comme souverain dans : 

Les terres et châteaux et villes de France, il fut fait de très notables 
(1) Procès {1 290). — Voyez P. Lanery d'Arc. Le Culte de Jeanne d'Arc au XV* siëcle, 

1887, in& .:..  …. ..  :. : Dire ON ete | 

(2) Nouveau document, ete, publié par L. Delisle, Champion, 1905. ::: 
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RETENTISSEMENT EN FLANDRE, LORRAINE, ALLEMAGNE. 

fêtes, le Dauphin prenant courage avec la damoiselle et pardon- 
nant à toutes gens. Ladite damoiselle fit cette réconciliation en 
cette manière que, pendant un ou deux ans, les Français et les An- 
glais, avec leurs seigneurs, devront se vêtir d'étoffe grise avec la 
petite croix, ne prendre, toute cette année, le vendredi de chaque: 
semaine, que du pain et del'eau, êtretousen bonne union avecleurs 
femmes et ne plus dormir charnellement avec d'autres femmes et 
faire promesse à Dieu de ne vouloir user, en nulle manière, d'au- 
cun discorde de guerre. Et, ensuite, cette damoiselle a dità messire 
le Dauphin qu'elle veut aller à Rome (ou à Reims) pour le faire 
couronner de sa couronne detoute France. Tout ce qu'ellea dits'est 
accompli; les paroles de ladite damoiselle sonttoujours vérité; elle 
est venue pour accomplir de magnifiques choses en ce monde. 
Amen (), » 

En Lorraine, pays de J canne, on voit la fuite des Anglais sur la 
mer : 

Anglais ont pris barques à plenté 
. -Parla mer en Angleterre s’en sont rallés! 

. En Allemagne, elle est la « Sibylle de France», «sainte, virgi- 
nale, prophétique » >. Elle a le don de vaillance et le pouvoir de 

seconde vue. Les prodi- 

ges l'accompagnent : les 
boulets de pierre. cra- 
chésparlescanons enne- 
mis tombent en pous- 

sière à ses pieds; une 

colombe vole auprès 
d'elle, portantenson bec 

une couronne d'or (2)... 
Dieu ayant pris parti 

et combattant pour la 

France,la Franceest, dé- 

sormais, elle-même, en 

  

(1) Chronique de Morosini (UE, p. . 66). : - (2) G. Lefèvre-Pontalis, Revue Hebdomadaire (17 avril 1909, p. 311), et surtout : Les Sources 
allemandes de l'Histoire de Jeanne d'Arc (t. 1, p. 144). . L 156 

   



LA FRANCE EN ÉTAT DE MIRACLE. 

état de miracle. Son sol et son ciel sont sacrés. « Après la bataille 

de Patay, on voit venir, en Poitou, comme des hommes armés de 

toutes pièces chevauchant en l'air sur un grand cheval blanc et, 

au-dessus des armures, une grande bande blanche, venant devers 

la mer d'Espagne et passant par-dessus deux ou trois forteresses 

près Talmontettirer vers Bretagne :dont tout le pays de Bretagne 

fut épouvanté. » (Procès; V, 122.) Cela donne à réfléchir au duc de 

Bretagne, qui venait de se rapprocher des Anglais; il s'apprète à 

chanterencore sa palinodie. Ci 

Quant aux Anglais, quelle terreur indicible les saisit! « Race 

superstitieuse », ainsi qu'il est dit au procès (II, 370), ils se sentent 

sous le bras de Dieu ou sous la griffe du démon. Il ne fait pas bon 

s'attarder sur ce sol où la maléficieuse Pucellea dit dguepasun seul 

Anglaisne demeureraitqueceux quisontenterre. Sauve
 qui peut! 

viens 
7; 

  

  

            
           = A FE ; he 

Chose à peine croyable, huit ou dix jours après la levée dusiège 

: d'Orléans, le duc de Bedford, qui s'est replié sur Paris, reçoit de 

telles nouvelles de l'armée « qu'il est obligé d'expédier des lettres 

closes aux capitaines de tous les ports dela côte normande, de la 
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TERREUR DANS LE CAMP ANGLAIS. 

Somme à la Seine, à Eu, Dieppe, Fécamp, Honfleur, pour leur 
défendre de laisser aucun déserteur se rembarquer pour l'Angle- 
terre () ». Lo it . 

Et cet effroi, quasi physique, n’est pas seulement la suite dela 
surprise et du choc; il dure bien au delà du jour où la Pucelle a 
emporté la victoire parun coupsoudain. Elle est déjà navrée, palpi- 
tante, désespérée, traînant,sur les routes de l'Ile-de-France, la der- 
nière étape qui la conduit à Compiègne, etles insulaires n’osent pas 
encore renoncer, pour venir l'affronter, à la protection de la cein- 
ture d'argent. Henri VI s'embarque pour la France; il entreprend 
une campagne qui doit être décisive; on annonce qu'ilsera, lui aussi, 
sacré à Reims, Mais l'armée anglaise, réunie à grand'peine, se dis- 
perse dès qu'il est question de traverser la Manche. Le gouverne- 
ment est obligé de publier un mandement royal, «contre les capi- 
tainesetsoldatsse dérobantau service, terrifiés par lesincantations 
dela Pucelle ». (3 mai 1430; Procès; V, 162-164.) Et, six mois après, 
quand la Pucelle est prisonnière, les fers aux pieds, rivée dans la 
cage de fer où les Anglais sontsûrs de la tenir et de la garder jusqu'à 
la mort, ils tremblentencore:; le 12 décembre 1430, onlanceunautre 
+ mandement » avec ordre adressé à tous les fonctionnaires de la 
côte anglaise d'avoir à arrêter les fuyards de l'armée que les malé- 
fices terrifiants de la Pucelle ont mis hors de sens ». (12 décembre 
1430, t. V,p.192) : oo 

Par ce coup de balancier extraordinaire, qui élève les uns jus- 
qu'aux nues et enfonce les autres aux abîmes, — si grande que soit 
la part faite à l'imagination et à la superstition, — des faits positifs, 
tangibles, n'en sont pas moins accomplis ou en voie d'accomplisse- 
ment : la délivrance d'Orléans, la victoire de Patay, le couronne- 
ment à Reims. De la Loire à la Seine, par Troyes, Reims, Laon, 
Crépy-en-Valois, Compiègne, Beauvais, Saint-Denis, toutes les 

 &pproches de Paris sont reconquises; au plein cœur de la Nor- 
()G. Lefëvre-Pontalis, Za Panique anglaise. — Les: particuliers, même loin des lieux, étaient épouvantés. Le Correspondant de Morosini écrit, de Bruges, immédiatement après les pre- mières nouvelles de la levée du siège : « Un Anglais qui s'appelle Laurence XXX (Trent?) que Marino connait bien, honnête et discrète personne, écrit, de cette chose, voyant ce qu’en disent, dans leurs lettres, tant hommes d'honorables et de grande foi: « Cela me fait devenir fou!» Chronique (, 51). 
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.SUCCÈS INOUÏS DE CHARLES VII. 

mandie, Évreux entre à composition (12 août probablement) (1), 

Charles VII était surle point de se réfugier dansle Dauphiné et, 

peut-être de quitter la France; maintenant il est Roi; — roi cou- 

ronné dans les formes solennelles, oint de la Sainte-Ampoule, gué- 

rissant les écrouelles à Saint-Marcoul de Corbeny. Il marche sur 

Paris; toutes les places dela Picardie et du Nord de la France n'’at- 

tendent qu'un signal pour se rallier à la nation et à la dynastie. 

Bedford, si froid et qui se domine, d'ordinaire, est ému par ces 

événements étranges où il ne peut s'empêcher de reconnaître, lui 

aussi, la «main de Dieu». Ilécrità son neveu, le jeune roi Henri VI: 

« Toute chose a prospéré pour vous jusqu'au temps du siège d'Or- 

léans, entrepris Dieu sait par quel conseil (, Auquel temps, après - 

l'aventure arrivée à la personne de mon cousin Salisbury, que Dieu 

absolve! (frappé par un boulet devant Orléans, et mort, quelques 

joursaprès,à Meung), arriva,parlamain deDieu,commeilsemble, 

un grand méchef sur vos gens qui étaient rassemblés là en grand 

nombre:lequel provint en grande partie, comme je pense, par enla- 

cement de fausses croyances et folles craintes qu'ils ont eues d'un 

disciple et limier du Diable, appelé la Pucelle, qui a usé defauxen- . 

chantementsetsorcelleries;lesquels méchetet déconfitur
e,nonseu- 

lementont diminué d'une grande partie lenombre de vos gens, mais 

aussi ont ôté le courage du restant d'une façon merveilleuse et ont 

encouragé vos adversaires etennemis à s'assembler incontinent en 

grand nombre... » (Procès; V, 137.) . LE 

Telle est la situation, décrite de main de maître et de la main du 

maître, aux environs. du mois d'août, au moment où, à Reims, la 

premièrepartiedesa missionachevée, Jeanneseprépareàce qu'elle 

(1) Sur l'importance de cette composition, sur les conséquences qu'elle devait avoir au point 

de vue de la conquête anglaise, voyez Germain Lefèvre-Pontalis, La Panique anglaise (p.10). 

(2) Le duc de Bedford avait été opposé au siége d'Orléans; il eût préféré que l'efiort des 

armées anglaises se portät sur Angers; ilavaït reçu, en apanage, l'Anjou et le Maine et avait 

intérét à mettre la main sur le pays qui lui était attribué. Il pensait aussi, sans doute, que 

si les armées anglaises se portaient sur Angers, elles éloigneraient Charles VII de sa base 

d'opération menaceraient Poitiers et aussi La Rochelle, seul port assurant les communications 

du parti français avec leurs alliés d'outre-mer; enfin, on pourrait tendre la main au duc de 

Bretagne qu'on espérait pouvoir entrainer facilement, ainsi que Richemont, frère du même 

duc, dans l'alliance anglo-bourguignonne. Toutes ces raisons qui paraissent des plus graves 

échouèrent devant l'obstination du comte de Salisbury. Cfr. Boucher de Molandon. L'armée 

anglaise devant Orléans (p. 60). te - 
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LES PRODROMES DE L'ABANDON. 

considèrecomme l'achèvement desa tâche, l'expulsion des Anglais 
hors du royaume. ° Ve oo 

Quittant Reims, elle vient, avec Charles VII, à Saint-Marcoul 
de Corbeny:; elle suit la rive droite del'Aisne, passe à Vailly, où le 

. Roirecoitles clefs de la bonne ville de Laon, qui ouvrent également 
les places du Nord. On se met en route, par Soissons et parles villes 
du Valois et de l'Ile-de-France, vers Paris. L'armée est pleine 
d'entrain; le pays est soulevé. Partout on escompte le succès, on 
l'affirme, on le célèbre, Les Anglais évacuent Paris, ayant renoncé 

. à le défendre. Les partisans du roi légitime prennent courage, et 
sont prêts à ouvrir les portes. Que le Roi s'approche: il trouvera la 
ville soumise; le royaume sera reconstitué! : 

Soudain, l'élan qui paraissait unanime est brisé. La campagne 
commencéeestinterrompue, abandonnée. La Pucelle se sent tenue 

à l'écart, exclue des conseils, suspecte. Elle cherche, interroge; on 
setait. : . : 

Son inquiétude ne la trompe pas : autour d'elle, une trame se 
noue. Des fils invisibles l'ont enveloppée soudain; elle est arrêtée 

. €tramenée duciel sur la terre, enplein vol. Hier, justifiée, heureuse, 
« à l'honneur » sur les marches de l'autel, dans la cérémonie du 
sacre; aujourd'hui, négligée, discutée, Le Roi lui-même, son « gen- 
til Dauphin», si bon, si pitoyable pourtant, se dérobe, tourne le dos 
à sa propre fortune, aux saints, à Dieu. Elle n’est plus l'envoyée, 
«l'ange », mais une femme génante, exagérant ses succès, n'écou- 
tant personne, entêtée, slorieuse en habits et en conduite{!). Elle n'a 
plus que des défauts, Autour d'elle, elle surprend le doute, le rica- 
nement, les haussements d'épaules. La Cour, après l'avoir laissée 
sans appui, sans soutien à l'attaque de Paris, l'éloigne des armées, 
la traîne inutile dans les châteaux de la: Loire, jusqu'au jour où, , : FT. PES , d'elle-même, et contre la volonté de tous, par une vue extraordi- 
nairement juste de l'importance du siège de Compiègne, elle se 
décide à partir au secours de cette place, et succombe. 

Que s'est-il passé ? _ 

(1) V., ci-dessous, (p. 212}, la lettre de Regnault de Chartres aux habitants de Reims après 
la prise de la Pucelle, (Procès; V, 169.) . ot ‘ 
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POURQUOI JEANNE FUT-ELLE ABANDONNÉE? 

On ne sait si Jeanne a eu la connaissance ou la révélation des 

machinations quil'ont peu à peu poussée au bûcher. Elle n'a rien 

dit, rien laissé paraître. Au procès, quand elle parle de tout et de 

tous avec une si claire franchise, elle ne cesse de ménager, d'une 

volontéévidente, le Roi, la Cour, les conseils du Roï,toutce quireste, 

pour-elle, jusqu'au bout, la cause, c'est-à-dire la France. Pas un 

reproche, pas une allusion, pas une réticence; elle se jette, avec sa 

fougue ordinaire, contre la moindre insinuation pouvant porter 

atteinte à la dignité du Roi; jusqu'à la dernière minute, “elle le cou- 

vredeses déclarationsloyales; elle veillesur luiavecune tendresse 

etune indulgence maternelles; elle répond de lui jusque sur le bû- 

cher etdevant l'histoire. Ci Lo ua 

Aussi l'histoire a hésité longtemps. D'ailleurs, les précautions 

étaient prises. Tout étaittrouble et caché; ceux qui avaient mené 

l'intrigue en avaient soigneusement effacé les traces. Aux affaires 

qui touchentl'âme des peuples, il faut des siècles pour que la vérité 

perce. | PT | 
La véritéa percé; on y voit clair aujourd'huiet, s’il reste encore 

quelques obscurités, il est possible, cependant, dereconstituer l'en- 

chaînement des faits de politique, des faits de fatalité et desfaitsde . 

conscience qui ont décidé du sort de la Pucelle. Il est possible d'ex- 

pliquer, ou, du moins, de s'expliquer le « mystère de l'abandon ». 
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Quand Jeanne d'Arc, venant de la frontière lorraine, se pré- Senta inopinément à Chinon, elle tombait, sans le savoir, dans un fourré de complications politiques et d'intrigues. C'était, d'ailleurs, l'état normal aux entours de Charles VII. | Charles VII, lui-même, tenu de court Par ceux quise disputaient 162. oo | 
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CARACTÈRE DE CHARLES VIL 

sa faveur ou plutôt qui usurpaient sa volonté, ne savait que s'incli- 

ner, s'effacer, se dérober devant l'exigence du dernier qui avait 

parlé. | D ue cc Dot Does 

Parmi tant de ténèbres et de contradictions qui obscurcissent 

l'histoiredecetteépoque, le véritable caractère de Charles VII reste 

une énigme. : ci oo L 

_ Ilavait vingt-cinq ans. Blême, maigre, lesjambes tortes, la phy- 

sionomie peu ouverte etcommeattristée sous des traits gros et sen- 

suels, on le trouve généralement morose, inquiet, soupçonneux, 

indolent et puis, tout à coup, il apparaît généreux, diligent et beau 

diseur. Entre la folie de son père Charles VI et la neurasthénie de 

son fils Louis XI, la phobie le guette. Timidité, méfiance, envie, 

c'est le fond d'un tempérament mélancolique, Mais, son intelli- 

gence nette, sa réflexion constante, sa ténacité souple et indomp- 

table, à l'affût derrière de longues patiences, prépareront, à la fin, 

ses succès et justifieront ce beau nom de vicforieux. C'est un poli- 

tique! (), Lo e 

Lemalheur a étouffé lapremièreexplosion de sa charmante jeu- 

nesse. Pendantlongtemps, il doute de lui-même; il a le scrupule de 

sa naissance, desa légitimité, de son droit. Accablé par l'infortune, 

sous le coup, peut-être, du choc physique qu'il a reçu à l'accident de 

La Rochelle, il cherche un refuge dans ces «retraites et cabinets » 

où, selon le reproche que luiadresseun contemporain, ilreste «mu- 

ché etcachéen châteaux, méchantes places et manières de petites 

chambrettes ». Il n'a d'autres ressources ni d'autres soulas que la 

conversation des femmes et leurs tièdes approches. Ilsemble tout | 

endormi : Quare obdormis, Domine? lui crie Jean Jouvenel des 

Ursins. En luietautour delui,toutse délite et va à vau-l'eau: dégoût, 

relâchement, veulerie (). | 

Cette étrange maladie de la volonté qui frappe le Roi, dans la 

période immédiatement antérieure à la venue de Jeanne d'Arc, 

14 

(1) Un élu de Lyon, qui a été reçu par le roi, à Bourges, en 1418, écrit: «Je vous certifie 

que c'estun seigneur de grand cœur et qui,incontinent qu'il a dit une chose, la veut maintenir.e 

(2) J. Jouvenel des Ursins, Épitre aux États d'Orléans, B. N. ms. fr., 2701. — Cf. Aug, Bra-. 

* chet, Pathologie mentale de Louis XI et de ses ascendants. Charles VIL passim; et, dans 

wa sens plus atténué, Beaucourt, Histoire de Chartes VII, t Il, chapitre IV. si 
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LE ROI ENTRE « ENTENDEMENT > ET « MÉLANCOLIE >. 

atteint aussi l'entourage et £agne des grands aux petits, 

royaume. . 
tout le 

Un affaissement universel avait succédé à à la violence des juttes 
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entre Armagnacs et Bourguignons. Les peuples avaient horreur de 

164. \ 

ces excès et d’ ‘eux-mêmes; après le coup de la rue Barbette, après 

 



VEULERIE GÉNÉRALE DANS LE PARTI ROYAL. 

le coup du pont de Montereau, après les journées alternatives des 

Armagnacs et des Cabochiens, la bête était à lafoisivre et dégoûtée 

desang; carce n'est paslenaturel de la race. La fureurl'affole; mais 

les retours sont prompts, avec la dépression de la honte et du 

remords. .: " " ‘°°. dora ie te tee 

| Les choses en étaient à ce point que personne ne discernait plus 

Je devoir. La lutte contre l'étranger, le bien du peuple, la paix, 

c'étaient les mots répétés dans les protestations officielles ; mais, 

depuislongtemps,les consciences étaiententréesacomposi
tionavec 

elles-mêmes et, sous la pression brutale des événements, les cœurs 

s'étaient diminués et l'existence dechacun pelotonnée au plusétroit : 

abri + co certes ct mire de 

Le courage militaire, le service:du prince ou des chefs, les der- 

nièresvertus quisubsistent, d'ordinaire, auxtempsoù laforcerègne, 

se prostituaient à la rapacité et à la cupidité. Le but de la guerre, 

c'était le pillage; 1e mobile des corps à corps, la rançon; la raison 

. dessièges «l'apâtissement ». Les hommes, les partisse ménageaient 

pour mieux s'exploiter. Une sorte d'hostilité larvée, sansobjectif 

netetsans ressources décisives, n'était qu'une suite de surprises et 

d'embuscades: Le soldat tournait à l'écorcheur. La diplomatie em- 

boîtait le pas aux armes. L'art suprême était de garder un pied dans 

les deux camps. BU uen ci “ MUR de cet M 

La guerre ayant commencé par des rivalités d'i 

! 

nfluenceet des : 

dissensions dans là maison royale, avait conservé ce caractère en 

quelque sorte familial. Querelles de cousins, impies, ‘honteuses 

d'elles-mêmes, dont on ne savait jamais si elles allaient s'assouvir 

ende nouvelles tueries ousefondreen unesubite embrassade.Tous 

ces gens, parents et amis, se disputaient non pas tant le pouvoir, 

l'influence, non pas tant l'influence, le profit. Ils soulevaient le 

peupleen l'attendrissant sur ses misères qu’ils aggravaient(f), Ce- 

{1} Voyez le tableau émouvant de ces guerres fragmentées, localisées, émiettées à l'infini, 

dans les articles que M. G. Lefèvre-Pontalis a publiés dans la Revue de l'École des Chartes 

{années 1893 etsuiv.).Hciteletextesi expressif de Monstrelet :«Quaranteou cinquante paysans, 

une fois plus, une autre fois moins, armés et habillés de vieux haubergeons, jacques, vieilles 

baches et demi-lances où il y avait massues au bout, à tout lesquels s'en allaient les uns sur 

méchants chevaux ou juments, les autres à pied embücher les bois où se tenaient les Anglais...» 

Dans le parti contraire, les choses sont les mêmes, un peu moins hagardes, peut-être, parce 

que moins spontanées. Années 1894 (p. 279), | 7 
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N . PATENOTRES ET AMULETTES. 

pendant, l'ennemi, le conquérant étranger gagnait et, se glissant 
entre les partis, faisait sa main et parfois, tant les souffrances 
étaient grandes, se voyait appelé et accueilli comme un sauveur. 

L'histoire, qui domine les événements, sait que, dans cet étrange 
bouillonnement, de grandes œuvres s'accomplissaient : formation 
des premières nationalités européennes, affaissement du système | 
féodal, éviction des maisons apanagères, essai d'un premier équi- 
libre européen. Mais les contemporains, qui subissaient la rafale 
Sans deviner la germination, s'abandonnaientau caprice dela tem- 
pête qui les roulait dans son tourbillon... 
Rien n'était fixe, tout était en perpétuel changement; et tel fut, 

précisément, l’un des traits caractéristiques de ce Charles VII, si éminemment fils de son temps : « Moult de condition muable », dit 
Chastellain; et encore : « Aucuns vices soustenoit ; Souverainement 
trois : muableté, d {fftdence et, au plus sûr et le plus, c'étoit envie 
pour letierce, » . ee D 

Dans la famille royale, à la Cour, dans les partis, une même mobilité inquiète, une fuyante fluidité précipitent sans cesse, les unes Sur les autres, les vagues d'une agitation vagabonde. Pas une parole sûre, pas un serment loyal; des regards gauches,unefidélité truquée, à doubleet à triple fond. Pas de chambre qui n'ait sa porte de derrière et son escalier dérobé; pas de château qui n'ait sessou- . terrains perdus et ses oubliettes, Jeu de cache-cache alternantavec 
un jeu de balançoire, La morale en patenôtres et la religionenamu- lettes : pour les particuliers acquérir, pour les princes conquérir, c'est tout. Louis XI sera le héros du système; Machiavel en écrira le bréviaire, FU PUR ee ; 

” Mais Louis XI, Commines, Machiavel ont eu des précurseurs : leurs maîtres et modèles furent ces princes de la maison de Valois, fils et petit-fils de Charles V sau premier rang le «srand ducd'Occi- . dent», Philippe le Bon. | _ _ 0 
| On sait, de reste, que le risque couru par là France, au temps de 

Charles VII, fut la rivalité, un moment prépondérante, dela domi- nation de Bourgogne qui, installée sur la Meuse, la haute Seine et : Rcant, n'avait qu'à tendre les bras aux Anglais, maîtres de la 
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PHILIPPE LE BON, DUC DE BOURGOGNE. 

Guyenne,du Périgordet dela Normand
ie, pourenserrér et étouffer 

la dynastie capétienne. Le roi de Bourges, aplati entre ces deux 

forces, ne pesait guère plus qu'un duc de Bretagne à demi indépen- 

dant, un roi d'Arles ouun duc de Savoie à demiitaliens. .: 

Or, dans cette lutte décisive, Charles VII, pauvre héritier 

            
| dépouillé et inexpérimenté, avait pour partenaire le plus puissant 

_deses parents, l'homme d'État le plus raffiné et le plus ambitieux 

.de sa génération, nageant à pleines eaux dans ces temps troubles, 
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: PORTRAIT DE PHILIPPE LE BON. 

‘Français d'origine, Flamand de choix, Anglais de calcul et d'al- 
liance, se portant tantôt d'un côté tantôt de l'autre, et poursuivant 
ainsile butcachéqueson excessive prudence n'avait pas encore osé 
s'avouer à elle-même. . . . … , ie 

Il y a, dans la galerie du roi de Wurtemb erg, un buste représen- 
tant Philippe le Bon : on dirait plutôt Philippe le Magnifique. La 
figure longue, puissante et osseuse, entièrement rasée, le grand nez 
droit, les larges oreilles, le rictus de la bouche aux lèvres épaisses 
serréeetrenfoncée verslescommissures fortementaccusées,lemen- 
ton plein, les jouesrâpeuses, labourées d'une ride verticale, le front 
“haut et étroit, reposant sur des arcades sourcilières majestueuse- 
ment symétriques, ce masque que le large chapeauauréole, décou- 
vre une nature robuste, sèche et superbe, La puissance et la ruse se 
disputent ce visage froid où tout se devine, rien ne se lit. Il ya du 
César en ce Valois. Le regard porte au-dessus du spectateur et au | 
delà du spectacle, illuminant vaguement, d'imaginationambitieuse, 
une physionomie de paysan pratique et gaigneur. Comme ce ter- 
riblesires'emboîtebien, dansl'histoire, entre Charles V et Louis XI! 

_Leportraït ne nous trompe pas: c'est bien ainsi queles contem- 
porains l'ont vu :« Droit commeun jonc, fort d'éschine et de bras, 
et de bonne croisure, le regard fier sous des sourcils dont les coins 
se dressaient comme cornes en son ire, » Chastellain, le bon rhéto- 
riqueur, tremble sous ce regard : « Ne séoit à homme, forsà Empe- 
reur ou Roy, porter telle effigie que luy, tel imaige, ni telle figure... 
et parlait son viaire (visage), ce sembloïit, disant: «Je suis princel...» 

: En une étable eût-il été ainsi, comme une imaige en un temple, » 
.- La tige, dont il est la fleur, ayant ses racines en France s'épa- 
nouit, transplantée et grassement nourrie dans cesriches Flandres. 

- Î gagna ses peuples, dont il n'avait pas le sang, par conquête 
d’abord, puis par autorité, prévenance, complaisance, attentions et délicatesses extrêmes. Ces bourgeois de Gand, de Bruges, de Bruxellesn'étaientpasfacilesàamanier,entendant garderleurprince Pour eux, limitant l'emprise souveraine par leurs franchises et par | leurarrogance, pointilleux sur leurs lib ertés, « étant telle l'imagina- ‘Hon des vassaux et subjetz de mondit seigneur, dit son conseiller 168 LU 

 



. LA BOURGOGNE ET LES FLANDRES. 

Hugues de Lannoy, queil n'est point tenu de exposer les personnes 

de luy et de ses susdits vassaux et subgetz sans rémuneracion »; 

tous, commerçants exacts, proportionnant les sacrifices au profit. 

La tradition de ces princes et de ces peuples ne s'est pas perdueen 

terres flamandes. : nt: : il ct 

Ainsi, prenant et pris tout ensemble, le duc Philippe est tenu de 

louvoyer sans cesse, jouant au plus fin, frappant et caressant. Ce 

vaillant homme, ce brutal, ce dépensier, ce voluptueux ne parle 

que de sagesse, de modération et de piété. [la toujours à la bouche 

la cause de l'Église; toute sa vie, il fut sur le point de partir pour la 

croisade; maisilne partit pas, se tenant aux tâches plus proches et 

plusfructueuses, non sans exciter railleries et brocards, dont peu 

fui chaut : « Aucuns pays ont cette coutume que, quand ils se trou- 

ventenbanquetsavecleurs amisetqu'ilsont
liatesteun peu échauffée 

de bonne chère, ils entrent en dévocion par compagnie et à l'envy 

font des vœux d'aller en Hiérusalem, à Rome, Nostre-Dame de 

Lorette ou à Saint-Jaques en Galice: etne font guère, souvent, tels 

vœux le matin. J'ay ouy. dire queles Flamands etaucuns Allemans 

qui vont chantans par les rues, en ce royaume, en leur liffreloffre, 

. sont coustumiers de faire tels entreprises). » Cri 

Compulseur de dossier etamateur de beuveries, « couché sou- 

vent à deux heures après mynuit et levé à six heures du matin, 

jamais oyseulx qu'il ne s'occupast ou en estudes de livres ou de 

tirer de l'arc pour s'exercer en quelque ébastement honneste, ou 

au conseil de haultes choses, quand le cas requéroit @) »; se faisant 

lire, à haute voix; les vieilles histoires : la Chevalerie Ogier de 

Danemark, Renaud de Montauban, Huon de Bordeaux, les : 

Conquêtes Charlemaigne, et, surtout, les prouesses des anciens, 

- l'Atexandre, l'H:stoire romaine jusqu'à César, les Faits des 

Romains,le Romuléon,ces lectures alternent, pour lui, avec d'au- 

tres plus ragaillardissantes,le Romant du Renard, le Décaméron 

de Boccace: c'est autour de lui que se content les récits recueillis 

(1) Guillaume Paradin, Annales de Bourgogne, cité par G. Doutrepont. La Littérature 

française à la Cour des ducs de Bourgogne (p. 513). ‘ oo ; 

{2) Zbid. (p. 483). D TT : e 
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FLEUR DE LA CIVILISATION BOURGUIGNONNE. 

dans les Cent nouvelles Nouvelles; c'est pour lui que composent 
ces chroniqueurs incomparables, la gloire dela littérature bourgui- 
gnonne, Pierre de Fenin, Pierre Cochon, Monstrelet, Lefèvre de 

Saint-Remy, l'écrivain dit «le Bourgeois de Paris»,G. Chastellain, 
Wavrin, O. de La Marche, Molinet; c'est pour lui qu'enluminentet 

. peignent les maîtres des Flandres,les Hubert et Jean van Eyckli), 
Roger van der Veyden, le maître de Flemalle, Thierry Bouts; c'est 
pour lui que sculptentles «tailleurs d'imaiges» de la Chartreuse de 
Dijon : après la mort de Claus Sluter, ses élèves, Claus de Werve, 
Jean de la Huerta, Le Moiturier; c'est pour lui qu'écrivent des 
armées de scribes et de copistes, parmi lesquels des Memling, des 
Jean de Bruges, des Simon Marion; c'est à sa voix enfin que s'exalte 

le luxe le plus féerique.et le plus insolent qui fut jamais, dans les 
tournois, dans les fêtes, dans les «vœux du faisan», dans les solen- 

_nités de la Toison d'Or, où la politique se joue parmi les prières et 
où sont rapprochés, en une invocation équivoque, la Bible et Ovide, 
Gédéon et Jason, la maîtresse aux fauves parures et la princesse 
lointaine quia traversé les mers pour devenir sa femme, Isabeau de 
Portugal. ie 

Sur le territoire artificiellement construit, qui s'étend des pol- 
ders de Hollande aux vignobles de Bourgogne, une histoire autre 
que celle qui fut s'essayait,une histoire plantureuse et grasse, pleine 
de génie et d'initiative, luxuriante et luxurieuse, une histoire de tis- 
serands, de drapiers et de tapissiers, avec une littérature de prosa- 
teurs, de conteurs'et de chroniqueurs, sans lyrisme que celui de la 
chair, sans philosophie que celle de la nature, sans idéal que celui 
des gloires terrestres, —saufun acompte de béguinages et d œuvres 
pies pour le rachat du ciel. : . 

Si cette esquisse'se fûtachevée, la Belgique eût rej jeté la France 
vers la Méditerranée et se fut étalée, du Rhin à la Seine et à la 
Loire, la face tournée vers les mers septentrionales, Peus’en fallut 
que la conquête flamande ne réussit, avec le concours de l'Angle- 
terre; mais ellese heurta: à la résistance plus sèche, plus nerveuse et 

_& Le Triom 
Jeanne d'Arc. 
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mphe del "Agneau est exposé à à Saint-Bavon en 1432, l'année qi suit la mort de 

 



LA FRANCE SERA-T-ELLE FRANCE OU BOURGOGNE? 

plus sobre des gens de la Champagne, de l'Ile-de-France et des 

pays d'outre-Loire. Pour l'équilibre et la santé de l'histoire euro- 

péenne,ilfallaitque ce débordement deluxe, de matière et de chair 

fût comprimé, il fallait que Jean van Eyck et Roger de la Pasture 

fussent contenus avant de devenir Rubens ou Jordaens. L'âmefran- 

çaise tint bon : l'âme = = 

française, c'est-à- Leslxe : LL 

dire Jeanne d'Arc! :  : 

Jamais la partie |! Al 

n'avaitétémieuxen- || 

gagée,mieuxcondui- 

te, plus près d'être 9 A0 

gagnéequ'auxtemps 

. de Philippe-le Bon: 

défrançisé,'. compa-" 
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rativement à son père 

Jean sans Peur, plus'! 

français et plus me- 

suré que son fils « le. 

Téméraire »,il avaitsi 4 

“bien dressé le double :-* 
       

piège que la proiesèmblait rie pouvoir échapper. Le royaume des 

Lys, réduit et corrodé par toutes ses frontières ayant perdu sa capi- 

tale, voyant couler, par toutes'ses veines ouvertes, son énergie 

vitale, était livré au plus ambitieux et au plus habile. Philippe était 

celui-là; Des trois adversaires, Charles VII, le régent d'Angleterre 
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” FAIBLESSES DE LA CAUSE BOURGUIGNONNE. 

et lui-même, il se sentait l'homme du destin. …… quand il rencontra 
une autre destinée. 

. À vrai dire, sa prudence extrême hésitait encore et cette caute- 

léuse réserve compliquait le problème et le rendait plus dangereux 
et plus captieux encore. Le Duc n'ignorait pas les faiblesses de sa 

force etles tares de son trop récent et trop rapide succès. 
” Sa maison était si étroitement liée et subordonnée à la maison 

de France qu'ilne pouvaïit, sans un défi à l'opinion, faire litière de 
tous ses liens de fidélité, de vassalité, de parenté. Il y a un degré de 
perversité qu'on ne peut dépasser sans péril. Sa cause èt celle du 
« Dauphin » s'entremêélaient de telle sorte qu'il était, pour aïnsi 

_ dire, impossible de les opposer nettement l'une à l'autre : mêmes 

‘origines, même langue, mêmes goûts, mêmes serviteurs, mêmes 

séjours; où commençait la France, où finissait la Bourgogne? Avec 
les habitudes du temps en matière desubordination seigneuriale et 

personnelle, les limites étaient aussi mobiles sur le sol que dans les 

esprits. On vivait l'un dans l'autre, l'un chez l'autre : les parents 
sont les plus incommodes rivaux, même S ils ne sont it pas les plus 

détestés ennemis. Cr _ 

‘Et puis, il y avait d’autres solutions possibles qu'u ‘une brutale 

exhérédation du cousin. En matière de succession tout arrive. Les 
fils de Charles V n'avaient-ils pas régné pendant la minorité de 
Charles VI? Ce «Dauphin» chétifétaitun obstacle bien minceentre 

- ses parents et le pouvoir; sa santé physique et morale ne paraïis- 

sait pas beaucoup plus solide que celle de son père. La nature se 

charge parfois de résoudre les problèmes qu ‘une hâte désordonnée 
complique. . rente 

Lamodérations imposait pour d'autres raisonsencore: la domi- 
nation des ducs de Bourgogneétaitrécente, leurs territoires étaient 

dispersés, leurs sujets fiers et turbulents. Cesrépubliques des Flan- 
dres très occupées par leurs affaires, à elles,s intéressaient peu aux 

desseins etaux convoïitises de la maison régnante. Chaque effortau 
dehorsavait pour contre-coupunerébellion au dedans. Ce Philippe 
était un souverain trop récent pour jouer aux Alexandre. Il disait, 

beaucoup plus tard : « Je veux bien que chacunsache que, si j'eusse 
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BOURGOGNE ENTRE ALLEMAGNE ET FRANCE. 

voulu, je fusse roi. » Peut-être. Mais il en fut de cela comme de son 

vœu de croisade et autres «liffreloffres » à la flamande. | 

À la constitution d'une grande « Bourgogne »,ilest un empêche- 

ment décisif : c'est le rapprochement fatal, contre elle, de l'Alle- 

magne et de la France. Il semble bien, qu’en Europe, il n'y ait pas 

 deplacepourune domination impériale entre ces deux pays ®.Si 

Charles VIetCharlesVIlfurentlesseuls princesfrançais, peut-être, 

quiconservèrent la fidélité des alliances allemandes, c'est queleurs 

- règnescoïncidèrentavec la grandeurbourguignonne. Resserréesur 

sonétroitebandedeterre,surveilléedu côté dela mer par la jalousie 

anglaise, la fortune des Pays-Bas, avectoutcequ'ellecharrie d'eaux 

fécondantes et de limons puissants, s'enlize dansson ‘propre succès 

comme le cours du grand fleuve qui les a créés se perd et s'épuise 

avant d'atteindre la mer. ss 

En somme, au for intime de Philippe le Bon, si volontaire Fla- 

mand qu'il fût, si accroché à ses riches et belles Flandres, il reste 

uneinclination,une attirance,et même une nécessité « françaises ». 

‘line peut oublier Paris. Sa politique, invinciblement tournée de ce 

côté, subit encore l'attraction. . : 

Mais, en revanche, elle pèsesur Paris,en raison dela proximité, 

de la puissance et de sa modération même. Ses chances sont dans 

l'arrangement et dans la «combinaison», plus que dans la violence 

absolueet dans lesarmes. C'est en cela qu'elle diffère de la politique 

anglaise, nécessairement militaire et conquérante. Il y a laun point . 

où les deux alliés se sépareront; et c'est à pressentir et à saisir ce 

joint que s'épuisera l'habileté des ministres de Charles VII. 

La maison de Bourgogne, française par ses origines, française ‘ 

par son objectif, française par ses procédures, devait nécessaire- 

menttrouver des adhésions et des concours en France. Ellelestrou- 

vait,eneffet;et jusque dansl'entourage leplusintimedeCharles VII. 

. La ligne de démarcation existait à peine; par des communications 

incessantes et des transitions insensibles, le contact était gardé. 
(1) Ceci ne veut pas dire qu'il n'y ait pas de place pour des populations indépendantes. | 

. Pirenne, dans son Histoire de Belgique, explique très bien cette situation des «Bourgognes » 

entre l'Allemagne et la France (t, I, p. 228-29). oo 7. . : ‘ 
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LES PARTIS À LA COUR DE FRANCE. 

. Une seule personnalité était, par sa situation, nécessairement, 
fatalement, opposée, quand même, à l'alliance anglo-bourgui- 
gnonne : c'était le dauphin Charles. Lui était, paressence, intransi- 
geant. Ilnepouvaitentrer à composition, parce que la souveraineté 
ne se divise pas : elle se garde ou se perd. 

: Tiraillé entre les partis qui s'agitaientautourdelui, le jeune eRoi, 

faible et dénué de tout, était presquesans choix parce qu'ilétaitsans 

ressources, Ledernier qui luiparlait avait raison, parce que le plus 
proche était le plus dangereux. \ 

: Ainsi s'expliquent les longs silences de Charles VII, son indo- 
lence voulue, les demi-sommeils où il s'attardait. Une telle disposi- 

tion est la suite de la pénurie et du découragement, puisqu'il garde, 

incontestablement, ses facultés d'intelligence et d'observation. Sa 
volontéseule est en échec. Pris entrela conquéteanglaiseet apéné- 
-tration bourguignonne, il surveille et il attend. 

Faisons le tour de cette Courréduiteau minimum et acculées aux 
expédients. 

D'abord, les 

vieux Armagnacs, 
Le parti, dispersé 
et décapité depuis 
la mort du conné- 
table, n'avait suè- 
re d’autres repré- 
sentants auprès. 

du Dauphin que 
des personnalités 
violentes et cupi- 

des, mais qui le 

tenaient depuis le 

temps de sa jeu- 
nesse:c'étaientles 
assassins du pont 
de Montereau: ils 
|pesaient sur lui 
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LES ARMAGNACS ET LA HAUTE ARISTOCRATIE. 

par l'évocation d'une complicité plus ou moins établie et avouée, 

par des souvenirs communs qu'ils savaient rafraîchir à l'occasion, 

_etaussi parle concours incontestablement dévoué et efficace qu'ils 

lui apportaient dans sa lutte contre l'étranger. 

Les survivants de ce groupe un peu usé: Tanneguy-Duchâtel,le 

président Louvet, Guillaume de Champeaux, évêque de Laon, un 

favori sans mérite, Frottier, le chirurgien Cadart,compromisaut
ant 

qu'on peut l'être, —leurstêtesétant, àla plupart, le gage réclamé par 

le parti bourguignon pour toute œuvre de pacification, — restaient 

forcément attachés au succès de la cause française. Ceux-là, donc, 

étaient anti-bourguignons,anti-anglais à fond, et jusqu'à en êtreem- 

barrassants. Attachés, dans la famille royale, à ce qui subsistait de 

fidèle au duc d'Orléans, leur plus grande force était l'espèce « d'en- 

voñtement » qu'ils exerçaient sur le Dauphin. Lui, n'osant rompre 

avec le passé sanglant, ne savait commentse dégager de leur dan- 

gereux dévouement. . : | | 

Uneintriguefomentéeparun partirivall'yaida:ilse laissa faire, 

selon sä coutume d'abandonner sa conduite au fil des événements. 

Maislesremplaçantsavaientd'autres visées. Ceux-cinech
erchaient 

passeulementà exercer le pouvoir souslenom du prince, ils préten- 

daient diminuer l'autorité royale jusques et y compris un démem- 

brement partiel du royaume; il s'agit, ici, du parti des Grands et de 

la hautearistocratie apanagère, rivaux directs de la Couronne, tout 

prêts à s'appuyer sur la Bourgogne et,au besoin, sur l'Angleterre 

pour arriver à leurs fins. Ils se prononçaient pour toutes les transac- 

tions, pourvu qu'elles leur profitassent; à grands cris, ils se récla- 

maient d'une cause, en tous temps populaire, celle de la paix. 

A la tête de ce parti, setrouveuntrès grandseigneur, frère du duc 

de Bretagne, le duc de Touraine, futur connétable de Richemont. 

Arthur de Bretagne est, d'abord, «Breton».Il travaille pourlui- 

même et poursamaison{i), Iirêve de se tailler une principauté indé- 

(1) Sur le moment où Richemont se sépare de La cause anglaise, voyez une note de M. Ger- 

main Lefèvre-Pontalis dans Revue de l'École des Chartes, septembre, octobre 1895 (p. 437). 

L'auteur qualifie en termes heureux et justes « les oscillations du prince breton, son humeur 

ondoyante et ses dessins ambigus.…., les détours compliqués et tortueux de son caractère et 

de sa politique...» (p. 411). - 
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ROLE DU CONNÉTABLE DE RICHEMONT. 

pendante en Touraine, la Bretagne jouant ainsi dans l'Ouestle rôle 

que la Bourgogne joue dans l'Est et les comtes de Foix dans le 
Midi. ——. oo D so -_ 

En tant que comte de Richemont, ilestle vassal du roi d'Angle- 
terre, Samère a épousé,en secondes noces, Henri V.Auretourd'une 
longue captivité dans l'île,ïl reste, d'abord, fidèleàla cause anglaise. 
C'est seulement à lamort de Henri V qu'ilse brouille avec le duc de 
Bedford{), Mais il a épousé, en octobre 1423, une sœur du duc de 

. Bourgogneet a lié partie avec celui-ci,au moment où ses nouvelles 
ambitions le portent à se rapprocher du dauphin Charles. | 

; .… L'origine del’affaireestdans 
un pacte conclu à Amiens, le 
17 avril 1423, où s'étaient rap- 
prochés le duc de Bourgogne, 
le duc de Bedford, le duc de. 
Bretagne, le comte de Foix et 
Richemont.Parle duc de Bour- 
gogne, le duc de Savoie et la. 
reine Yolande étaient dans le 

secret. Combinaison formida- 
ble. Ces puissantes convoïitises 
s'étaient rapprochées parce 
qu'elles comptaient avoir une 
proie digne d'elles à se parta- 
ger : à savoir ce qui restait de 

— - ‘puissance et de substance à la 

royauté, Celle-ci est au plus bas; la bataille de-Verneuil (17 août 
1424) la réduit à merci. Le dauphin Charlesest au désespoir, il men- 
dierait à genouxla paix. Lareine Yolandelui conseilledes'adresser 
au duc de Bretagne dont les relations avec la Bourgogne: et avec 
l'Angleterre peuvent lui procurer des adoucissements de la part 
du vainqueur, Richemonts'offrecommeintermédiaire.LeDauphin,: 

  

    

  

  

OM. Samaran, dans son livre sur la Maison d'Armagnac, a établi que peu s’en fallut qu'on- 
ne vit renouveler, dans le Midi, ce qui s'était passé, dans le Nord, avec la maison de Bour-. 
gogne. Le roi d'Angleterre rechercha l'alliance de Jean d’Armagnacet offrit même de marier, : 
son fils avec la fille de ce puissant seigneur, te ot ‘ 
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CHARLES VII SE SOUMET AU PARTI DES GRANDS. 

pour échapper au plus proche péril, livre son gouvernement etsa 

personne aux grands: c'est le salut par la concession et le renonce- 

ment. oo ST do 

Richemont subordonna son adhésion à l'agrément du duc de 

Bourgogne.Ilalla passer un mois auprès de son beau-frère avantde 

"se décider. L'entente de Montluel entre Savoie, Bretagne, Riche- 

mont,avec la coopération du ducdeBourgogne, posales conditions 

acceptées par Charles; et quand Richemont reçut, le 7 mars 1425, 

l'épée de connétable, devant l'assemblée des États généraux réunis 

à Tours, il y eut un sentiment général que c'était une « abdication » 

de Charles VII, «et que le Roi s'était soumis à leur ordonnance». 

Richemont s'empare du pouvoir. Il chasse, sans coup férir, les . 

vieux conseillers du Dauphin, les Armagnacs sanglantsetdépravés, 

le président Louvet, Tanneguy-Duchâtel, le chirurgien Cadart, 

« gens de bas et petit lieu qui ont pour convoitise de gouverner et 

attirer à eux les chevances du royaume ». Richemont affiche son 

programme, aussi clair que possible: « confirmer, conclure et 

appointer du tout le fait de la paix, ensemble aviser pour pour- 

voir aux choses nécessaires au relèvement du royaume et union 

des seigneurs du sang de mondit seigneur, mettre GE 

sus justice et ôter toute roberie et pillerie ( ». ee SE 

La capitulation complète de la royauté fut ré- 

glée dans l'entrevue de Saumur, entre Charles Vilet 

Jean VI duc de Bretagne (octobre 1425), entrevue 

qui fut le nœud de cette extraordinaire combinaison, « Le Roi lui 

a dit et fait dire, comme à son plus proche, qu'il vouloit doréna- 

vant, en ses affaires personnelles et en ce qui concernaitleroyau- 

me, se laisser gouverner par lui et suivant son conseil. » Le duc de 

   

. Bretagnedéclareau Roi qu'il n’a d'autre conduiteàtenir quecelle- 

ci: «l'semettre à son devoir pour réduire et rallier à lui ceux de 

‘son sang; 2' principalement le duc de Bourgogne; 3° pour arri- 

ver à faire, au duc de Bourgogne, des offres convenables, prendre 

pour bons les articles rédigés par le duc de Savoie (en décembre 

1424) etrecourir à l'intermédiaire du duc de Savoie et de lui-même, 

{1) Cosneau, Le connétable de Richemont, p. 93 et suivantes. | 
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 RICHEMONT ÉCARTÉ PAR LA TRÉMOÏLLE. 

duc de Bretagne; 4 pourremplir son devoirenvers Dieu et sa cons- 
cience, faire des offres raisonnables aux Anglais, et s'en rap- 
porter, à ce sujet, au duc de Bretagne, et abandonner audit ducle 
gouvernement des finances du'pays de Languedoïl... etc. » (c'est-à- 
dire des seuls pays qui payaient encore des subsides réguliers à la 
royauté) (1). 

Les serments furent échangés. Richemont régna. La politique 
de l'aristocratie apanagère triomphait. : 

Richemont régna de 1425 à janvier 1428. 
T1 semble bien que c'est au fond de l'âme de Charles VII que se 

fit la première résistance. Il avait laissé faire, n'étant pas le plus 
fort. Mais, pendant près de trois ans, sans savoir très bien ce quise 
passerait et sans vouloir énergiquement (car ce n'était pas sa ma- 
nière), mais avec une souple attention à profiter des circonstances 
favorables, il avait attendu son heure. 

IL saisit la première branche qui s’offrit pour arrêter sa dérive : 
c ‘était une branche pourrie. Le sire de la Trémoïlle, appartenant 
par Sa naissance, par ses alliances et par ses engagements, au parti 

- de Bourgo gne, luiavaitétérecommandé parleconnétable de Riche- 
mont: «Vous avez tort, avait dit le Roi; il vous trahira; jeleconnais 
mieux que vous. » Le faible caractère de Charles VII devait réaliser 
ce que sa claire intelligence avait prévu. Ilse mit peuà peu dans la 
main dela Trémoïlle ; si bien qu'un courtisan de second plan et de 
valeur médiocre délogea la haute aristocratie et ce connétable si 
fier qui, à tout prendre, valait mieux que lui. 

La Trémoïlle était un gros homme audacieux, parlant haut, 
sachant remplir sa caisse et la vider au besoin : les riches sans scru- 
pule vont loin, dans tous les temps. I1 n'était ni assez fort ni assez 
maladroit pour agir seul : guidé probablement par les préférences 
du Roi, il rappela les débris‘du vieux parti Louvet,les Armagnacs 
Supportables, les soldats, les fonctionnaires, ceux qui restaientatta: 
chés, par tradition, par calcul ou par habitude, au succès de la cause 
royale. 

(1) Beaucourt, Histoire de Charles VII (tome NL, p.113). 
178 

On profita des fautes de Richemont; on accabla le connétable 

   



LE PARTI AU POUVOIR A L'ARRIVÉE DE JEANNE. 

breton, qui nesavait pas vaincre, sous les grands souvenirs de Du 

Guesclin et d'OlivierdeClisson. Écrivant beaucoup, il parut bavard 

et imprudent, Inexpérimenté, les armées fondaient entreses mains. 

Ilnesut mêmepas profiter, en personne, duseul succès sérieuxrem- 

porté de son temps, la délivrance de Montargis, en septembre 

1427. : 
Il est l'homme d'une politique extrêmement populaire, la poli- 

tique de la « paix de Bourgogne » : mais, même cela, il ne sait pas 

l'obtenir. Son effort n'aboutit qu'à une suite de trêves, assez inuti- 

lement renouvelées, qui irritent l'espoir et accumulent les désil- 

lusions. Pour comble, son frère, le duc de Bretagne, fait, en mai 

1427, sa paix avec les Anglais et adhère au traité de Troyes. Cela 

ressemble à une trahison! . 

Charles VII est effrayé et dégoûté. La Trémoïlle sentle vent et 

s'approche; il offre les deux choses qui manquentau K Roi: delaréso- 

lutionet del’argent. 
Richemontayant quittéimprudemmentlaCour, lesbonnes villes 

du royaume reçoivent l'ordre de lui fermer leurs portes. Surpris 

de cette disgrâcepar « quarantaine », il veut ressaisir de vive force, 

le corps et l'esprit du Roi. Celui-ci se dérobe. Le parti aristocra- 

tique, décontenancé, recourt en vain à une levée d'armes. L'odieux 

d'une guerre civile tombe sur lui. Les nouveaux conseillers de 

_ Charles VIL suppléent par leuractivité à l'autorité qui leurmanque. 

Richemontéchoue devant Bourges.Le Roioccupe Chinon, défendu 

par la femme du connétable, sœur du duc de Bourgogne. Riche- 

mont est obligé de se replier vers sa Bretagne où sa fureur s'en- 

lize dans le détail des luttes locales, tandis que: ses ‘ennemis triom- 

phent à la Cour. : Li Pa 

Ainsi arriva au pouvoir le parti qui gouvernait au temps de 

Jeanne d'Arc. Le Conseil est alors composé, sous l'autorité à peine 

avouée de La Trémoïlle, d'hommes d'affaires expérimentés, mais 

prêtsà toutesles besognes, Robert Le Maçon, Regnaultde Chartres, 
Guillaume d'Albret, les sires de Gaucourt et de Belleville. Le duc 

d'Alençon s'est rattaché à ce parti. À l'armée, le bâtard d'Orléans, 

‘ gendre du président Louvet, La Hire, Xaintrailles, Villars, Florent 
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LES CONSEILLERS DE LA PAIX. 

d'Illiers sont fidèles à la cause royale, ou plutôt, ils restent du côté 
oùonse bat, .. D | | 

Parmi ces mutations, l'opinion ne sait plus auquel croire. Les 
gens des bonnes villes, que ces concurrents accablent de leurs pro- 
testationsetdeleurs correspondances, veulent aufond, deuxchoses 
difficilement conciliables : rester Français, mais en même tempset 
tout desuite, la paix. ee 

LesÉtats généraux sont réunis à Chinon, danslesderniers jours 
d'octobre 1428. Là se manifeste, avec une intensité extraordinaire, 
l'esprit de résistance de la nation, et surtout des provinces du Midi, 
contre la conquête anglaise. Mais, aussi, les États se prononcent en 
faveur d'une politique qui est, au fond, celle du connétable et des 

, ducs, la politique de la « paix de Bourgogne » : « La tierce requête 
fut qu'ilplût au Roi de vouloir entendre, par fous les moyens pos- 
sibles, à la paix de Mgr le duc de Bourgogneet trouver lemoyen 
delerejoindre etunir à Sa Seigneurie, » Etencore : « Pour les rai- 
sons ci-dessus déclarées, qu'il plaise au Roi attraire par devers lui, 
en bon amour et obéissance et à son service, Mgr le Connétable et, 
pour ce faire, lui plaise continuer ambassades et traités qui ont 
étécommencés. » - Lot Co 

y avait, dans ces déclarations, une nuance très fine etune idée 
très juste. Lepeupleétantlas, épuisé, à | en. | 
boutdeforces,voulaitlapaixetilavait 
lesentimentque, pour l'obtenir, il fal- 

_ laït détacher le duc de Bourgogne de | 
l'Angleterre. En joignantcetterecom- 
mandation si légitime à une autre en | 
faveur du connétable de Richemont, 
les Etats donnaient un avertissement 
‘aux gens qui détenaient le pouvoir : 
<Traitezavec Bourgogne, leur disait- |Q 
On à demi-mot ; sinon, Richemont 
Sera rappelé comme l'homme indis- 
pensable, » 

La Trémoïlle n'étaitpasassez fort.     + 
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- LA « PAIX DE BOURGOGNE ». 

pourse dérober à desinj onctionssinettes. Puisqu'on voulait la paix, 

il s'emploierait à la paix. Il avait, autour de lui, des fonctionnaires; 

des diplomates, hommes souples et appliqués, esprits mesurés et 

cœurs froids, peu enclins aux actes héroïques, amis des négocia- 

tions et des palabres. La « paix de Bourgogne », c'était une solu- 

tion, en somme honorable, et qui paraissait facile. Mieux valait ce 

mol oreiller que l'imprévu et la terre dure des batailles. La Tré- 

moïlle n'oubliait pas qu'il était, par ses origines, attaché à la cause 

bourguignonne. D . 

Si bien qu'au moment où les Anglais font leur suprême effort 

devantOrléans,au moment où Jeanne d'Arc survient, les deux par- 

tis quisedisputent le pouvoiràlaCour,se disputent,enmêmetemps, 

lapolitiquesipopulaire dela«paixdeBourgogne». Quels quesoient 

les sacrifices nécessaires, ils s’y résignent d'avanceetfontassaut de 

zèle, 

Mais le duc de Bourgogne se prêtera-t-il à ces desseins? Enfait, 

il devenait d'autant plus intraïtable qu'on affichait, davantage, l'en- 

vie etle besoin de traiter. Lt a 

Richemonts'en était bienaperçuet La Trémoiïlles’'en apercevait 

à son tour. La négociation, toujours reprise, n'aboutissait qu'a des 

impasses ou à des culs-de-sac. Jouant, d'autre part, au plus fin avec : 

Bedford, le duc tenait la dragée haute des deux côtés à la fois.Pour 

un diplomate, c'est l'enfance de l’art. oo Le 

Maître des volontés et des partis à la Cour de France, il n'était | 

pas moins fort du côté de l'Angleterre. Le roi Henri V, en mourant, 

avait laissé ce conseil suprême au duc de Bedford : « En cas que le 

beau-frère de Bourgogne voudraentreprendréle gouvernement 
de 

ceroyaume (le royaume de France), je vous conseille que vous lui 

baïlliez; mais s'il refuse, si l'entreprenez. » Et il ajoutait «qu'ilcon- 

venait de ménager,avanttout, le Duc quiest celui dumondequi,ànos 

affaires de France, peutapporterle plus advancement ou grief (1)», 

Bourgogne savait tout cela; il n'avait donc qu'à manœuvrer. 

Ainsi s'était développée et déroulée, à son gré, une politique extré- 

mement savante qui le tenait en équilibre entre les deux, partis, lui 

(2) Beaucourt (M, 380). Lo 
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DIPLOMATIE ASTUCIEUSE DU DUC PHILIPPE. 

laissant le moyen et le loisir de traîner France et Angleterre à l'ex- 
trême limite des concessions. oc 

Ilfaut expliquer très brièvementoüenétaitla procédure decette 
politique au moment où parut Jeanne d'Arc; car c’est le nœud de 
toute l'histoire de la Pucelle. 

Du côté de la France, Philippe le Bon tendait l'hameçon parle 
système des armistices et des trêves, sans cesse renouvelées et pro- 

‘ rogées,sousla promessed’'un rapprochementprochainetd'unepaci- 
fication générale. En réalité, ces conventions sont toujours très mal 
observées, à la faveur de l'ambiguïté qui subsiste sur leur véritable 
portée; elles n'empêchent pasle duc de Bourgogne de venir en aide 
aux Anglais, en fournissant des subsides, des hommes d'armes et en 
autorisantses généraux à servir pour le compte du roi d'An gleterre. 

. C'est toute une histoire diplomatique du règne de Charles VII 
qu'ilfaudraitécrire, si l'onvoulaittenirregistre de cesarrangements 
indéfiniment répétés, mais qui marquent, à tout prendre, les étapes 
de la combinaison qui prévaudra après la mort de Jeanne d'Arc:le 
traité d'Arras{f), ST 

En1423,à Bourg-en-Bresse, sousles auspices du duc de Savoie, 
intermédiaire patenté de ces tractations, première trêve, première 
esquisse d'une «paix générale» :à Nantes, accord négocié par le duc 
de Bretagne (sept. 1424); à Chambéry, nouvelle trêve, sous les aus- 
pices du duc de Savoie, du 5 octobre 1424 au 1° mai 1425 ; négocia- 
“tion de Mâcon en décembre 1424; de Montluel en janvier 1425, qui 
décident l'avènement de Richemont aux affaires; c'est le moment 
où le duc de Bourgogne flatte le plus les espérances françaises au 

. Sujetd'une prochaineréconciliation ;ses démélésavecleducdeGlo- 
cester au sujet du mariage de J acqueline de Bavière s'enveniment; 
onrépandlebruit quelesmeneursdela politiqueanglaise projettent 
de l’assassiner. Fo | 

_ Le duc de Richemontmord à l'appât; en prenant le pouvoir, ila 
faitsavoir au duc de Bourgogne que, tant qu'il posséderait l'autorité + 
à la cour du Dauphin, « tout ce qui est arrêté entre eux (c'est-à-dire , 

par M. de Beaucourt dans son Histoire de Charles VII (t IL p. 325-360). 
182 | 

_ (1) Les documents, pour cette partie de l'histoire de Charles VII, ont été mis en lumière - 

   



  

LA POLITIQUE DES TRÈVES. 

‘lepacte d'Amiens) devait être considéré comme conclu ». Il répète, 

aumêmeduc,que<«rienne doitles
empêcher detravailler tous deux, 

de concert, au bien du royaume etau relèvement dela maison dont 

ils sont issus! ». | io 

Dans les derniers mois de 1425, au début de 1426, la politique 

des négociations et des trêves illusoires se poursuit. Mais Philippe, 

accentuant le double jeu, se rapproche du duc de Bedford.Bientôt, 

ilestvainqueur en Hollande, à Brouwershaven,contre les partisans 

de Jacqueline de Bavière, et ce succès n’ajoute pas peu à SON arro- 

gance. È . | | 

Richemont se désespère. En mai 1427 il faitun effort suprême: 

lepaysimplore la paix ettout dépend dePhilippele Bon!
On vajus- 

‘ qu'àluioffrir le gouvernement du royaume. C'est ce qu'il désire,au 

fond : mais l'acceptera-t-il de Charles ou de Henri, de la France ou 

del'Angleterre? liseréserve etfaitu
nbrusquecrochetvers Bedford. 

Richemont succombe (fin 1427),ne laissant, comme héritage diplo- 

matique à ses successeurs, que ce système des trêves, continuelle- 

mentreportées, toujours jurées et si mal observées. Le 

Dans le désordre général, les seigneurs des deux partis traitent 

pour leur compte :en juillet 1427, le bâtard d'Orléans (Dunois), au 

nom de son frère prisonnier, conclut avec les Anglais, représentés 

par Suffolk et Bedford, unetrêve mettant à l'abri des hostilités les 

domaines du ducetnotammentla ville d'Orléans:c'estau mépris de 

cettetrévequelesiègeseramis, q
uelquesmoisaprès, devantlaplace. 

Tout était leurre, fourberie, mensonge. Guerre d'embuscades 

et politique d'embüûches. On est, des deux côtés, à bout d'argent, 

d'hommes et de convictions; mais c'est le parti français qui est au 

plus bas. Après s'être jeté aux pieds deses adversaires, l'héritier de 

la couronne n’a rien obtenu. Orléans assiégé va décider du sort des 

provinces d'outre-Loire. Si, seulement, une négociation suprême 

aboutissait! FO tt CT note 

Le duc Philippe n'avait pas un si grand intérêt à laisser la puis- 

sance anglaise s'installer à demeure Sur la Loire et réunir ainsi des 

(1) Voyez ledocument publié dans \'Histoire de Bourgogne de dom Planchet (t IV, p. LVI). 

Toute l'intrigue et toute l'explication des dessous de cette politique de «la paix de Bourgogne » 

sont là. : - ‘ : 
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LE GRAND DUC D'OCCIDENT ET SES CONSEILLERS, 

  domaines dela Guyenneetdela Gascogne à la Normandie et à l'Ile- de-France, Henri VI, maître d'Orléans, c'était la France anglaise, Le duc de Bourgogne était aussi hostile à une telle issue qu'à un. Succès décisif de Charles VIL.Onle comprenait autour de celui-ciet c'estce quitenaitles habiles dela Cour en haleine, dans l'espoird'un Tapprochement. ... :. : ET LL St 
Après la bataille des Harengs, les assiégés, s'étant mis, certaine- ment, d'accord avec la Cour, envoyèrent au duc de Bourgogne une 

ambassade pour implorer son intervention et lui offrir de mettre la 184 . 
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© QUERELLE DES DUCS DE BOURGOGNE ET DE BEDFORD. 

ville et le duché d'Orléans sous sa garde. Celase passe fin février- 

. mars 1429. 

LeducdeBourgogne comprendleparti qu'ilpeuttirer d'unetelle 

ouverture.Ilvientà Parisets'offreauduc deBedfordcommearbitre 

du débatetséquestre du duché. Ileûtainsi tenu en suspens et manié 

àson grélesort du royaume. Le régent d'Angleterre n'en était pas 

là. Jirejette, de très haut, la proposition, disant « qu'il serait bien 

fâché d'avoir battu les buissons pour que d'autres eussent les oisil- 

lons(», ON ie ee u 

L'explication fut vive. Bedford reprocha au duc de Bourgogne 

qu'ilusait de belles paroles, « recherchant plutôtlebien du Dauphin 

que celui du rni d'Angleterre et lesien propre».Philippe, vexéàson 

tour ou feignant de l'être, aurait raconté, à l'ambassade, «comment 

leschosess'étaient passées », et, avec des paroles d'encouragement 

pour Charles VII, aurait conclu «que ledit Dauphin,avec tout son 

parti, serait bien misérable et de peu, s'iln'arrivait à prendre des 

forces; et qu'on pouvait faire entendre au Dauphin que lui, duc de 

Bourgogne, ne se mêlerait plus de rien». ‘ 

En effet, Philippe le Bon envoya l'ordre à ses troupes, par un. 

héraut arrivé à Orléans avec l'ambassade, de quitter le camp des 

assiégeants; ce qu'ils firent aussitôt : « dontla puissance des Anglais 

affoiblitmoult». . LU 

La situation s'améliore. L'entourage de Charles VII, dans ses 

deux partis principaux et à l'exclusion des vieux Armagnacs mis à 

l'écart ou subordonnés, reprend confiance et se confirme dans sa 

politique de «la paix de Bourgogne».On croit volontiers ce que l'on 

désire.«Lapaix deBourgogne», c'estlevœup
opulaire, c'estle salut, 

et c'estsurtout, —tel est le pointdevue des partis, —l'enjeu du pou- 

voir! Pois ui pi le 

(1) Journal du Siège (p.130). — Sur la date, les conditions de l'accord proposé par le duc de 

Bourgogne et la rupture violente avec Bedford, voyez Chronique de Morosini dont l'infor- 

mateur tient, certainement, ses renseignements de l'entourage du duc de Bourgogne (t. Il, 

p. 12-21) et l'annexe XIV, à la fin du tome IV. Ii semble bien que ce soit Regnault de Chartres ” 

qui ait manigancé cette première entente avec te duc de Bourgogne. Il quitta Orléans après 

la journée des Harengs et partit, le 18 février, avec le comte de Clermont,etses troupes, ce qui 

était presque une défection; mais il suivait son système en organisant une ambassade près de 

Philippe le Bon qui,en somme, réussit, Nous le verrons renouveler cette tactique, avec moins 

de succès, lors du siège de Compiègne. — Boucher de Molandon, Armée anglaise (p.146). 
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SITUATION DES AFFAIRES A L'ARRIVÉE DE JEANNE. 

 Voicidonccommentlespartiessontengagées etliées au moment 
où Jeanne d'Arcarrive à Chinon: 

Les Anglais pèsent de tout leur poids sur la Loire pour rompre 
le dernier chaînon de l'unité française : s'il cède,ilssontles maîtres, 
de Rouen à Bordeaux, d'une mer à l’autre, 

Le duc-de Bourgogne engage sournoiïisement la double ma- 
nœuvrequi,toutencontenantl'Angleterre,tendàsubstituerla Bour- 
gogne flamande à la France latine. . 

À la cour de Charles VII, tous les partis, — sauf les Armagnacs 
compromis etles fidèles de Charles VII impuissant, — se disputent 
la politique de la « paix de Bourgogne », la paix à tout prix, la paix 
par l'humilité et le démembrement. De ces partis, le plus dangereux, 
parce qu'il représente une force et un système, c'est l'aristocratie 
apanagère conduite par Richemont, allié du duc de Bourgogne. 

_ Parlalongueur des guerres et l'incohérence des diplomaties, les 
situationssonttellementfaussées quechacunnepeut plus quesuivre 
son instinct et son intérêt, à l’aveugle, La France est oubliée. 

La France meurt;.. à moins que toutes ces causes obscures, ces: 
violences fausses, ces modérationslouches, ces eaux troubles, soient 
purgées etclarifiées; à moins qu'une intelligence nette,une volonté 
ferme, un cœur ardent, intervienne, dirige et purifie: Jeanne d'Arc 

paraît. 
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COMMENT JEANNE EST REÇUE PAR LE ROL. 

-. Cette pucelle est, donc, venue des marches de Lorraine; elle 

arrive, habillée en homme, accompagnée de trois ou quatre soldats, 

vaguement recommandée par lesire de Baudricourt{i); elle se pré- 

sente et affirme que Dieu l'envoie pour sauver le royaume, faire 

sacrer le Roi à Reims et chasserles Anglais. 

Ce qu'il ya desurprenant, c'est qu'on l'écoute. 

La majorité des conseillers du Roi n'était pas de cet avis; mais 

leroilui-mêmeinclineàl'entendre.Et celasecom
prend:les conseil- 

lers avaient pris position; ils n'avaient plus qu'un système : «la paix 

de Bourgogne».LeRoinepouvaitpas étreet n'était pas entièrement 

de leur opinion. Pour lui, l'arrangement avec Philippe le Bon, aux 

conditions imposées par celui-ci, était une abdication, et si cela 

importait peu à ses ministres, qui avaient probablement pris leurs 

” sûretés, cela lui importait à lui, à lui seul. En y regardant de plus 

près, il voyait bien qu'il n'avait qu'à perdre : mieux valait jouer le 

tout pour le tout. | : Ps 

Cesentiment s'ancraitdanssa nature résistan
te ettenace,sousla 

placidité apparente. Ilne savait comment il parviendrait à rompre 

Les fils sans nombre qui le liaient; mais il savait, du moins, qu'en 

gagnant du temps, il gagnait quelque chose. Confiant aux événe- 

ments eten la miséricorde divine, il attendait, il priait. La prière est 

un appel. Quand on appelle quelque chose, c'est-à-dire quand on y 

. pensetoujours, elle vient. 

Or, voilà justement quese 1èvel'aube d'uneintervention céleste! 

Cette pucelle n'apportait rien, il est vrai, que son affirmation, ses 

promesses et son ardeur. Mais elle était si noble, si sincère, qu'en 

vérité, l'inspiration rayonnait d'elle, La nouveauté même, la har-. 

diesse deses dires était une garantie. Au moins, celle-là n'apparte- 

nait aucune cabale : elle fleurait l'âme populaire et cette essence 

desentiments diffus que le Roi seul pourrait éprouver comme elle, 

comme son peuple, et que résume un seul mot : France. 

Aussi, malgré son Conseil, malgré l'avis d'hommes graves et 

d 1) Elle avait des lettres de Beaudricourt : Jehan de Metz dit au roi, dans le Mystère 

Sire, voicy unes lectres, . 

. Que ledit seigneur vous Envoye, 
‘ Mystère (p. 384). 
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LES APPUIS DE JEANNE A LA COUR. 

dévoués, comme J. Gélu, archevêque d'Embrun, qui, interrogé, au 

nom du Roi, par les intimes de celui-ci, écrivait de se méfier (] 

Charles VIlse prête à écouter. Dèslapremièreentrevue, ils’établit, 

‘entre ces deux êtres, qui avaient, au fond, la même vue sur la situa- 

tion, unesympathie active, Charles VII en donna une preuve écla- 

tante en gardant lesilencesurles garanties apportées par la Pucelle 

et en déclarant qu'entre elle et lui, c'était un secrel..… 

Pour un prince dont l'habitude était une soumission aveugle à 

ses favoris, cette réserve indique une volonté, une décision prise 

intimo corde, L'entourage comprit : le silence des rois est la leçon 

des courtisans, Jeanne avait doncobtenu, du premier coup,un accès 

direct auprès de l'âme du Roi. L'étant venu chercher de si loïn, de 

même qu’elle l'avait reconnu dans la foule, elle avait discerné les 

points par lesquels il était accessible : elle l'avait touché. 

Celaneplutpas. : UT Lo 

Mais Jeannen'est pourtant pas sans appuis. Îl est facile de devi- 

ner qu'ilsluiviennent,surtout,dela volonté du Roi.llconfiel'examen 

à des hommes qu'il sait, d'avance, favorables. Le «parti» de Jeanne 

d'Arcsecompose,en effet de personnages quitiennentàlapersonne 

de Charles VII : les vieux Armagnacs rappelés par La Trémoïlle 

contre Richemont, mais laissés dans l'ombre; les partisans de la 

guerre,les énergiques,les soldats. Aupremierrang,lareine Yolande, 

qui présida la commission chargée d'examiner d'abord la Pucelle, 

etoùfigureaussi Jeanne de Mortimer, femmedeRobertLeMaçon et 

Jeanne de Preuilly, femme de Gaucourt;le duc d'Alençon, tête peu 

| solideet cœurpeu sûr, mais attaché à la cause des Orléans, ne fûüt-ce 

quecommegendre du duc Charles, prisonnier en Angleterre. Puis, 

les Le Maçon (Procës; III,11), les hommes du président Louvet, et 

notamment son gendre, l'illustre Dunois, bâtard d'Orléans, Gau- 

court, souverneur d'Orléans (qui avaitun pied dans les deux camps 

et qui changea bientôt), puis Florent d'Illiers, Rabateau, etc. 

- () Le Roi fitécrire à J, Gélu par Pierre l'Hermite, qui était son conseiller intime, peut-être 

son confesseur, Ce Pierre l'Hermite est probablement le même qui, plus tard, comme sous- 

doyen de Tours, fitun mémoire en faveur de la Pucelle, en vue du procès de réhabilitation, 

Nous avons donc, ici, un partisan déclaré de la Pucelle, de la première heure jusqu'à la der- 

nière, et un homme qui connaissait l'exacte pensée du Roi. Voyez P. Ayrolles, d'après le 

manuscrit du P. Fournier, La Pucelle devant l'Église (p.3) ; et Procès (V, 215, 431). 
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. LE CLERGÉ ROYAL FAVORABLE A JEANNE. 

. Mais le plus fort contingentet le plus influent, ce sont les clercs. 

Le Roi trouve là des esprits bien disposés et sur lesquels il est facile 

d'agir : son confesseur en titre, Gérard Machet ; celui-cise déclare, 

du premier jour, sans barguigner : c'est qu'il connaît la pensée 

royale M; de même, un confident habituel de Charles VII, Chris- 

tophe d'Harcourt, qui, dit-on, déclara avant les autres, à Poïitiers, 

que Jeanneétait bien envoyée de Dieu et qu'elleétait la vierge dont 

parlaient les prophéties(? ; et encore Philippe de Coëtquis,arche- 

vêque de Tours et conseiller du Roï, avec son doyen P. l'Hermite; 

‘(en général Tours, qui craint le sort d'Orléans, est favorable à la 

Pucelle; c'est là qu'elle s'ârme, choisit sa maison, fait peindre ses 

bannières, etc.). Voici, maintenant, l'illustre Gerson qui apporte, 

avant demourir, à la cause de la Pucelle etsurtout à lacausedu Roi, 

l'appui de son immenseautorité (III, 298) ; enfin, Jacques Gélu, ar- 

chevêque d'Embrun : en courtisan habile et diplomate avisé, qui, 

d'abord, avait conseillé la prudence et la réserve, mais qui main- 

tenant, s'étant mieux renseigné 

surlavolonté du Roi, rédige,en 

même temps que Gerson (mai 

1429), un mémoire, non moins 

catégorique, en faveur de la 

Pucelle (Procès; IIT,. 393, V. 

473), À 

Ii n'est pas difficile de dis- |: 

cernerlesattachesdelaplupartl 

de ces hommes qui vont faire 

groupe autour de Jeanne et qui 

la cautionnent de leur loyauté # 

et de leur autorité. Ce sont, en 

général, les adversaires del’U- 

niversité de Paris, les frères |, 

mendiants qu’elle combat en &= 

  

  
  

(1) Déposition de Gobert Thibaut (Procès; III, 75). — Œneas Sylvius dans Procès (V, 509). 

__"C£, Vallet de Viriville,-Histoire de Charles VII (L p. 58). _ 

(2) Gæœrres (p. 119). — Cf. (Procès; IV, 208). ‘ 
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LES « GENS DE POITIERS »; LES MOINES. 

toute occasion, puis ceux de sessuppôts qui se sont séparés pour 

suivre la cause royale, les bannis, les réfugiés, enun mot, les « gens 

de Poitiers », à qui le Roi se confie parce qu'illes connaît sûrs. Car, 

c'est à Poitiers que se morfondent, dans la douleur et dans l'attente 

tant de dévouements éprouvés qui ont tout quitté pour suivre la 

cause royale et nationale, tandis que, là-bas, à Paris, les rivaux, les 

« Bourguignons » étalent le succès de leurs calculs et l’insolence de 

leur trahison ().. : . 

Jeannerendaitducœurätouscesbravesgens, découra
gés,dépri- 

més, qui, sous prétexte del'interroger, étaienttrop heureux del’en- 

tendre, leur adressant cette parole de foi et de confiance: « Dieu est 

avec vous: vous vaincrez parce que votre cause est sa cause! » 

Que les hommes pieux qui entouraient, à cemême moment, sa 

mèreau sanctuairedu Puy, queceshommesinconnusve
illassentsur | 

elle à la Cour eteussent aplani les obstacles auprès de personnages 

comme Gérard Machet, auprès des docteurs et des frères apparte- 

nant aux mêmes ordres, cela ne peut faire doute : ces communica- 

tions souterrainesont existé, detouttemps, dansle mondeecclésias- 

‘tique.lin'estpasnécessaire,pour l'admettre,de sup
poser une conju- 

ration. Les intérêts et les sentiments se groupaient naturellement, 

les convictions se faisaient et se rapprochaient dans la joie, parce 

que, au fond, tous étaient du mêmeavisetdu mêmeparti;ilsn'atten- 

daient qu'un signe du représentant dela cause, le Roi. Or, cesigne, il 

l'avait fait en désignant Jeanne d'Arc etenacceptantun secret com- 

mun avec cette filleinconnue et déjà légendaire. 

(1) V. de Neuville, Le parlement royal à Poitiers. Revue historique, 1878 et Saïnt-Albin, 

Les juges de Jeanne d'Arc à Poitiers. — Voici les noms des principaux conseillers du Roi 

qui furent chargés d'interroger la Pucelle à Poitiers: Regnault de Chartres, archevêque de 

Reims et chancelier du royaume, Gérard Machet, confesseur du Roi, plus tard évêque de 

Chartres, les évèques de Senlis (Simon Bonnet), de Poitiers (Hugues de Combarel}, de Mague- 

Ionne, maître Pierre de Versailles, abbé de Talmond (qui mourut, plus tard, évèque de Meaux, 

une des plus grandes autorités du temps), maitre Jean Lombart {ou Lambert), professeur 

de théologie à l'Université de Paris, Guillaume Le Maire, chanoine de Poitiers, Guillaume 

Aymeri, professeur de théologie, de l'ordre des frères précheurs, frère Pierre Tulerure, 

dominicain (plus tard évêque de Digne), maître Jacques Madelon, maître Jean Erault, pro- 

fesseur de théologie qui tient la plume pour la lettre de Jeanne d'Arc aux Anglais, le doc- 

teur en théologie, Pierre Seguin et son homonyme Seguin de Seguin, de l'ordre des frères 

prêcheurs, Mathieu Ménage, Guillaume Le Marié, bachelier en théologie, etc., etc. Il est à 

remarquer que le Roi lui-même vint à Poitiers pour avoir l'œil sur ses gens qui étaient, par 

eurs intérêts et leur position, des royalistes déclarés. (Procès; IL, 19, 74, 92, 102, 203, etc.) 
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DIVISIONS DE LA COUR AU SUJET DE JEANNE. 

Les gensdela Cours'inclinèrent;onne rompt pas en visièreaux 

princes. Tout étaittroubleet chancelant : il n'y avaitqu'à attendre; 

on verrait bien. 

La préoccupation de ce qui allait se passer à Orléans dominait 

tout. La demi-défection du duc de Bourgogne, retirant ses troupes 

du camp des assiégeants, était un fait considérable. Un échec des 

Anglais devant Orléans ne gâterait rien, au contraire (1). 

On épuisa doncles ressources disponibles pouréquiper l'armée 

desecoursquinedépassa pas quelques milliers d'hommes (Procès; 

I, 78 et Morosini, II, 26). Jeanne d'Arc y prit la place etlerang de 

«thef desuerre» (28 mars); elle y joua le rôle que l'on sait, Orléans 

fut délivré (29 avril-8 mai). Bientôt les autres places de la Loire 

étaient occupées. ce | ". 

Le 18juin, l'armée de secours des Anglais venue de Pariset qui 

a ramassé toutes les garnisons des places de la Loire, était battue à 

Patay; les chefs les plus renommés, Suffolk, Talbot, étaient faits 

prisonniers. Quant aux soldats, affolés, démoralisés, ils fuyaient. 

” Le Conseil renonçait à cette campagne dela Loire commencée 

«onnesait sur quels conseils », selon le mot Bedford; les débris de 

l'armée battuese replient par Étampes, de Corbeil sur Paris; on se 

demande si on pourra tenir dans la capitale et défendre même la 

Normandie. . 

C'était le succès : il n’y avait plus qu'à suivre! Lo 

A ce moment eut lieu, dans les conseils du roi Charles VII, une 

délibération des plus graves,et ilse produisit,enmêmetemps, entre 

les partis qui se divisaient la Cour,une crise quifutun premier aver- 

tissement pour Jeanne. ee 

(1) 11 n'est pas possible d'atténuer, comme on a essayé de le faire, l'importance du siège 

d'Orléans. Le but de cette campagne sur la Loire était, pour les Anglais, de rejoindre leurs 

États dn Nord à ceux du Sud. D'où l'inquiétude et la surveillance jalouse du duc de Bour- 

gogne. Celui-ci sentait que les Anglais cherchaient à lui échapper et entendaient travailler 

pour leur compte. Il eût bien voulu s'entendre avec Richemont et le duc de Bretagne pour glis- 

ser leurs États agrandis en tamponentre les deux domipations anglaises, Mais, dans les années 

qui précèdent l'apparition de Jeanne d'Arc, les Anglais avaient fait des progrès effrayants dons 

. j'emprunte le tableauà M.G.Lefèvre-Pontalis :« De 1425 à 1428, l'invasion étrangèrea conquis 

le Maine, ville à ville, jusqu'à l'Anjou, achevé la réduction de la Picardie et de la Cham- 

pagne, repoussé deux essais d'offensive sur les lisières de Normandie et de Bretagne... Malgré 
la délivrance de Montargis... la formidable entreprise dirigée contre Orléans s'engage avec 
toutes chances de succès final et de morcellement définitif de la nationalité française, » Chro- 
nique de Morosini (t I, p. 2, note). ‘ Vo | 
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JEANNE FAIT DÉCIDER LA MARCHE SUR REIMS. 

Alasuite de cetteétonnantecampagne quiensix semaines, avait 
nettoyé le pays d’entre Loire et Seine, que fallait-il faire? Se porter 
sur la Normandie defaçon à tenter decouperlaretraiteaux Anglais, 

oubien, selon le conseil deJeanne d'Arc, marchersurla Champagne 
pour faire couronner le Roi à Reims? Le problème se posait ainsi: 

s'en prendrait-on aux Anglais ou aux Bourguignons (1? . 
Jeanne était appelée vers Reims par la pensée mystique du cou- 

ronnement et peut-êtreaussi par l'attraction qu'exerçait sur elleson 
pays d'origine, la région de l'Est. Elle n'aimait pas les « Bourgui- 

gnons».(1,65,66.) Le vrai duel pour elle était là. Les Bourguignons 
duConseil,suivantlalogiquedeleurpolitique,étaientnaturellement 
opposés à cette marche vers l'Est. Jeanne d’Arc pesait de tout son 
poids, de toute l'autorité de sa parole inspirée et de ses succès ré- 
cents. L'opposition de La Trémoïlle, de Regnault de Chartres, que 
la Pucelle trouvait toujours devantelle, l'étonnait, l'irritait; elle ne 

comprenait rien à ce travail de Cour. 
En présence des difficultés qu'elle rencontrait, elle eutun véri- 

tableaccèsde désespoir. Ellesentait que l'âme du Roi lui échappaiït. 
La Trémoïlle avait repris toutson empire. Au lendemain de Patay, 
il tint le roi enfermé dans son château de Sully-sur-Loire au lieu de 

lemontrerau peuple d' Orléans,qui l'attendait danslaj joie deladéli- 

vrance,dansl'exaltation du triomphe. Quelquesi jours après, à Saint- 

Benoît-sur-Loire, le Rois approche de la Pucelle; elle pleurait : «ïl 

eutpitiéd'elle,dituntémoin duprocès deréhabilitation, etdelapeine 

qu'elle éprouvait: il lui ditdes ’apaiser.Mais Jeanne, touten larmes, 

suppliait le Roi dene pas douter et qu'il regagnerait son royaume 

. tout entier. » (Procès; III, 116.) 
De Saint- -Benoît-sur-Loire, on alla à Gien, 24 j juin, et c'est là 

qu ’eutlieu un événement qui décida peut-être du sort de la Pucelle. 

Le connétable de Richemont, qui n'avait pas perdu tout espoir 
dereprendredel'influencesur le Roi,s'étaitportésur la Loire aussi- 

tôt après la délivrance d' Orléans. Malgré les ordres réitérés de la 

(1) Ces délibérations eurent lieu à Gien quand on hésitait avant de prendre le chemin & 
Reims : « Combien que plusieurs, et le Roy lui-même, de se feissent difficulté... toutefois le 
Roy s'arrêta au conseil de ladite Pucelle et délibéra de l'exécuter.… >» Chronique “e la Puceile 
(Procès;1V,248). so 
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JEANNE ESSAYE DE RÉINTÉGRER RICHEMONT. 

Cour), ils'était avancé sur Blois etsur Beaugency, à la veille dela 

bataille de Patay. On avait envoyé le duc d'Alençon et la Pucelle 

pour s'opposer à sa marche, et peu s'en fallut que lés deux armées 

n'en vinssentaux mains à la vue des Anglais. La présence d'esprit 

des chefs, la bonne volonté de Richemont et la sagesse dela Pucelle 

épargnèrent à la cause un tel désastre. ct 

On fitunecompositiondelaquelleilrésultaitquela
 Pucelleinter- 

cèderait auprès de Charles VII pour obtenir le pardon du conné- 

table. Il fut décidé que celui-ci prendrait sa place dans l'armée 

royale, etce fut lui qui, avec la Pucelle, donna le signal du combat, 

à Patay. Jeanne lui disait, dans ces paroles familières et vives qui 

caractérisent toujours la promptitude et la netteté de ses impres- 

sions:«Ah! beauconnétable, vous n'êtes pas venudepar moi; mais; 

puisque vous êtes venu, vous serez bienvenu.» ‘ Do 

Après la victoire, Jeannetintsa promesse :touterayonnan
te de 

ce nouveau succès, elle n'avait aucune raison deménager La Tré- 

moiïlle, Elle plaida la cause du connétable auprès du Roi, ceci, pro- 

bablement le 20 juin. Charles VII n'avait pas oublié ce qu'ilavaïit 

souffert quand Richemont s'était crulemaître.Lemeurtredusire de 

Giacavaitlaissé, dansson âmeinquiète,un souven
ir affreux.Jeanne 

obtintlepardon,nonlarentrée en grâce.Le connétable nefutmême 

pas admis à prendre sa place dans l'armée royale où il eût occupé 

nécessairementle premier rang. Ildut s'en retourner avecses 1.200 

combattants. Ce Le | 

Jeanne, enintervenant ainsi,avaitprispositiond
ansles querelles 

de Cour. Tout porte à penser qu'elle avait froissé l'âme rancunière 

dujeune Roi. Iineditrien: mais, à partir de ce jour, ses sentiments 

sesont modifiés. La première fissure est là : « Fut la Pucelle moult | 

marrie du long séjour que le Roy avait fait au dit lieu de Gien, par 

aulcuns des gens de son hostel. qui lui déconseilloient de enire- 

(1) Les craintes de La Trémoïlle au sujet du connétable sont affirmées par tous les témoi- 

gnages contemporains. Il suffira de citer le passage si explicite de Cousinot : «Ence temps, 

le seigneur de La Trémoïlle étoiten grand crédit auprès du Roi ; mais il se doubtoit toujours 

‘être mis hors du gouvernement et craignoit spécialement le connestable et autres ses alliés 

et serviteurs. Ledit La Trémoiïlle ne le vouloit souffrir etsi n'y avoit personne qui en eust 

osé parler contre iceluy La Trémoille... » Jeanne d'Arc, seule, osa. CAronique de la Pucelle 

(. 313). ‘ ‘ jirpatoe ot ot 
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ON DÉCIDE DE CONTINUER LA CAMPAGNE. 

prendre le chemin d’ aller : à Reims'et par despit se deslogea et ala 
logier aux champs), » 

Jeanne avait appuyé le connétable (20-25 juin) : ce sont de ces 
interventions que les partis ne pardonnent pas; d'autre part, elle 
conseillait le voyage de Reims, c'est-à-dire qu'elle se prononçait 
pour la politique anti-bourguignonne. Double conflit avec les mi- 
nistres du Roi. Elle saura ce qui lui en coûtera: 

L'autorité qu'elle a conquise, l'influence qu'elle exerce sur l'ar- 
mée, sur les populations du royaume sont telles qu'on n'ose, pour- 
‘tant, s'opposer à ses conseils. Sa mission s'affirmait de plus en plus, 
dans son caractère divin. Le haut clergé, les docteurs, les moines se 
prononçaient. C'était une piété etun élan universels. Et puis, l'idée 
mystique du couronnement avait un prestige décisif. 

Lescourtisanss’ inclinèrent donc, pour cettefois encore; mais, ce 
n'était que partie remise. Les délibérations de Gien avaient marqué 
la première étape de l'abandon. 
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ÉMOI DU DUC DE BOURGOGNE. 

Si on délibérait, si on agissait autour de Charles VII, on délibé- 

raitetonagissaitautour du ducde Bourgogne. Ayant quitté Paris le 

22 avril, après sa querelle avec le duc de Bedford, il regagne ses 

États etséjourne à Bruges (fin avril, début de mai).Iineregrette pas 

|‘: sonalgaradeavecle duc de Bedfordau sujet dusiège d'Orléans.Un: 

contemporain écrit de Bruges : « Si on me le demandait en confi- 

dence, je crois que ce seigneur duc n'en ressent pas moins de plaisir 

que les autres. Et cela parce que c'estsonintérêt que les Anglais qui 

sont puissants soient quelque peu battus et que, les autres les guer. 

royant, ils aillent en consumant ®, » 
. ? 

Mais il commence à s'inquiéter dé ce qui se passe à la Cour de 

Charles VII.Lefortetle faible lui estsignalé parses partisans. Ceux- 

cisesentent débordés. La décision est prise:l'armée royale marche 

sur Reims. Le Roi ira se faire sacrer dans la cathédrale de Saint- 

Remy. Les « Bourguignons » du Conseil commencent à craindre 

pour eux-mêmes. | Fe L 

Le duc, malade à Hesdin, se voit visé directement. L'armée du 

Roi quitte Gien; elle occupe Auxerre qui est du domaine de Bour- 

gogne, À Auxerre, à Troyes, à Châlons-sur-Marne, les garnisons 

étaient mi-partie anglaises etbourguignonnes(). Ces places se ren- 

dentl'uneaprès l'autre. Philippele Bonrassembledestroupes entre 

Corbie et Amiens pour reprendre le contact avec les forces an- 

glaises 0; il reçoit, en même temps, une ambassade du duc de Bed- 

ford quile presse d'agir. Da ee 

Suivant son double jeu, il stimule le zèle de ses amis dela Cour 

de France. Ne les a-t-il pas traînés, jusqu'ici, par l'espoir d'une paix 

prochaine;ilpoursuit,selon cetteméthodedepro
messes et de délais 

quiluiaétésiutile. LeducdeSavoie réclameavecinsistancel'
ouver- 

ture de nouvelles négociations. La paix, la paix!" 

Nous avons trace de pourparlers extrêmement actifs, à cette 

date entreleducPhilippe etles favorisdu roi Charles. Après l'occu- 

pation d'Auxerre, un émissaire est envoyé en toute urgence, de 

._ (1) Morosini (I, 39). . | OL ct 

(2) Voyez Quicherat, Aperçus nouveaux (p. 3). — Chronique de la Pucelle (Procès: 

IV, 247-251). ne 
(3) 8 juillet : Champion, Flavy (p. 137). 
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NÉGOCIATIONS ENTRE PHILIPPE ET LES MINISTRES. 
CNT S RE a nu LL, 

Dijon, auprès dusire de La Trémoïile, 
| «pour auditsire de La Trémoïlle dire 

.. # et exposer plusieurs choses et lui re- 

. quérir l'accomplissement d'icelles au 
_. À bienethonneurdemonditseigneur(le     

    

   

      

RS : .  Ü duc de Bourgogne) et de ses pays et 
Le RD i subjects ». En même temps, un sei- 

st À MAR UNS» £neur bourguignon, Jean de Villeneu- 
n S Cr GE ab C7 . ” PL 
ï FE Ve Ve de #7. ve, quiavaitété à la Cour de France, 

RS Re SE CAS où il avait reçu, de la bouche du Roi 
e ait Son NE à et de La Trémoïlle, d'importantes 

| SA$R NASA & communications,revientà Dijonet, de 
nf; LE 3 gs ’ N 2 A s 
GECENIX fe  1à, repart en hâte près du duc « pour 

bof EI TMA À lui dire et exposer plusieurs choses 
que lesdits Dauphin et La Trémoïlle avaient dictées de bouche à 
icelluy Villeneuve() », _ 

: Voilà donclelien établi, 
Le duc Philippe accourt à Paris, où ilarrive le 10 juillet, au mo- 

ment où Troyes ouvreses portes, Tandis que l'armée royale conti- 
nue sa marche sur Reims, il négocie avec ardeur des deux côtés à la 
fois. ——. ae 

Timanœuvre assez habilement pour que, à ce moment, la foien 
une paix prochaine fût générale à la cour de Charles VII. On croit 
bon de mêler à ce qui se passe le nom de la Pucelle. Vers la fin du . 
mois de juin, elle avait convoqué, par lettres, le duc à Yenir prendre 
son rang au sacre du Roi. En même temps, Jeanne envoyait « aux 
loyaux Français de la ville de Tournay » une lettre datée de Gien, le 
25 juin, les invitant également au’sacre. Elle demande, de nouveau, 
solennellement, au duc le 17 juillet, « que le Roi de France et vous 
fassiez longue paix qui dure longuement; pardonnezl'un à l'autrede 
bon cœur entièrement, ainsi que doivent faireloyaulx chrétiens; et 
s’il vous plaist à guerroier, siallezsurles Sarrazins@) ». (Procès; V, 

(1) Les voyages sont de fin juin, début juillet, _ Voyez Beaucourt (I, p. 402). 
(2) Jadart, Jeanne d'Arc à Reims. — Surtout, la brochure si précieuse du comte de Malcis- sye, les Reliques de Jehanne d'Arc, où les lettres sont publiées en fac-simile; voir, aussi, la publication plus récent i , ’ . 

tendze abjuration de Sa gente de Maleissye L Les Lettres de Jehanne 4 Are ef la Pre 
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JEANNE ECRIT AU DUC DE BOURGOGNE. . 

126.) Jeanne suppliele duc,+«à mains jointes » d'entendresa requête 

etson conseil. rte : 

Elle fait assurément la différence entre «la paix de Bourgogne » 

et la paix des Anglais, comme elle l'expose très clairement, inter- 

rogée sur ce sujet à Rouen : « Pour la paix, quant au duc de Bour- 

gogne, elle l'a requis du duc de Bourgogne, dit-elle, par lectres à ses 

ambassadeurs. Quantaux Anglais, la paix qu'il y faut, c'estques'en 

voysent en leur pays, en Angleterre. » (Procès; I, p.234) 

Mais à quelles conditions veut-elle la paixavecleduc, cette paix 

“entre Français? Un désaccord — non assez remarqué — existe à 

ce sujet, entre la conception de Jeanne et celle des conseillers de 

Charles VIL. Ici encore, la qualité, la rectitude d'esprit de la Pucelle 

se signale avec une autorité essentielle. Elle considère comme le 

premier gage des sentiments du duc, s'il veut réellement la paix, 

l'hommage qu'il doit au chef de la famille et au chef de l'État, en 

pleine cérémonie dusacre. | Fo. 

Dans sa pensée, il ne s'agit nullement d’une négociation entre 
, 

deuxégaux, mais bien d’uneréconciliation de
famille qui commence 

arunacte desoumission du vassal à l'égard du souverain.Or voilà 
P 

; 

précisément ce que ne voulait, àaucun prix, le duc de Bourgogne; il 

prétendait, au contraire, dénouer les liens de vassalité qui l'atta- 

chaient à la couronne de France; il visait à l'indépendance; et c'est 

cequeles conseillers du Roi,en cela sidifférents de Jeanne, consen- 

taient à lui accorder, pour prix de cette pacification qui était deve- 

_nue leur unique pensée. 

Philippele Bonse dérobe;ayantentrelesmainsle
spropositions 

| du Roi etles lettres de la Pucelle,ilse retourne du côté des Anglais. 

Ilse rencontre avecleducde Bedfo
rd à Paris,le 14 juillet, c'est- 

à-dire l'avant-veille du sacre. Lèà, il prend part à une cérémonie 

solennelle bien différente, et qui remplit de joie le cœur des «Bour- . 

guignons » dela capitale. Après avoir entendu un sermon à Notre- : 

Dame,ilserenddanslagrandesall
e du PalaisdeJusticeet, là, devant 

un publicimmense,il renouvelle, «les mains levées »,le serment de 

vengeance et de haine contre le Dauphin et ses partisans, fauteurs 

de l'assassinat du pont de Montereau... "© 
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LE DUC PHILIPPE SE RAPPROCHE DES ANGLAIS. 

En même temps, il combine une feprise générale des hostilités, 
d'accord avec les Anglais, Le résent Bedford n'en était plusàses 
propos sur les «oisillons », Il sent la politique d'Henri V si menacée 
querienneluicoûte pourlasauver. Philippelefaisait passer par oùil 

5 -e Voulait. Des paroles fu- 
& rentéchangées dèslors, 

4 la satisfaction de Bed- 
| Vford en témoigne (!); 
— À restait à rédiger les ac- 

tes et à trouver les for- 
\ mules. 

Philippe met ce dé- 
lai à profit pour se re- 
tourner vers Charles 
VII et jouer plus serré 
encore, de ce côté. À 

peine a-t-il quitté Pa- 
ris que, de Laon, il en- 

voie des ambassadeurs 

à Reims; ils arrivent 

exactement le lende- 

:. main du sacre (18 juil: 

 &5 let); toutes ces démar- 
‘ ches sont combinées 
avec une précision mé- 
ticuleuse:et c'est, main- 

\ tenant,avecle Roi, cou- 

ronné de la veille, qu'il 
traite, Le 

Que va-t-il promet- 
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(1) Dans « l'instruction baïllée à Jarretière » (hérault d'armes anglais), pour aller rendre compte de la Situation au Conseil du roi à Londres, Bedford écrit, de Paris, le 16 juillet: «Le 
dit Jarretière leur dira aussi comment Mgr le duc de Bourgogne a fait et fait encore très 
amplement etloyalement son devoir, et commentilse montre, en ces circonstancesfàächeuses, 
vraiment bonparent, ami, fidèle vassal du roi dont il mérite toute la gratitude, car, s5ns lui, c'en était fait de Paris et de tont le reste par deça. » Rymer (t. X, p. 432). 
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LA TRÊVE FATALE, ENTRE LE DUC ET LE ROI. 

va-t-ilobtenir? Ce qu'il va promettre, c'estlapaix, —éterneletdéce- 

vant mirage; ce qu'il va obtenir, c'est la trêve qui arrêtera l'armée 

royaleen pleinsuccès, brisera l'élan dela Pucelle, épuisera les mai- 

gres ressources du trésor royal, tandis que le ducpourra offrir cette 

garantie inespérée au régent Bedford, en échange des conditions 

‘ qu'il compte bien lui imposer : voilà qui est joué! 

Suivons le détail. Le lendemain du sacre, les ambassadeurs du ” 

- ducarriventäReims;ils accompagnentsansdouteleRoïà C
orbeny, 

à Vailly, à Soissons, à Château-Thierry; car c'est avant le 3 août, 

probablement dans les derniers jours de juillet, qu'ils obtiennent 

une première trêve de quinze jours. Il'est entendu, en même temps, 

quele Roi enverra une ambassade à Arras auprès du duc, pour trai- 

ter la paix. Cette ambassade est composée des «Bourguignons » de 

la Cour : à sa tête, le chancelier Regnault de Chartres. La Pucelle 

commence à ouvrir les yeux:c'estle momentoù elle exhaleses pre- 

mières plaintes à ses amis de Reims qui craignent d'être aban- 

donnés (), a 

Tandis que l'ambassade qui serend à Arras0), y arrive dansles 

premiers jours d'août, le Roi et la Pucelle poursuivent leur route 

vers Paris par Soissons, Château-Thierry, Provins. Charles VII 

s'arrête quelques jours dans cette ville à délibérer. L'apparition de 

l'armée anglaise, venant de Paris, rend quelque espoir à la Pucelle: 

une bataille éclaircirait cette atmosphère trouble où l'on avance 

dans l'obscurité : mais, de part et d'autre, on sait que l’on négocie. 

LeRois’approche,enhésitant,de Paris par Crépy-en-Valois,Lagny- 

le-Sec,presquegènépar l'élandupays, parlemouvem
ent des popu- 

lations qui s'offrent à lui etne demandent que'sa présence pour se 

déclarer, ° * :. Li jee et Lt 

«Le parti des « Bourguignons» a tellement hâte de conclure qu'il 

apporte au duc, à Arras, les propositions, — probablement délibé- 

s 

(1) Voyez Jadart, loc. cif., et Maleissyé, fac-simile de la lettre du 5 août (p.7). 

(2) C'estprobablementau cours de ce voyage, vers Arras, quese placela rencontre signalée 

par la Chronique des Cordeliers : « Avant qne le roy Charles allât devant Paris, il y avait 

eu unconseil entre l'archevèque de Reims, le sieur de La Trémoïlle, Potonet La Hire d’une 

part, et messire Jean de Luxembourg, le chancelier de Bourgogne, les seigneurs de Croy et 

Lourdin de Saligny de l'autre; mais en conclusion, on n'en vint nià une trêve ni à une paix. 

La journée fut tenue près de La Fère. » V. Ayroles (I, 443). 
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PHILIPPE, LIEUTENANT DES ANGLAIS A PARIS. 

rées à Provins, — qui mettentleroyäume de France à sa discrétion. 
Il suffit de mentionner la plus grave de ces concessions pour faire 

apprécier la différence des vues des négociateurs avec celles de 
Jeanne d'Arc: « Le ducetses vassaux seront, durant la vie du Roi, 
exempts de tout hommage ou serment de fidélité »; en outre, en ce 
qui regarde la personne du duc, « il sera exempt de toutes choses 
dudit roi Charles, sa vie durant». Voilà ce qu'offrait ce roi, consacré 

d'hier, à son vassal : une pleine et entière indépendance, du moins 
à titre viager. Philippe le Bon voit se réaliser le rêve si longtemps 

_.caressé! En outre, il obtient la cession, par manière d'apanage, de 
toutes les terres et seigneuries qu'il tient et qui ont fait partie du 
domaine royal, sans parler de ses terres : anciennes et de celles qui 
pourront lui être données. | 

Et le ducn'’estpas satisfait!Ila retenu, près de lui, lesé émissaires 
du duc de Bedford. Un deses conseillers les plus avisés, Hugues de 
Lannoy qui était près du régent, accourt et répète les paroles de 
Bedford adjurant le duc de Bourgogne de ne epas manquer au ser- 
ment qu’il a prêté au roi Henri VU). 

Le duc Philippe renvoiela balle:il s'ouvre aux Anglais des pro- 
positions qui lui sont faites au nom de Charles VII.Le régent anglais 
ne saitcomment soutenirla concurrence : iltrouvelemoyend'offrir 
davantage encore. Le 13août,ilnomme le duc Philippe gouverneur 
de Paris avec lieutenance du roi Henri VI sur toute la partie de la 
Frarce qui n’est pas au pouvoir de Charles VII,saufla Normandie. 
Le voilà donc libéré, par l’un de toute vassalité, par l’ autre maître 
de Paris; son domaine s'agrandit chaque jour. 

Dans cette prodigieuse fortune, il ne perd pasla tête. L'édifice 
de papier peut encore s'écrouler, si on ne l’appuie immédiatement 
sur des réalités, Ces réalités, ce sont les occupations effectives et 
c'est à cela que le grand duc travaille sans discontinuer. : 

Avanttout, il faut arrêter Charles VIletla Pucellequis avancent 
vers Paris et qui peuvent réduire à néant, par un coup demain heu- 

- reux, la fameuse lieutenance, Le 28 août, une ambassade bourgui- 
‘ ) Monstrelet dans Procès (V, 390).  Monstrelet était présent ; il raconte l'ambassade des 
Français auprès de Philippe le Bon et paraïit croire aux sentiments pacifiques de son maître, que les faits démentirent, CE PE Re . 
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| ressesformantpassagesurla
 Seine, « à l'exception de 

LES TRÈVES PROTÈGENT PARIS CONTRE JEANNE. 

gnonne, qui a rejoint le Roi à Compiègne, signe, avec les ministres 

du Roi, une trêve générale, que ceux-ci se hâtent de publier par 

‘lettres patentes du même jour. Or, le 28 août, la Pucelle et l'armée 

royale arrivent sous Paris. : . 

Par cestrêvessiopportunes,on promet
, une fois de plus, la paix; 

une réunion, ayant la paix pour objet,aura lieu à Auxerre, au prin- 

temps suivant. En attendant, la trêve suspend les hostilités et fait, 

dePhilippeleBon, l'arbitreetle séquestredesrégio
ns - | 

surlesquellesle roi Charles VIT n'avait qu'à tendrela Cbeperen: 

main.Ilestentendu quelatrêve s
'appliqueàlafoisäla 

Bourgogne et à l'Angleterre (quoique cette puissance X ss 

n'eñtpasprispartdirectementa
uxnégociations) Jiest. DCX ES sf 

entendu,enoutre,que la trêve générale et abstinence | te 

deguerres’étend,pour lestrois b
elligérants,àtousles 

pays situés au nord de la Seine depuis Nogent-sur- Tàraent 

Seine jusqu'à Harfleur, sauf les villes, places etforte- À 

  

  

  
  

Paris où le duc de Bourgogne pouvait, en cas d'atta- | 

que des troupes royales, mettre garnison. En outre, | 

il est stipulé que {es deux parties ne pourraient, 

pendant les trêves, s'emparer d'aucune des villes \ À 

situées dans les limites indiquées ni en recevoir dé abants 

obéissance, à moins que ces villes ne fissent volon- os 

tairementleur soumission ». ot 

Encoreuné fois, cet accord est signé et promulgué 

d'urgence, le 28 août, le jour même où Jeanne d'Arc, 

nirée de la veille à Saint-Denis, prenait ses aispor( 

sitions pour attaquer Paris. Paris était mis sous la Vs 

sauvegarde de la trêve, c'est-à-dire du duc de Bour-({l 

gogne. La capitale ne pouvait 
plus étrepriselégitime- 

ment. Philippele Bon s'interposait à l'heure critique. [3 

Ilarrétait la fortune croissante et presque terrifiante 

dela causeroyale. Jeanne d'Ar
c était cernée.. 1 

Cette situation fut « consolidée », du côté an- ae 

glais, par les lettres du roi Henri VI, datées du 13 OC- .—b 
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. PLAN D'ATTAQUE CONTRE CHARLES VIL 

tobre 1429, conférant à Philippe le Bon la lieutenance générale de 
Paris etdetoutela France du Nord. Il reçoit les pleins pouvoirs de 
gouvernement sur Paris, les villes et baïlliages de Chartres, Melun, 
Sens, Troyes, Chaumont en Bassigny, Saint-Jaugon, Vermandois, 
Amiens, Tournaisis, Saint-Amand et sénéchaussée de Ponthieu,en . 
un mot sur tout le pays conquis, sauf la Normandie; de telle sorte 
quelechroniqueur contemporain peutrésumerlasituation nouvelle 

f en cette phrase décisive:«Fut 
ordonné que le duc anglais 

j Bedfordseraitsouverneurde 
Normandie et que le duc de 
Bourgogne serait régent de 
France.» 

Mais il faut des garan- 
ties plus stables encore, la 

conquête effective. Voilà ce 
.. queleministreleplusautorisé 

dePhilippele Bonnégocieen 
Angleterre.Tandisqu'onpro- 
met la paix au déplorable en- 
tourage de Charles VII, Hu- 
gues de Lannoy machine tout 

<k un. nouveau plan d'attaque 

SS AA K% combiné entre Angleterre et 

nm nt MOUrgogne contre le même 
roi Charles. Il rédige deux Mémoires, qui ont été heureusement 

. conservés et qui nous font connaître le fonds et le tréfonds de cette 
astucieuse politique... MMM 

De ces deux Mémoires, l'un visait surtout l'action militaire 
concertéedesdeuxalliésetl'autreleurintervention dansles affaires 
du royaume de France), PO te | 

Pourla guerre, ilfautlafaire ensemble; mais pourlesdépouilles, 
Bourgogne se réserve d'en disposer. : 
0 Voyez Potvin, Œuvres de Ghillebert de Lannoy. Louvain, 1878, in-8, et Mofice sur 
ea de Lannoy, dans Compte rendu de la Commission royale de Belgique, 1879 (p.117-138). 

202 S deux Mémoires sont publiés dans Champion, Guillaume de Flavy (p.142-148). 
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COMBINAISON AVEC LA HAUTE ARISTOCRATIE, 

Hugues de Lannoy proclamé la nécessité de l'alliance anglo- 

bourguignonne: «I1semble, considéré que Mgrleduc de Bourgogne 

congnoist la grant mauvaiseté et malivolence que ses ennemis ont 

eu etont envers lui (au lendemain dela trêve du 28 août!) etencore 

se travaillent de faire autant chascun jour, que il lui est chose 

nécessaire de bien entretenir les alliances des Anglois.. » Ceci 

dit, après quelques phrases d'usage en faveur dela paix, on ajoute 

que c'est la guerre qu'il faut préparer, et cela plus tôtque plus tard, 

c'est-à-dire avant la Noël, date fixée pour l'expiration de la trêve. 

- _Leroi d'Angleterre doitse préparer à passer lui-mêmesur le conti- 

nent « en hauteet grande puissance » etse mettre en mesure d'aller 

se faire, à son tour, sacrer à Reims; il convient qu'il facilite, par des 

subsides et secours, l'entrée en ligne de puissantes armées bour- 

guignonnes; il doit envoyer le cardinal de Winchester pour régler, 

avec le duc de Bourgogne, toutes les conditions de l'action com- 

.mune, Des ambassades se rendront dans la plupart des pays de 

. l'Europepour obtenirlesconcours matériels etmorauxquipermet- 

*trontd'enserrerl’adversaire. Un programme généraldel'armement 

et des subsides nécessaireest établi, : 

Mais, quand il s’agit de disposer du résultat éventuel de la vic- 

“ toire,c'estducôté des vieillesententes entreseigneursfrançaisqu
'on 

se retourne. On en revient à l'accord Bourgogne-Bretagne-Riche- 

mont, c'est-à-dire au consortium des maisons apanagères, combi- 

naison qui, seule, offretous les avantages,avecles moindres risques, 

au chef naturel de ces maisons insurgées contre la branche aînée, le 

duc de Bourgogne. 

Onsoumetles princesdela famille royaleaux mêmestentations 

_ et on escompte, de leur part, les mêmes retournements. Négocier, 

d'abord, avecleducdeBretagneetlui offrirle Poitou; négocieravec 

Richemont et lui offrir, outre la connétablie au nom de Henri IV, le 

duché de Touraine, le comté de Saintonge et d'Aulnis et la ville de 

La Rochelle, en outre toutes les possessions et seigneuries du sire 

de La Trémoïlle dans ces régions (digne récompense réservée au 

zèle « bourguignon » du favori!) ; charger Richemont, àquionfour- 

nira hommes ettroupes pour cela, d'insurger tout le pays et d'occu- 
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DÉPÈÉCEMENT PROJETÉ DE LA FRANCE. 

per les villes de la Loire, du Berry, de la Charente et des marches 

versle Languedoc; lui confierlesoin d'aiderles Anglais dans leBor- 
delais, le Sud-Ouest, etc. 

Philippe, bien entendu, ne s'oublie pas. Ses sujets ne sont pas 
tenus de faire la guerre pour autrui, Aussi, le roi Henri VI doit, 
.pourles contenter, bailler au dit duc, outre les fortessommes stipu- 

léeset prévues pour mettresurpiedlesarmées nécessaires, «aucune 
grande seigneurie notable et telle que à son état appartient, dont 
lui et ses dits vassaux et sujets fussent contents, pour la tenir en 
héritage pour lui etses hoirs.. » Enfin, « puisque mondit sieur duc 
de Bourgognea autour de lui aucuns grands seigneurs qui peuvent 

+ beaucoup pour la conduiteet exécution de ces matières et qu'eux- 

“mêmes ont grande puissance (Jean de Luxembourg, Antoine de 
Vergy, etc.), le Roi leur pourroïit donner, chacun selon leur état, 
aucunes autres seigneuries afin de les attirer et de les engager et 
aussi ceux qui sont de leur suite... » 

Enunmot, c'estle démembrementetle dépècement duroyaume 
qui se trame à la faveur des trêves du 28 août, On voit que Jeanne 
d'Arc avaitune claire vision des choses quand elle se refusaità une 

‘telle négociation. : FT 
‘Ce programme fut adopté, à Londres, de point e en point et il 

dirigea l'action des deux. puissances unies, dans la période qui 
_S écoulej jusqu'à à la capture de J eanne d'Arc. - 
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MARIAGE DU DUC ET D'ISABEAU DE PORTUGAL. 

En vérité, le grand duc d'Occident pouvait se déclarer satistait. 

Depuis le début de la guerre de Cent ans, les peuples et les rois 

n’avaienttravaillé que pour lui. Tantdesangavait été versé, tant de 

misères multipliées pour qu'il triomphât. Les affaires du monde 

venaientse jeteren son succèscomme les fleuves en la mer, Au mo- 

ment oùil épousait Isabeau de Portugal, venue de si loin, à travers 

tant de périls, pour le rejoindre à Bruges, il pouvait célébrer, par 

des fêtes inouïes, ces étonnantes faveurs de la fortune; il pouvait 

remercier Dieu et consacrersa liesseen fondant cet ordredela Toi- 

son d'Or, destiné à exalter les vertus chevaleresques et les nobles 

désintéressements : « A tous présents et à venir savoir faisons, qu'à 

cause du grand et parfait amour que nous avons pour le noble état 

de chevalerie, dont, par notre ardente etsingulière affection, nous 

désirons accroître l'honneur afin que, par son moyen, la vraie foi 

catholique, l'étatdenotreSaïnte Mère l'Église...soient, autant qu'ils 

peuventl’être, défendus, gardés et conservés, nous, pour la gloireet 

la louange du créateur, pour la vénération dela glorieuse Vierge,sa 

mère, pour l'honneur de Mgr saint André, pour l'exaltation dela foi 

et de la Sainte Église, pour l'excitation aux vertus et aux bonnes 

mœurs, le 10 janvier 1429 (1430), qui était le jour dela solennité du 

mariage célébré entre nous et notre bien-aimée épouse Élisabeth, 

nous avons institué, créé et ordonné unordre et confrérie decheva- : 

lerie et d'associationamicaled'un certainnombredechevaliersque . 

nous avons voulu appeler du nom de Toison d'Or, conquise par 

Jason (), » Ce : 

Les pompeuses déclarations religieuses et morales cachaient 

mal le paganisme de ces fêtes. Jason et la Dame d'Or étaient plus . 

opportuns que Gédéon etla Sainte Eglise. 

Les fêtes de Bruges, au cours desquelles les hérauts proclamè- 

rent la création du nouvel Ordre, furent d'une splendeur et d'un 

faste inouïs. La noblesseseruaentournoisetlepeupleen beuveries. 

Le grand duc, le héros des souverainetés apanagères, en groupant 

autourdeluiparcesermentetcelien nouveaux,l'élitedelanoblesse, 

enrafraîchissantlereliefde l'état chevaleresquesurson déclin, pré- 

(i) Baron de Kerwyn de Lettenhove, La Toison d'Or, Bruxelles, 1907 (p. 11). . 
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_ parait la campagne qui devait proroger le moyen âge par la défaite. 
prochaine des démocraties urbaines des Flandres, C'était vraimen 
la fête de l'aristocratie. . - 
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FONDATION DE LA TOISON D'OR. 

Parmi les vingt-quatre chevaliers composant la première liste 

figuraient tous les hommes qui eurent sur la destinée dela fille du 

peuple, Jeanne d'Arc, laplusimmédiate influence: messire Antoine 

_de Vergy, quiavait conduit la campagne contre Vaucouleurs, mes- 

sire Hugues de Lannoy, qui venait de conclure les pactes d'où 

résultèrent les événements de Compiègne, messire Jean deLa Tré-, 

moïlle, quientretenaitlesconnivencesavecle favoridu Roi,etenfin 

le fatidique Jean, bâtard de Luxembourg, qui devait vendre la 

Pucelle aux Anglais. .. 

C'est dela main de ce Jean de Luxembourg que Philippe le Bon 

avait voulu être fait chevalier; et le bâtard avaitadressé au duc ces 

parolessolennelles : « Monseigneur, au nom de Dieuetde Mgrsaint 

Georges, je vous fais chevalier ; que, ainsi, vous puissiez devenir 

saint, commeilsera bien besoin à nous tous...» Bien besoin, eneffet, 

car le duc Philippe le grand duc d'Occident, était au comble de la 

gloire terrestre; il ne lui manquait plus que la sainteté! 
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MARCHE DE CHARLES VII SUR PARIS. 

Jeanne d'Arc était navrée de douleur et de honte. La victoire 
paraissait certaine : les Anglais étaient à bout de ressources; ilsse 
repliaient sur la Normandie, laissant Paris sous la sauvegarde 

. du Bourguignon; et on s’arrêtait devant celui-ci, on les laissait 
s “échapper ! ! 

| On manquait à ce peuple naïf et enthousiaste quise levait pour 
acclamer le Roi. Et c'était le Roi qui repoussait ces dévouements 
sincères etspontanés! Un contemporain l'écrit: «Le povre et loyal 
peuple, joyeux de votre venue, vous faisoit ouvertes les villes de 

Troiez, Châlons, Laon, Reims, Senlis, Compiègne, Melun, Laingny 

et plusieurs autres. Et si la choseeustesté bien conduite, vous aviez 
sans difficulté recouvré toute votre seigneurie (1).» C'est à Crépy- 
en-Valois, le 11 août, que Jeanne d'Arc sentit monter le cri .de 
r âmefrançaise, tandis que chevauchaït auprès d'elle l'archevêque 

Regnault de Chartres, c'est-à-dire « l'abandon ». Le peuple criait 

Noël! Elle dit qu'elle voudrait mourir et étre enterrée là. Son triste 

cœur s'ouvrait devant le diplomate à l'œil froid... Il partit, de là, 
pour se rendre à Arras traiter avecle duc. | 

Cinq jours après, on était à Compiègne, Jeanne au comble de 
l'angoisse. Elle eût voulu forcerles événements etla volonté royale 
par un coup d'énergie. Faisant venir le duc d’ Alençon, elle lui dit : 
<Monbeauduc, faitesappareiller vosgens et des autres capitaines»; 
et ajouta : « Par mon Martin, je veuil aller voir Paris de plus près 

quene l'ay veu.» 
On partit pour Saint-Denis. 

Le Roi résiste, Cependant, il cache encore son sentiment;il suit 
de mauvaise grâce, traîné, en quelquesorte, à la remorque). Le duc 
d'Alençon harcelait le Roi, le suppliant d’ agir.Celui-cine répondait 
pas, dissimulait encore, Il attendait les réponses de Regnault de 
Chartres; il sait qu'une ambassade bourguignonne, ayant à sa tête 
Jean de Luxembourg, s'achemine sur Compiègne pour traiter des 
trêves et de la paix. Jeanne revient à la charge. Les assistants sui- 

vaient des yeux ce dueletne comprenaient pas :«Etn y avoit celui, 
(D Epistre de Jean Jouvenel des Ursins. Cité dans Champion (p. 30). ‘ (2) ä Quand le Roy sceut qu'ils étoient ainssi logiéz en la ville de Saint-Denis, il vint à ge regret jusques en la ville de Senlis. » Perceval de Cagny (p. 24). 08 EL |



  

. tientU), » 

DÉLIBÉRATION DANS LE CAMP ROYAL. 

   

    

        

   

   

  

de quelque estat 
qu'il fût, qui ne 
deist : « Elle met- 
tra le Roy dedans 

Paris, se à lui ne 

Une grande 
conférence eut 
lieu à Compiègne, 
le 28, entre les 

ambassadeurs du 
Roi, ceux du duc 
de Bourgogne et 
deSavoie. Tout le 
Conseil de Char- I 

les VII était pré- à S 

sent, lui à quel-|| ©. © © Oo s 
queslieues; à Sen- = — 

lis : après de longues délibérations, on signa, C'étaient les fameuses 

trêves. : Mt no 

.… On comprend ce que fut, dans ces conditions, la tentative sur 

Paris : la Pucelle et sa troupe singulièrement réduite, jetées pour 

ainsi dire à la muraille, sans préparatifs et sans appuis sérieux; le 

Conseil, les chefs hostiles; le Roi loin de l'assaut, cruellement em- 

barrassé (carilsaïit, lui,quelestrêvessont signées).Ce n'est pas dans 

ces conditions que réussitune entreprise aussirisquée. 

Quand la Pucelle fut blessée d'un trait d'arbalète à la cuisse,on 

l'emporta de force au camp royal. Le lendemain, 9 septembre, elle 

se lève de bon matin, fait venir le duc d'Alençon et déclare qu'elle | 

veut recommencer l'attaque. Une bonne partie de l'armée, pleine 

d'entrain etde confiance, était prête à la suivre,on comptaitsurdes . 

intelligences dans la place; mais le duc de Bar et le comte de Cler- 

mont viennent vers la Pucelle et la sommentdeserendre auprès du 

Roi resté à Saint-Denis : « Et aussy, de par le Roy, prioient au duc 

(1) Perceval de Cagny (p. 26). ‘ ——. nue ous x 
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LE ROI ORDONNE DE LAISSER PARIS. 

d'Alençon etcommandoient à tousles autres cappitaines qu'ils s'en 
venissentetamenassent la Pucelle devers lui. La Pucelleetleplusde 
ceux de la compaignie en furent très marrizetnéantmoins obéirent 
à la voulenté du Roy... ils s'en vindrent près du Roy. Le samedi 
ensuyvant, partie de ceulx qui avaient esté devant Paris cuidèrent, 

bien matin, aler passer la rivière de Saine audit pont; mais ilsne 

pourent, pour ce que le Roy qui avait sceu l'intention dela Pucelle, 

du duc d'Alençon et des aultres de bon voulloir, toute la nuit fit 

dépecier ledit pont. Et ainsi furent demourez (empêchés) de pas- 
ser, Ce jour-là, le Roi tint son conseil auquel 

plusieurs opinions furent dictes,et demou- 
ra audit lieu jusques au mardi x: jour(de 

septembre) toujourstendantaf- 
fin deretourner sur la rivière de 
Loire au grand desplaisir de la 
Pucelle(... » CU 

Il fallait citer ce textesi pré- 

cis, et que tousles autres 
Ÿ documents confirment, 

\ pourbiendégagerlacause 
‘immédiate de l'échec de 
Paris et les responsabili- 
tés directes du Roi. C'est 

‘ toujours lui qui agit, c'est 
. à lui qu'on s'adresse; 

| ÈS c'estparsoninterven- 

- ‘tion que les choses se 

ci NS 7” décident. . . 
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    ments et les raisons qui dé- 

À terminèrent Charles VII?     
  

S ° L 
e # + 

ÈS : D'abord, il s'était ac- 
SR Pris 

Sd ÊTTSS o cordé aux trêveset c e- 

EEE { tait une question de 
(1) Perceval de Cagny, ibid, 
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RESPONSABILITÉS DE CHARLES VIL 

bonnefoi.QuoiqueleBourguignoh nesefitpass
crupuledeles violer, 

ilinvoqua la parole royale, quandil eut nouvelle dela tentativesur 

Paris et ordonna des mouvements de troupes; le duc de Savoie, 

intermédiairepatentédecesarrangements a
mbigus,protesta, jurant 

qu'il ne se mêlerait plus de rien. 

En outre, les négociations pour la paix n'étaient pas rompues 

avec le duc de Bourgogne: celui-ci les entretenaitavecsoin, ne fût- 

ce que pour amuser le tapis. Les envoyés du Roi : Regnault de 

Chartres, le comte de Clermont, les chefs du Conseil établi dans 

l'Ile-de-France, ne quittent pas le duc, le suivent pas à pas au mo- 

_ment où il vient, de sa personne, prendre la direction des affaires 

contre leur maître à Paris. On diraït qu'ils mendient la paix ayant 

cru saisir le succès de leur politique, ils ne peuvent se décider à y 

: renoncer. Comme il arrive d'ordinaire dans les négociations, leur 

‘platitude encouragelesrefus. ‘ ue 

Charles VII était acquis, désormais, à cette politique; en fait,on 

‘ne manquait pas de bons arguments pour le convairicre : elle était 

fondée sur les vœux du pays; en tant que direction générale, c'est 

elle qui devait triompher à la fin; elle était faite pour séduire un 

‘prince porté, par son naturel, auxlentes évolutions desidées et des 

faits; elle s'accordait probablement avec un de ces fléchissements 

de l'énergie et de la volonté qui lui étaient encore trop habituels à 

cette date. La longue chevauchée qu'il venait d'accomplir l'avait 

sans doute fatigué; il aspirait à ces « chambres et retraites » où il 

vivait«muché»,sansl'exigence des fatigues corporelles et des réso- 

_lutions immédiates. Et puis, le sacre de Reims lui étaitune confir- 

mation qui lui donnait plus de confiance en l'issue finale. 

Une autre cause devait agir sur les sentiments du Roi et peut 

contribuer à expliquer cetextraordinaire abandon. La plupart des 

contemporainss'accordent enceci qu'undestraits deson caractère, 

c'étaitl'envie. Nul prince moins sûr. Il y a,dansl'histoire de ce vic- 

torieux, deux pages quinesont pas belles, sa conduite enver
s Jeanne 

d'ArcetsaconduiteenversJacques Cœur.L'ingratitu
depassaitpour 

uneverturoyale, Cettefille était génante, àla fin.In'y avait d'accla- 

mations que pour elle; elle partageait trop la gloire du succès et 
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CHARLES VII SE DÉTACHE DE JEANNE. POURQUOI? 

l'honneur dutriomphe;elles'étaitmiseun peu tropprèsdela Sainte. 
Ampoule à Reims; elle était trop digne, trop fière, ne demandant 
rien. Ce que les hommes politiques aiment le moins cesontlesâmes 
désintéressées; car, celles-là, on ne sait par quel bout les prendre. 

. De telles pensées sont conformes au caractère de Charles VII; 
on les trouve exprimées, plus tard, dans les lettres du chancelier 

. Regnault de Chartres aux gens de Reims : leprudentarchevêquene 
se fût pas risqué à les écrire, s'il ne se fût senti, jusqu’à un certain 
point, autorisé (1); peut-être n’en eût-il pas même conçu la pensée, 
si le Roi et son entourage nes'étaient montrés blessés le jour où la 
Pucelle avait prisfait et cause pour Richemont. Ce faisant, élle avait 
prêté la balle aux favoris malfaisants, La Trémoïlle et ses compè- 
res, De quoise mêlait-elle? D 

S'il y avait, dans le royaume, quelqu'un que le Roi détestait, 
‘c'était l’homme, — peu traitable, d'ailleurs, — qui prétendait mar- 
cher de pair avec lui, surtout à la tête des armées. Jeanne d'Arc 
n'avaitpasaperçucesdessous.Commeelles'attachaitau ducd'Alen- 
Son, parce qu'il était du « sang de France », elle n'avait vu, dans 
Richemont, que le bon soldat. Elle s'était jetée, tête baissée, parmi 
les ronces des partis, comme ellese jetaittête baisséesurlefront des 
ennemis: brave, candide, sincère, la politique n'était passonaffaire:' 
elle périssait par la politique. ‘ oo 

. Charles VITet Jeanne d'Arcaccomplissaient l'un et l'autreleurs 
destinées; elle allait à la mort et lui à la victoire : ce ne sont pasles 
mêmes voies. _ | CT cs 

_ LeRoïin'en avait pas moins gravement péché, péché contre le 
cœur, et,à supposer que cela ne compte pas pourles princes, ilavait 
péché contre l'intelligence en se laissant prendre si facilement à ce 
piège dela paix de Bourgogne. Preuveincomparable du génie divi- 
natoire de Jeanne d'Arc: dans ces circonstances oùses voix ne la 

(1) Ces lettres ontété écrites par Regnault de Chartres après la prise de la Pucelle;onen 
- 2 l'analyse d'après l'original qui existait aux archives de Reims: «Il donne advis de la prise de Jehanne la Pucelle devant Compiègne et comme elle ne vouloit croire conseil; ains faisoit 
tout à son plaisir... Et sur ce qu'on luy dist que les Anglais avoient fait mourir Jehanne la Pucelle, respondit que tant plus il leur en mescherroit ; et que Dieu avoit souffert prendre 
Jehanne la Pucelle parce qu'el s'estoit constitué en orgueil, et pour les riches habits qu'el avoit pris et qu’el n'avoit faict ceque Dieu luy avoit commandé, ains avoit faict sa volonté. » Procés (t V, p. 168). - ° . . Fo ‘ ” 
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JEANNE EST HOSTILE AUX TRÈVES. 

guident pas, elle découvre, mieux quelesplustinslimiers, latactique 

décevanteetles avances illusoires du Bourguignon. CT 

Son opinion sur les trêves et sur la politique du Roi et deses 

conseillers, elle l'exprime avec une netteté absolue dans une lettre 

adressée, dèsle 5 août, aux habitants de la ville de Reims. Émus du 

bruit qui courait déjà que le Roi allait quitter la région de la Seine 

pour sereplier vers la Loire, ils avaient envoyé à la Cour pour sup- 

plier le Roi de ne pas les abandonner. Jeanne d'Arca pris position, 

dès lors, contre les arrangements bâtards, elle qui, quinze jours : 

auparavant, convoquait le duc de Bourgogneausacre etlesuppliait 

«àmainsjointes» deconclurelapaix.Ellene fait pas, entrelestrèves 

et la paix, les confusions plus ou moins volontaires auxquelles le 

Roietses conseillers se prêtent.Elle écritaux gens de Reims;onne 

sauraitun meilleur exposé de cettesituation embrouillée : «. Et est 

vroi que le Roi a fait trêves au duc de Bourgoigne, quinze jours. 

durant, par ainsi qu'il li doit rendre la cité de Paris paisiblement au 

chieff de quinze jours. Pourtant, ne vous donnés nulle mervoille si 

je ne y entre si brieffvement, combienquedestrèves, quiainsy sont 

faictes, je ne suy poinct conteinte et ne scey sijeles tendroy; maiz 

- sijeles tiens, ce sera seulement pour garder l'onneur du Roy;com- 

bien aussi que ils ne cabuseront point le sang royal; car je tendroy 

etmaintendroy ensemble l'armée du Roy pour estre toute prêteau 

chieff desdiz quinze jours; si ils ne font la paix.» 

© Jamais elle ne fut plus irritée contre le duc de Bourgogne. Fille 

de l'Est, elle lui en veut de ce que, par lui, souffreson pays; elle lui 

enveut,plus, peut-être, qu'aux Anglais, dontilse fait le compliceet : 

. l'introducteur. Ellecomprendquele périlmajeur du royaume vient 

de cette défection ; elle veut bien le ramener au giron royal, mais 

non par de nouvelles concessions qui, au lieu de fermerla blessure, 

l'aggravent, Dans une lettre postérieure aux mêmes habitants de 

Reims, elle le qualifie, lui et les siens, «ces traîtres Bourguignons 

adversaires @) ».. : MU es re Pr 

_ Toutesa pensée, elle 1à résume, en la forme vive qui lui esthabi- 

(1) Dans Jadart, loc. cit. (p. 104). — Le fac-simile dans Maleissye (p. 7). — Leïtre datée, 

tout militairement : « emprès Provins, en logis sur champs où chemin de Paris.» ‘ 

(2) Jadart (p. 107). 0 213



L' « ABANDON » DE JEANNE ÉTAIT FATAL, 

“tuelle, quelque temps après la retraite sur la Loire : comme on ne 

pouvait voiler cette clairelumière qu'ellerépandaitautourd'elle,on 

crutpouvoir la diminuer en suscitant une autre visionnaire, Cathe- 

rinedelaRochelle;lePèreRichard, dontlerôle fut souvent des plus 
louches, «vouloitqu'on mist celle-cienœuvre».(Procès;1,107-119.) 

Jeannen'eut pas de peine à démêler l'artifice, Elle renvoya Cathe- 
rine «faire son ménageet soigner ses enfants», Mais Catherine, ins- 
trument de l'intrigue, déclara « qu'elle voulait aller devers le duc 

de Bourgogne pour faire paix ». Ce à quoi Jeanne opposa laparole 
célèbre et si juste: «Qu'onn'y trouveroitpoint de paix si ce n'estoit 

| par Le bout de la lance.» 
Voilà les deux systèmes en présence: ; rien n'est plus clair. 

Charles VIlavait le choixentre l’espoirfallacieux d'unepaiximplo- 
rée et l'énergique aléa d'une paix imposée; il choisit contre Jeanne 

d’Arcetses conseillers les plusjudicieux etles plus braves. Remar- 
quez que Jeanne d'Arc n'agit que d'aprèsses lumières propres, son 
bon sens, son courage. Son intuition politique, établie sur des faits 
et des documents incontestables, est infiniment au-dessus de tout 
cequ'on peut attendre de la « bergerette » lorraine, Excellent «chef 
de guerre » à la tête des armées, non moins sagace au milieu dela 

Cour et dans le Conseil! : 

L'abandon de Jeanne d'Arcs ‘explique surtout par la médio- 
crité des esprits et la bassesse des cœurs autour de Charles VII, 

médiocrité et bassesse qui sont, d'ailleurs, à l'étiage normal de 
l'humanité. De là vient que l’histoire est, d'ordinaire, un pèlerinage 

si pénible et si décevant; les générations piétinent sur le sable où 

dansla boue, tantqu'elles n ‘ont pas rencontré le leguide supérieur qui 
iles porte sur les sommets, , 

Mais le drame si émouvant de cette même histoire tient à ceci 

.que ce guide supérieur, ce surhomme survient foujours, qu'il est 

d'abord suivi et acclamé, maisqu'ilest foujours abandonné deson 
Vivant, qu il est {ouj jours sacrifié et .qu il n est. enfin consacré et 

‘vénéré qu'après sa mort, 
Autour de Charles VII, ily avait les dcixtypesé éternels detoute 

hiérarchiesociale: lefavori l'intrigant, La Trémoille, etlefonction- 
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. Pilate appelé à se prononcer et qui se lave d \f 2 

les mains. Regnault de Chartres a été mai- LR 

tre, plusieurs fois, du sort de la Pucelle; || S, 7 

un peu plus tard, il eût pu la sauver comme — 

‘métropolitain de l'évêque de Beauvais. Et 

  

LES CONSEILLERS DU ROÏI, RESPONSABLES DE L'ABANDON. 

naire Regnault deChartres. La Trémoïlle, grossier, égoïste, violent, 

cupide, puisait son influence dans sa caisse. Dans ces crises tragi- 

ques, il y a toujours un homme d'argent : l'argent, c'estla matière, 

le lest brutal des choses humaines, seul capable d’entraver l'élan 

des âmes ardentes et désintéressées. | 

: Regnault de Chartres, c'est le fonctionnaire. Les fonctionnaires 

de ce rang sont généralement intelligents 

À 

« 

  

   

  

   

et appliqués; mais ils vivent entre deux 7 

eaux parce qu'ils guettent le courant qui 

vientet qu'ils veulent durer.Il ya toujours 

aussi, dans ces grands drames, un Ponce- 

   

    

"à     
c'estcet homme distingué qui a laissé trai- 

ner, jusque dans l'histoire, cette lettre, adressée par lui aux gens de 

Reims, où il accuse si lourdement la Pucelle, lettre qui l'accable, 

lui-même, pour toujours, d'une chape écrasante d'imbécillité. 

S'il l'eût voulu, la tactique parfaitement admissible de «la paix 

de Bourgogne», moins asservie aux basses querelles des partis, eût 

réussiplus tôtetàson honneur. Maisil n’osa pas, précisément parce 

qu'ilétait fonctionnaire. 
‘ | : 

Avec ces hommes, il y avait, autour du Roi, des prêtres et des 

soldats. Sauf exception, les prêtres agissent peu : ils parlent ou ils 

  

‘prient. Les soldats ne savent que la bataille; combien rares ceux : 

quiconçoivent des idées d'ensembleetsont dignesdecenom
 sibeau 

de général! Observez que, s'il y eût eu là un Du Guesclin, Jeanne 

d'Arc serait restée dans son village. Ces très grandes natures sont 

modestes :ellesn'entreprennent de faire que ce qu'on leur laisse à 

faire. 
L'histoire en revient fatalement à la responsabilité de Charles 

VIl; tels entours, tel maître. , _.. 

Charles VII était un jeune homme intelligent et réfléchi; mais il 
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HÉROÏQUE RÉSIGNATION DE JEANNE. . 

n'avaitquevingt-cinqans,sansl'expérience du courage ni le courage 

de l'expérience. Il avait compris Jeanne d'Arc au début, et avait 

couvert la bergerette de son manteau royal. Mais il était, alors, : 

à une de ces heures désespérées où l'homme ne voyant plus rien 

entre lui et la mort, considère les choses sous leur véritable aspect. 

Plus tard, sés affaires s'étaient améliorées etsonsens s'étaitras- 

sis, On ne se tient pas perpétuellement à l'essor. Il n'eut pas la force 

de vaincre l'entraînement, l'enlizement des velléités molles et des 

paressesabandonnées. Grandadolescentmélancolique,ilnesutque 

se taire et laisser faire; cette[femme finissait par représenter, pour 

lui, l'effort odieux etletracas. Iise tut à Gien, il se tut à Reims, il se 

tut à Provins, il se tut et dissimula sous Paris; il laissa faire quand 

elle partit pour Compiègne, il laissa faire quand onla livra aux An- 

glais, il se tut et laissa faire pendant les longs mois de la prison de 

Rouen. : .. | tie 

Que pensait-il? Loi rares : 

De ce temps, on sait tout; mais, sur.cela, on ne sait rien! Silence : 

‘du Roi, silence des courtisans, et, plus tard, silence des historiens. 

Elle ne dit pas un mot, non plus. Lèvres closes. Pactetacite des res- 

ponsabilités et des fidélités. L'âme royale avait pris la mesure de 

cette Âme populaire. Leurs yeux s'étaient rencontrés... et il se dé- 

tourna. . DU ue ce eee …. ot 

  
216. 

 



  
  

s'arrondir, se fortifier, exciter les Anglais et se préparer lui-mê 

L'ENTREPRISE DE JEANNE SUR COMPIEGNE. 

Jeanne d'Arc, abandonnée dès le lendemain du sacre, sacrifiée 

à la journée de Paris, devait, avant de mourir, rendre au Roi et au 

royaume un suprême service et donner une preuve de sa merveil- 

leuse inspiration. Elle comprenait et elle agissait : ces facultés, elle 

les déploya successivement dans le fait de Compiègne, et cela, non 

plus, n'a pas été assez remarqué, ot 

Au cours de cette histoire, Compiègne achève Orléans,Compie- 

gne vaut Orléans. À Orléans, la Pucelle avait arrêté la fortune des 

Anglais; à Compiègne, ellerefoule la fortune du duc de Bourgogne. 

Les deux sièges font diptyque et encadrent symétriquement cette 

courteet miraculeuse carrière. Seulement à Orléans, Jeanne d'Arc 

commence, et elle entretriomphante;à Compiègne, elle sort et elle 

finit, poursejeterausacrifice. Victorieusedanssa défaite,elletrouve : 

la borne au point où le service suprême est rendu. Eton demande . 

si la mission estaccomplie! . Fi oo 

Après l'échec de Paris, l'armée royale se repliant sur la Loire, 

avaitété licenciée à Gien, le 21 septembre. Ce grand effort était, en 

somme, inutilisé; les partisans, en grand nombre, qui avaient suivi 

lesétendards du Roietdela Pucelle s'étaientdispersésetavaientre- 

prischacun, peu ou prou, la guerre pour son propre compte. Malgré 

les trêves, on se battait partout, mais pour le profit, non pour la vic- : 

toire. Charles VII avait laissé, dans le Nord,une Commission, ayant 

pour principaux membres son cousin le duc de Clermont et son 

chancelier Regnault de Chartres, se débarrassant ainsi de toute la 

tractationbourguignonneet laremettantaux 
plusaffidés « bourgui- | 

gnons » de son Conseil. I1 emmène Jeanne d'Arc, et va se réfugier 

derrière la Loire jusque dans le Berry, au château de Mehun-sur- 

Yèvre. La, il s'endort loin des tracas et desfatigues delapolitiqueet 

dela guerre. La Pucelle étaitau désespoir. Loi eo 

Le Roi etses conseillers persévéraient dans leur foi en une pro- 

chaine pacification. OntraitaitàforceavecleducdeBourgo
gne.Les 

ambassadeurs allaient et venaient d'une cour à l'autre, colportant . 

des paroles toujours menteuses et toujours acceptées, . 

Le duc de Bourgogne profitait de ces délais inespérés pour 
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CHARLES VIL DUPE DE LA POLITIQUE DES TRÈVES. 

aux hostilités qu'il jugeait inévitables. Charles VII et Bedford lui 

offraienttoujoursplus, alternativement et simultanément; etil pro- 

mettaitavec la même conscience, à l'un et à l'autre, tout ce quipou- 

vait leur être agréable : les paroles ne lui coûtaient pas. À chaque 

nouvelle exigence, chacun des partenaires rivaux faisait de nou- 

velles concessions. 
L'automne de l’année 1429 se passe, dans un perpétuel va-et- 

vient d'émissaires entre les trois cours. Philippe écoute. Il ne tient 

qu'à lui de faire une France anglaise ou une France française. 

Après avoir reçu, en octobre 1429, la lieutenance générale du 

royaume, il négocie, tout l'hiver, avec Bedford pour obtenir les 

comtés de Champagne et de Brie; ces deux provinces, qui le met- 

tent aux portes de Paris, lui sont accordées par lettres duroi Henri, 

datées du 8 mars 1430. Ainsi, il achevaït, par des contrats dûment 

scellés, l'union de tous ses États et constituaitle vaste Empire allant. 

de la mer à la Savoie et del’Alsace aux duchés de Bourbonnais, de 

Berry etd'Orléans,—uneimmense Lotharingie. L'alliance anglaise 

avait, décidément, des arguments irrésistibles. Quantà Charles VIL, 

il n'avait plus rien à céder que sa couronne. . 

Pourtant,ilfallaitle tenir ensonsommeil quelquetemps encore; 

. rien deplusfacile: on lui promitla paix. Il fut entendu que des confé- 

rencesayäntenvueunarrangementgsénérals'ouvriraientà Auxerre, 

le 1“ avril 1430. Toutes les parties belligérantes devaient assister à 

ce congrès solennel; le duc de Bourgogne y viendrait en personne 

etamèneraitson beau-frèrele duc de Bedford;les conférences s'ou- 

vriraient sous les auspices du duc de Savoie et en la présence de 

cardinaux légats du Pape. Cette fois, c'était juré. 

Charles VII n'est pas difficile à convaincre. Il accepte, avec 

joie, ce rendez-vous qui lui est donné pour les journées d'Auxerre 

d’où il espère voir sortir la paix tant désirée. Gaucourt, l'homme 

d'Orléans, qui, maintenant, se montre des plus hostiles à Jeanne 

d'Arc, est envoyé à Bruges, auprès du duc de Bourgogne pour sol- 
liciter la prorogation des À trêves; elles le sont jusqu'a au mois d avril 

de l'année suivante ().. _ 

(1) Beaucourt. Histoire de Charles VII. IL, p. 415. 
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A vérité estquèleducavaitun dernier effort 

‘Afaire,unedernièreréalisation àobtenir 

pouracheverson œuvre;ilrestaitunan- 

neau à souder, un nœud à boucler; — 

sinon le chapelet, inachevé, risquait de 

s'égrener. | 

© Pour compléter l'union du: do- 

maine bien récent encore, qui, pour 

une bonne partie, n'existait que sur le 

parchemin des traités, il était absolu- 

ment nécessaire d'assurer les commu- 

nications entre la Flandre et Paris, 

c'est-à-dire entre les États de domi- 

nation propre et ceux qui dépendaient 

/ de la lieutenance générale concédée 

HS ‘parle roi Henri. 

. Or, une ligne deplaces restées fidèles 

‘à la domination françaisé faisait bar- 

rière. Creil, Senlis, Pont-Sainte-Maxence, 

Compiègne, Soissons, commandant les 

= portsetles passagesdel' Oise etdel'Aisne, 

le séparaient de la capitale. I n'avait donc qu'une pensée, briser 

cette ligne de circonvallation : le succès de sa grande manœuvre 

étaitaceprix. a Lo | 

De ces villes, greniers et étapes de Paris, Compiègne et Soissons 

étaient les principales. On négocia l'achat de Soissons que l'on 

obtint,un peu plustard,dela vénalité de son gouverneur, Guichard 

Bournel (mai 1430). Restaït Compiègne. 

: ACompiègne, il y eut plus de difficultés. La place s'était remise 

volontairement entre les mains du Roi, par une composition signée 

à Crépy-en-Valois, le 18 août 1429. Il avait été entendu que le capi- 

taine serait à la nomination de la ville et des gens du Roi). Le Roi 

                      

  

D + 

* (1) La plupart des textes relatifs au siège dé Compiègne sont réunis dansle précieux recueil 

de Pièces justificatives publié par M. P. Champion à la fin de son étude sur Guillaume de 

Flavy (p. 137 et suiv.). — Voyez aussi, POuT les délibérations du Conseil de la ville, la Prise: 

de Jeanne d'Arc à Compiègne, par Alexandre Sorel, 1889, in-8. - : - 
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‘LA RÉSISTANCE DE COMPIÈGNE. 

‘ avaitattribué la capitainerie au sieur de La Trémoïlle; r mais celui- 
ci, comme il avait été convenu probablement, l'avait passée à un 
‘homme de guerre « de sa compaignie », ayant de solides attaches 
dans le pays, Guillaume de Flavy. (Procès; V, 174.) 

C'està Compiègne que s'étaient manigancées les funestes trêves 
du 28 août 1429. Le duc de Bourgogneinsista pour obtenir, pendant 
la période des trêves, la garde des villes de l'Oise, Pont-Sainte- 
Maxence, Creil, Compiègne. La promesse fut faite par le Roi, mais, 
à ce qu'il semble, oralement, de remettre ces places entre les mains 

de Jean de Luxembourg, le lieutenant favori du duc Philippe(. On 
livra Pont-Sainte-Maxence : mais Compiègne n ne voulait entendre 
parler ‘du Bourguignon 2 à aucun prix, : 

Le duc de Bourgogne se retourna vers le Roi et exigeal’ exécu- 
tion de la promesse (?, Le Roi et ses ministres s'employèrent, avec. 
une activité extrême, en faveur du duc de Bourgogne. Le chef de la 
Commission royale dans ces régions, le comte de Clermont, pro- 
posa de mettre dans la villeune grosse garnison, soi-disant pour la 
défendre. Les habitants se méfiaient, La municipalité consentit à 
«rendre obéissance au comte de Clermont, mais se refusa à à rece- 

voir, en quelque manière que ce fût, la garnison ». : où 
‘Il y eut des conférences entre Regnault de Chartres et les mi- 

nistres du duc de Bourgogne où l'on traita de cette embarrassante 
question. RegnaultdeChartresvintà Compiègneetinsista; ildeman- 
dait seulement que le capitaine de la ville, Guillaume de Flavy,se 
rendit pour en délibérer, à Senlis, avec le comte de Clermont. La 
commune coupa court à ces négociations suspectes et envoya une 
ambassade à Charles VIl avec mission de lui fairesavoir la volonté 
des habitants « de n’obéir à à d’autres qu'à luietà leur capitaine » 

_ Ce capitaine était-il sûr? Routier dangereux, homme desacetde 

(1) Charles VII reconnaît implicitement cet engagement lorsqu'il écrit un peu plus tard : 
_« Et en regard des dites villes de Compiègne et de Creil, il pent estre que, en prenant les- 
dites abstinences (trêves), il fut appointé que la place de Pont-Saint-Maxence et la ville de 

Compiègne serait mise aux mains de nostre dict cousin de Luxembourg durant ycelles absti- 

nences.. » 
(2) « Item, que Mgr le duc de Bourgogne est mal content de ce que ceste ville est réduite 

en la main du Roy, et que ceste dicte ville, avec Creil, Compiègne et Senlis, estoit en sa garde, 

par traité fait avec le Roy, et avoit intention de sommer le Roy de entretenir ledict traité 
et aussi de avoir en sa dicte garde ceste dicte ville.  . . ‘ 
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' © GUILLAUME DE FLAVY A COMPIÈGNE. 

corde, ami du sire dela Trémoïlle, il cherchaïtses voies. Mais on le 

tint serré. Le 1° octobre, il vint devant le conseil de ville et, d'après 

les ordres du comte de Clermont, exhorta les bourgeois à céder età 

ne pas mettre d'empêchement à l'exécution des traités du Roi. «Les 

‘bourgeois qui affectionnaient Flavy escoutèrentsesremontrances, 

sans toutefois pouvoir se résoudre à l'exécution d'icelles. La domi- 

nation étrangère leur était extrêmement odieuse... Ilsetintplusieurs 

assemblées là-dessus, au cours desquelles les bourgeois persévérè- 

rentdene point quitter l'obéissance du Roy. Le chancelier etautres 

ministres d'Estat, après leur exhortation, reconnaissant que les 

Compiégnois étaient résolus de plutôt se perdre que de quitter le 

Roy, s'en retournèrent, marris de leur obstination, de laquelle on 

donna avis au duc)... » Voilà de bons Français. 

Nouvelles conférences entre Regnault deChartreset Huguesde 

Lannoy. Accablés de reproches par le ministre bourguignon, Cler- 

montet Chartres reconnaissent leur faute et leur impuissance, s’hu- 

milient, s'excusent : « Quant au fait de Compiègne, Mgr le Conte a 

fait et fera tout son léal povoir et diligence de l'avoir pour le baïller 

àamonditseigneur de Bourgoingne, ainsi quele Roy l’a volu.Etpour 

ceste cause y a encore mondit seigneur le Conte envoyé, depuis le 

retour de Saint-Denis, Mgr l'archevêque de Raïns, chancelier de 

France et autres ambaxadeurs là envoyés de par le Roy etmondit 

seigneur conte. À quoy onneluyena encores voulu obéir. Et sion 

y veult mettre le siege, mondit seigneur de Clermont point ne l'em- 

pêchera et ne fera empeschement(?. » FU oe. 

C'est comme si on disait au duc de Bourgogne : « Prenez!» Etil 

se meten devoir de prendre : « Lequel résolut d'avoir par force ce 

qu'iln'avait pu avoir par de belles promesses et par la ruse.» 

Les gens de Compiègne n'étaient donc pas mieux traités que 

Jeanne d'Arc; on les exposait et on les abandonnaït. Leur fidélité 

(1) Extraits des délibérations municipales de Compiègne, dans don Gilesson, Antiquités 

de la ville de Compiègne. — Cf. sur l'attitude de Flavy, Procès (V, 174). « Trêve aurait été 

accordée... pendant laquelle ladicte ville de Compiègne seroit mise s mains dudict duc ou 

de ceux qui seroïent par lui commis: lequel de Flavy auroit, de’sa part, offert satisfaire. » 

(2) « Réponse baillée par le doyen de Paris et le seigneur d'Espinac envoiez devers le duc 

ST ns par Monseigneur le comte de Clermont», 20 octobre 1429. (Champion, Flaws, 
‘ 
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JEANNE IMMOBILISÉE DANS LES CHATEAUX DE LA LOIRE. 

était sénante. L'insistance du duc aurait dû ouvrir les yeux.Maison 

ne voulait rien voir, rien comprendre. | 

L'hiver se passa (nov.1429-mars 1430) en de vaines négociations 

et des hostilités plus vaines encore.Onse battait hors des pays pro- 

tégés parlestrêves. La Pucelletantôtallait prendre partà dessièges 

plus ou moins heureux dans la région de la Loire: prise de Saint- 

Pierre-le-Moutier. (début nov. 1429), échec devant La Charité (24 

nov.); tantôt accompagnait le Roï, la Reine, la Cour, dans les chà- 

teaux,à Mehun-sur-Yèvre, à Bourges, à Sully-sur-Loire (finfévrier 

1430), «très marrie de ce quele Roi n’entreprenait de conquester de 

‘ses places sur ses ennemis ». (IV, p. 31.) On la flattait, on l’accablait 
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d'honneurs et de cadeaux à faire fléchir une tête moins haute, C'est 
le moment où le Roi accorde, à la famille dela Pucelle, deslettres de . 
nn 885 on lui fournit de beaux chevaux, desarmes brillantes, des 
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JEANNE QUITTE LA COUR SPONTANÉMENT 

vêtements magnifiques; —moyens des cours. Sielles'enamuse, elle 

ne se laisse pas séduire. Elle bout d'impatience. | 

Cependant les nouvelles du Nord dela Franceetdelarégion de 

Compiègnearrivaient à la Cour. La ville tenait bon etle Roi était fort 

embarrassé. Le bruitserépandait qu'un lieutenant de Guillaume de 

Flavy, Baudon de La Fontaine, négociaitavecle Bourguignon pour 

lui livrer la place par trahison. Jeanne avaiteu le temps de réfléchir 

à la gravité de ce qui se faisait, là-bas, sans elle. oc 

L'hiver passé et le temps des chevauchées revenu, elle faitsem- 

blant, un jour, d'aller à aucun « esbat» ef, «sans le sçu du Roi ne 

prendrecongé deluy »,ellese met à la tête de quelques gens d'armes 

etpart.La connexité des faits est exprimée dans un texte très précis 

et qui traduit, tout au moins, l'opinion du temps: « La Pucelle, très 

mal content des £ens du conseïl du Roy surlefait dela guerre, partit 

de deversle Roi ets'en alla en la ville de Compiengne sur la rivière 

de Oysel). » Pois on ec. Be 

Elle se rapproche de Paris par Lagny-sur-Marne, Melun qui est 

occupé par les Anglais; elle pousse sa pointe jusqu'à Senlis, Là elle 

serenseigne (24avril).Elle vient voir ce quise passeaux approches 

dela capitale. : ©" .. "1." Lie ni 

Le duc de Bourgogne avait mis à profit le délai que lui laissaient 

les négociations poursuivies avec la Cour de Charles VII, Tandis . 

quel'expiration destrêves étaitreportée,dela Noëljusqu'au15mars 

et du 15 mars au 15 avril; il préparait la campagne de l'Oise et de 

l'Aisne, Ayant obtenu, en mars 1430, les comtés de Champagne et 

de Brie, il n'avait plus qu'à compléter l'investissement de Parispar 

le Nord. Il levait l'armée la plus considérable qu'il eût encore mise 

sur pied et combinait son action avec celle des Anglais, suivant le 

programme qu'il avait tracé lui-même. eue ee 

Le cardinal de Winchester avait passé le détroit, dès la fin de 

l'été précédent, pour tout arranger avec le duc. Ilavaitamenéune 

armée, levée des deniers du Pape pour faire la guerre contre les 

Hussites, et l'employait tout bonnement aux. affaires de France. 

Henri VI devait, à la tête deses troupes, opérer dansle Nord etmar- 

(1) Perceval de Cagny, dans Procès (IV, p. 32). L | 
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PHILIPPE SE DÉCIDE A ASSIÉGER COMPIÈGNE. 

cher surReims pours'yfaire sacrer{t),d'accordavecleducPhilippe, 

Ainsi secondé, celui-ci n'avait plus qu'à réduire Compiègne à 

l'obéissance. On comprend, maintenant, l'importance du siège. 

Compiègne est vraiment le nœud. La Chronique anonyme, rédi- 

gée par un Bourguignon, s'exprime avecla plus grande netteté sur 

les intentions 'et les motifs du duc. « En ce temps durant, furent 

. plusieurs grands consaulx tenus des ambaxateurs des princes sur 

le fait de la paix, et des trièwes et abstinences ralongiés jusques 

-au'moix de march ensuivant. Mais, finablement, la paix ne si polt 

trouver et faillirent les traïîtiés par ce mesmement que la ville de, 

Compiengne fu de tout désobéissant de livrer passage audit duc de 

Bourgongne en alant etse retournant à Paris : ce qui lui estoit pro- 

mis,avec le Pont Sainte-Massence..» Etencore,précisantque là est 

bien la cause et l'objectif principal de la guerre : « À l'entrée du 

mois d'avril, alla le duc de Bourgongne à Péronne et fist une très 

grant assemblée de gens d'armes pour aller devant Compiengne, 

pour ce que là avait très grosse garnison qui empeschait le passage 

deParis@)...» Duo. eo . one 

C'est cela que, du fond des châteaux de la Loire, J eanne d'Arca 

. compris. Elle accourt; elle est dans l'Ile-de-France vers le 15 avril, 

s'approche de Senlis®);elle ne quitte plus la région,allant et venant 

àCrépy-en-Valois,à Soissons, à Compiègne oùelleentre et d'où elle 

sortplusieursfois,rôdanten quelquesorteautour dela ville,comme 

‘un chien de garde vigilant qui rassemble le troupeau. 

” Le pis,c’est qu’elle est dénuée detout, abandonnée une seconde 

fois,n'ayant,avec elle,çqueson escorte fidèle d'écuyers et deprêtres, 

(1) Procès (IV, 81). — Voyez dans Rymer (t. X, p. 424) les articles de l'appointement conclu 

entre le conseil d'Angleterre et le cardinal, à la date du 1° juillet 1429, pour convertir l'armée 
de la foi en une simple levée destinée à renforcer les armées de France (tbid., p.191). — Un 

envoyé spécial du Pape, Cunzo, apporta, en Angleterre, l'autorisation du Pape et la bulle qui 

nommait le cardinal de Winchester capitaine général de l'expédition contre les Hussites, 

Lingar d dit : « Je soupçonne cette affaire d'avoir été une fraude depuis le commencement. 

La pétition du cardinal (aux Communes) pour lever des troupes fut agréée et l'autorisation 

signée le 18 juin, et, cependant, le 15 et le 16 du même mois, on avait donné l'ordre de pré- 

‘parer des quartiers, pour lui et son armée dans le Kent et d'équiper une flotte pour leur 
passage à l'étranger, pour le service du Roi, in obsequium nostrum. » Sur les plaintes de Charles VII, le pape Martin V protesta hautement, par la suite, de son ignorance de cette transaction frauduleuse. Lingard. Histoire d'Angleterre (t. IL, p. 50$). É | (2) Dans Champion (p. 154-162). : : . 

(3) Flammermont, Sentis pendant la guerre de Centans(p. 245). " 
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JEANNE COMPREND L'IMPORTANCE DE COMPIÈGNE. 

quelquessoldatsvigoureux, AmbroisedeLoré,Jean Foucault, Alain 

Giron, Poton de Xaintrailles, J: acques de Chabannes, des hommes 

empruntés aux bandes qui courent les champs; le plus clair de ses 

forces, c'estune compagnie d'environ deux cents Italiens,comman- 

dés par un certain Baretta. Etses voix l'ontavertie, sous Melun, lui 

disantetluirépétant «commetouslesjours, qu'elleserait prise avant 

la Saint-Jean ». (Procès; I, 115.) 

Pâques était le terme des trêves: cette fois, elles ne furent pas 

renouvelées; et le duc Philippe, accompagné de Jean de Luxem- 

bourg, du seigneur de Croy etautres capitaines, se porta sur Com- 

piègne au moment où leroi d'Angleterre débarquait à Calais. Celui- 

ci envoyait immédiatement au duc des renforts pour assiéger la 

place. Au débarqué, le Roi trouve une missive de Philippe le Bon, 

lui expliquant tous ses desseins. « Paris est le cœur dela France;la 

perdition de cette ville serait la perdition du royaume; si le corps 

mystique du royaume, dont la ville de Paris estle cœur, est malade 

et opprimé par la guerre et environné par ses adversaires, si ces 

adversaires ne peuvent être éloignés et le pays élargi alentour, ledit 

corpsmystique (c'est à savoir la seigneurie du royaume) ne pourra 

sesouteniretsauver.» : 

Don, il faut ouvrir les chemins de Paris.Quele roid'Angleterre 

aillesefaire couronner à Reims, etqu'ilsedirige ensuite, avectoutes 

ses forces, surle Berry,le Bourbonnais, Forez, Beaujolais, Orléans, 

Sologne, « delà et oultre la rivière de Loire »; pour cela, le duc de 

Bourgognelui viendra en aide. Mais il convient, d'autre part, quele 

roi d'Angleterre aide le duc de Bourgogneàs'emparer de la Seine, 

de l'Oise, et pays de Champagne et de l'Ile-de-France. Pour Com- 

piègne, le duc s’en charge, non sans faire état dela difficulté. Jl faut 

bloquer la ville et essayerdela prendre par la famine : « car qui, de 

présent, la vouldroit assiéger, on y pourroit demourer longuement 

et y faudrait emploier très grand nombre de gens{i) ». 

| Les parts ainsi faites, et il n'est pas difficile de suivre, dans cet 

(1) HLest très curieux que, par la suite, Philippe le Bon désavoua cette campagne, qui avait 

été sa grande pensée, comme Bedford avait désavoué l'idée du siège d'Orléans. Il écrit à 

Henri VI: «Je suis allé devant Compiègne, jaçoit que l'avis de moy et de mon conseil ne fut 
pas tel » Dans Stevenson (Il: partie, I, 156). so ‘ 
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CHARLES VII COMMENCE A OUVRIR LES YEUX. 

exposé, les habiletés dn 
duc, tout est mis en mou- 

* -vement. Unearmée, avec 
‘un appareil énorme de 

. munitions et d'engins de 
guerre, se porte sur les 
bordsde l'Oise. Les alen- 

. tours sont occupés d'a- 
bord, les petites places 

‘soumises ou cernées. La 
prise de Compiègne n'est 
maintenant qu'une af- 
faire de temps. : 

: Enfin, Charles vu et 

ses conseillers ouvrent 
Jes yeux. Quand, depuis 

trois mois, les hostilités 

sont commencées en 

. fait(i);quand,depuistroiïs 
semaines, leducPhilippe 

. .està Péronne, à la tête de 

re ‘ses troupes, la Cour de 
France adresse ar intermédiaire éternel de la politique destrêves, 

le duc de Savoie, la piteuse lettre où l’on avoue avoir été trompé, 

bafoué. Il est à peine croyable, mais il est exact que l’on implore 

une nouvelle prolongation destrêves; jusqu'au mois de juin. Toute- 

fois, la rancœur est la plus forte; on incriminela conduite du duc de 

Bourgogne et des Anglais; et si l'on défend, — bien platement, —la 

vaillante conduite des habitants de Compiègne « pour aucuns em- 
pêchements survenus, n0n pas par notre faute », du moins on neles 

abandonne pas et, entre les lignes diplomatiques du Mémoire, on 

voit apparaître une première résistance: si l'on ne peut plus f faire 

autrement, onrecourraaux armes. : 

  
(t) Le commencernent des hostilités peut être fixé au 2 février, date où Jean de Larem- 

sourg quitte Péronne avec l'avant. -éarde de l'armée bourguignonne, : ‘ 
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JEANNE AUTOUR DE COMPIÈGNE. 

Le6 mai, Regnault de Chartres est à Compiègne où sa présence 

alterne, pour ainsi dire, d'une façon bien inquiétante, avec celle de 

Jeanned'Arc (Procès; V,175)(!);le chancelier rédige alorsun mani- 

{este du Roi qui peut passer pour l'instrument de la rupture :«Notre 

adversaire de Bourgogne nous atroplongtemps amusé et déçupar 

trêves, sans ombre de bonne foi, alors qu'il disait et affirmait ne 

vouloirparvenirqu'aubien dela paix... Mais, maintenant,ilmontre, 

bien clairement, qu'il n'a eu aucune volonté de parvenir à la paix;il 

n'a cessé de favoriser nos ennemis etila levé une armée pour faire 

la guerre à nous, nos pays etloyaux subjects), » oo. 

Jeanne d'Arcs'efforce deréparer, à force d'héroïsme, les fautes 

qu'unaveuglement si obstiné a fait commettre. Du mois d'avril à la 

fin de mai, elle se multiplie avec ses faïbles ressources; elle se bat 

chaque jour, pourainsidire,autour de Compiègne, retardant,autant 

que possible, l'heure de l'investissement : vue militaire des plus 

justès encore, puisqu'elle répond (comme on vient de le voir) à la 

secrète inquiétude de l'adversaire. Elle peut réunir, un instant, jus- 

qu'à 2.000 hommes de guerre éprouvés avec lesquels elle fait beau- 

coup de mal à l’ennemi,et, en prolongeant les évènements, permet 

aux armées royales dese rétablir et desemettreen mouvement, 

Cependant la trahison de Guichard Bournel, quilivre Soissons 

etouvre au duc de Bourgogne la route de l'Aisne (18 mai), la capi- 

tulationde la petite ville de Choisy-au-Bac, dont lepont assuraitlés 

communications entre Noyon et Compiègne (16 mai), resserrent le 

cercle des opérations. Visiblement aussi, Jeanne est gênée et entra- 

vée par la présence du Conseil royal dans cette région, le comte de 

Clermont, Regnault de Chartres qui ne la quittent guère. L'arche- 

vêque, depuis l'échec de la politique de la «paix de Bourgogne »,ne 

(1) Jeanne d'Arc se méfiait beaucoup des « Bourguignons» de Compiègne. Elle partageait 
le lit de Marie le Boucher, femme du procureur du Roi et, d'après les notes manuscrites de 

Jean Le Féron, petit-fils de Marie le Boucher, « faisoit souvent relever de son lit ladite Marie, . 

pour aller advertir ledict procureur qu'il se donnât de garde de plusieurs trahisons des 

Bourguignons», — Fait desplus importants, à la tête de ces suspects se trouvait Jean Dacier 
abbé de Saint-Corneille de Compiègne, familier de l'évèque Cauchon, et qui fut un des juges 

de la Pucelle, à Rouen. On comprend que Jeanne d'Arc ait répété, à diverses reprises, pen- 
Cu #1 gijon à Compiègne, qu'elle se sentait trahie. — Vallet de Viriville, Charles VI 

@) Archives de Reims, dans Jadart, doc. cif. : 
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JEANNE SE JETTE DANS COMPIÈGNE. 

voyait plus en elle qu'un adversaire; il lui en voulait d'autant plus 

qu'elle avait perçu plus clairement l'erreur où il s'était obstiné, Cer- 

tains chefs comme Gaucourt,trèsinfluents dans ces mêmesconseils, 

la trouvaienttéméraire,encombrante, orgueilleuse;elledérangeait, 

par son courage, son entrain,ses exemples,les combinaisons deces 

hommes sentencieux etcompassés, si sûrs d'eux-mêmes). 

. Ilest impossible de savoir ce qui se dit dans les entretiens que 

leshommesreprésentant la Couravaientjournellement avec le gou- 

verneur de la place, lieutenant du sire de La Trémoiïlle, Guillaume 

de Flavy. Ce qui est certain, c'estque celui-ci connaissaitleurs sen- 

timents; on l'a vu, à un moment, prendre, contre les habitants de 

Compiègne, le partide la Cour etse prononcer pour la soumission 

au duc de Bourgogne. Il ne valait pas cher; mais il n'est pas permis 

de l'accuser sur de vagues soupçons... : 

À la suite de l'échec devant Soissons, on dirait que le Conseil 

royal considère la partie comme perdue. La plupart des seigneurs 

français se portentsurSenlis avecRegnault de Chartres, etlatroupe 

_ deJeanne d'Arc, probablement par ordre, se disperse. | 

Jeanne prend chemin vers Crépy-en-Valois,nesachant plusque 

faire. C'est là, qu'à bout deressources, mais incapable demanquer 

à son devoir, elle décide d'aller s'enfermer dans Compiègne déci- 

dément assiégée. Ses compagnons veulent la détourner de ce des- 

sein : «Par mon Martin, dit-elle, nous sommes bien assez; je iray 

voir mes bonsamys de Compiengne! » Défendre cette place, telle 

est maintenant sa pensée suprême, ri. a 

_- Partiedans la matinée de Crépy-en-Valois, elle franchit le bou- 

levard à Compiègne, le 23 mai de grand matin. «Commeun simple 

partisan, elle menaitavecellel'Italien Barettaetune compagnie de 

soudoyersétrangers.Cettepetite troupesecomposaitde32 hommes 

d'armes, 43 arbalétriers, 20archers,le frère de Jeanne, Pierre d'Arc, 

son chapelain Pasquerel, Poton le Bourguignon et deux pages (). » 

(1) Ici se place naturellement l'accusation formelle de la Chronique de Tournai :« Depuis 

affirmèrent plusieurs que, par l'envie des capitaines de France, avec la faveur que aulcuns 

du conseil du Roi avoient à Philippe de Bourgogne et à Messire Jehan de Luxembourg, On 

trouva couleur de faire mourir la dicte Pucelle par le feu en la ville de Rouen. » Quicherat, 
Revue historique (t. IV, p. 62). 

(2) P. Champion, p. 43; et Procès (V, 177). 
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JEANNE EST FAITE PRISONNIÈRE A COMPIÈGNE. 
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A peine dans la ville, après un courtrepos; le jour même,23mai, 

dans l'après-midi, ayant à ses côtés Guillaume de Flavy, Poton le 

Bourguignonet5ou600hommes, elle passe lepont poursurprendre 

un poste qui serrait la place de trop près et bouscule l'ennemi dans 

une brillante escarmouche; mais, à la nuit tombante, un secours 

anglais inespéré, quelehasard amène sur le lieu du combat, change 

la fortune. Guillaume de Flavy et la plus grande partie de la troupe 

s’enfuient et rentrent dans la place. Assaillie, entourée, épuisée, elle 

ne voulait pas battre en retraite. Son écuyer d'Aulon prend la bride 

de son cheval pour la ramener; elle est poussée jusqu'auprès du 

pont, d'oùles Anglaisl'avaient coupéedéjà.Ellese défendhéroïque- 

ment. Un archer picard la tire par sa huque de velours d'or, la jette 

àbas de son cheval, la saisit à bras-le-corps, la fait prisonnière; elle 

est livrée à Jean de Luxembourg, le fatal Bourguignon. 

C'enest fini de Jeanne, mais l'œuvre de l'héroïne sepoursuit. Le 
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JOIE DES BOURGUIGNONS ET DES ANGLAIS. 

geste porte, même quand le bras estarrêté. Il faut dire ce qui advint 

du siège de Compiègne: ainsi on appréciera avecl'importance stra- 

tégique de la ville, la clairvoyance de Jeanne. On jugera, par les 

. conséquences, la portée de ses vues et de ses décisions, contraires à 

celles du Roi et deses conseillers. Lesalut de Compiègne n l'étaitpas 

trop payé du bûcher de Rouen. 
Dès le 25 mai, le duc de Bourgogne faisait savoir à son oncle, le 

duc deSavoie, parunelettre datée du campdeVenette-les-Compiè- 

gne, qu'ilattendait,maintenant,en touteconfiance, l'issuedelacam- 

pagne,endépitdesfeintises,cautèlesetdissimulationsdel'adver- 

saire : « Nous sommes, écrivait-il, grandement réconfortés de la 
guerre; car, le 23 mai, vers six heures, les assiégés ayant fait une 
sortie, celle qu'ils appellent la Pucelle et plusieurs capitaines, che- 

valiers, écuyers et autres ontété pris, noyés et tués. Si, je vous écris, 

très cher et très aimé oncle, pour ce que ne fais pas doute quel bien 

vous fera plaisir (), » 
Cela faisait plaisir, surtout, à ‘celui qui écrivait la lettre; la for- 

tune le comblait, La place fut entourée de solides bastilles; de nou- 

veaux renforts anglaisarrivèrent; l'armée desecoursn apparaissait 

pas. 
Pourtant, la ville tenait bon. L'été se passa ainsi sans qu' ‘elle fût 

eñtièrementbloquée, vula grandeurdutour». Guillaume deFlavy, 
Philippe de Gamaches, abbé de Saint-Marcou et, surtout, les habi- 

tants de la ville redoublèrent d'efforts Les villes environnantes 
envoyèrentdeshommesd' armes \desapprovisionnements.] Les gens 

du bâtard d’ Orléans, Poton de Xaintrailles, quin'avaient pas quitté 

la contrée,jetaientparpetitspaquets dusecours danslaplace. Leduc 
de Bourgogne manquait d” argent, les soldats mal payés, 1 mal nour- 

ris, malades, « se départoient ». Philippe le Bon lui-même rentra 
dansses États où d'autres affaires l'appelaient (4 août 1430). 

.Ï laissala lieutenance à à Je ean de le Luxembourg: celui-ci nefutpas 

(1) La nouvelle fut annoncée en grande a allégresse, par lettres spéciales du due, aux bonnes 
villes de la domination bourguignonne : « Ceste chose vous écrivons pour noz nouveles 
espérans que en aurez joye, confort et consolation. » (Archives de Saint. Quentin.) — 
nouvelle fut connue, à Paris, le jeudi 25, par lettre de Jean de Luxembourg adressée à pe 
frère, le chancelier Louis. C£. À. Sorel, La Prise de Jeanne d'Arc à Compiègne (p. 213). 
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COMPIÈGNE RÉSISTE AU DUC PHILIPPE. 

plus heureux. À force, l'armée de secours s'était constituée, et elle 

avançait sous les ordresdu comte deVendôme,un fidèle deJeanne, 

avec Boussac, Xaintrailles, La Hire, Chabannes, Alain Giron, tous 

les vaillants hommes dontles noms sontunisàla gloire dela Pucelle. 

on 

  
Une formidable bastille que Jean de Luxembourg avait construite 

vers la forêt, dans la direction dePierrefonds,pourachever l'inves- 

tissement, fut attaquée àlafois par le dehors etpar les assiégés dans 

un assaut furieux auquel les femmes elles-mêmes prirent part. Ce 

” futla journée décisive (24octobre). ::  :.. 

” Jeanne d'Arc, du fond dela tour de Beaurevoir, prisonnière de 

cemême Jean de Luxembourg, savait, voyait sans doute : « Inter- 

rogéesielle fut longuement encettetour, répond qu'elle y futquatre 

mois ou environ... Interrogée quelle fut la causepour quoy ellesail- 

lit de la tour, répond qu'elleavoitouy dire que ceulx de Compiègne, 

tous jusqu'à l'âge de sept ans, devoient estre mis à feu et à sang. 

Interrogée si ce sault ce fut du conseil de ses voix, répond Saincte 
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. LE SIEGE DE COMPIÈGNE EST LEVÉ. : 

Catherine lui disoit presque tous les jours qu'elle ne saïllist point et 
que Dieu lui aideroïit et même à ceulx de Compiègne; et ladicte 
Jehanne dicteà Saïincte Catherine : « Puisque Dieu aideroit à ceulx 

de Compiègne, elle y vouloit estre...» « Enfin pour le doubte des 
Anglois (la crainte d'étrelivréeaux Anglois), saillitet se commenda 

à Dieuetà Notre-Dame et fut blecée. Et quand elle eut sailli,la voix 
Saincte Catherine lui dict qu’elle fict bonne chière et qu'elle gariroit 
et que ceulx de Compiègne airoient secours... {em dit qu'elle prioit 
toujours pour ceulxde Compiègne avec son conseil... » (Procès; I 
110, 114,150.) 

Etilarriva,commelasaintel'avaitprédit,commelaclairvoyance 
et la foi de la Pucelle l'avait deviné, commesa volonté l'avait conçu 
et préparé, — Compiègne fut délivrée. Jean de Luxembourg dut 
lever le siège, «la mort dans l'âme ». (25 octobre.) Mais avant de 
rentrer dans son château de Beaurevoir, il avait vendu la Pucelle 

aux Anglais. : 

. La résistance victorieuse de Compiègnerompitle grand dessein 
du duc Philippe. Ses ambitions furent réprimées et les espérances 

des Anglais détruites. Le retard et l'épuisement causés par la lon- 
gueur dusiège empêchèrent tout. Leroi Henri VIneputse faire cou- 

ronner à Reims; Paris resta cerné par la nouvelle offensive fran- 
çaise; puisqu'il fallait se battre, on se battait : « Ce siège levé donna 
un grand courage aux gens du roi Charles etcommenchièrent à cou- 
riret prendre place à touslez et finablement reconquirrent tout ce 

qu'ils avoientperdu, en bien peu d'espace, excepté la ville de Sois- 

sons. Et ces nouvelles, venues au duc de Bourgogne qui encores 

estoit en Brabant, iceluy duc fist un grand mandement de gens 
d'armes très hastivement, mais les unsn ‘avoient plus chevaux, les 

autres point d'argent, etc. (!), »: 
Leducavait, maintenant, d' autres chosesa penseretäfaire, Tout 

cela lui donnait à réfléchir. En somme, il avait trop embrassé. La 

Franceétaitun trop gros morceau; l'Angleterreépuisée, divisée,un 
allié trop affaibli et trop peu sûr. Assez souple pour nepass'entêter 
contrelafortune,ilcompritqu'il valaitmieux nepas persévérer dans 

(1) Chronique anonyme, dans Champion (p. 162). | | , 
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CONSÉQUENCES DE L'ÉCHEC DE COMPIÈGNE. 

une lutte par où coulait la richesse et la fidélité de ses peuples. Les 

démocratiesflamandes n'étaient pas satisfaites de ces guerres « sei- 

gneuriales », sans honneur et sans profit. Les drapiers et les tisse- 

randscommençaientà souffrir de la concurrence anglaise; ils exi- 

geaient,deleur duc, l'abandon d'uneallianceruineuseetla 
réouver- 

ture des marchés inépuisables que sont pour eux, d'ordinaire, les 

provinces limitrophes françaises (1), : 

Après la prise de Jeanne d'Arc, une campagne pénible et très 

confuse en Picardie, Bourgogne, Champagne, etc., ruine lepays et 

n'avance pas les affaires. Les deux alliéssereprochent l'un à l'autre 

la responsabilité des échecs. Philippe n'a pas pardonné au gouver- 

nement anglais sa conduite dans l'affaire deJacqueline de Bavière, 

ni les hautains propos de Bedford sur « les oisillons ». 

Ilest menacé d’un autre côté. La grandeur bourguignonne a 

effrayé l'Allemagne. L'empereur Sigismond, sollicité par le roi de 

France, s'est prononcé. Le duc va être prisareversetserréentreles 

deux pinces de la tenaille. Avec un État à peine constitué, c'est le 

péril qui l'effraye le plus. Le Pape et le concile de Bâle (depuis que 

l'affaire des bénéfices ecclésiastiques est arrangée avec la France) 

réclament la paix; c'estune autorité qui ne peut plus être tout à fait - 

méprisée. oo Lo . LU 

Le plus simple est d'en venir aux réalisations immédiates. 

Charles VIIs'estréconciliéavecleduc deBretagne;
inlassable, ilfait 

de nouvelles ouvertures à la Bourgogne et à l'Angleterre, dans le 

sens d'une pacification générale. L'Angleterre elle-même semble 

comprendre que les temps sont changés. | 

Une trêve de deux ans est signée à Chinon entre Bourgogne et 

France, le 8 septembre 1431; et, le 31 décembre, sous les auspices 

des légats du Pape, est conclu, à Lille,entre France et Angleterre,un 

arrangementquipermettradetravailleràlaconsolid
ation delapaix 

définitive(). | So os Se 

Tout celasepassedansl'annéemême delam
ortdeJeanned'Arc. 

Telétaitl'effetimmédiat,direct,deson 
actionetdesonintervention 

(1) Pirenne, Histoire de Belgique (t. If, p. 243). 
(2) Beaucourt (IL, p. 43). LE . . 
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L'ÉCHEC A POUR SUITE LE TRAITÉ D'ARRAS 

quand sadécision étaitvenue enaideàses bonsamis de Compiègne, 
On sait comment le revirement, une fois commencé, devait évo- 

luer jusqu'au bout. À la Cour de France, La Trémoïlle et ses parti 
sanssontbalayés.Lareine YolanderamèneRichemontauxaffaires. 
Le connétable, pour qui la leçon n’a pas été perdue, reprend exacte. 
ment la politique de Jeanne () : négocier en combattant. Énergique 
organisateur des forces françaises, ce rude soldat éduque la volonté 
de Charles VIT, comme Jeanne d'Arc avait éduqué sa confiance, 

Philippe le Bon sait que Richemont et le parti des grands lui 
offrent les plus sérieuses garanties pour la conclusion d'une paix 
honorable et avantageuse. Il sait que les dispositions sont telles en 
France qu'on lui fera le maximum de concessions ferritoriales, 
et c'est là, à ses yeux, le principal. Le rapprochement général se 
faità Nevers, au milieu des banquets et des beuveries. Les princes 
français se trouvent réunis autour de la royauté remise à sa place, 
ilest vrai, mais payant chèrement le sacrifice d'honneur et de sou- 
mission qu'ilslui consentent. Tel estle véritable sens dela paix d'Ar- 
ras, 1435, 

L'Angleterre n'a pas voulu souscrire à l'entente préparée à 
Nevers. Tant mieux! Si elle eût accepté les conditions qu'on lui 
offrait alors, la France ne se fût peut-être jamais reconstituée, Son 
refus laissait le champlibreauxfidélités françaises groupéesautour 
de la dynastie légitime. Henri VI, qui n ‘avait pas su se battre et 
vaincre, ne sut ni négocier ni conclure. 

Le duc de Bourgognefutplusaviséetplus sage. Rentré a au giron, 
sa loyauté et son honneur étaient saufs, de même que sa puissance 

étaitintacte, Mieux valait avoir failli étre roique d'être roi en effet. 
Jamais la Bourgogne ne fut plus grande : il fallut la folie du Témé- 
raire pour ruiner cette formidable maison quela persévérance, l'ha- 
bileté et la ruse avaient élevée et qui, si elle eût duré, eût couvert de 
Son ombre les destinées de l'Europe. ‘ 

Jeanne d'Arc avait tout vu, tout prévu; ce qu'« elle avait conçu 
s'était réalisé. Selon sa parole au duc d'Alençon : «plus il y avait du 
sang de France mieux cela valait». Dans lanégociation. comme dans 

(1) Cosneau, le Connétable de Richemont @. 209 et suivantes). el 
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MOTIFS PROFONDS DU DRAME DE « L'ABANDON ». 

l'action, elleavait toujours discerné le point exact, la décision juste 

etutile. On avait obtenu la paix, « mais à la pointe de la lance». 

Cette paix victorieuse, elle était allée la chercher à Compiègne: 

ellese jeta dans la ville, sachant qu'elle serait prise «avant la Saint- 

Jean»,mais voulant,avant de mourir, faire à Paris, «à ce cœur mys- 

tiquedela France» ,àla Franceelle-même, un rempart de son corps 

etdesonmartyre. CC 

Dans le drame de l'abandon, on voit Jeanne plus étroitement 

mêlée aux choses humaines. C'est ici que le côté mystérieux de sa 

mission apparaît le moins, mais c'est ici que la qualité naturelle de 

son esprit et de son cœur se découvrent le mieux. Elle a des idées et 

desvolontésmilitaires etpolitiques,parf
aitement définiesetcircons- 

tanciées. L'idée du « secours d'Orléans », l'idée de la marche sur 

Reims, l'idée de la lutte à mort pour Compiègne lui appartiennent 

en propre. Ces belles conceptions «stratégiques » sont-elles dépas- 

sées par les initiatives les plus célèbres des grands capitaines? Son 

bonsens, sa clairvoyance,sa fougue, décident
ettranchent, quand la 

prudence ou la pusillanimité des conseillers royaux ânonnent et 

reculent. Ouilfaut renoncer à prendre les mots dans leursens habi- 

_ tuel, ou il faut reconnaître, dans cette netteté et promptitude de 

l'invention et de l'acte, les caractères du génie. J eanne, dans cette 

période de sa vie,est clairement et humainement admirable. 

Mais le génie, l'intelligence, le courage, ce n'est pas tout Jeanne. 

Sesfacultésextraordinairesnesont 
quelesinstrumentsdela volonté 

supérieure qui l'anime. Ayant pris son inspiration et la mesure de 

son action dans l'au-delà, elle nes'achève pas, ellenese réalisepas . 

dans le train ordinaire des affaires humaines. 
: 

Les œuvres d'ici-bas ne sont grandes que conçues etaccomplies 

sous l'angle de l'éternité. Aussi, parmi ces œuvres, celles qui sont 

dignes de subsister brisent le cadre trop étroit de l'existence indivi- 

… duelle. Elles échappent et s'épanouissent dans la mort. 

Jeanne va se retrouver, dans l'unité absolue de son existence 

| incomparableetdesa destination céleste, à Rouen, devantses juges, 

‘parmi les flammes. Là, elle quitte les contingences, brise l'entrave, 

. 
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RYTHME DE LA VIE DE JEANNE D'ARC. 

délaisse le relatif des conceptions ordinaires; elle reprend le dia- 
logueavec « les voix... » 

Ainsi alterne le rythme de cette prodigieuse carrière:la forma- 
-tion fut humaine, la mission divine; l'abandon fut humain, la con- 
damnation sera divine. _ 

Pourquelaleçonfütcomplèteetqueleshommesapprissent, sans 
le comprendre,unefois de plus, le peu quel'individuel etl'éphémère 
compte en présence du général et du définitif, il fallait qu'ils acca- 
blassent, en elle, le divin pour que le divin prit sa revanche etles 
laissât éblouis, en regagnant, sous leurs yeux, par un essor d'abné- 
gation joyeuse, sa demeure, l'Éternité, | 
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:. IV. LA CONDAMNATION. | 

Qu'un tel tribunal aît condamné une telle femme, voilà le qua- 

trième mystère. 
. 

Un cardinal et deux futurs cardinaux, onze évêques ou qui le 

devinrent parlasuite, dix abbés, plusde deux cents,on pourrait dire 

plus de trois cents prêtres G), docteurs, maîtres, titrés ou non, mitrés 

ounon, tous «clercs solennels», selonleurlan
gagesatisfait;un corps 

illustre, révéré comme la lumière de la chrétienté, l'Université de 

Paris; un autre Corps considérable dans la province normande, le 

chapitre de Rouen, en un mot une masse'd'hommes d'Église, non 

(1) On ne peut préciser absolument le nombre des clercs qui ont condamné Jeanne d'Arc, 

À Rouen, tant juges que consulteurs et assesseurs, y compris les membres du chapitre, le 

chiffre total atteint de 120 à 125. Il faut joindre les membres de l'Université de Paris qui 

participèrent, en très grand nombre, aux délibérations et conclusions des facultés et du 

corps en son entier. — Jine m'a pas été possible de déterminer le total exact. Mais il s'élève, 

probablement, beaucoup au-dessus de cent cinquante. En 1414, au concile de Paris, la Faculté 

de théologie compte 73 représentants, docteurs et licenciés. En 1427, le chiffre des régents 

de cette seule faculté est de 34 Voyez Denifle et Chatelain. Chariularium Universitatis 

Parisiensis (t IV, p. 274, 468,486, etc.). ‘ 
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COMMENT LE JUGEMENT A ÉTÉ POSSIBLE. 

suspects ou déconsidérés, mais, la plupart, de vie discrète et hono- 

rée, ont souscrit, de près ou de loin, à la sentence. Ils représentaient, 
à leur dire, « l'Église militante » et ils ont condamné Jeanne parce 
qu'elleprétendait entendre, directement, duciel,lavoixde « l'Église 
triomphante ». | oo 

Ils la jugèrent sans être juges{!); ils ont monté au tribunal, ils se 
sont portés à cette œuvre de plein cœur, d'une volonté libre, avec 
entrainetallégresse, quoi qu'ils en aient dit plus tard. Ilssesont pro- 
noncés sans hésitation et sans trouble). En présence de l'odieuse 
exécution, pas un d'eux n'a protesté. Ils n'ont changé, — etencore, 
— que quand le cours des choses eut changéet qu'ilsavaientintérêt 
ale faire. : , | Lo 

_ Surl'heure, ils ont collaboré doctement et gravement à ce que 
leur chef, Cauchon, appelait un « beau procès », un procès copieux, 
bien nourri d'informations, enquêtes, articles, considérants, sen- 

tences et qu'ils ont mis cinq mois à confectionner selon les règles de 
l'art; ils ont condamné cette Pucelle au fond et dans les formes,non 

pasunefois,mais deux,relaps deleurjugement,commeïlsladisaient 
relapse de son crime. Chacun d’eux a été interrogé nommément, a 
dûse prononcer clairement et à voix hautesur le jugement principal 

etsurlesincidents. Quelques-unsonthésité,tousontopiné.Et,quand 
l'odieux grimoire fut dûment libellé, registré, recopié à nombre 
d'exemplaires, pour que la postérité n'en ignorât, nul n’ajouta un 
codicilledetimideréserve.Ilsauraientdit plutôt, comme l’un d’eux, 
Loyseleur, s'adressant à Jeanne, à la suite du terrible combat de 

l'abjuration : « Jeanne, voilà une bonne journée!» oo 
_<Bonnejournée», «beau procès»,bellecondamnation! Ces gens 

graves ont jugé sciemment et consciemment, voilà la vérité et voila 

Pourquoi le mystère de la condamnation est le plus obscur, le plus 
occulte, le plus divin des quatre mystères. La «formation », la «mis- 

(1) Les causes de nullité du procès seront exposées plus loin. ‘ io ‘ 
- (2) 1 y 2, sur ce point, en dehors des faits mêmes du procès, le témoignage catégorique 

d'un homme indépendant, qui refusa de siéger, Nicolas de Houppeville: « En ce qui concerne 
la crainte et l'émotion sous l'empire desquelles les juges auraient fait le procès, il n'y croit 
pas ; ils l'ont fait volontairement, notamment l'évèque de Beauvais qui, quand il revint de la 
mission où il était allé la chercher, en parlait joyeusement au Roi et au comte de Warwick. 
A son avis, juges etassesseurs y étaient en grande majorité, de plein gré. » Procès (IL p. 325) 
— Ceux qui refusaient de siéger étaient simplement passibles d'une amende. . 
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COMPLICITÉS ET RESPONSABILITÉS. 

sion», l'«abandon»,se développent selon une logique vivante dans 

leur incompréhensibilité; mais la « condamnation» apparaît isolée, 

sourcilleuse, sublime, parce qu'au sommet, il y a la mort. Tant de 

scienceettantdetitres coalisés pour cela;tantd'esprits magnifiques | 

contre une seule âme et si simple;la justice contre Dieu,laloicontre 

la foi, trois cents hommes prêtres contre une seule femme sainte! 

IL faut dire les choses comme elles sont, sans parti pris, en toute 

loyauté... De SR 
ei 

Ceux qui argumentent sur le procès ont recouru à divers procé- 

dés pour pallier une faute où tant et de telles responsabilités sont 

engagées. . CU D UT ee LU e. D 

_ Leplus simple et le plus commode a été de tout rejeter sur Cau- 

chon. L'évêque, boucémissaire. Leshéritiers deCauchonl'ontaban- 

donné, luietsa mémoire, devant le tribunal de réhabilitation; tout 

lemondeafaitcommeeux.Cauchon, traître, vendu,perfide,excom- 

muniéli),âmebasseet diabolique;tireàluilemal,dégre
vantlesautres 

de tout ce dont il se charge. Ainsi, le crime commun se noie dans 

l'erreur individuelle; la petite lumière tremblante qui éclairait cha- . 

cun des juges se perd dans l'auréole sacrilège du grand Respon- 

sable. D eee ct 

. Etpourtant, cet évêque n'était pas seul'dans les chambres du 

château où on harcelait la pauvre fille; il n'était pas seul sur l’écha- 

faud d'où on surveillait le bûcher; d'autres prêtres siégeaient au- 

près de lui travaillaient avec lui,montraient 
la victime du doigt. De 

près ou de loin, des diocèses ‘environnants, de Paris, les concours 

s'offraient; des approbations, des acclamations s'élevaient,nonfor- . 

cées certes, mais chaleureuses, cordiales, volontaires. Cauchon, 

primus inter pares,nese distingue de cette foulequeparcequ'ilest 

lechef.Onlereconnaissaithomme defo
rteactivitéetdegrandenten- 

dement; six mois après la mort de Jeanne, le pape Eugène IV, le 

transférant au siège épiscopal de Lisieux (29 janvier 1432), loue « la 

bonneodeur desa renommée » etl'encourage« àlarépandre encore 

plus loin par ses actes si louables »: Vade ac bonæ famcæ tuæ odor 

(1) L'évèque Cauchon fut excommunié ultérieurement, au Concile de Bäle, pour avoir été: 

de ceux qui refusaient de payer les annatesi cela n’a aucun rapport avec le procès de Jeanne - 
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LES ANGLAIS, NON SEULS RESPONSABLES. 

ex laudabilibus actibustuis latius diffundatur). Politique sage 

et avisé, s'étant fait une idée de la relativité des choses et ne cher- 

chant qu'à s'employer, avec zèle, aux besognesutiles. . 
Un autre système consiste à tout rejeter sur les Anglais. Onne 

peut nier, certes, qu'ils aient eu soif de cettecondamnation; maîtres 
du corps de Jeanne, ilsl'ont, par un calculraffiné, déféré au tribunal 

ecclésiastique, et n'ont laissé à celui-ci aucun repos tant que le juge- 
ment ne fut pasrendu.Ce jugement, quilalivraitau bras séculier, les 
Anglais l'ontexécuté par la main du bourreau àleursordres.Lecar- 
dinal Winchester, chef du grand conseil anglais, était là. Ila fait jeter 
les cendres à la rivière, pensant qu'ainsi tout était fini et que leur 
conscience serait lavée de cette horreur... Les Anglais sont doncles 
seuls responsables, les vrais coupables. Quela malédiction retombe 
sur l'Angleterre! 

Et, pourtant, ce sont des clercs quiont siégé, des clercs français 
sauf quelques rares anglais. Les Anglais avaient bien compris que, 
s'ils exécutaient leur prisonnière, ce meurtre, contraire aux lois de 

laguerre,n'eûtétéqu'uneviolencetoutenue,une vengeancepiteuse, 

honteuse et sans portée, La guerre en fait bien d'autres;et,là même, 
à Rouen, dans le même temps, des soldats qui défendaient aussi la 
France, leur patrie, furent massacrés par centaines,eton ne connaît 
pas leurs noms, Ces torrents de sang qui ont coulé pour la même 

cause, sur cette même place du Vieux-Marché, lesoleil les a séchés, 

la pluie les a emportés, la mémoire les a oubliés. 
Tandis que, d'avoir imaginé le jugement selon les formes ecclé- 

siastiques, d’avoir trouvé des hommes pour inculper, en Jeanne, 
l'«hérétique», la «schismatique», la « menteuse », la « sorcière », 
apposer ce sceau à leur haïne et muer leur vengeance en œuvre 

pie, voilà qui était combiné et digne de ce grand politique quiavait 
tremblé, — Bedford. I1neleur suffisait pas de tuer le corps, ils vou- 
laient atteindre l'âme: Et, pour cela, il leur fallait des clercs. Nul 
besoin deles chercher: :ceux-ciseprésentaientenfoule, de Norman- 

die, de Bourgogne et de France, sans les faire venir d’ Angleterre. 

(1) Registres d'Eugène IV, n° 206, fol. 120 et suiv.; cité par Père Denifle et E. Chatelain, Mémoires Société d’ Histoire de Paris, tome XXIV (1897), P- 14 
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RESPONSABILITÉS DE L'ÉGLISE. 

En fait, il y a eu complicité des deux partis, et le martyre, en son 

entier, du corps et de l'âme, pèse sur tous deux. Mais les Anglais 

peuvent dire etils n'ont pas manqué dedire:« Nousétions desenne- 

mis, vous étiez des compatriotes; vous fûtes les juges, si nous fûmes 

les bourreaux. » | | | 

Autrebiais:untribunalecclésiastiqueacondamnéJeanned’'Arc; 

mais cetribunal n'était pas qualifié. Deux ou troiscents prêtres nor- 

mands etparisiensse sont égarés, voilätout. Ces gens étaient doctes 

et graves, mais non autorisés et dignes. Deux cents, trois cents ont 

péché silrestel'Église, les prélats, les cardinaux, le Concile, lePape. 

Précisément, Jeanne en a appelé au Concile etau Pape: son appel 

n'a pas été entendu ; il a étéétouffé par le tribunal conscient et cri- 

minel,cumulant ce grief sur tant d'autres. Ah! sil'Église etle Pape 

avaient su !.…. = D Le ct 

C'est vrai; l'appelau Pape a étéomis, négligé, — quoique inscrit 

au registre, ne l’oublions pas. Il se produisit bien tard pour être 

entendu à Rome. L'Église, en tant que corps catholique, nesiégeait 

pas parmi ces prêtres et ces prélats. Maisest-ilexactqueRomen'eût 

rien pu faire, qu'elle ait tout ignoré? Avant que l'appeleût été for- 

mulé, Rome n’eût-elle pas pu intervenir? Cetribunal ecclésiastique 

n’opéraitpas au fond d'unecave:les séances étaient connues ; toute 

une ville était agitée d'une angoisse de curiosité et d'horreur dont 

la clameur retentissait au loin (1). Plus d'un docteur, au cours du 

procès, émit l'opinion que, dans ces affaires douteuses, il convenait 

derecourirà Rome. tout Le Ce 

L'Égliseestunehiérarchie;et, danscette hiérarchie,
 quialepou- 

(1) Voir les dépositions des Rouennais, notamment de Pierre Cusquel dans Procès (I, 306 

et III, 179). : | . 
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ROME A-T-ELLE IGNORÉ ? 

voirale devoir. Or, il yavait là, tout près, le chef consacré de l'école 

de Beauvais, son métropolitain, l'archevêque de Reims, Regnault 

de Chartres, chancelier de Charles VII. Il n'a pas ignoré l'affaire, 

pourquoi ne l'a-t-ilpasévoquée? Au cours desinterro gatoires, Cau- 

chonacité, plusieurs fois, le nom de l'archevêque; ila proposé de 

lefaire venir : Regnault de Chartres s'estabstenu et il s’est tu (!, 

L'Église de France avait manifesté, par ses voix les plus hautes, 

une adhésion spontanée à la cause de l'héroïne. Gerson, Coëtquis, 

d'Harcourt, Pierre de Versailles, Jacques Gelu, les docteurs et les 

prélatss'étaient prononcés. On avait prêché au nom de Jeanne;on 

avaitlaissé érigerdesimagessurlesautels.On savait cequise passait 

à Rouen: personne neseleva, personne ne protesta, Tous imitèrent 

le silence de la Cour ; ils seturent. on. oi 

EtRome même, Rome a-t-elle ignoré? Le Saint-Siège setenait, 

parailleurs, exactement au courant de ce qui se passait en France, 

Onrecevait constamment, à Rome, des courriers venant de Paris, 

de Rouen, d'Arras, de Cambrai, et des régions avoisinantes qui, 

ayant vu passer Jeanne, depuis qu'elle était prisonnière, retentis- 

saient de son nom, deses victoires etdeson malheur. | 

Cespays, ces populations n'étaient pas, tant s’en faut, sans com- 

munication avec Rome (, Pourfaire le voyage de Rouen à Rome, 

ilne fallait pas un mois ). Jeanne fut prisonnière un an; le procès 
(1) On n'aura pas le dernier mot sur les principales circonstances de l'histoire de Jeanne 

d'Arc, tant qu'on n'aura pas élucidé le rôle de Regnault de Chartres. Outre les faits notoires, 

il y a deux indications décisives : 1° par sa mère Blanche de Nesle, il était le demi-frère de 
Guillaume de Flavy quilaissa prendre Jeanned’Arcà Compiègne; 2'il étaitle métropolitain de 

Cauchon — Dès 1415, au Concile de Constance, où il fit partie d'une ambassade envoyée par la 

Cour de France, il passait pour « Bourguignon», parmises confrères « armagnacs ». On l'oppo* 

sait, déjà, à Pierre de Versailles et à J. Gerson, qui furent les principaux soutiens de Jeanne 

d'Arc. (Voyez N. Valois, le Grand Schisme, t IV, p. 276 n.). ] y avait donc, là, d'anciennes . ” 

dispositions qui suffiraient à expliquer la politique plus que suspecte de ce prélat, dans 
l'entourage de Charles VIL ‘ | 

(2) IL suffit, pour s’en convaincre, de parcourir l'important ouvrage du Père Denifle: La 

Désolation des Eglises de France pendant la guerre de Cent ans, 1897. Notamment, pour 
_ l'époque de Charles VII, le tome I". C'est un recueil des communications entre la France et 

la Cour de Rome au sujet des affaires temporelles ecclésiastiques. Correspondance touffué, 

extrèmement abondante alors que les faits sont d'importance souvent bien médiocre... 

. 6) La nouvelle officielle de la mort de Grégoire XI fut apportée à Charles V en dix-huit 

jours. Elle était parvenue à Avignon en quatre jours, Voyez Valois, Grand Schisme t&L 

p. 88). — Une lettre annonçant la victoire de Baugé, écrite fin mars, est reçue à Venise le 

18 avril. — En 1421,un courrier vient de Bruges à Venise en dix-sept jours et même {août 

1425) cette distance est franchie en treize jours, vitesse, d'ailleurs, exceptionnelle. — Le délai 
normal des communications, de Paris à Rome, paraît être de vingt jours environ. 
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L'INTERVENTION DE LA PAPAUTÉ EN FRANCE. 

dura cinq mois. Quand Rome le voulait, elle savait faire connaître 

sa volonté sur des faits ecclésiastiques et politiques moins considé- 

rables, même sans en être priée(. 

Romeareçu, pendant que le procès durait, des émissaires nom- 

breux et, tout au moins, une ambassade de la Cour de France (), 

Rome n'est pas beaucoup plus éloignée que Gênes où l'on savait, 

que Milan où l'on savait, que Venise où l'on savait. Des Italiens 

entouraient Jeanne d'Arc à Compiègne; un prélat italien prit part 

au procès. Auprès du pape Martin V,un clercfrançais avaitnotéles 

exploits de Jeanne à Orléans, quelques semaines après que le siège 

fut levé. Martin V mouraïit, il est vrai, le 20 février 1431; mais le 

Saint-Siège ne fut vacant que treize jours. EugèneIV, Vénitien, lui 

succédale 3 mars. IlestinvraisemblablequeRomeaïit ignoré. Rome 

s'est tue. 

Lavéritéest quetoutel'époquefut complicedela condamnation. 

Tous, et surtout les clercs, puisqu'elle fut l'œuvre d'un tribunal 

ecclésiastique. Les uns errèrentparl'acte et la parole; les autres par 

l'abstention et lesilence, et nutu.Le véritable mystère est là; il faut 

l'accepter dans toute son ampleur. 

Qu'unfaitaussi considérableensontemps,etpourtousles temps, 

aitétécomme omisetinaperçu aux yeux de ceux qui avaient qualité 

pour voiret pour agir, le nœud du débat est la. On peut appliquer: 

(1) En 1427, quand le comte de Clermont procède à l'arrestation arbitraire de Martin 

Gouge, chancelier du royaume et évèque de Clermont, le Pape écrit au comte de Clermont, 

À la duchesse de Bourbon, au nonce, au Roi, et il obtient satisfaction. En moins de cinq 

mois, aller et retour, après une très laborieuse négociation, l'affaire est arrangée et Martin 

Gouge remis en liberté (avril-septembre, 1427). Beaucourt (II, p. 149). . _ 

(2) Ce fait importanta passé jusqu'ici inaperçu, quoiqu'il soit mentionné incidemment par 

Beaucourt (LI, p. 469) et par N. Valois, Pragmatique Sanction (ep. LVII); voyez aussi Denifle 

et Chatelain, Chartular, Univers. Paris (t. IV, p. 487). Eugène IV notifia son élection à 

Charles VIL par une lettre datée du 12 mars 1431. C'est en réponse que Charles VII envoya 

À Rome, l'ambassade dont était membre Jean Jouvenel des Ursins. Jean Jouvenel était de 

retour en France le 21 août 1431; date à laquelle il se fait payer de ses débours et services 

Le voyage a donc dûse faire, aller et retour, très rapidement. il est probable que l'ambas- 

sade partit pour Rome dans {es premiers jours d'avril et arriva à Rome dans les premiers 

jours de mai. Comment supposer que l'on n'ait pas parlé du procès de Jeanne d'Arc, à moins 

d'admettre qu'on n'ait pas voulu en parler. — Jean Jouvenel des Ursins, après avoir été le 

successeur de Cauchon au siège de Beauvais, présida comme archevêque de Reims, au pro- 

cs de réhabilitation. Mais, on a remarqué que, dans sa harangue aux États de Blois, il ne 

fait pas allusion à la Pucelle parmi les héros et chefs de guerre à qui on était redevable du 

salut du royaume. V. Jean Juvenal des Ursins Etude sur sa vie et ses œuvres, par l'abbé 

P.-L. Péchenard, Paris 1876, in-8. Te . 
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LE PAPE REÇOIT UNE AMBASSADE FRANÇAISE. 

à la chrétienté de ce temps, le mot d'un pape du xvi° siècle, à 
propos de la Réforme: « En vérité, nous avons tous péché!» 
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Voilà donc, en présence > et des puissants du siècle 
conjurés contre elle, la pauvre fille enfermée dans la tour « devcrs 

‘les champs », au château de Philippe-Auguste, à Rouen. 
Arrachée soudain à l’enivrement du plein air, au tumulte des 

camps, à la ; joiè du commandement et des batailles, à peine guérie 
des suites du saut ‘de Beaurevoir, livrée à ceux qu'elle appréhende 

le plus sur la terre, les Anglais, la voilà au fond du cachot obscur, 
enfermée peut-être, d'abord, dans un cage de fer, puis enchainée 
par le pied à la muraille, étendue sur un lit, immobile, les yeux 

ouverts. Elle est seule, sans un conseil, sansunappui terrestre, sans 
244 | | |



    

JEANNE DANS SA PRISON. 

un prêtre, privée des sacrements, toute mince petite fille, obsédée 

par ces cinq Anglais, ces houcepailliers, qui, le blasphème et l'in- 

jure à la bouche, ne la quittent ni jour ni nuit. D 

_ Là, pendant près de deux mois (fin décembre 1430-23 février 

1431), avant de voir âme qui vive, sauf ses gardiens, elle réfléchit, . 

elle écoute. Elle écoute au-dedans d'elle-même; elle écoute ses 

voix, qui maintenant, ne la quittent plus. Cat 

A la suivre, au cours de ses interro gatoires, on voit bien qu'elle 

a arrêté une ligne de conduite: elle veut vivre, elle espère et elle 

attend. Son optimisme essentiel ne l'abandonne pas. Ellea laissé. 

derrière elle des semences de fidélité et d'héroïsme; elle calcule, 

elle suppute le temps nécessaire, les chances. Sa mission n’est pas 

accomplie; donc l'heure de la délivrance sonnera. ‘Les voix le lui 

répètent chaque jour; elles ne luimentent pas: ellesneluiontjamais 

menti... Lu ne Ne 

Elleluttera. Elle vivra. À ce dessein, elleconsacretoutesses for- 

ces,toutson courage, toute sa clairvoyance, toute sa présence d'es- 

prit. Elle ne se laissera pas surprendre; elle sera vigilante au sujet 

desdeux choses qui luitiennentle plus à cœur, puisqu'elles sontles 

instruments desa mission, sa virginité et sa vie. Ilfaut, qu'en cas d'a- 

lerte, elle soit pure toujours et prête tout desuite. D'où la nécessité 

capitaledenepas quitter l'habit d'homme quiestsasauvegarde et le 

symbole éclatant, pour elle et pour les autres, de ce qu'elle est et. 

veut être, "2 ee Lu dt du ice 

Sa mission: elle vivra pour cela, mais elle sacrifiera tout à cela, 

même la vie. Elle est venue « pour sauver le royaumede France », 

etelleest venue « de par Dieu»: ce sont les deux points intangibles: 

la mission et l'inspiration. De cette double affirmation qui est sa 

forteresse, riennel'arrachera, niséduction,nicrainte. Lo 

Or, c'est justementsur ces deux points que va porter l'effort des. 

juges:abolirla mission, nier l'inspiration; établir qu'elle n'a pas été 

envoyée « par Dieu » vers « le Roi »; redresser la croyance popu- 

lairequeses sortilèges ont faussée: lui arracher cet aveu, ce double 

aveu. ou ie . | 

Si l'on n'obtient pas cerésultat, le procès est manqué: autant la 
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CONFIANCE DE JEANNE DANS LA DÉLIVRANCE. 

faire périr tout de suite. Si elle n’annihile pas, elle-même, lesecours 
prestigieux que sonintervention a apportéäla dynastie des Valois 
età l'indépendance française, l'affaire est perdue; la combinaison 
échoue. L 

_ La ruse et le courage sont aux prises. « Jamais, dit Thomas de 
 Quincey, depuis la création de la terre, il n'y eut un procès comme 
celui-ci, si on l'exposait dans toute la beauté de la défense et dans 
toute la diabolique horreur de l'attaque. » 

: Dufonddesa prison, Jeannea devinéle plan desesadversaires; 
ellele connaît, ellele voit, Son planàelleestarrêté par contre. 

Elle combattra pied à pied, avec ténacité, avec bonne humeur, 

avec confiance. Belle et dernière bataille; défense énergique et 

superbe, responsiosuperba, selonle cri que l'émotion etla surprise 
arrachentàl'annotateur dugrimoire, 

Toutse passa comme ellel'avait prévu, le caractère des interro- 
gatoires et des réponses va l'établir. Suprême passe d'armes, d'oùla 
noble fille sortira vaincue... ettriomphante. ‘ 

Certainement, l'espoir qu'elleeutune délivrancelasoutintlong- 
temps. En fait, ses amis, La Hire, Dunois, Xaintrailles ne l'ou- 
blièrent pas. La Hire tenait garnison à Louviers, ville située à sept 
lieues de Rouen, étdelà, il gêna beaucouples Anglais; mais, avecsa 
faible troupe de 500 hommes, il n'était pas en force pour un coup de 
main (1), Dunois se rendit secrètement «ès pays de par delà k 
rivière Seine », ilarriva jusqu'au pont de Meulan. Mais on nesait ce 
qu'il fit au delà et s’il fit quelque chose. Xaintrailles préparait, à 
Beauvais, cette campagne oùil se faisait accompagner par le petit 
berger du Gévaudan, dont on ne sait qu'une chose, une tentativesur 
la ville d'Eu, en juin 1431 (), et qui échoua, aux environs de Gour- 
nay, dans les premiers jours d'août. (Procès, V. 169 et suivi). 
Jeanne suivait ces efforts, malheureusement bien isolés et disper- 
sés, du fond de la tour du château de Bouvreuil, comme elle 
avait suivi et vu, du fond de la tour du château de Beaurevoir,les 

() Voyez, sur l'émotion que la présence de La Hire à Louviers causait aux Anglais, pen 
dant tout le procés de Jeanne d'Arc, Beaurepaire, Recherches sur le Procès (p. 28). 

(2) Sur la prise d'Eu, voyez Germain Lefévre-Pontalis dans Biblioth, Ecole de Chartres, 
1894 (p.262, n.). . rt roue . 
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QUE FAIT CHARLES VI? . | 

alternatives du siège de Compiègne, au moment où elle sauta. 

Quant au Roi, dont la pensée ne la quittait pas, il était retourné 

vers ces châteaux de la Loire où elle avait tant souffert (1), C'est 

Regnault de Chartres qu'onenvoya« outreSeine» aveclemaréchal 

de Boussac. Elle comprit enfin quelétaitle vraisens du mot « déli- 

vrance», tant répétéparlesvoix, —à savoir quela délivranceserait 

la mort0), _ | . 

Alors, elle prit son parti vivement etbravement; elle rompiten 

elle, les derniersliens quil'attachaientà la terre etprononça, devant 

les juges, le clair et loyal: « J'aime mieux mourir. » Si elle proféra 

aussi le cri de tous les sacrifiés: «Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi 

m'avez-vous abandonnée ?» seuls, les murs de la prison le surent. 

(1) En avril 1430, à la veille de la prise de Jeanne d'Arc, Charles VII est à Jargeau. Le 

S juin, secoué par les événements de Compiègne, il annonce aux habitants de Reims qu'ils 

auront bientôt de ses nouvelles qui les réconforteront. Il montre, alors, une réelle activité. 

Le 18 juillet, il renouvelle ses promesses et s'avance jusqu'à Gien. Mais il passe août et 

septembre, sans bouger, à Sens. C'est le moment où Jeanne estenfermée à Beaurevoir. Fina- 

lement, Charles VII laisse ses lieutenants se débrouiller et il s'en retourne vers la Loire. Il 

esta Montargis en novembre. Il revientà Gien, à Jargeau. Il y eut, alors, une délibération 

pour savoir quel parti prendrait le Roi: il est question, le 18 novembre, d'un voyage de 

celui-ci outre Seine. Mais il y renonce définitivement. C'est le moment précis où Jeanne est 

livrée aux Anglais (le Crotoy, 21 novembre). Le maréchal de Boussac ‘est nommé lieute- 

nant général des forces au delà des rivières de Seine, Marne et Somme. Charles VII regagne 

Chinon où il se trouvait À la Noël de 1430, au moment où Jeanne arrive à Rouen. — Pen- 

dant le procès, on trouve le Roi à Saumur, dans la première quinzaine de mars: de là,en 

avril, à Poitiers et à Chinonen mai, Dans ces deux dernières villes, tout lui rappelait le sou- 

venir de Jeanne. À Poitiers, le 23 mars, on fait arrêter le frère Richard qui se livrait à des 

prédications peu agréables. Peut-être parlait-il de Jeanne d'Arc, de façon à émouvoir les 

populations ; le Roi étant 1à, on le fit taire. (Voyez document publié par Siméon Luce, dans 

Revue Bleue, 1892 (p. 201). Juste le 30 mai, Charles VII date, de Chinon, une lettre adressée 

aux gens de Reims (probablement rédigée par Regnault de Chartres), où il fait le plus grand 

éloge de Barbazan, « le seigneur de Barbazan qu'on nomme le chevalier sans reproche. » 

(Sur tous ces faits et dates, voyez Beaucourt, Charles VII, t IL p. 278-280). À Chinon, 

Charles VII n'oublie que la Pucelle à qui il doit son royaume. — Dès cette époque, les négo- 

cations étaient très actives avecle duc de Bourgogne pour lareprise des trèves en attendant 

la paix. Philippe le Bon fait au Roi des ouvertures directes, à partir. d'octobre 1430, aussitôt 

après l'échec de Compiègne. Ces négociations durèrent pendant tout l'hiver. Au mois d'avril 

1431, au momentoù le procès de Jeanne d'Arc est encore en délibéré, une ambassade bour- 

guignonne ayant à sa tête Jean de La Trémoille, vient trouver le roi à Chinon; elle repart 

aussitôt auprès du duc de Bourgogne et le rejoint pendant le cours du mois de mai. On eût 

pu tenter quelque chose de ce côté, sinon auprés des Anglais, du moins prés de Cauchon, 

près de Louis de Luxembourg, créatures du duc. Rien n'est signalé. . | 

{2) Voici ces paroles, à ce sujet, dans la séance du 13 mars : « Sainte Catherine m'a dit 

que j'aurais secours. Je ne sais si ce Sera d'être délivrée de prison où Si, quand je serai en 

jugement, il viendra quelque trouble par le moyen duquel je pourrai être délivrée. Le. 

secours me viendra, je pense, de l'une ou l’autre manière. Au surplus, mes voix me disent 

que je serai délivrée par une grande victoire, et elles ajoutent : « Prends tout en gré; nete 

chaille de ton martyre; tu viendras finalement au paradis. » — C'est probablement à cette 

date que la seconde interprétation prévalut dans son esprit. 
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JEANNE JUGE SES JUGES. 

Terrible. chose que de pareilles secousses d'âme dans une âme 
devingtans!S'imagine-t-on les longs pourpensements sur ce grabat 
oùlesfers la tiennent, immobile. Avoir été ce qu'elleavaitété, l'ange, 
la messagère, le porte-étendard et le porte-couronne, avoir par- 
couru le chemin qui mène de Vaucouleurs à Chinon et de Chinon à 
Reims, avoir réalisé l'œuvre de Dieu sur la terre, être restée noble, 
pure, vénérée du peuple après l'avoir servi avoir conçu, peut-être, 
l'espoir d'unelongue viehonorée, étvenir,ä Rouen, pourlacondam- 
nation et la mort! 

: Les juges vont se mettre à trois cents pour déraciner ce lys. 
Qu'ils se plongent dans y 
-leurslivres :ellelitdans |; 
celui «où il yen a plus | 
que dans tous les au- | 
tres». C'estelle quidira 
la sagesse, la vérité, la 
justice, en face de ces 
hommes sages, doctes |? 
et justes, en face de ce. 

tribunal couvert de diplômes et d'hermines, qui prétend savoir et 
qui ne sait pas savoir. C'est elle qui sera la fumière, lumière qui ne 
s'éteindra jamais! .., io 

__ Par le procès, par la lutte, par la condamnation, Jeanne est 
essentiellement surhumaine, c'est-à-dire qu'elle s'est donnée à la 
survie, à l'exaltation de l'humanité, en face deces gens quise confi- 
naientaux besognes basses et éphémères: c'estle contraste de cette 
grandeur et de cette petitesse, le mystère humain et surhumain, 
qu'il faut essayer de définir et d' ‘approcher. 
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JEANNE AUX MAINS DE JEAN DE LUXEMBOURG. 

Du moment où Jeanne fut entre les mains de J ean de Luxem- 

bourg, toutlemonde comprit qu'ellen'échapperaitpasaux Anglais 

Pourtant, Luxembourg était un très grand seigneur); le duc de 

Bourgogne, son suzerain et son chef, une manière de Roi. D'après 

lesusages dutemps, Philippele Bon eût pularéclamer, saufà payer 

une rançon et à la garder; mais il préféra la laisser entre les mains 

de Jean de Luxembourg. On tenait un gage précieux qui pouvait 

servirle cas échéant, en vue de projetspolitiques auxquelsonn'avait 

pas encore renoncé(). : —. CU et 

Onse contenta donc, d'abord, de mettre Jeanne à l'abri. On fit 

la sourde oreille aux premières propositions qui vinrent de Paris, 

de Rouen. Plus tard, l'évêque de Beauvais, Cauchon, vintau camp 

de Compiègne. Il insista, auprès de Jean de Luxembourg, en pré- 

sence du duc de Bourgogneetdeson chancelier Rollin, pour quela 

Pucellefätremise. Mais,onl'éconduisit.Cenesontpas deces choses 

qui se décident à l'esbrouffe. (Procès; I, p.14, 15; IV, 263; V, 194.) 

© Jeanne fut enfermée, d'abord, dans le château de Beaulieu-le- 

Comte ou Beaulieu-les-Fontaines, non loin de Compiègne, où il y 

avait un donjon de cinquante pieds de hauteur. Peu s'en fallut 

qu'elle ne s'évadât. Jean de Luxembourg, pour plus de sûreté, la fit. 

mener au château où il faisait sa résidence, sur la frontière dela 

Picardie et du Cambrésis, en pleine domination bourguignonne, à 

Beaurevoir. : Det io ne 

… Beaurevoir! ce sont les souvenirs les plus lointains de mon 

enfance. J'ai vules restes d'une muraille épaisse, dernier vestige du 

‘ donjon où Jeanne passa de longs mois. Combien de fois, à la clarté 

(1) Jean de Luxembourg, de la famille des comtes de Ligny (P. Anselme,t. IN, p. 721 et suivi), 
sire de Beaurevoir, areçu de Charles VI le comté de Guise, confisqué sur la maison d'Anjou, 

Il est depuis 1422, le commandant en chef des troupes bourguignonnes dans toute la Picar- 

die, Ses mérites militaires, son activité infatigable, son autorité, la violence de ses appétits 

etsa rapacité en font un des personnages les plus considérables de l'époque. Avec son frère, 

Louis de Luxembourg (voyez ci-dessous), il rèvait de tailler à sa famille une principauté 

indépendante dans la région de l'Oise et de l'Escaut. oo _- ce 

(2) Aussitôt après l'échec de Compiègne, le duc de Bourgogne mettait en demeure, dans 

des termes péremptoires, le gouvernement anglais de faire les sacrifices nécessaires pour 

venir à bout des affaires de France. Évidemment, il se ménage une retraite ou un moyen . 

de pression: « Et, au regard de moy, de ma part, je vous en avise et averti et votre Conseil, 

pour ma décharge et acquit.» Voyez les pièces publiées dans Stevenson. Letters and Papers... 

(voL IL, part I, p. 165). . È ‘ oo 
De 
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JEANNE ENFERMÉE A BEAUREVOIR. 

d'un lumignon, me suis-jeaventuré dans les Souterrains en arceaux 
d'ogiveoù la vie terrifiée de nos pèresest commetremblanteencore. 
Le nom de la Pucelle reste dans les mémoires; sa légende est par- 
tout, De la longue histoire tragique de ces pays, jadis couverts de 
forêts et où les mœurs restent énergiques et résistantes, c'est le seul 
souvenir précis qui demeure. Pour ces cœurs patriotes, martelés 
par le travail séculaire de la frontière, la figure de Jeanne est celle 
de la patrie. On raconte, qu'après sa chute, elle se traîna, les reins 
brisés, jusqu’à une tour de guette, assez éloignée du château, et qui 
a gardé le nom de Follemprise... 

À Beaurevoir, Jeanne fut reçue par les « dames » de la famille 
de Jean de Luxembourg. La femme de ce haut seigneur, Jeanne de 
Béthune, avait des tendances françaises; sa tante, Jeanne de 
Luxembourg, une vieille demoiselle, propre sœur del'illustre saint, 
Pierre de Luxembourg, était la marraine de Charles VII; elle pou- 
vait servir d'intermédiaire à une négociation que les adversaires 
de Jeanne d'Arc crurent déjà commencée de la part du Roi de 
France. Il semble qu'il y ait eu un moment d'espoir, 

Jean de Luxembourg continuait à assiéger Compiègne; en cas 
de succès, la Pucelle était un gage pour traiter de l'un ou de l’autre 
côté, On nie peut expliquer autrementlelong délai(sixmois environ) 
pendant lequel on tint en suspens la décision(), puisque, dès le dé- but, l'Angleterre offrit, par l'intermédiaire de Cauchon, la somme 
quifut, à la fin, le prix d'achat dela Pucelle: 10.000 livres, uneran- 
çonroyale. Cettesomme devaittenterdes seigneurs toujours besoi- 

. Éneux; mais la politique avait la première place dans les Conseils. 
Jean de Luxembourg, après avoir laissé s'établir, entreles «da- 

mes» duchâteauetla prisonnière,uneintimitéassez douce pour que la Pucelle en ait témoigné avec émotion au procès, ne fit connaître son intention de la livrer qu'au moment où le siège de Compiègne 
tournait mal. C'est alors que Jeanne tenta de s'échapper; elle sent 

(1) «Leroy d'Angleterre etson conseil, craignant que la Pucelle eschappât en payant Tan- ÇOn Où autrement, fist toute diligence de la recouvrer. Et, à ceste fin, envoya plusieurs fois vers ledit duc de Bourgoingne et ledit Jehan de Luxembouré ; à quoi icelluy de Luxembourg ne voulloit entendre et ne la voulloit bailler à nulle fin.» (Procès, IV, 262), — Là somme de 10.000 livres tournois fut votée spécialement, à la réquisition du gouvernement anglais, par les États Généraux de Normandie, : . 
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JEANNE AU CHATEAU DE BOUVREUIL. 

que le sort de Compiègne se décide; et qu’elle sera livrée aux An- 

glais : « J'aimasse mieux mourir que d’estre mise en la main des 

Anglais », dit-elle. (Procës;1,150-152.) Elle se recommande à Dieu, 

et, se laissant pendre à quelques hardes, se jette par une fenêtre;on 

laramasseà demimortedansle fossé.LatantedeLuxembourgquitte 

le château et s'en va mourir à Boulo- | 

gne-sur-Mer(). 
Lesiège de Compiègne est levé. La 

possession de la Pucelle n’a plus d'in- 

térêétpourlesoldat borgne. Conformé- 

mentà son brutal blason (représentant 

un chameau pliant sous la charge,avec 

la devise : « À l'impossible nul n’est 

tenu»), furieux de son échec, tentépar F 

larançonroyale,ilcèdelaprisonnière. 

Jeanne est traînée de château en chä- 

teau jusqu’à la forteresse du Crotoy,où 

elle est mise aux mains d'une escorte 

anglaise (21 novembre). oo 

Du Crotoy, par Saint-Valéry, Eu, 

Dieppe, Arques et Longueville, elleest 

amenée à Rouen; elle y arrive dans les 

derniers jours de décembre pour les | 

fêtes de la Noël. Elle est retenue aux L- CT 

portes de la ville eton l'enferme dans la formidable forteressebâtie 

par Philippe-Auguste, pour défendre Rouen contre les Anglais, le 

château de Bouvreuil 0). Fo 

EL S'FRA 

    

   

  

   

  

. (0) Le siège de Compiègne fut levé le 25 octobre; Jeanne de Luxembourg fut transportée 

à Boulogne-sur-Mer; elle y mourut 16:13 novembre 1430, Le marché livrant Jeanne aux 

Anglais est probablement de fin octobre ou début de novembre. Valletde Viriville, Charles VII 

QU, 175-180). ei : 

(2) Pour tout ce qui concerne Jeanne d'Arc, en Normandie, il est indispensable de se 

état bel ouvrage de M. Sarrazin, Jeanne d'Arcet la Normandie au XV" siècle, Rouen. 
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LA DYNASTIE DES LANCASTRE ET JEANNE D'ARC 
| Pourles Anglais,laprisedeJeanned'Arcn'était 

pas seulement un succès national; c'était une jus- 
. tification, indispensable au gouvernement et aux 
hommes qui détenaient alors le pouvoir. 

L'Angleterre,depuisla déchéancedeRichardIl 
et l'avènement de la maison de Lancastre, étaitaux 
mains d’une oligarchie, Cette oligarchie avait fait la révolution en vertu d'un Système politique se résumant en ces deux termes : répression des révoltes religieuses et sociales à l'in- 

térieur, guerre à la France au dehors. : Dior te ce 
La prospérité du pays, vers le milieu du siècle précédent, avait développé l'esprit d'indépendance et de turbulence du peuple. Wyclef avait ébranlé le respect traditionnel de l'Angleterre pour l'Église romaine ; les excès d'une aristocratie ecclésiastique, d'ori- gine trop souvent étrangère, avaient provoqué des mécontente- ments que Wyclef orienta vers une première «réforme». 
En remettant, à chacun des fidèles, une part de «l'autorité», en 

reliant chaque chrétien directement à Dieu, en affectant un ton de. raillerie à l'égard des puissances établies, et même dela Papauté, 
<ilrenversait, par la base, tout l'édifice du clergé médiateur, que 
l'Église du Moyen Age avait construit(i) ». Wyclef,après avoir pro- duit, en Angleterre, une Secousse sans précédent, mourut paisible- ment en 1384. Il avait eu le temps d'assisterà la révolte des paysans de 1381, comme, plus tard, Luther assista aux premières secousses sociales en Allemagne... Un tt 

La «révolte des paysans » est un mouvement révolutionnaire, 
beaucoup plus qu'une jacquerie (2), Le peuples'insurgea,commesur 
Un coup de sifflet, contre une aristocratie violente, rapace et absen- téiste, L'ordre féodal fut attaqué. Lespaysans marchèrent en masse, 
notamment dans les comtés du Sud, mais ils n'étaient passeuls:les artisans etles bourgeois marchaientaveceux, Wat Tyler,le Tuilier, Vétéran des guerres de F rance, était un des chefs de l'insurrection. «Jack le Meunier» chantait :« Nous avons la force et le bon droit; (1) Green, Histoire du Peuple anglais, traduction Monod (t I, p.27). : _ . (2) Voyez l'ouvrage de MM. André Reville et Petit-Dutaillis, le Soulèvement des travail- leurs d'Angleterre, en 1381, Paris, 1898, in-8, : 
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L'ARISTOCRATIE ANGLAISE ET LES LOLLARDS. 

nous avons adresse et volonté; que la force aide le droit : ainsinotre 

moulin tournera bien. » Le peuple répétait le fameux refrain : 

Quand Adam bêchait et Évefilait, . 
Où doncétait le gentilhomme ? 

Toute l'aristocratie trembla. Richard II n’apaisa l'insurrection 

qu'en lui faisant des concessions etenallant vers elle. oo 

L'insurrection des paysans, l'hérésie des Lollardsfurentiles évé-: 

nements qui provoquèrent, directement ou indirectement, l'avène- 

ment dela dynastie des Lancastre. Richard IT fut débordé. L'aristo- 

cratie lui reprochait son esprit inconsistant et ses tendances fran- 

çaises. Elle réclamait une politique plus énergique au dedanset au 

dehors. En fait, elle avait soif de vengeance, de sécurité et d'action. 

Un homme hardi se leva, dans la famille royale, fit glisser du 

trône le roi Richard, avec des égards infinis, et, non sans remords 

pathétiques, pritsa place. : : 

Le coup réussit, grâce au concours dévouéde l'aristocratie: mais 

iln'enparut pas moins odieux. LeRoietle peupleétaient victimesen 

mêmetemps. La nouvelle famille régnante se trouvait, par son suc: 

cès même, condamnéeausuccès, ne pouvantavoird'autreressource 

nid'autre justification. | se h 

Image de cettearistocratie brutaleetsanguinaire qui l'avait por- 

téeaupouvoir,ellesentaitpesersurellelamalédiction del'évêquede 

Carlisle: « Si vous couronnez le nouveau roi, écoutez ma prophétie: 

lesang des Anglais engraissera la terre et les siècles futurs gémiront 

pour cetacteindigne; dans ce royaume, séjour dela paix, les guerres 

tumultueuses mettront aux prises alliés contre alliés et parents 

contreparents ‘ledésordre,l'horreur,laterreur,larévoltehabiteront 

icietcetteterreseranomméele champ de Golgotha etdescrânesdes 

morts... Le malheur està venir; les enfants encore à naître sentiront 

cejour-cilesblessercomme des épines(f). » La mort de Jeanned’Arc 

marquel'époque où cette terrible prophétie va se réaliser. : : 

Henri IV et Henri V exécutèrent, point par point, le programme 

que la complicité des grands leur avaittracé. D ‘abordilsrétablirent 

| (1) Shakspeare, le roi Richard IT (acte IV) n'a fait que paraphraser les paroles que prête 

au prélat le chroniqueur Hollinshed. Do |: 
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LA GUERRE DE FRANCE ET LA RÉPRESSION RELIGIEUSE. 
l'ordreàl'intérieur. Henri IV promulgua les « Ordonnances des Hé- 
rétiques, » «la première loisanguinaire de persécution rehgieuse qui 
aitsouillé la législation anglaise, » On se mit à brûlerles gens d'opi- 
nion suspecte. Un seul exemple :1ord Cobhamavait protégéles Wy- 
clefistes ou Lollards; cependant, HenriIV l'avait toujours ménagé. 
Henri Vfitsaisirlelord malgrésonrang, malgré l'amitié quilesavait 
unis:on le suspendit vivantau-dessus d'un feu qui brûlaitlentement 
jusqu'à ce que morts'ensuivit (1). Le bûcher devint un instrument de 
règne. .. . oo ee 

Mais, le même Henri V, en exécutant le second point du pro- 
gramme : guerre à la France, sut donner, à la réaction féodale et 
religieuse lancastrienne, la consécration de la victoire. Azincourt 

fut l'apogée de la dynastie; et le 
meurtre des deux mille prison- 
niers français, ordonné froide- 
ment, futla barbarerançondeson 

: avènement. _— 
ZI & Henri V meurt, Durant la lon- 

LZ LL F. ee AN gueminorité de l'enfant Henri VI, 
Léml % \ ï à . . , ZE" KK \IUZT l'Angleterre voit lui succéder les 

S ? oo A . 

Nu NS - épigones;une famille d'Atridesse 
À AN | | disputele pouvoir. Lesfureurs la- 
IL DA ONE LE tentes, contenues encore quelque 
| SL F temps par les nécessités d'une si- 
HSE À £ MAN tuation extérieure extrêmement 

À Aer | difficile éclatent. L'Angleterreest 
gouvernée à peu près comme le 

| fut la France au temps des oncles 
PA PTE royaux, durant la minorité de 47 Es TRS a . . 

FA ——1" Charles VI . …. . -. 
(1) Lord Cobham, qui s'appelait d'abord sir John Oldcastle, tenait le personnage de Fals- taff dans la première rédaction du Roi Henri IV. On a conjecturé qu'il devaitsa popularité, prés des Lollards, à sa familiarité de bon vivant; d'où le caractère donné par Shakspeare 2 personnage, Mais, dans une seconde rédaction, Shakspeare, s'excusant d'avoir ignoré que sir Jobn Oldcastle était un martyr, donna'au joyeux drille le nom du vaillant capitaine à qui l'opinion anglaise reprochait si cruellement de s'être replié devant la Pucelle à Patay, sir John Falstaff, Voyez les éclaircissements donnés par Émile Montégut dans son intro- 

duction à la tragédie du Roi Henri IV. Traduction des Œuvres de Shakspeare (t IV, p. 222}. 
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. PRISE DE ROUEN PAR LES ANGLAIS. 

L'oligarchie lancastrienne à la fois victorieuse et inquiète, eni- 

yrée deses victoires, mais obligée de les soutenir sans cesse par de 

nouveaux combats, estmaîtresse del'Angleterre et dela Francean- 

élaise, quand Jeanne d'Arcestamenée à Rouen. A ses yeux, Jeanne 

d'Arc, avec sa réclamation constante de l'inspiration directe, est 

une Lollard. D'autrepart, puisquecettePucelleavaitsoulevélesen- 

timentnationalfrançais, et que sa venue détruisait le prestige lan- 

castrien, iln'y avait qu'une issue à sa capture la. mort et, si possible, 

la mort flétrie et déshonorée. Le tourment du passé, l'anxiété de 

l'avenir tournaientenfureur, mettaient latorcheau bûcher. La logi- 

que du système aboutissait à cette heure de Rouen, vengeresse de 

l'heure d'Orléans. Ut ti SC 

Il y avait dix ans que les Anglais avaient pris la ville de Rouen 

après un siège mémorable. Pour ne laisser aucun doute sur le ca- 

rs . - 4e.   

ts 

À 
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LA NORMANDIE SOUS “ENRI V ET HENRI VI. 

ractèredesa futuredomination, Henri V'avaitfaitexécuter,d' abord, 
le glorieux défenseur de la cité, Alain Blanchard. Puis, onavaittra- 
vaillé, moïtié par force, moitié par adresse, à s'assurer la province 
etla capitale. En somme, après dix ans, le résultat paraît suffisant 
pour que le jeune roi Henri VI, précisément au temps de J eanne : 
d'Arc, sehasardeen son «héritage. » oo 

C'était un enfant de neufans, délicatet tendre, mais marqué du 
signefatal. Unissant mal, en sa personnefrêle,les deux sangsrivaux 
de son père et de sa mère, le prince anglais et la princesse fran- 
çaise, la bataille séculaire se poursuivaïit en lui. Il était arrivé à 
Rouen, le 29 juillet 1430; on le fit loger dans ce même château de 
Bouvreuil où Jeanne d "Arc fut, bientôt après retenue prisonnière, 
Extraordinairerencontre, annoncée par elle. 

Il devait rester à Rouen pendant tout le temps du procès eti n'en 
quitter qu’ ennovembrede l'année suivante, pourallerse faire cou- 
ronner à Paris, de la main des é évêques, Cauchon, Luxembourg, de 
Mailly, qui avaient condamné Jeanne d'Arc, Mais ce n’est pas lui 
qui règne. L'oligarchie lancastrienne veille, et les deux hommes 
surtout qui sont sur le pavois. 

À Ja mort de Henri V, l'autorité avait passé, d'un commun ac- 
cord, entre les mains d’un conseil, composé de grands seigneurs et 
de hauts prélats représentant l'aristocratie, et présidé par Henri 
Beaufort, évêque de Winchester, fils légitimédeJean de Gandet de 
Catherine Swynford(t), Celui-ci est donc le chef nominal du gou- 
vernement. C'est «le cardinal d'Angleterre.» Il avait, à Rome,une 
situationéminente; car, au Concilede Constance, ilavait contribué, 

. plus que personne, à l'élection du pape Martin V (Colonna);ilavait, 
en retour, reçu lechapeau en 1427. Il ménagea sihabilementlesre- 
lations de l'Angleterre avec la Papauté qu'il sut se faire accorder, 
par le même Martin V, sous prétexte de croisades contre les Hus- 
sites, la levée des troupes qui opérèrent contre Compiègne. Dansle 
typelancastrien, il représente la hauteur concentrée, cupide ethy- 
pocrite; « Oie de Winchester! Je crie, moi, une corde, une corde! 
Allons, chassez-les d'ici, pourquoi les y laissez-vous? Je vais te 

(1) Grenn, Histoire du peuple anglais (t Lp. 311). 
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LE GOUVERNEMENT ANGLAIS EN NORMANDIE. 

chasser d'ici, loup revêtu de la peau de l'agneau. Arrière, habits 
bruns! Arrière, hypocriteenrobeécarlate (i)!» 

Winchester présida, en fait, au procès de Jeanne d'Arc; il pleura 

devantle bûcher; ntais ce fut lui qui jeta les cendres à la rivière. La 

querelleatroce avecson neveu, Gloucester, est une des pages tragi- 

ques de l'histoire anglaise. Il mourut, quelques jours après son 

ennemi,à quatre-vingtsans, n'ayant pasrenoncé, dit-on,aux choses 
d'ici-basetrêvantencore latiare (), 

V/inchester est le pontife du procès; Bedford en est l'ouvrier 

résolu et vigilant, — honteux peut-être, car il est très intelligent et" 
sait les conséquences des choses; on remarque qu'il s'absenta de 

Rouen,unefois la procédure amorcée, et qu'il apparut à peine dans 

lesactes subséquents. Il aimait mieux ne pas tremper directement 
dans le méfait; affaireauxsulbalternes. . 

À la mort de Henri V,lecommunavisde la Chambre des Lords 

avait déféréla résenceà Bedford: on eûtditque son frère, avant de 

mourir, l'avait formé pour cela. Selon les historiens anglais 6), Bed- 

ford résumele type lancastrien dans ce qu'il a de meiïlleur:ferme et 
tenace dans le dessein, mais aimable et conciliant dansl'exécution. 

Bon général, diplomate avisé, administrateur diligent, ami des 
lettres et des arts, ménageant les clercs sans se laisser asservir par 

eux, il n'oublie pas le peuple, et aimerait à alléger la charge que le 

malheur du tempsfait peser sur. leplatpays. Peut-êtreeût-ilparuun 

autre Henri V, s’il fût né roi; plus élevé, il eñût eu, sans doute, plus 
de largeur dansles vues, plus dechaleurau cœur. 

Mais les conditions de son existence le diminuentet le rabais- 

sent. Son attitude habituelle est la réserve. Il écoute; il ménage tout 

lemonde., Sa devise dit, s'adressant à safemme, la vindicative bour- 

guignonne: « A vousentier!» Ainsi aux autres. Il écoute son oncle, 
le Winchester, il écoute sa famille, toujours divisée; il écoute ce 
damné et embarrassant Gloucester; il se donne à cette foule de 

grands seigneurs qui l'entourent, le harcèlent, usent son temps, sa 

(1) Le roi Henri VI (acte I, sc. In). Shakspeare ou le pseudo-Shakspeare met ses invectives 
dans labouche du grand ennemi de Winchester, le duc de Gloucester, : 

(2) Lingard, Histoire d'Angleterre, traduction L. de Waïilly (t. IL p. 515). 
(3) Voyez, notamment, Stefenson, Letters and papers (vol. J, préface, p. xxx}, 

17 : | :257



LE DUC DE BEDFORD, RÉGENT EN FRANCE, 

prudence, sa patience, esclave de leurs ingérences dangereuses ou 
encombrantes. Il est, par excellence, l'oncle, le tuteur, l'homme qui 
administre sans plaisir et sans profit, etqu'on éconduit, à la fin,sans 
remerciements; chef qui ne commande qu’en obéissant, régulateur 
quine résiste qu'en pliant. Co 

- I comprend et il devine; mais il est condamné au silence, sous 
peine de tout compromettre, Par un mot qu'il laissa échapper lors 
dusiège d'Orléans, ilfroissa, pour toujours, le Duc de Bourgogneet 
décida peut-être, ainsi, la première victoire de Jeanne d'Arc, mère 
detoutesles autres victoiresfrançaises. | 

Aussi a-t-il voué à la Pucelle une haine mortelle. Il déteste, en 
elle, ce qu'il ya deplusodieux, pourles gens d'action qui échouent, 
l'obstacle, [la fit brûler, mais ne rattrapa pas son motsurles « oisil- 
lons. » Sa faute se développa devant lui, avec toutes ses consé- 
quences, jusqu'à la paix d'Arras. Il périt de cela (car ces hommesin- 
telligentsserongent), frappéau cœur, lelendemain du traité,ensep- 

ns tembre 1435, dans cemême chä- 
jy teau de Bouvreuil, où Jeanne 
t d'Arcavaitétéenfermée, 

On à un portrait de lui, age- 
. nouillé devant son patron, saint 
Georges : le front fuyant, le re- 
gard voilé, les lèvres sensuelles 
et grasses, je ne sais quel aspect 

‘arrondi, doucereux et ecclésias- 
tique, n'est démenti que par la 

L saillie du nez brusque et vo- 

:À lontaire. C'estun homme qui eût 
| aimé l'ordre, les choses bien 

| conduites, et que la discorde et 
l'anarchie poursuivirent; l'ambiguité l'emprisonna toujours en ses 
cercles obscurs. « Second » malheureux, il eût été, sans doute, un 
“Premier » victorieux. Il s'intitulait, lui-même, dans les chartes : 
« Jean, fils, frère et oncle de rois, duc de Bedford : Johannes 
Jilius, frater et avuncutus regum; sa destinée fut d'être en tan- 
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‘LES CONSEILLERS DU RÉGENT, EN NORMANDIE, 

gente dans la vie et dans l'histoire : Bedford, c'est le collatéral. 
- Auprès deces hauts personnages, chefs reconnus de l'aristocra- 

tiean£laise, faut-il nommer les comparses qui sont encore de très 
puissants et très redoutés seigneurs? Warwick (Richard Beau- 
champ), le père dufaiseur de rois;unautre Beaufort, Edmond plus 

tard duc de Somerset; le comte de Stafford, connétable de France 
pour les Anglais; William Alnwich, évêque de Norwick:; lord Wil- 

” lougby, capitaine du château; et puis l'évêque de Thérouanne, Louis 
de Luxembourg, frère de Jean de Luxembourg, qui, mi-parti de 
France et de Bourgogne, faitle pontentreles Anglais etles Français 

« retournés; » les transfuges, que représentent pleinement deux ou 
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trois évêques, l'évêque de Noyon,de Maïlly et l'évêque de Beau- 
vais, Cauchon. 

Au Grand Conseil, chargédes affaires de France, on voitces per- 
sonnages pêle-mêle avec des gens de la province qu'on y appelle 

pour ménagerlestransitions etalléger le poids dela conquête : deux 
abbés normands, Gilles de Duremort, abbé de Fécamp, Robert Jol- 
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LA NORMANDIE TENUE EN BRIDE PAR LES ANGLAIS, 

livet, abbé du Mont Saint-Michel, le bâtard de Saint-Pol, grand 
maître de l'hôtel, Jean de T'yptot, sénéchal de l'hôtel, Guy Le Bou- 
teiller, Gilles deClamecy, Raoul Lesage (1), 

Toutautour,des Anglais et des Bourguignons de passage seren- 

dant soità Paris, soit auxarmées, Jean de Mowbray, comte de Nor- 
folk, Jean Stuart, WalterFitz Walter, seisneurde Wodham, lejeune 
duc de Devonshire, le comte de Duras; puis Jean de Pressy, sei- 

gneur du Mesnil, trésorier de France, conseiller et chambellan du 
” Duc de Bourgogne, enfin le fameux Jean de Luxembourg, qui ve- 

nait, apparemment, surveiller l'exécution du marché ().. 
Ceshommes forment,en quelquesorte, l'opinion $ouvernemen- 

taleautour de Henri VI et ses tuteurs. Ce sont leurs conseils, leurs 

avis, leurs propos, quiinfluentsur les décisions à prendre; ils repré- 

_ sentent, les uns l'esprit dela conquête, les autres l'acceptation dela 
domination. Tous à des titres divers, agissent et collaborent : dans 
les affaires de cettesorte, il n'y a pas que les chefs de responsables. 

| Parl'effortconcertédes vainqueurset des « ralliés, » la province 

estsoumise; mais elle n’est pas domptée. Tandis queles officiers, 

- les fonctionnaires, les juges, les détenteurs des emplois et des béné- 

fices, soigneusementtriéssurle volet, donnentauxchosesuneappa- 

rence d'ordreetderégularité, on sent, à des soubresauts fréquents, 

que la masse n'a pas prisson parti et que la terre tremble. S'il était 

‘nécessaired'apporterunepreuve décisive,parmitantd’ autres,ilsuf- 

firait d'indiquer le soin avec lequel le Grand Conseil éliminait des 

armées anglaises, tout ce qui n'était pasanglais, gallois, irlandais ou . 

guyennois; si, par la suite, fauted'hommes, cetterèglereçutquelque 

tempérament, la proportion des Normands fut toujours très res- 

treinteet, ils étaient aux revues, méticuleusement surveillés (9), 

:__. Aprèsl'échecdevantOrléans,ladominationdevint plusinquiète 

et le joug plus lourd. La Pucelle, par son intervention victorieuse, 
ouvre l'ère des rigueurs dont elle fut bientôt la victime. Par un édit 
du 3 février 1431, mandement et défense sont faits à tous les sujets 

(1) Voyez Note pour servir à la famille Saige ou Sage, par M. Gustave Saige, 1874, et 
: Germain-Lefèvre Pontalis, Bibl. de l'Ecole des Chartes, 1894 (p. 267, n.). ‘ 

(2) Sur tous ces noms, voyez Beaurepaire, Recherches sur le Procès (p. 16). 
- (6) Beaurepaire, Recherches . 35), et Administration anglaise @-. 28). 
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mort de Jeanne, sur cette même place du Vieux-Marché, 

EXÉCUTIONS À ROUEN, AU TEMPS DE JEANNE D'ARC. 

de la province, de quelque état qu'ils soient, « que nul nesoït si osé 

ou hardi, sous peine de la hart,de porter ni envoier couvertement . 

ou en appert (en public) quelconques vivres à nos ennemis, soit 

pour apâtis (arrangemens) soit autrement. » Le sang se met à 

couler. : : or 

Acettemêmedate(Jeanne d'Arcétantau château deBouvr
euil), 

il est fait prompte justice de plusieurs «traîtres, brigands et adver- 

saires du Roi » qui sont prisonniers en ce même château; CUT 

le 4 avril, d'autres prisonniers « rebelles » y sont amenés INC 

des prisons d'Angers et ils auront, probablement, le même |; 

sort. Au même moment encore, l'exécuteur des hautes | 

œuvres du baillage de Gisors met à mortonze « brigands » 

sur la place de cette ville; il va en exécuter d'autres à | 

Vernon, lorsqu'il est surpris par un parti de Français. En- 

fin, pour clore ces horribles listes, quelques mois aprèsla F 

     

   

le bourreau de Rouen, Geoffroy Therage (probablement | 

le même qui mit le feu au bûcher de Jeanne d’Arc)exécuta Al 

ou fit exécuter cent quatre Français de la garnison de 

Beauvais, prisonniers de guerre et qui n'avaient commis 

d'autre crime que de défendre leur pays; «et estoit chose 

piteuse, dit le chroniqueur, pourtant favorable aux An- |. 

glais, à voir en si poy de heure, mourir tant de vaillans 

hommes et, par meure délibération, telle effusion de 

sang @,» . ue de 

Rouen,au moment où Jeanne d'Arcarriveäsesportes, 

pue le meurtre et la trahison. C'est, si j'ose dire, une ville EK.   
sans patrie, un lieu de passage,une auberge pour les gens 

de guerre, un entrepôt pour les munitions etle matériel, un lieu de 

ripaille et de vilenies, où le courage etla vertu se « muchent » etat- | 

tendent. : . oi De Le | 

| Lecommercen'y manque pas, certes, mais quel commerce! Par 

_: (2) Voyez À. Sarrazin, Le Bourreau de Jeanne d'Arc, d'après les documents inédits. Rouen 

1910, in-8. Voir aussi le document, publié par Boucher de Molandon, L'Armée anglaise devant 

Orléans (p.267),et daté du 20 mai 1428 : exécution capitale et écartellement, sur la place du 

Vieux-Marché, à Rouen, de Pierre le Bigourdin, natif de la Haye-Malherbe. ‘ ‘ 
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nements eux-mêmes 
et-vient des 
Calais, Paris 

_ ROUEN TERRIFIÉE ET ENSANGLANTÉE. 
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le Concours des étrangers, l'instabilité des survenants, le flux et lux constant des hommes et des choses, 

  

la muabilité des gouver- 
, Par le cosmopolitisme, les rencontres, le va- 

_Mmalandrins et des ribaudes entre Londres, Bruges, 
» Cela ressemble assez à quélqu'une de ces villes médi- terranéennes où coule le monde interlope voyageant entre la chré-



. BEDFORD MÉNAGE LE CLERGE. 

tienté et Mahom; maïs le soleil y manque et le pied glisse dans la 

boueetlesang. | _- oo 

La noblesse avait fui, les hommes de loi s'étaient écartés ou 

avaient fait argent de leur science et de leur conscience; les bons 

bourgeois vivaient terrés au fond de leurs demeures ou avaient 

gagné la France; nombre de maisons ainsi abandonnées étaient 

attribuées aux Anglais ou à leurs amis. Le petit peuple, les corpo- 

rations de métiers, attachés à leur travail et à leur salaire étaient 

restés et, s'accoutumant aux nécessités, avaient fini par prendre 

leur parti. On les voyait se répandre dans les rues, et poursuivre les 

pompes de leurs acclamations aux entrées et aux processions. 

Quant au clergé, il s'était divisé. Ceux qui étaient fidèles à la 

cause nationale avaient gagné Poitiers, Rome, ou vivaient dans 

quelque couvent éloigné; les autres, attachés, comme le peuple, à 

leursaffaires ouàleur prébende, s'étaientaccommodés : ensomme, 

le roi d'Angleterre était bon catholique, dévoué à l'Église et au 

Pape, plus peut-être que le Dauphin Charles. 

Bedford et sa femme, les membres du Conseil royal, s'étaient 

appliqués à gagner le clergé dont l'influence est, de tout temps, si 

puissante, Le régent avait fondé, deses propres deniers, le monas- 

ère des Célestins; il avait pris en affection toute particulière le 

couvent des Carmes et il avait fait, de cette maison, le centredeses 

‘habitudes et de son influence à Rouen. Surtout il avait comblé de 

ses dons l'église métropolitaine. À la fin d'octobre 1430, au moment 

mêmeoù Jean de Luxembourgse décideäcéder la Pucelle, Bedford 

qui, probablement, prépare les voies, avait décidé de se faire ins- 

crire parmi les membres du chapitre de la cathédrale; il avait sol- 

licité l'honneur de revêtir l'habit canonical, « Le 23 octobre, age- 

nouillé devant le jubé, il l'avait reçu des mains de Pierre Cauchon, 

en présence de son épouse Anne de Bourgogne. Les évêques de 

Thérouanne, de Noyon, d'Avranches et d'Evreux assistaient à la 

_ cérémonie, ainsi que le chantre et le trésorier de la cathédrale, les 

archidiacres d'Eu, du Vexin français et du Petit-Caux. [l'y avait là, 
également,unegrandefouled'abbés!i), deprieurs,d'ecclésiastiques, 

U) Sarrazin, Rouen (p. 168). . 
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LE LÉOPARD ANGLAIS ET JEANNE D'ARC. 

‘de chevaliers, d'écuyers; de dames et damoiselles. » Le chanoine 
Couppequesne (futur juge de Jeanne d'Arc) prononça un éloquent 
discours et il revêtit son haut et puissant confrère du surplis et de 
r aumusse. Cérémonie grandement édifiante! 

Ainsi tout était prêt pour recevoir Jeanned'Arc. Le léopard an- 
sais tenait, dans ses griffes, la province terrifiée. Rouen, détachée, 
en apparence, de la société française, allait entendre la parole dou- 
loureuse de celle qui reprenait possession de la ville par son mar- 
tyre: Ah! Roüen, Rouen, séras-tu ma dernière demeure? seras- 
{uma maison?. | oo : 

__. Bedford et Winchester, pour ‘achever le programme si savam- 
mentcombiné, n'avaientplusqu'à passerlamainaux Bourguignons, 
aux Français « retournés », au tribunal des clercs. 

2: 
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L'UNIVERSITÉ DE PARIS ET LE PROCÈS DE JEANNE. 

Les clercs et les uni-. RSS ; 

versitaires savent bien | 

que la régence des âmes | 2% HONNEUR AV -ROD-ET x; 

leur appartient, et, si les EE RASE SCENE EUR S| 

choses étaient comme g * à 

elles doivent être, ils au- 

raientaussicelledespeu- 

ples. Le bon «Bourgeois 

deParis»,JeanChuffart, 

personnage très docte, 

s'explique, là-dessus, en 

toute simplicité : « Un 

roydoitsavoirquelssont 

les meilleurs clercs de 

son royaume et univer- 

sités,etles promouvoir... 

Le Roy devroit avoir 

avec luy des meilleurs 

aagésclercs,saiges etex- A Ê } * 
« : BANG LAS Fr 

perts et bien renommés | SEA <: 

qu'ilpourroitfiner..»Où | L3° 10H04 RD UNINOC 

trouver, en eifet ailleurs YEN TEEN REE 
que dans de tels hom- — 

mes, la science et la vertu réunies? Tel Jean Chuffart, chancelier 

d'Isabeau de Bavière, tel son confrère, Pierre Çauchon(). 

Le corps des clercs et des universitaires parisiens avait eu, de 

bonneheure,conscience deson devoir dans le cas de Jeanne d'Arc. 

Cette fille inculte et maléficieuse, dont le succès avait failli mettre 

en périlleur autorité etleurs prébendes, leur appartenait. 

Dès l'année 1429, un clerc français, répondant au mémoire de 

JeanGerson;accuse Jeanne d'hérésie, de superstition et d'idolâtrie, 

la dénonce à l'Université et insiste pour que l'on mette en mouve- 

ment, contre elle, la double action de l'évêque et de l'inquisiteur. 

(1) Voyez « Advis à la Royne Isabelle », Bibliothèque de l'École des Chartes, 6 série 

{t IL p. 145-150); et C£ Tuetey, Introduction au Journal du Bourgeois de Paris, publié pour 

la Société de l'Histoire de Paris (p. XXVI). : ‘ 
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HAINE DES UNIVERSITAIRES CONTRE JEANNE. 

Iin'yauraitrien d'impossible à ce que Cauchon fût l'auteurdece 
réquisitoire. Nulle partn'estattestéeavec plus de précision la véné- 
ration que Jeanne d'Arcinspireau peupleetles sentimentsinverses 
qu'elle provoque chez les hommes de l'Université de Paris: « On 
adore ses images et ses statues, comme si elle était déjà béatifiée», 
Etonnante prescience delahaine! La Pucellen’a qu'asebiengarder 
son sort est clair si elle tombe entre leurs mains). 

Elle s'approche de Paris, vient tenterun coup sur les murs de la 
capitale et faire trembler, dans leur lit, les bons bénéficiaires. 

On répétait, avec horreur, qu'on avait vu s’avancer, sur Île dos 
d'âne desfossés, cette«femmetrès cruelle,vestueen guise d'homme, 
les cheveux rondis, chapperon déchiqueté, gippon, chausses ver- 
meilles attachées à foison aiguillettes », criant: « Rendez-vous! de 
par Jhésus, à nous tost; car se vous ne vous rendez avant qu'il soit 
nuyt, nous y entrerons par force, veuillez ou non, et tous serez mis 
à mort sans mercyÜ). » On affirmait que l'intention du Valois, 
Charles VII, était de raser la ville et de la réduire ad aratrum), 
Heureusement cette femme diabolique échoue; elles’éloigne. Mais, 
voilà qu'une seconde fois, au lieu de rester à vivre grassement dans 
ces châteaux de la Loire, jouissant de la faveur du Roi, des belles 
armures, des vêtements somptueux et des titres de noblesse dont 
on lui fait litière, elle revient rôder-autour de Paris, rompant les 
desseins du cher duc de Bourgogne sur Compiègne. Elle est prise. 

La nouvelle dela capture de Jeanned'Arcarrive.à Paris,le 25au 
matin. Aussitôt, le sreffierdel'Université adresseunesommationau 
duc de Bourgogne « d'avoir à remettre la Pucelle ès mains de la 
justice de l'Église pour lui faire son procès deuement sur les idolà- 
iries et autres matières touchant nostre saincte foy et les escandes 
réparer à l'occasion d'elle survenues en ce royaume(f) ». 

PierreCauchonestunancienrecteurdel'Université ;illui appar- 
tientjusque dansles moelles. Évêquede Beauvais, il réclame la Pu- 

(1) Noël Valois, Un nonvean témoignage sur Jeanne d'Arc, dans Bulletin Soc. Hist, de France, année 1906. . ‘ L | - _- (2) Journal du Bourgeois de Paris. Édition Tuetey (p. 245 et 268). * (8) Denifle et Chatelain, Jeanne d'Arc et l'Université (p.6). . (4) Procès (I, p. 9) et Quicherat, Aperçus nouveaux (p. 95). 
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PIERRE CAUCHON, ÉVÉQUE, RÉCLAME LA PUCELLE. 

celle, comme prise sur le territoire de son diocèsel), D'autre part, 

quelques jours avant la capture de la Pucelle, par lettres datées de 

Calais, du 14 mai 1430 0), il aété confirméen son office de conseiller 

(1) La compétence de Cauchon, même comme évèque de Beauvais, est niée au jugement 

de réhabilitation (Procés; III, 282). Cette question de la compétence a souvent été débattue 

depuis. Les articulations du procès n'examinent pas la compétence au point de vue du lieu 

où Jeanne a été prise, mais au point de vue de la naissance et des lieux où elle aurait 

commis les crimes dont on l'accusait : « Jeanne, disent-elles, n’était pas née au diocèse de 

Beauvais, elle n'y résidait pas; ce n'est pas là qu'elle aurait commis l'hérésie; donc, elle ne 

ressortissait pas du diocèse de Beauvais, soit en raison du domicile, soit en raison du délit. » 

Si elle avait été prise, hors du diocése de Beauvais, les articulations eussent probablement 

mentionné nn'fait si grave. - . 

En fait, il paraît démontré que la démarcation des deux territoires épiscopaux se faisait par 

une croix plantée au milieu du pont de Compiègne sur l'Oise. C'est ce qui résulte de la carte 

incluse dans la Gallia Christiana, et, surtout de deux textes très explicites du XVI: siècle, 

M. le baron de Bonnault d'Houet, dans son étude sur Compiègne pendant les guerres de 

Religion et la Ligue (Champion 1910, in-8°) dit, citant l'annaliste local Claude Picart, racontant . 

les obsèques de Henri II : « Arrivé sur le pont de Compiègne, à La croix qui marque la limite 

des deux diocèses de Beauvais et de Soissons, l'évèque de Beauvais, en habit épiscopal, 

remit le corps du feu roi à la garde du prieur de Saint-Corneille et prend soin d'en faire dres- 

ser procès-verbal (p.250 à 255). » Mon savant confrère a bien voulu me communiquer copie 

d’un passage de ce procès-verbalauthentique, gardé aux archives de Compiègne :« Révérend 

père en Dieu, messire Nicolas Fumée, évêque et comte de Beauvais, pair de France, esfant 

az diocèse de Beauvais, sur le pont de Compiègne, au devant de la Croix, a consigné et mis 

- ès mains des religieux, prieur et couvent de Saint-Corneille au dit Compiègne le cœur du 

feu roy Henry. » Biblioth. de Compiègne, Ms. du Château, n°9, — Le lieu de la capture étant 

au delà du pont, ressortissait, donc, du diocèse de Beauvais. L'argumentation du procès de 

réhabilitation au sujet du domicile et du lieu du délit, n'en garde pas moins tonte sa valeur, 

J'ai reçu, à ce sujet, une intéressante communication de M. J. Auffray et une note des plus 

précises de M. de Bonnault d'Houet., c 7: oo 

(2) Un voyage de Cauchon à Calais est visé dans un reçu de 765 livres tournoisque l'évêque 

touche comme rétribution d'un travail exceptionnel de cinq mois consacrés par lui aux 

affaires de la Pucelle, à partir du 1° mai jusqu'à la fin de septembre. Ce voyage à Calais 

mérite d'attirer l'attention : Jeanne était à Compiègne à partir des derniers jours d'avril. 

Compiègne n'est pas loin de Beauvais. Cauchon, comme évêque limitrophe, a gardé des 

attaches dans tout le pays. A Compiègne mème, il a des agents, comme l'abbé de Saint-Cor- 

neille, Jeanne d'Arc avait les plus grandes inquiétudes au sujet du rôle de ces « Bourgui- 

gnons » de Compiègne; elle annonçait qu'elle serait trahie; des vieillards de Compiègne en 

ont témoigné devant Alain Bouchard, qui le raconte dans ses Chroniques de Bretagne 

({ CCLXXI r°). Elle devinaif, elle sentait qu'ilse tramait quelque chose autour d'elle, I n'est 

pas impossible que Cauchon ait porté à Calais, au moment où Henri VI venait d'y arriver, 

23 avril 1430, des nouvelles précises au sujet de quelque complot en voie de formation à 

Compiègne pour livrer la Pucelle. L'histoire, par un scrupule peut-être excessif, a ménagé 

Guillaume de Flavy, qui, certainement, est l'agent de La Trémoïlle et, en tous cas, le demi- 

frère deRegnault de Chartres. Ii ne faut pas oublier que des témoignages dignes defoi, comme 

celui de « l'abréviateur du Procès », affirment que Jeanne d'Arc était contraire au projet 

de la sortie où elle fut prise. Cauchon aurait pu apporter ces bonnes nouvelles à Calais, dès 

les premiers jours de mai, ce qui expliquerait la confirmation des fonctions de conseiller à 

cette date, avec un traitement de 1.000 livres tournois, sans compter le cadeau ultérieur de 

765 livres tournois pour avoir, comme il le dit lui-même, « vaqué au service du Roi, tant en 

la ville de Calais comme en plusieurs voyages en allant devers Monseigneur le duc de 

Bourgogne et devers messire de Luxembourg, comte de Guise, en Flandres, au siège de Com- 

piengne, à Beaurevoir.. et anssy en la ville de Rouen pour le fait de Jehanne que londit 

la Pucelle, » (O'Reïlly, I, 39-40.) La quittance est dans Procès (t V, p. 194). ‘ 
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ACCORD ENTRE L'UNIVERSITÉ ET P. CAUCHON. 

duroi Henri VI aux gages et pensions de mille livres tournois; à ce 
titre, il est désigné pour agir au nom du roi de France et d'Angle- 
terre : donc tousles fils de la négociation aboutissent à lui. 

La négociation duresixmois.Soustroistitres, onréclame Jeanne 
d'Arc. L'Université de Paris demande qu'elle soit mise aux mains 

| dela justice de l' Église, et le vicaire général de l' Inquisition inter- 
‘vient de ce chef. L'évêque de Beauvais arguant de ce que «cette 
femme aitesté prinse en son dyocèse etsoulz sa juridiction espiri- 
tuelle », «sommeet requiert Mgrleduc deBourgogne, Mgr Jehande 
Luxembourg, le bastard de Vandonne dela délivrer à l'Église pour 
lui faire son procès pour ce qu'elle est souspeçonnée et diffamée 
d’avoir mis plusieurs crimes, commesortilèges, ydolâtries, invoca-. 
cions d’ennemisetautres plusieurs cas touchant nostrefoy etcontre 
icelle. » Et, enfin, le même évêque de Beauvais, agissant au nom du 
roi Henri, tout en déniant « qu'elle soit prise de guerre », prétend 
r obtenir pourtant commetelle. À cette fin,le Roi est prêtà payer jus- 

. qu'à six mille francs et à assigner au bâtard de Vandonne qui l'a 
prise, une rente poursoustenir son estat jusques à deuxettrois cents 
livres; si ce n'est pas assez encore, « combien que la prise d'icelle 
femme ne soit pareille à la prise du roi, princes ou autres gens de 
grantestat (lesquels, toutes voies, se prins estoient ou aucun de tel 
estat,le Roy lepourroit avoirenbaillant dixmilfrancs, selonledroit 
usaige et coustumede France »), l'évêque de Beauvais, toujoursau 
nom duroi Henri VI offre cette rançon royale de dix mille francs, 
(Procès; t. V, p.13.) M 

Pour des raisons qu 'il est facile de deviner, lé roi d'Angleterre 

écarteles prétentions del'Université à faire juger la Pucelle à Paris, 
etle pacte est finalement concludans lestermessuivants:la Pucelle 
sera vendue aux Anglais;.le roi d'Angleterre la livrera officielle- 
mentà l'évêque de Beauvais :«ordonnons et consentons que toutes- 
fois et quantesfois que bon semblera auditrévérend pèreen Dieu, 
icelle Jehanne luisoit baillée et délivrée réalement et de fait par nos 
Senzet officiers Pour icelle interrogeretexamineretfaire son pro- 
cès, selon Dieu, raison, les droits divins et les saints canons. » Mais, 
par une clause deprécautioni insigne, ilestarrêté, parlemême pacte, 
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CAUCHON MAITRE DE LA PROCÉDURE. 

quesi Jeanne n'est pascondamnée par l'évêque etle tribunal ecclé- 

siastique, elle retombera entre les mains du roi d'Angleterre: 

«Toutes voies c'est nostre entencion de ravoir etreprendre par de- 

versnousicelle Jehanne,se ainsiesta
it qu'elle ne fut convaincue ou 

actainte des cas dessusdiz ou d’aulcuns d'eux ou d'autres touchants 

ouregardants à nostre dictefoy..» (Procès;t.V,p. 19.) Voilà qui est 

bâtià chaux et sable. La Pucelle, livrée, ne pourra échapper à la 

mort :en justice ou hors justice, elle périra. … : 

n'ya plus qu'une difficulté:l'évêque deBeau
vais nepeutjuger 

sur le territoire d'un autre diocèse. Qu'à cela ne tienne! Le chapitre 

de Rouen gère les affaires pendantla vacance du si
ège épiscopal:ce 

n'est pas en vain que le duc de Bedford l'a honoré de sonillustre 

confraternité : par lettres du 28 décembre, le dit chapitre accorde 

Ja concession deterritoire» auprofit del'évêque de Beauvais, pour 

qu'il puisse pro céder au jugement de la Pucelle. Enfin, le 3 jan- 

vier 1431, une lettre de Henri VI ordonne que Jeanne soit remise à 

l'évêque de Beauvais, pour être par lui procédé au jugement. 

Pouraboutir à ce résultat, il a fallu sept mois; sept mois pendant . 

lesquels des corps nombreux et bruyants, des juridictions diverses 

sont en mouvement, les peuples en agitation et aux écoutes. Les 

exploits de la Pucelle ont retenti dans toute la chrétienté. Le senti- 

ment populaire la suit; à Tours, à Orléans, à Blois, la nouvelle desa . 

capture fut un deuil public. Le sort de deux royaumes dépend de 

son sort. I1 s'agit de l'honneur des princes et du soulagement des 

consciences. Cela se passe au grand jour... et tout se tait. Les clercs 

hostiles ont seuls la parole. Ils agissent en pleine liberté. Ils se réu- 

nissent, délibèrent, opèrent. Cauchon va et vient, tend ses filets; 

personne ne bouge. Le ce Det 

De même qu'il a conclu, à sa volonté, le pacte avecles Anglais, 

| ilconstituele tribunalet décide de la procédure, à sa façon,avec ses 

amis de l'Université de Paris. Jeanne sera jugée à Rouen. 

     

  
  

  

 



CAUCHON S'ADIJOINT L'IN QUISITEUR DE LA FOI. 

Cauchonétait allé à Beaurevoir, quand la Pucelle y était prison. nière; il l'avait vue, sans doute ; en tous cas, il avait interrogé sur elle les dames de Luxembourg. Il savait donc à qui il avait affaire, Ce n'était pas une petite fille qu'on materaiten roulant de gros yeux ou enla menaçant de l'enfer. Il comprit qu'il fallait s'entourer, pour le « beau procès », de gens habiles et dévoués. Homme de précau- tion (on le vit bien, plus tard, quand il réclama, pourlui etles autres juges, la sauvegarde spéciale du roi d'Angleterre) il préférait n'être pas seul à porter le poids des responsabilités, 
::. Selonlesindications données parle clerc anonyme etparl'Uni- versitéde Paris,ilcommença parjoindreàsa proprejuridictioncelle de l'Inquisition. Le vicaire de l'inquisiteur à Rouen était un moine assez avisé, mais pusillanime, Jean Lemaître, dominicain. Ilessaya desedéroberet demandaàréfléchir. Cauchon,touten commençant, ensonnom propre, la procédure, écrivit à Paris pour que l'inquisi- teur de France, autre dominicain, Jean Graverend, donnâtl'ordreà Son vicaire à Rouen dese joindre au tribunal de l'évêque. Jean Le- maître fut bien obligé d'obtempéreretdeseconstituer juge, envertu d’une commission spéciale, à partir du 12 mars (Procès; I, 123) (), Lesdeuxjuges sontdoncl'évêqueet l'inquisiteur,Enoutre,l'évé- que de Beauvaissefera seconder par un promoteur, d'Estivet,etun conSeillerinstructeur, Delafontaine, Avectrois greffiers et un huis- sier,ainsise trouve composéle tribunal proprement dit. Mais, pour lui donner toute l'ampleur et l'autorité nécessaires dansune cause aussi exceptionnelle, l'évêque appellera un nombre considérable de consulteurs et d'assesseurs. On peut dire qu'il mobilise tous les clercs dont il peut disposer. . _. _ 

Sans entreprendre le dénombrement de cette foule, il faut 
(1) Graverend était très dévoué à la cause de l'Université et, sans exagérer la thèse de Siméon Luce, il semble bien, qu'en prenant fait et cause pour Jeanne d'Âre, il n'ait pas été fâché de jouer un tour aux Frères mineurs, Dans un sermon qu'il prononça, le 4 juillet 1431, à Paris, il accusa le frère Richard d'avoir été l'instigateur de quatre femmes visionnaires : . le Pucelle, Péronne et sx compagne (la Bretonne Perinnaïc) et Catherine de la Rochelle : - # 1 disoit que ces quatre femmes, frère Richard le cordelier, qui après luy avoit si grande . Suifte quand il prescha à Paris aux Innocents et ailleurs, les avoit toutes ainsi fouvernées, car il estoit leur beau Père (c'est-ï-dire père d'affection). Bourgeois de Paris, édition Tuetey: g7 Hp En sens contraire, voyez le R P. Chapotin, Jeanne d'Arc et les Dominicains, y ID . : | Lo? | , | . | , 
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CE QUE SONT LES JUGES DE JEANNE. 

‘essayer, du moins, d'expliquer les intérêts, les raisonnements, les 

sentimentsauxquels elle obéissait. Lorsqu'ona une occasion devoir 

les hommesseréunir pour mal faire, ilne faut pas se détourner de 

cetteétude. Larencontre de l'inspiration et de la technique est aussi 

une intéressante leçon. . | . 

Les juges de Jeanne d'Arc, se classent, en somme, sous trois 

rubriques :ily ales politiques, les neutres et les universitaires. 

Les politiques, grands ou minces personnages, n’ont pour objet 

que des intérêts d'Etat, de service ou de carrière. Jeanne d'Arc a 

contrarié leurs projets, ébranlé leur système ou menacé leur for- 

tune :onla supprime. : Lo D | 

Les neutres ou passifs sont l'inévitable foule; ils figurent tou- 

jours dans une opération de quelque importance, parce qu'ils re- 

présentent l'opinion avec un simulacre d'intérêt général dont toute 

affaire publique se réclame : c'est le chœur antique qui chantera 

l'antistrophe après la strophe, selon les événements. . 

Quant à ces universitaires de la vieille Sorbonne croulante, ce 

sont les sophistes, ceux qui détiennent la sa- 

gesse apprise et qui l'exploitent. Hsagissent 

en vertu de «principes» quine sontqueleurs 

intérêts ou leurs sentiments subtilisés en 

doctrine :formalistes et dogmatistes, detous < 

les guides humainsles plus dangereux parce 2% 7 

qu'ils se font des dieux de leur logique qui 4 SE 

est courte et de leurambition qui estlongue. 

Leur orgueil est immense parce qu'ils se croient indispensables. 

Toutescienceaboutissant, nécessairement, —à moins deseperdre, 

— à un enseignement, à une pédagogie, ils se disent maîtres de la 

science parce qu'ils l’exposentet prétendent à conduire les hommes 

parce qu'ils incarcèrent les enfants. Ils voudraient enfermer la vie 

dans leur automatisme obscur; tandis que la science, comme la vie, 

est toute clarté, plein air, liberté... . 
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Cauchon, évêque de Beauvais, est né à Reims ou plutôtaux en- 

virons de Reims, vers l'année 1371 :ilavait donc environ soixante 
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ORIGINES DE P. CAUCHON, ÉVÊQUE. 

ans lors du procès. On ne sait comment le fils des vignerons cham- 
penois s'instruisit. On le trouve licencié en décret, l'année 1398; il 
passe, alors, pour un praticien distingué, mais « partial et dange- 
reux ». L'Université de Paris l'appelle aux fonctions de recteur en 
1403 0). Dès cette époque, il s'est donné à la politique;ilexploiteses 
propres passions et celles de son temps : c'est un calculateur, un 
tempérament vigoureux etfroid; pour faire carrière, il se porteaux 
extrêmes. Ses qualités de dextérité et desavoir-faire transforment 
ce légiste en diplomate, de même que sa résolution etson allant en 
feront un révolutionnaire et un émeutier, Dans ce Fouquier-Tin- 
ville, il y a du Talleyrand et du Marat, Louis et 
:: En 1407, on le voit figurer, jeune encore, parmi les ambassa- 
deurs, — évêques et abbés les plus considérables du royaume, 
— envoyés par Charles VI auprès de l'antipape d'Avignon, Be- 
noît XIIT, pour mettrefin auschisme.llse fait, dès lors, une compé- 
tence en ces affaires religieuses qui furent les grandes affaires du 
temps, et il commence à cumuler, sans vergogne, les bénéfices lu- 
cratifs. | ri Li oi 

Rentré à Paris, il se donne, corps et âme, à la cause bourgui- 
gnonne et cabochienne, et devient l'homme de confiance de la fa- 
meuse corporation des bouchers qui terrorise la ville, Ceux-ci le 
désignent pour faire partie dela Commission chargée d'«enquêter » 
les Armagnacs; justice sommaire et expéditive: « ne falloit guère 
faireinformation, dit]. Jouvenel desUrsins,etsuffisoitdedire:celui- 
làl'est!Lesriches étoient mis à finance; ceux qui n'avoient dequoi, 
on né savoit ce qu'ils devenoient. » Voilaun juge! : e 

Autre trait :dans ces luttes, il est l'adversaire personnel de Jea 
Gerson; en cela, d'accord avec maître Jean Chuffart, confident 
d'Isabeau de Bavière, qui prit la place de l'illustre docteur, comme 
chancelier de Notre-Dame. Jean Chuffart, c'est, devant l'histoire, 
la voix de Pierre Cauchon : nous tenons les deux compères. Mais 
Cauchon a plus de vigueur et un plus fort coup de gueule : il ne se 
contente pas de limer des phrases venimeuses dans le secret; il lui 
faut les larges résonances de la place publique. 

(1) Denifle et Châtelain, loc. cé£. (p. 17).Les fonctions de recteur ne duraient que trois moise 
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CAUCHON, DIPLOMATE. 

En1413,ilsemetàlatêtedesémeutiersqui,avecJean de Troyes 

et Caboche, envahissent l'hôtel de Guyenne et font passer un si 

mauvais quart d'heure au Dauphin. Il fait partie de la Commission 

quirédige la fameuse ordonnancecabochienne: législateuretréfor- 

mateur, comme il convient (). On peut dire que ces journées déci- 

dent de sa carrière. Ayant choisi son parti, il ira jusqu'au bout : 

violent et«aigrehomme», habile en procédure, décidé auxderniers 

moyens pour suivre et pousser sa fortune. : | 

Ilesthbanniaveclesautrescabochiens,àlaréactionarmagnacque 

. de septembre 1413; mais il trouve un asile près du duc de Bour- 

gogne. Celui-ci abesoin d'un hommede cettetrempepourdéfendre, 

au Concile de Constance, les doctrines bien compromettantes de 

Jean Petit. Là, devant les pères du Concile, c'est-à-dire devant la 

Chrétienté assemblée, Cauchon, ambassadeur du duc de Bour- 

gogne, retrouveson adversaire, Jean Gerson. | 

Jean Petit, pour justifier le duc de Bourgogne, de l'assassinat 

du duc d'Orléans, a soutenu « qu'il est permis de tuer les tyrans 

sans formalité de justice ». Il y a une logique dans la vie: Pierre 

Cauchon plaide pour cet apologiste du coup de force, tandis que 

Gerson réclame la condamnation des thèses de Jean Petit. Mais 

Cauchon et son collègue, Martin Porée, évêque d'Arras, manœu- 

vrent si habilement qu'ils font traîner les choses jusqu'à la fin du 

concile, non sans obtenir, des cardinaux délégués, l'annulation de 

la sentence qui, en France, avait condamné Jean Petit. Dissenti- 

. ment originaire où s'inscrit toute l'histoire du temps et qui poussa 

Gerson à détendre Jeanne d'Arc, Cauchon à la brûler 

Dans les années qui suivent, Cauchon accompagne un autre 

des futurs juges de Rouen, maître Jean Beaupère, à Troyes, près 

de Charles VI, et il est un des conseillers du traité qui livre la . 

| France à l'Angleterre. Tout cela se tient; ce Cauchon n'est pas un 

homme ordinaire, Au même moment, il est chargé par l'Université 

de Paris de défendre ses privilèges. En 1423, il se fera nommer 

conservateur de ces mêmes privilèges et l'Université se personni- 

(1) Sur tous ces points, voyez Coville, Les Cabochiens et 1 ‘ordonnance de 1413 ;et l'Histoire 

de France de Lavisse {t IV, pages 340 et suiv.). Ù . : à 

(2) Noël Valois, le Grand Schisme, IV, p.330-32. 
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CAUCHON, UNIVERSITAIRE, 

fiera, pour ainsi dire en lui) : «Sédition » «etambition», comme dit 
l'orateur contemporain), agissent sur les deux théâtres. Cauchon 
tient tous les rôles, selon les principes de son compère, J.Chuffart, 

.%. 

“= 

  

En récompense de tant de services, il estnommé maître des re- 
quêtes du Roi. Il sollicite, alors, la prévôté de Lille. L'Université de 
Paris lui apporte ce certificat, pour aider à ses convoitises simonia- 
ques: « Ceux quiontfait preuvede courage et de persévérance dans 
les travaux, les veilles, les souffrances etles tourments pour le bien 
de l'Église sont dignes aussi des plus grandes récompenses. » 

Maître des requêtes, vidame de Reims,archidiacredeChartres, 
chanoine de Reims, de Châlons, de Beauvais, chapelain dela cha- 
pelle des Ducs de Bourgogne à Dijon, bénéficié à Saint-Clair au 
diocèse de Bayeux, Cauchon est de tout, touche à tout, touche par- 
tout. En 1419 il devientréférendaire du pape Martin V,qu'avecson 
collègue, Martin Porée, il a grandement contribué à porter sur le 

trône pontifical, C’est à lui, sans doute, ainsi qu’à d’autres prêtres 
simoniaques et politiques que pensait J.Gerson dans un de ces dis- 
cours où il peignait l'État de l'Église :« N'est-cepasuneabomina- 
tion de voir tel prélat qui possède deux cents bénéfices outelautre 
qui en possède trois cents?.. Pourquoi les évêques, les abbés et les 
moines sont plutôtofficiers de l'État que del'Égliseetnes'occupent 

(1) Voir l'éloge de Cauchon par l'Historien de l'Université, Du Boulay (t. V, p. 912). (2) Discours de Maitre Benoït-Gentien, aux États Généraux de 1412, parlant au nom de l'Université de Paris, Ila défini, en deux mots, le mal du temps et du corps.’ ° 
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: CAUCHON, ÉVÊQUE DE BEAUVAIS. 

que’ de siéger dans les Parlements ()... » Cauchon laissait dire; il 

attendait ses bulles épiscopales. L 

Par l'inflience du duc de Bourgogne, il est nommé au siège de 

Beauvais, et se trouve ainsi « pair ecclésiastique duroyaume» (fin 

1420).Le duc de Bourgogneserend exprès à Beauvais pourassister 

à l'entrée de l'évêque, sa créature, et s'incline devantla bénédiction 

épiscopale.Pourlefilsdes vignerons du Remois, c'étaitunbeaurêve. 

Épiscopat troublé :qu'importe()! Unévêchéestunmoyen d'ac- 

tion, une recette. Dans son diocèse, et notamment à Compiègne, 

Cauchonagittrès vivementcontrelepartifrançais.Maisils'emploie, 

surtout, hors de son diocèse, selon ses aptitudes de juriste, de poli- 

ticien et diplomate. Après la mort de Henri V, ilse donne au duc de 

Bedford et se lie,en particulier avec Louis de Luxembourg, nommé 

chancelier du royaume deFrance.Cequ'il guette, maintenant, c'est 

quelque emploi de cette sorte,quelquehautefonction usurpée dans 

le désordre du royaume. Dès 1423, il est membre du Conseil de 

Henri VIet chancelier delareined'Angleterre.Ilestchargé,aunom 

dupartianglaiset bourguignon, desgrandesaffairesecclésiastiques 

et notamment destractations avec Rome. 
Il sait combien il importe de gagner la papauté à la cause qu'il 

sert, Nageant entre deux difficultés, c’est lui qui négocie cette dé- 

licate ordonnance du 26 novembre 1425 où, sacrifiant, par des 

concessions apparentes, les libertés de l'Église française, iloppose 

habilement la modération du gouvernement d'Henri VI à la rigi- 

dité gallicane de Charles VII et de son entourage. Pierre Cauchon 

reçoit, à cesujet, un bref du pape Martin V,le remerçiant avec effu- 

sion et le comblant d'éloges(). Ceci se passe en 1426, Ces services, 

(1) 3. Gerson, Sermo de tribulationibus et defectuoso ecclestasticoregimine. , 

(2) Un fort parti de Français, commandé par Jeannin Galet, s'était installé, dès 1425, aux 

portes de Beauvais, et bloquait, pour ainsi dire, la place où il avait des intelligences, notam- 

ment au couvent des Cordeliers. Lefëvre-Pontalis, Bib, Ec. des Chartes, a° 1896 (p. 271). 

(3) Sur la négociation, voyez N. Valois, Pragmatique sanction de Bourges (p. XXV). C'est 

à cette occasion que Henri Beaufort fut nommé cardinal dans la même promotion que Jean 

de Rochetaillée, archevèque de Rouen. La lettre du pape Martin V à P.Cauchon, évèque de 

Beauvais (juin 1627), est publiée par Valois (ibid. p. 58) : Et nos erga teet ecclesiam fuam, 

propter hoc fidele obsequinm et alias fuas virtules, semper reperies propicios et benignos. 

« Tu nous trouveras toujours accueillant et bien disposés en ta faveur et en faveur de ton 
église, en raison de tes fidèles services et de tes autres vertns. » Le Pape félicita, à cette même 
occasion, un autre futur juge de Jeanne d'Arc, conseiller du roi d'Angleterre, Jean de Mailly 

évêque de Noyon. (Ibid. p. XXXI, note.) ‘ . . 
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POURQUOI CAUCHON DÉTESTE JEANNE, 

Rome promet de ne pas les oublier et elle ne les aura pas oubliés, 
à l'époque prochaine du procès de Rouen. 

L'AngleterreetlaBourgogneontrecours, bientôt ‘ses capacités 
éminentes et reconnues, pour le développement ingénieux de cette 
«politique des trêves » qui, adroitement ménagée, arrêtera la for- 
tune des armes françaises, à l'époque de Jeanne d'Arc. C'est Pierre 
Cauchon qui négocie et, le plus souvent, il a pour partenaire Re- 
gnault de Chartres. Ainsi, il est en relation presque journalière 
avecson métropolitain, chancelier deCharles VII, grand ménager, 
comme on sait, de la cause bourguignonne. Ces deux hommes se 
connaissent donc à fond, ils s'entendent à demi-mot. Compiègne, 
Beauvais, Reims, Senlis sont leurs lieux de résidence. Ils ont des 
rencontres fréquentes, des familiers communs, abbés ou clercs fai- 
sant lanavetted'une ville à l'autre, tel ce Jean Dacier, abbé deSaint- 
Corneille, qui réside à Compiègne en même temps que Regnaultde 
Chartres et Jeanne d'Arc, et qui sera un des juges de Rouen (. Ces 
détails minutieux,tirés désormais desarchives,permettentdedéter- 
miner avec précision les démarches obliques de ces deux hommes, 
quise recoupent toujours. CU 

‘Cauchonavait suivi, avecune inquiétude qu ‘il est facile de com- 
prendre, la venue et les triomphes incroyables de la Pucelle. À 

Reims, oùilaimait à se retrouver, c'était lui quiavait porté leSaint- 
Sacrement à la Fête-Dieu, le 26 mai 1429, un mois avant que Char- 

les VIIn'yfitson entrée :il avaitété, à a proprementparler, chasséde 

sa ville natale par la Pucelle, Ellel’avait aussi chassé de sa villeépis- 
copale : « En l'an 1429, la ville de Beauvais se rendit au roi Charles 
VII, en laquelle leducde Bourgogne avait mis pourévêque un doc- 

.. teur de Paris, nommé messire Pierre Cauchon, partial des Anglais 

 leplus obstiné quifut oncques: contrela volonté duquellescitoyens 
de Beauvais se donnèrent au Roi et fut ledict évêque contraint de 

se retirer vers le duc de Bedford @,» 

(1) Jean Dacier, abbé de Saint- Corneille de Compiègne, a au diocèse de Soissons, licencié 
en droit, ex-aumônier du pape Martin V, mort le 4 mai 1437, après avoir assisté au Concile 
de Bâle, comme représentant des abbés de la province rémoise (c' est-à- dire du diocèse 
de Regnault de Chartres), (Procès;'}I, p. 399) ‘ 

@) Belleforest, dans Sarrazin, Pierre Cauchon (2 88). 
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CAUCHON À LA SOLDE DES ANGLAIS. 

Voilà une double fuite que le vindicatif évêque ne pardonnera 
pas.EnpoursuivantJeanne d'Arc, | 
il exécutera son mandat de « bon 

Anglais»,maisilsesatisfera aussi 
lui-même : double joie. 

Il voudrait bien obtenir le 

siège épiscopal de Rouen, vacant 
par le transfert du cardinal de La 

Rochetaillée au sièse de Besan- 
çon. Il se fait recommander avec| |. 

insistance, en cour de Rome, par 
Bedford. On l’accable aussi, en ce 

moment, de sommes d'argent.On| 
l'emploiea touslesservices,hauts |. 

et bas. Il voyage, négocie, perçoit 
les impôts, palabre avec les cha- 
pitres, les cours de justice, les cor- 
porations, les États provinciaux, | 
homme à tout faire, capable et| | 
digne detouteslesbesognes. Dans 
le Conseil anglais, ilest le bras 
droit de Winchester,commeilest, 
à Paris, le bras droit de Luxem-| 
bourg. I1 met le comble, en enle- 
vant la Pucelle aux mains hési- 
tantes du frère de celui-ci, Jean. ! ES j 

Il la tient. C'est lui qui va pré- Lee . 
sider, maintenant, au procès de {| | 

  

  

              
  

  

    condamnation. . { 
Ainsi se développe, dans [| 

un milieu favorable, la vie Ta nb ct Lt 
exemplaire de P. Cauchon, 7 CTREQUE ere ue ; dans la Chapettes de 

évêque. Elleest complèteet fins Éuy'o Menus ent GX Be pe 
sans fissure. Il suffit de la. av ex 1yys Spor Dixur œune fiscer Dégt Le | 
connaître pour avoir, par 744% db 207. {. eo . | 
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COMMENT FINIT CAUCHON. 

contraste, la mesure de ce qu'il y avait de grand, de pur, de géné. 
reux dans la mission de la vaillante fille qui lui était vouée (1), 

Rien à dire du collègue de Cauchon comme juge, le vicaire de 
l'inquisiteur, Jean Lemaître : c'était un moine prudent, poltron et 
disert, qui eût bien voulu se dérober à l'ordre venant de Paris etqui 
n'osa pas. Ïl toucha, tout de même, uneindemnité « pourses peines, 

travaux et diligences d'avoir esté et assisté au procès de Jehanne 

quise dictla Pucelle». À supposer qu'ilnefûtpas mort,onfitcomme 
s'il l'était, au procès de réhabilitation : un pauvre homme! 

Rien à dire, non plus, deJ. d'Estivet, dit Benedicite, promoteur 

au procès; il est le bras droit et l'âme damnée de P. Cauchon, un 
sicaire, de langage grossier et ordurier, de zèle violent. Onditqu'il 
est mort dans un égout. 

Voiciles personnages politiques : d'abord les hauts prélats, ceux : 
qui étaient cardinaux, évêques ou qui le devinrent par la suite; le 
cardinal d'Angleterre, Henri Beaufort, chef du conseilanglais, dont 
onconnaîtla figure, l'énergie etla prudencehypocrite. Unautre car- 

(1) La suite de l'histoire de Cauchon prouve que trop d'habileté nuit. Le procès de Jeanne 
d'Arc, loin d'aider à sa carrière, la brisa : il avait passé la mesure. Cauchon n'atteignit jamais 
ni les hauts emplois, ni cette grande fortune qu'il avait rêvés. Ayant manqué l'archevéché 

de Rouen, il dut se contenter de son transfert à l'évêché de Lisieux, Sa vie s'acheva à la 
solde de l'Angleterre. En 1435, il était envoyé, comme représentant de cette puissance au 
Concile de Bâle; car il fut, comme la plupart de ses confrères au procès, Beaupére, Thomas 
de Courcelles, Loyseleur, Midy, Dacier, Evrard, un de ces fameux « conciliaires », qui, après 
avoir mis en péril le royaume, mirent en péril la chrétienté. Il est à peu près le seul Fran- 
çais notable qui ait rompu, pour toujours, avec le pacte national. Il négocia encore pour l'An- 
gleterre à la paix d'Arras et c'est son entètement qui fit rompre les négociations pour la 
pacification générale surle point d'aboutir. Ainsi ilrendit, —sansle vouloir, certes, — le plus 
grand service à la France; car, la continuation de la guerre permit à Charles VII de recon- 
quérir tout son royaume. — Il gouvernait Paris, avec Louis de Luxembourg, quandla ville 
se souleva, en 1436, contre la domination étrangère : ils furent chassés au milieu de la grande 
huée des Parisiens criant : « A la queue ! Au renard! » On mit ses richesses au pillage. ll 

négociait, toujours avec cette fureur anti-française, en 1439, lors du rachat du duc d'Orléans. 
— Enfin, il alla passer les dernières’ années de sa vie,oublié et meurtri, dans son évêché de 
Lisieux. I y employa ses loisirs et le fruit de ses peines à élever une chapelle en l'honneur 
de la Vierge, qui est un des plus exquis monuments de l'époque; car cet homme énergique 

et cruel avait, comme Louis XI, le goût fin et sûr. I} vit les armées françaises s'emparer de 

uviers, d'Évreux et menacer Rouen; mais il n'assista pas à la reprise de la Normandie par 

Charles VII. Il mourut, le 14 décembre 1442, dans son « manoir de Lisieux », à Rouen, comme 
On lui faisait la barbe. Il laissa une grande partie de sa fortune aux pauvres ou à des fonda- 

tions pieuses. Son corps fut enterré honorablement dans l'église cathédrale. Sur satombe, en 
marbre noir, on voyait sa stafue en marbre blanc, la mitre en tête et la crosse en main. 

D'après le dessin de Gaïgnières, la physionomie paraît dure et plate, les traits gros, le nez 
épaté, la bouche tombante, avec quelque chose de massif et de court dans le visage et dans 
l'allure. Il n'est pas nécessaire de connaître son histoire pour remarquer qu'il n'a pas l'air 
d’un bon homme. Les cendres de P. Cauchon furent dispersées en 1793. ‘ 
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LES CARDINAUX, JUGES DE JEANNE. 

dinal, mais qui reçut le chapeau postérieurement, Louis de Luxem- 

bourg,évêque de Thérouanne,chancelierdeFrancepourlesAnglais 
dès 1425. Son rôle est capital dans la vie de Jeanne d'Arc. C'est lui 
qui décida son frère, Jean de Luxembourg, à la livrer aux Anglais; 

il assista au procès, surveillant avec vigilance tous les détails; il 
assistaaussiàl'abjuration, au supplice;l'opinion publique le consi- 
dérait comme particulièrement responsable. (Procès; IV, p. 35.) 

Ilavait rêvé certainement de se tailler, pour lui et les siens, une 

principauté indépendante à la faveur des troubles. Pour cela, il joue 

‘un jeu analogue à celui de Cauchon, mais plus haut et plus relevé, 

entre la France etl'Angleterre. On le trouve,aux honneurs partout 

où Cauchon agit: ilcommandait à Paris quand Jeanne d'Arc tenta 

l'assaut; il y commandaitencore quand Charles VIlrepritla villeen 

1436. Les Parisiens le chassèrent alors en criant: « Au renard! » 

C'est dire son caractère. Bedford après la mort de sa première 

femme, Anne de Bourgogne, épousa la nièce de Luxembourg en 

1433, et celui-ci devint ainsi l'oncle du régent. Il assista, comme 

Cauchon, aux négociations d'Arras, et, comme Cauchon, conseilla 

de rompre plutôt que d'accepter les propositions de la France. Il 

fut archevêque de Rouen, du fait des Anglais, puis cardinal dans la 

même promotion que Regnault de Chartres et Guillaume d'Estou- 

teville, le 18 décembre 1439, Eugène IV traitant ainsi, exactement 

sur lémême pied, l'homme qui avaitabandonné Jeanne d'Arc, celui 

qui lavait condamnée et celui qui devait la réhabiliter @), Il mourut 

en Angleterre, en 1443. 

Autre cardinal: Jean de Chatillon ou plutôt de Castiglione, Ita- 

lien, archidiacre d’ Évreux, devint, par la suite, en 1444, évêque de 

Coutances, en 1453, évêque de Pavie, puis cardinal), Ce fut lui qui 

décida le chapitre de Rouenàsouscrireà une condamnation collec- 

tive contre Jeanne d'Arc: c'était un suppôt de l'Université pari- 

sienne: magistrum doctissimum et antiquum in theologia, in 

talibus singulariter expertum, clerc solennel, s'il en fut; on dit 

‘. (1) Pastor, Histoire des Papes. Traduction Furcy-Raynaud (t. I, p. 326), d'après Ciaconius 
(t. I, p. 900-919). 
(2) Beaurepaire, Notes sur les juges et assesseurs @. #9. —Denifle et Châtelain, le Pro- 

cès de Jeanne d'Arc et? Université de Paris (p. 17). : 
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LES ÉVÉQUES, JUGES DE JEANNE. . 

qu il montra, dans la forme, du moins, une certaine.modération. 
Lesé évêques, maintenant. La provincede Normandiecomprend, 

y outre Rouen, six diocèses. 

4 À L'archevêché était vacant. 

  

L'évêque de Lisieux, prédé- 
cesseur de Cauchon, était Za- 

non de Castignione, Italien,. 
d'une famille qui occupa plu- 
sieursévêchésen Normandie: 

K habile homme, qui, après s'é- 
tre montré dévoué à la cause 
des Anglais et avoir (avec. 

\ Luxembourg et Cauchon) re- 
AN présenté le roi Henri VI au 

À Concile de Bâle, seretourna à 
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IT temps et devint un des pre- 
ji WA mierspartisans deCharlesVII . 1 rtisan | 
EU f dansla province.Ilfut consul- 
W ZA té par Cauchon sur le cas de 
+ — Jeanne etse prononça contre 

elle, «attendu, dit-il,qu'iln ‘était pas à présumer qu'une personnede 
condition aussi vile eût des révélations et des visions venant de 
Dieu». . 

L'évêque de Coutances, Philibert de Montje, Bourguignon dé- 
claré, donna une adhésion sans réserve au procès et à la sentence 
contre Jeanne. Mais il partit bientôt pour Bâle, oùil joua un grand 
rôle jusqu’à sa mort, arrivée à Prague en 1439. 
 Parmilesautres évêques de la province normande, deux étaient 

absents Ceux de Bayeux, Nicolas Habart, etd'Évreux, Martial Four- 
nier; d'ailleurs dévoués, tous deux, à à la cause anglaise, ils eussent 
opiné comme la majorité de leurs collègues; un autre, l'évêque de. 
Séez, Robert de Rouvres, était auprès du roi Charles VII et avait 
assisté au sacre de Reims; naturellement, il ne fut pas consulté. Le 
quatrième, Jean de Saint-Avit, évêque d'Avranches ,interrogé, eut 
le courage de répondre : < Ës choses douteuses qui touchent la foi, . 
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QUATORZE PRÉLATS, JUGES DE JEANNE. 

l'on doittoujours recourir au Pape et au Concile général. » Son avis 

ne fut pas inscrit au procès; on ne le connaît que par le témoignage 

d'Isambart de la Pierre. Cet homme courageux fut jeté en prison, 

l'année suivante, comme soupçonné de vouloir rendre la ville de 

Rouen aux Français. . oo oo 

Horsdela province de Normandie, d’autres évêques en titrese 

prononcèrent contre Jeanne: William Alnwick,évêque deNorwich 

en Angleterre et garde du sceau privé de Henri VI. I assista à l'ab- 

juration et au supplice: c'estun Anglais. Jean de Maïlly, évêque de 

Noyon, voisin de l'évêque de Beauvais et, comme lui, pair ecclé- 

siastique duroyaume de France; ileutuneparttrèsa
ctiveauprocès, 

sansse mettre enavantcomme son fougueux collègue. Plus habile, 

également, par la suite, il rentra en grâce auprès de Charles VII et 

figura au procès de réhabilitation, comme président de la Cour des 

Comptes, « aussi Français alors qu'il avaitété Anglais quand ceux- 

ci étaient les plus forts (i)»; il alléguaqu'enraison'de son grand âge, 

soixante-dix ans, il ne se souvenaïit plus de ce qui s'était passé, ni 

qu'il eût émis une opinion, et il s'en tint à quelques détails non 

compromettants. Poe us et UE 

_. Parmi lesautres juges ou assesseurs, six devinrent évêques par 

la suite et peuvent être comptés parmi les personnages considéra- 

bles: c'est Gilles de Duremort, cistercien, évêque de Coutances, en . 

1439; Jean Lefèvre, ermite de Saint-Augustin, évêque de Démé- 

triadeen 1441; Richard Prat, Anglais, évêque 
deChincesteren1438; 

Raoul Roussel, archevêque de Rouen en 1444; Pasquier de Vaulx, 

futurchancelierd'Angleterre,évêquedeMeauxen 
1435,puisévêque 

d'Évreux en 1439,etenfin évêque de Lisieux etsuccesseur de Cau- 

chon;il mourutle jour où Charles VIlfaisaitson entrée dans sa ville 

épiscopale; Robert Ghillebert, Anglais, évêque
 de Londres en 1436. 

_ Au total, y compris Cauchon et les trois cardinaux, quatorze 

prélats et évêques se prononcèrent, au procès, pour la condamna- 

tion de la Pucelle.: D oo 

…. I faut joindre dix ab bés des grandes abbayes normandes, mi- 

trés comme des évêques : Robert J ollivet, du Mont-Saint-Michel, 

: (4) O'Reilly, les Deux procès de condamnation, Plon, 1868, in8 Gp.31)." U 
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LES ABBES ET LES CHANOINES JUGES DE JEANNE. 

à Gilles de Duremort, abbé de 
h Fécamp, Nicolas Leroux, abbé 
de Jumièges, Jean Moret, abbé 
de Préaux, Guillaume, abbé de 

 Mortemer dans le Vexin fran- 
| çais, Jean, abbé de Saint-Geor- 
à ges de Boscherville, Guillaume 

SUN Conti, abbé de la Trinité du 
À à Y A. ff Mont-Sainte-Catherine, Guil- 
SES US laume Lemesle, abbé de Saint- Cr. Ouen, Thomas Fricque, abbé 

£ KR ge NY & du Bec, Guillaume Bonnel, ab- 
ANS || bé de Cormeilles, Ces hommes, | CA GR |} dont les deux premiers fat. Serre Saient partie du Conseilroyalet comptaient parmi les plus utiles auxiliaires de la domination an- glaise, avaient été, pour la plupart, nommés à leurs bénéfices parle nouveau pouvoir, On ajoute qu'ils furent triés avec soin parmi les soixante chefs des abbayes normandes. Ils furentsecondés partrois prieurs : Pierre dela Cricque, prieur de Sigy, Guillaume Le Bourc, prieur de la collégiale de Saint-Lô de Rouen, Pierre Migiet, prieur de Longueville, un des principaux aides de Cauchon, au procès de réhabilitation; il eût bien voulu faire croire qu'il avait été favorable à la Pucelle et clama l'innocence de la victime, ne trouvant d'autre excuse pour lui et ses pareils que la peur. (Procès; II, 300, 360.) Une soixantaine d'assesseurs forment la foule des neutres et des médiocres qui tourbillonna autour du tribunal et inscrivit aux pro- cès-verbaux des noms, qu'il eût mieux valu laisser dans l'oubli au- quelils étaient destinés. Trente-quatre d'entre eux prirent partaux délibérations. Troisdoivent êtrenotés: Érart,prétreséculier dudio- cèse de Langres, maître ësarts del'Université de Paris, chanoine de Laonetde Beauvais, qui dut probablement à cette dernièrefonction d'être désigné par Pierre Cauchon, dont il était l'ami intime, pour Prononcer le sermon, le 24 mai, sur la place de Saint-Ouen, le jour dela comédie de l'abjuration. II prit pour texte le passage de saint 282 

       
              

 



  

LES SYMPATHIQUES ET LES ADVERSAIRES. 

Jean : Une branche ne peut-porter fruit si elle ne reste attachée 

à la vigne, etsa harangue fut d'une violence insigne. Jeanne d'Arc, 

du haut de l'échafaud, le rabroua vivement. Érart restaattaché à la 

fortune de PierreCauchon; il assista,avec lui, au congrès d'Arras.Il 

devint chantre de l'église de Rouen et vicaire de l'archevêque. 

C'étaitune manière de personnage. IImourut en Angleterre, doyen 

du chapitre de Rouen, vers 1439. Il ne faut pas le confondreavecun 

autreassesseur, portantà peu prèslemêmenom, Guillaume Evrard, 

qui fut l'une des lumières de l'Église gallicane, « un des premiers . 

hommes de son temps », recteur de l'Université, restaurateur des 

étudesducollèsgedeNavarre, quin'assista qu'auneseuledesséan
ces 

du procès et partit aussitôt pour le Concile de Bâle), 

‘Unjeunebachelier, dominicain, frère Martin Ladvenu, est célè- 

bre pour avoir confessé Jeanne, l'avoir accompagnée et soutenue 

. jusqu'au bûcher. Ilavait, cependant, adhéré à la condamnation, le 

19 mai etle29 mai. C'estluiqui 
chargealeplus Cauchon etles Anglais 

danssa double déposition en 1450
 eten 1452, au procès de réhabili- 

tation, oùilest qualifié « spécial confesseur et conducteurdeladicte 

Jehanne en ses derreniers jours ». (Procès; I, 7.) Ilétait secondé, 

fauprèsde Jeanne,parun autrerel
igieux, dumême ordre et du même 

couvent, qui, comme lui, s'était prononcé, à double reprise, pour la 

condamnation, mais qui assista également Jeanne d'Arc et lui fut 

d'un réel réconfort, Isambart de la Pierre. Celui-ci conseilla à 

Jeanne lerecoursau Papeet au Concile. A l'audience, il essayait de 

luidicter des réponses favorables en lui faisant des signes, jusqu'à 

mettreen fureur l'évêque Cauchon. Isamb
art dela Pierre et Martin 

Ladvenu sont les figures sympathiques de ce groupe, en général 

effacé et négatif, Les assesseurs. .- Loue 

lin'yariendeplusà dire destrente-cinqautresassesseur
s quine 

siégèrent qu'une fois, ne firent qu'entrer et sortir par curiosité ou 

par prudence, On compte aussi là des médecins, quelques avocats 

donnant des consultations par écrit : menu fretin. LE 

L'attitude du haut clergé rouennais
, dans son ensemble; ressort 

.: (1) Voyez Beaurepaire, Notes sur les juges et assesseurs (p. 33) et Denifle et Chätelain, 

loc. cit, (p.26 et 29). . | / _ 
‘ 
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ATTITUDE DU HAUT CLERGÉ ROUENNAIS. 

d'un fait infiniment plus grave, c’est l'intervention du chapitre de Rouen, en tant que corps délibérant et Opinant. Représentant l'ar. chevêque, il accordala délégation de territoireà l'évêque de Beau. vais. Puis, saisi, par celui-ci, des douze articles qui résument, si traîtreusement, les interrogatoires, le chapitre qui est exactement renseigné parses membres présents au procès et parla rumeur pu- blique, le chapitreaprèsavoir hésité, aprèsavoir mêmerefusé dese prononcer jusqu'à ce qu'on ait reçu l'avis de l'Université de Paris, voit soudainement sa majorité se transformer et il formule, le pre- mier, la sentence mortelle : Nobis videtur fore hæretica; « ànotre avis, elle est hérétique. » Une minorité honorable de huit ou dix membress'opposaà cette décision; on pense même que deux mem- bres du chapitre, J. Basset official et J - Leroy promoteur, furent, à cetteoccasion, tenus en prison. ti 5 
La majorité, composée de vingt etun membres, n'en donne pas . moinsavec ensemble dans touslesactes duprocès.Lespluscompro- mis sont (outre les universitaires, Maurice et Beaupère), Barbier, Couppequesne, de Venderès, Raoul Roussel, lefutur archevêque de Rouen, qui, plus tard, prépara si bravement le retour de Rouen à la domination française, et celui quifut, detous, le plusinfâme, Loyse- leur, ot D OU ut Nicolas Loyseleur (Aucupis) forme, avec Midy et Beaupère, le £roupe qui vit dansl'étroiteintimité de Cauchonettravailleaveclui, Néà Chartresen 1390, chanoine de cette ville, il vient à Rouen, en 1421, pour y usurper un canonicat vacant par l'absence de Martin Ravenot,restéfidèleàla France.Levoilà engagé, et,selonsoncarac- tère, enragé, Il est l'agent de main de toutes les ruses du mauvais juge. C'est lui qui est le faux greffier des premières audiences; c'est : luiquise déguise et se fait passer pour Lorrain, afin d'extraire les confidences de la Pucelle; c'est lui qui trahit les confessions de la Pauvre fille et qui feint de lui porter intérêt pour lui souffler des Conseils perfides; c'estlui qui la presse, aumoment dela prétendue abjuration; il vote, naturellement, touteslessentences de condam- nation; il verse des larmes de crocodile en la voyant mourir, Mais,



  

| LES UNIVERSITAIRES RESPONSABLES. 

quand elle est morte, il essaye encore de charger sa mémoire et, | 

dansla déposition évidemment concertée, qu'ilfait aux «actes pos- 

térieurs », il déclare qu'elle a désavoué ses voix, reconnu que ses 

voix l'avaient trompée et qu'elle était pleine de pénitence et de 

contrition pour les crimes qu'elle avait commis. Un homme qui 

s'étaitacquis de tels titres au mépris public (Procès; 111,162) n'en 

resta pas moins quelque temps sur la scène. Il fut délégué pour re- 

présenter le chapitre au Concile de Bâle avec Midy et Beaupère. 

Mais lilseportaädes extrémitéstellesqu'ilfutdésavouédeRo
uen, 

tandis qu’il continuait à occuper une place considérable dans la 

confiance des Pères du Concile. Ilrestaä Bâle et il paraît bien qu'il 

ait survécu au jugement de réhabilitation de Jeanne d'Arc. | 
  

  NI 

  

             . LK KA . 

| (T7 SQ 
N 

. CN) EN C\ Ni 

: Loyseleur appartient à la catégorie des personnages qui furent, 

avec Cauchon, les vrais promoteurs du procès et de la condamna- 

tion, les Universitaires. : eo lo. ui 
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LE CORPS DES UNIVERSITAIRES DE PARIS. 

Ceux-cisontà Paris. Ilsn’ontpourraison oupourexcuseàleurin. 
tervention, nila timidité, ni l'ignorance :ils vantent, sans cesse, leur 
autorité et leur indépendance; on ne les a jamais vus fléchir quand 
leursopinions ouleurs privilègessonten cause. Ilsauraient pus'abs- 
tenir, juger les coups de loin; rien neles forçait à descendre dans 
l'arène. Ils s'y sont jetés de plein gré; etleur intervention donne, à la 
vie de Jeanne d'Arc, tout son sens et toute sa portée : incomplète, si 
elle n'eût rencontré de tels adversaires, Victime des Anglais, de 
Cauchon, des Normands à la solde ou terrorisés, sa mort n'eût été 
qu’un événementlocal ou, toutau plus, un incident de la défense na- 
tionale. Mais elle devientun fait universel Pouravoir mis en mouve- 

. mentces gens descienceetde doctrine, àune époque où leurscience 
etleur doctrineerraientet risquaient d'égarerle monde, àleursuite, 

La mort de Jeanne d'Arc, couronnant sa mission, fut l'échec le 
plus grave quesubit ce corps plein de superbe : qu'on scrutelesens 
profond de l'histoire,on verra qu'il ne s’en releva pas et de quelle 
importance fut cette chute. L'orgueil de la vieille Sorbonne périt à 
cette date. Lesimple bonsens d'une fille du peuple, qui comprenait 
le devoir social et qui savait mourir, fut plus éloquent que les dis- 
COUTS pompeux et les arguties des docteurs. | Il suffit de réfléchir au changement quise fit dansl’esprit public, en France, depuis Charles VII jusqu'à Charles VIIT: voilà l'œuvre | 
d'une génération. J eanne, en suivant son instinct sincère et droit, 
guéritla France du pédantisme Scolastique. Le baralypton périt en 
la tuant. È | 

À peine Jeanne d'Arc prise, l'Université se met en avant : elle 
eûtvoulu voir juger la Pucelle près d'elle, sous son œil et sous sa 
Main, à Paris. Au moindre retard, elle somme le roi d'Angleterre et l'évêque de Beauvais d'en finir. Elle bout d'impatience. 

Dès queles interrogatoires sontcommencés, l'Universitése hâte d'envoyer à Rouen six de ses suppôts les plus qualifiés, pour y aSSiSter, y prendre part, y jouer un rôle non moins décisif et effi- 
Sace que celui des juges. Ce n'est pas tout :elle entend se prononcer elle-même. Elle réclame l'enquête et les interrogatoires, désireuse d'apporter sa voix et sa décision. C'est pour elle que sont rédigés 
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DÉLIBÉRATION DE L'UNIVERSITÉ DE PARIS. 

les douze articles, résumé odieux des séances où les faits et les ré- 

ponses de Jeanne sont falsifiés, adultérés; et c'est là-dessus que ce 

corps illustre, consciemment, va se prononcer. 

Lesémissaires les lui rapportentavec joie. Pourtant,ceux-ciont 

assisté auxaudiences; ils pourraient rétablir la vérité : c'est bien de 

cela qu'ils'agit! Le corps se réunit aussitôt. Il se saisit de l'affaire. 

Chacune des Facultés délibère à part; puis, elles se réunissent en 

assemblée plénière. Par l'organe du seigneur recteur, on décide de 

livrerl'affaireà l'examen des deux facultés de théologie et de décret. 

En quinzejours, celles-ci ontdélibéré. Ellesapportentleurs conclu” 

sions, dictées, comme elles disent, « par un esprit de charité », et 

les voici : « La faculté déclare cette femme traîtresse, perfide, 

cruelle, altérée de sang humain », etc.; et l'autre faculté ajoute que 

cettefemmeest«schismatique,apostate,menteuse, divinatrice,etc.» 

Toutes deux concluent: « qu’en conséquence, il y aura lieu de 

l'abandonner aù bras séculier pour en recevoir la peine propor- 

tionnée à l'étendue de son forfait. » , 

Sur ce double avis, le corps de l'Université, « toutes facultés et 

nations assemblées », et, par l'organe du recteur, « ratifie et fait 

siennes les décisions et qualifications des deux facultés de théolo- 

gie et de décret ». ci 

En hâte, cette délibération est retournée aux juges de Rouen; 

elle est accompagnée d’une lettre adressée à l'évêque Cauchon et 

dont le style n'est pas ordinaire : « Le travail assidu de votre vi- 

gilance pastorale, révérend père et seigneur, paraît excité par la 

ferveur immense de votre très singulière charité; votre sagesse 

éprouvée ne cesse d'être l'appui le plus fort de la foi sacrée; votre 

expérience toujours en éveil vient en aide à votre pieux désir du 

salut public. Une lutte virile et célèbre a mis, enfin, aux mains de 

votre justice, grâce à l'énergie de votre vigoureuse probité, $râce 
aussi au secours du Christ, cette femme que l’on proclame Pucelle, 

dont le poison, répandu au loin, a infecté le troupeau si chrétien 

dans presque tout l'Occident... » Et cela dure pendant des pages, 

jusqu'à ce que la lettre se termine (car tout s'achève) par un appel 

à « une réparation digne de l'offense, qui apaise la Majesté divine, 
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RESPONSABILITÉS DE L'UNIVERSITÉ. 

_ maintienne sans souillure la vérité de la foi orthodoxe et fasse ces- 

ser cet inique et scandaleux spectacle, pour tous lesquels services 

le Prince dés’ Pasteurs. “decordéra, certainement, à votre révérée 

sollicitude pastorale, une couronne de gloire immarcescible, » 

(Procès; I, 409.) : 

On n’attendait, à Rouen, que cette décision solennelle qui cou- 

vraittoutlemonde:et dès qu'elle futrapportée par lestroismaïtres, 

retour de Paris, c’est-à-dire le 19 mai, la séance décisive est tenue 

dans la chapelle du palais archiépiscopal. Aucun délai n'étant dé- 

sormais supportable, au dire du bon maître Nicolas Midy, les juges 

‘et les assesseurs passent au jugement. La sentence qui condamne 

Jeanne n’a besoin ni d'autre autorité ni d'autre base; elle est em- 

pruntée, mot pour mot, aux décisions des deux facultés. La pauvre 

fille serait immédiatement exécutée si on n'avait besoin, avant 

qu'elle meure, du simulacre de l'abjuration. 

Telle est, donc, la part de l'Université de Paris dans le drame, 

Qu'un corps si considérable, si imposant, ayant, par lui et par 

ses membres, une telle autorité devant le présent etune telle res- 

ponsabilité devant l'avenir; qu'un corps qui parle au nom de la jus- 

tice, du droit, dela vérité, de la religion, de toutes les causes idéales 

qui tendent à élever et ennoblir l'âme humaine, ait choisi cette atti- 

tude, se soit rallié, unanimement, à de telles conclusions eta un 

tel langage; qu ‘il n'ait eu ni bonne foi, ni modération, ni pitié; qu'il 

n'ait obéi qu'à des passions presque incompréhensibles dans leur 

excès même, cela suffirait pour signaler le mystère. Ces hommes 

n’agissaient pas; ils étaient agis. se passait,en eux, quelque chose 

ES) | dont leur aveugle impétuosité était le signe. 
        

  

Le corps “entier ayant délibéré, nulle 

contradiction n'étant mentionnée, tous les 

membresdesquatrefacultéssontsolidaires et 

‘responsables, Cependant, il est, parmi eux, 

certainshommes plusparticulièrementrepré- 

sentatifs, certainesfigures qui font éype. Iifaut 

essayer de dire d'où viennent ceux-là, où ils 

  

        

    

e 

SS
 

I
N
 

E
S
 
T
O
N
E
R
 

          

288



  

LES GRANDS UNIVERSITAIRES. 

vont, ce qu'ils sont, comment ils ont été amenés à prendre parti. 
. Une escouadeest particulièrementintéressante;ellesecompose 

des six suppôts qui firent la navette de Paris à Rouen, de Rouen à 
Paris, assistèrent aux interrogatoires, y prirent part, apportèrent 
les douze articles, firent rapport à leurs collègues et obtinrent la 

décision de l'Université. Tous les six sont des personnages, l'hon- 
neur de leur corps et de leur temps. Les voici : 

Pierre Maurice fut reçu, le premier, à la licence en théologie et 
le premier à la maîtrise, le 23 mai 1429; des six, il est le plus jeune 
et le moins important. C'est un fort en thème, empressé de payer 
sa récente aumusse de chanoine de Rouen. Il fut chargé d'admo- 
nester Jeanne, le 23 mai, veille de l'abjuration, et fit un grand dis- | 

cours qui eut lesuccès que l'on sait auprès de Jeanne : «Si j'étois en 
jugement et si je voyois le bûcher allumé et les bourrées prêtes, le 
bourreau mettant le feu et si j'étois dedans le feu, si ne dirois-je pas 
autre chose que ce que j'ai dit jusqu'ici et je le maintiendroïs jusqu'à 
la mort, » Un tel langage dut étonner le jeune diplômé : il perdit. 

de son assurance : on dirait qu'on le voit s'attendrir, vers la fin, il 

visite Jeanne dans sa prison. Mais, dans ces circonstances extraor- 
dinaires, les attentions mêmes sont suspectes, 

Girard Feuillet, docteur en théologie, assista aux séances de 

Rouen: mais il disparut, on ne sait pourquoi, après le voyage de 
Paris. De même Jacques de Touraine. Celui-ci est cité, par le gref- 

fier Manchon, parmi les plus violents. Dans une minute du teunps, 
conservée aux archives de l'Université, on célèbre « l'étendue de 

sa science et la pureté de ses mœurs ». C'est un professeur. 

‘Voici, enfin, les trois maîtres considérables : Thomas de Cour- L 

celles, Nicolas Midy, Jean Beaupère. —_- 

Thomas deCourcelles est, peut-être, parl'intelligence, l' autorité 

etlecaractère l'hommeleplusimportantdel'Universitéparisienne, : 

dans la génération qui suit J. Gerson. Jeune encore, il paraît avoir 

fait à Rouenofficesurtoutderédacteuretdesecrétaire: c "estunzélé, : 

Il est partout, lit les articles de l'accusation, travaille au réquisi- 

toire, visite Jeanne avant la mort, dépose encore, à son sujet, après 

qu'elle a été brûlée: il traduit les procès-verbaux du Lprocès dansun 
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. THOMAS DE COURCELLES, 

: latin exact et qui paraît honnête, quoique prudent pour lui-même, 
Sa vie, parlasuite, s'écoule dans les services publics et dans l'étude, 
= Comme tant d’autres de ses 
F iopnpon/mmnnn (né etre bin fautes de Er , 
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  : | jugesiniques, il futun des Pères” 
considérables du Concile de 
Bâle ; il y joua un grand rôle et 
reçut même le chapeau de Fé- 
lix V (). Il finit par se réconci- 
lier avec la Cour et, trente ans 
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Ë plus tard, ce grand savant, ce 

grand théologien, fut chargé. 
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v Charles VII, qu'il avait haran- 

   
          
        
    
Ë Él! gué déjà à son entrée à Paris. Il. 
à ll mourut « dégoûté des hommes 

AG LE À] et tout en Dieu », simple cha- 

Êh A i; BE] noinedela cathédrale de Paris," 

pe ll: 151} en1469.11neluia rien manqué, 

2 1l { Ë pourêtreunedesgloires del'E- 

. ES JÉi| glise gallicane, pas même la 

Érpe || Mesa 
D nee us ét il fut un des juges de Jeanne 

d'Arc! Sa pierre tombale le 
  

montre, l'index replié, argumentant jusque dans la mort, comme 

s'ilavait pris à tâche de s'expliquer éternellement et de justifier son 

cas devant Dieu. Le : 
Nicolas Midy; celui-cicumule tout:lestitres et les bénéfices, les 

violences et les hontes. Dès1416, simplebachelier, ilapparaît, dans 

les délibérations du Conseil de l'Université, pour soutenir la cause 

du duc de Bourgogne dans l'affaire des thèses de Jean Petit, Il est 
recteur en 1418; le 21 avril 1431, c'est lui qui, au nom del'Univer- 
sité, parle à Henri VI entrant à Paris. Cette manifestation oratoire 

trouve aussitôt sa récompense; quinze jours après, le 4 mai 1431, 
Henri VIle faitnommer, par droit de régale, à un canonicat vacant 

U) N. Valois, le Pape et le Concile (H, p. 192). 
290



  

NICOLAS MIDY ET MAURICE BEAUPÈRE. 

auchapitredeRouen.Sonami, Nicolas Loyseleur, prend possession 
et lui-même s'installe le 19 mai, onze jours avant le supplice de la 

Pucelle. Le chapitre lui faitremisedes annales « par grâcespéciale, 

attendu lesservices rendus par lui à l’ Église ». En effet, c’est lui qui 

rédige les douzearticles (forfait dans le forfait); c'est lui, avec son 
camarade Beaupère, qui invective Jeanne le plus violemment et le 
plussouvent, Après avoir participé à toute la procédure, s'être pro- 
noncé pour les partis les plus rigoureux, il est un de ceux qui vont 
à Paris pour obtenirledécret del'Université; de retour, c'est lui qui 

reçoit la mission de « prêcher Jeanne »,le jour du supplice. Etilne 

trouve, devant cette femme qui va mourir, que des paroles de vio-. 

lenceetd'outrage. Il parle pour les Anglais qui le tiennent en laisse 

avec son récent canonicat. Aussitôt après le procès, il part pour 

Bâle, où il figure, en qualité de recteur de l'Université de Louvain 

(autre récompense, obtenue de la faveur du duc de Bourgogne). 

Maissacarrièreestinterrompue:ilestfrappé delalèpre;ilest obligé | 

de reconnaître, dans une pétition au pape Eugène IV, qu’il ne peut 

plustoucher la sainte hostie ni accomplirles fonctions deson cano- 

nicat sans faire scandale; mais il est toujours apte à toucher la pen- 

sion:« pensione sibireservata».Iltraîna, longtemps, une vie misé- 
rable, perdue, sans doute, sous la cagoule de quelque léproserie. | 

Le sixième des grands universitaires est Maurice Beaupère, 

PulchriPatris.Celui-cin'anil'äpretédeNicolas Midy,nilascience 

de Thomas de Courcelles; maïs il a plus d’allure. C'est un homme 

trèsillustre et de grande autorité, un «professeuri insigne», »,eximius 

sacræ theologiæ professor (Procès; I, 50), membre vénéré des 

deux conciles, Constance et Bâle. Il était recteur de l'Université 

avant 1413. Attaché, de bonne heure, au parti anglais et bourgui- 

gnon, il est chargé, par l'Université, « de donner aide et conseil au 

pauvre Charles VI en 1419, dansla tristeaffairedu traité de Troyes. 
li travaillé, dès lors, avec P. Cauchon. Ayant rompu avec le pacte 
national, il faitcarrière par les Anglais quilui attribuent, comme à 

son camarade Midy, l'un des canonicats de Rouen en 1430.11 vient 
enprendrepossessionenmêémetempsqu'ilsièseauprocèsdeJeanne 
d'Arc Midy était lépreux; Beaupère était manchot de la main 
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BEAUPÈRE INTERROGE JEANNE. 

droite,etne pouvait, non plus, remplir les devoirs de ses bénéfices. 

Mais la main gauche restait bonne pour recevoir l'argent. Il obtint 

une dispense du pape Martin V et en profita pour faire rafle : cha- 

noine de Rouen, Besançon, Sens, Paris, Beauvais, Laon, Autun, Li- 

. sieux, archidiacredeSalins,cellerier de Sens;trésorierdeBesançon, 

chapelain de Brie, curéde la paroisse de Grève, chèvecier de Saint-_ 

Merrià Paris;ilétait à luiseul,toutun pouillé de bénéfices. La haute 

confiance qu'on avaitenlui fit que Cauchonle jugea digne delerem- 

placer dans l'interrogatoire de Jeanned'Arc: celale consacre. 

 Iprésida doncaux interrogatoires, dans les trois journées des 

22, 23 et 27 février. Mais ilne s'y risqua pas longtemps. C'est à lui 

‘ que Jeanneadresse quelques-unes desesrepartiesies plus vives, les 

plus nobles, les plus dédaigneuses : lafameuseréponseàla question 

stupide : « Si elle est en état de grâce? » — « Si je ny suis, Dieum'y 

mette, et si j'y suis, Dieu m'y garde »; l'autre réplique, en ce qui 

concerne le vêtement d'homme : « Cela, c'est peu de chose, moins 

querien...» Etencore: « Quand vous avez vu cette voix venirà VOUS; 

y avait-il de la lumière? » — « Il y avait beaucoup de lumière de 

toutes parts, comme il convient (s'adressantà maître Beaupère):Il 

ne vous en vient pas autant à vous. » Et enfin : « Quel signe donnez- 

vous que vous ayiez cette révélation de Dieu et que cesoient sainte 

Catherine et sainte Marguerite qui conversentavec vous ? »—« Je 

vous ai dit que cesont elles ; croyez-moisi vous voulez. » (Procès; 

séance du 27 février, III, 66etsuiv) 

…. L'homme solenneln'insiste pas, Maisiln'a pasperdula mémoire 

‘ de ces heures pénibles. Car il dit, longtemps après, à l'enquête de 

la réhabilitation: « C'était une fille très subtile, de subtilité appar- 

_ tenante à femme. » Irentre dansleranget travaille désormais dans 

la coulisse. Touteslesfâcheusesbesognes,illes partageavecNicolas 

Midy, voyageant, lui aussi, de Rouen à Paris, de Paris à Rouen : 

C’est lui qui pontifie devant le corps del'Université etquiprononce 

les phrases sentencieuses et mortelles;revenuà Rouen, ilassisteàla 

séance del'abjurationau cimetièreSaint-Ouen; il visite J eannedans 

laprison,envoyé parl'évêquede Beauvais avec Nicolas Midy,pour 

constater qu’elle estrelapse. Fortmalreçuparles Anglais quetoutes 
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JEANNE SEULE DEVANT SES JUGES. 

ces lenteurs exaspèrent, la peur leprend, ou,quisait, peut-êtrequel- 

que remords.Ce qui estcertain, c'estque, le jour même,ou le lende- 

main, il quitte Rouen, etsansattendretroisjours, jusqu'aujugement 

définitif ilpart,ilfuitsousleprétextedeserendreauConcile deBâle 

Il n'apprit la condamnation de Jeanne que quelques jours après, à 

Lille, Ce manchot ne manquait pas d'adresse :il put se vanter, vingt 

ans plus tard, à la première enquête pour la revision du procès, de 

n'avoir pas été de ceux qui avaient condamné, toutenrépétant, qu'à 

son avis, les visions de Jeanne d'Arc n'avaient rien que d'humain. 

Beaupère arriva à Bâle, le 2 août; comme la plupart de cesuniver- 

sitaires, ilsiégea au Concile et yiouaunrôleconsidérable.On le voit 

parcourant les grandes routes de l'Europe, en quête d'affaires et 

d'argent, à Bâle auprès du Concile, à Bologne auprès du pape, à 

Rouenauprès deses confrères du Chapitreoùil travailleà défendre 

son canonicat. Il finit par s'arrêter à Besançon où il mourut,en 1462 

ou 1463, après la restauration complète du Royaume de France et 

la réhabilitation de la Pucelle. CT Fo 

Tous ces hauts personnages sont donc réunis autour de J eanne: 

les violents d'Angleterre, les habiles de Bourgogne, les doctes de 

Paris. Un seul fait défaut, Charles VIL Mais Jeanne lereprésente, 

plaide sa cause et la maintient. Elle est venue ici pour achever sa 

mission et reprendre Rouen, — puisqu'elle y meurt. ! 

Le procès va s'engager. Certes, les motifs ne manquent pas. Ces 

clercs savants et nombreux ont compulsé leurs livres : ils y ont 

trouvédes précédents, desexemples etdesraisons;maisla véritable 

raison est celle qui n'estécrite nulle part, à savoir que cettefemme, 

en prenant parti pour la cause qu'ils ont quittée, les à jugés: c'est 

_ pourquoiils la jugent. Ut 

Il y eut, sans doute, des causes secondes, la crainte, la servilité, 

la vénalité. L'argent futprodigué. Onales comptes de quelques-uns. 

des payements faits, notamment à l'évêque de Beauvais, au vicaire 

del'Inquisiteurauxsixuniversitaires. Cauchontoucha,assure-t-on, 

une somine équivalente à cent mille francs de notre monnaie. Pour 

lessixuniversitaires,on trouvementiondesept centcinquantelivres 
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RAISONS PROFONDES DU JUGEMENT 

tournois, ce qui représente, environ, trente mille francs, valeur 

actuelle. Il y eutaussi les prébendes, les bénéfices, les promesses, 

les espérances... L | 

Mais tout cela n’est que l'accessoire et n'explique pas l'élan, 

l'entrain, la passion des clercs français, des évêques, des prélats, 

des moines, des docteurs, des universitaires: une seule chose l'ex- 

plique, c'est la mystique influence de la décision prise, par tous ces 

hommes, une fois, il y avaitlongtemps, à l'heure décisive, contre la 

patrie. oi 

… Certes, les frontières paraissaient bien incertainesalors, lesen- 

timent national bien diffus, les hiérarchies féodales biencomplexes 

et bien fuyantes. Cependant, parmi ces transfuges, il n'enétait pas 

un seul qui ne sûtavoir mal fait en prenant parti pour l'Angleterre. 

Puisque cette femme avait osé dire que leur cause périrait, il 

fallait que cette femme périt. | ee 

__ Ils sont donc là, tous réunis. La tragédie des Lancastre a ses 

rendez-vous ici: les drames de France et de Bourgogne ont leur 

nœud ici;les alternatives des deux conciles qui décident dusort de 

la chrétienté se rencontrent ici: ces docteurs, qui sesont connus à 

Constance, ont hâte de quitter la place du Vieux-Marché pour cou- 

rir à Bâle. Lo. oo. 
. L'évolution des consciences se décide ici; cette bergère somme 

les docteurs à sa barre; les droits dela penséelibre, dela vocation, 

les limites de l'indépendance et de la soumission, les relations de 

l'âme avec l'Église militante et l'Église triomphante, c'est-à-dire 

avec la terre et avecle ciel, trouveront des définitions d’une préci- 

sion surprenante et d'un tact incomparable dans les réponses de 

Jeanne d'Arc. ©. a oi ep 

. Ils sont tous là, pour l'accabler, les hommes d'État, les conseil- 

lers, les prélats, les clercs, les soldats;... elle estseule. 

Le mercredi 21 février, à huit heures du matin, en la chapelle 

du château de Rouen, Jeanne d'Arc, qui se nomme, elle-même, 

Jehanne la Pucelle, vêtue en homme, avecun chaperon noir, che- 

veux taillés en rond au-dessus des oreilles, chemise d'homme, tu- 

niquecourte,jaquette,braies,chaussesattachées pardesaiguillettes, 
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JEANNE EST AMENÉE DEVANT LE TRIBUNAL. 

pâle et les yeux brillants du long séjour dans la tour obscure, est 

amenée devantses juges. C'esten vain qu'ellea demandé à entendre 

la messe. « En raison de ses crimes », cette faveur lui a été refusée. 

Dès le premier interrogatoire (21 fé- 

vrier), se joue la partie principale : Jeanne 

reconnaîtra-t-elle la compétence du tribu- 

\- nal où siègecomme juge l'évêque de Beau- 

vais en attendant le vice-inquisiteur ? Ils 

sont, en face d'elle, quarante-deux. On ne 

. luia donné nulconseil; on ne l'a avertiederien. 

Elle sort du caveau où elle a passé deux mois. 

Onalu,hors desaprésence,les piècesinitiales de 

la procédure; elleignoretout. 

,  Cauchon fait un courtexposé de l'affaire et, 

‘|: à brûle-pourpoint, il demande à Jeanne le ser- 

ment, ce qui implique l'acceptation de la com- 

1? pétence : « Jeanne, la main sur les Saints Évan- 

(Oo) ) * giles, prêtez serment de dire vérité 

. an Nd  — sur les questions qui vont vous être 

ff [ { it adressées. » Mais, elle, aussitôt : « Jenesais sur 

f quoi vous voulez m'interroger. Peut-être me 

demanderez-vous des choses quejenedois pas vous dire. » Le juge 

estsurpris;ilinsiste. | 7 

Ellen'entend passe dérober. Le « défaut » seraitune défaillance 

.etundésaveu.«Ellerépondra, dit-elle, sur ce qu'elleafait,maisnon 

sursesrévélations qui viennent de Dieu;elleneles a dites qu'auseul 

| roiCharles; lui couperait-on la tête, elle setairait sur cela. » 

ue Excellentterrain dedéfense. Voulantetdésirants'expliquer, car 

.elle n'est ni dissimulatrice niimpie, elle entend rester maîtresse de 

_direounepasdire : « Ladite Jeanne, à genoux, les mains surun mis- 

sel, jure de dire la vérité sur ce qu'on lui demande, quandil s'agira 

‘de sa foi ou des faits qu'elle connaît, mais sous réserve de gar- 

.der le silence selon la condition sus-énoncée, c'est-à-dire de ne 
295 

   

    

  

    
  .

…



VIVES RÉPLIQUES DE JEANNE À BEAUPÈRE. : 

‘faire connaître à personne les révélations qui lui furent faites, » 
Et, pour bien marquer cettepleineetentièrelibertédesoncorps 

etdesonâme,elles'enexpliqueaussitôt:«llest vrai, j'aï voulu m'éva- 
deretje le veuxencore; n'est-ce donc pas chose licite à tout prison- 
nier? » 

Cauchonlui demandé deréciterses prières, notammentlePater 

noster : elle répond qu'elle les lui récitera en confession. Cela veut 

dire : au prêtre oui, au juge non. Nous verrons, toutà l'heure, la pru- 
dence extraordinaire de cette distinction. . 

. Lebruit quis'était fait dans la salle, tant la foule était grande, les 

Anglais interrompant les interrogatoires de leurs réflexions et.de 
leurs vociférations, arendu la première audience extrêmement pé- 
nible,mêmepourles juges. On décide detenirlesprochainesséances 
dans des salles pluspetites et de faire garder les portes. 

Le 22 février, c'est Beaupère qui interroge : Cauchon n'est pas 
fâché de compromettre ces personnages emphatiques. Sur la pre- 
mière question, Jeanne prend l'offensiveetposesathèse:—«Jen'ai 
rien fait que par révélation. » Cela veut dire : J en ‘ai pas de juge ici- 
bas, : : 

Leterrain du combat étantainsi circonserit elle donnetoutesles 
explications qu'onlui demandesurses origines, lesleçonssisimples 
qu'elle a reçues desa mère, sur ses visites à Robert de Baudricourt. 
Ici, vientle grief captieux qui est,enquelquesorte,lesymbole maté- 

riel de l'accusation : —« Qui vous a conseillé de prendre un habit 

d'homme? » Elle répond simplement ; —« « De cela,j jene charge 

| personne. » Elle seréserve, : ‘ . . 
‘ Mais Beaupèreen vient, immédiatement, à la première question 

brûlante;celle dusigne:—«Jenevousrépondrairien;passezoutre.» 
Il'insiste : — « Envoyez au Roi, il vous le dira. » Le 24, Cauchon 
reprend, un moment, l' interrogatoire; il tient à obtenir le serment 

Sans restriction. Mais, elle, avec une justesse d' expression remar- 

quable, setient àson système : « Donnez-moi congé de parler.» Et 

c'esttout ce qu'il lui faut, en effet. Il insiste encore; c'est alorsque, 
nettement, elle déniela compétence : — « Tout le clergé de Rouen 

etde Parisnesaurait me condamner, s'il n'yadroit!» Ets'élevant, 
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BELLE DÉFENSE DE JEANNE. 

soudain, au-dessus de l'enceinte, au-dessus del'espace et du temps : 

—« Jesuis venue depar Dieu;jen'airienàäfaireici; quel'onmeren- 

voieà Dieu d'oùjesuis venue! »Onl'yrenverra. 

Cauchon passe l'interrogatoire à Beaupère : mais il reste et il 

écoute.La Pucellea senti son succès; selon la tactique des combats, 

ellefoncesur l'adversaire ébranlé. Déblayant les questions assez 

médiocres de Beaupère, elle se tourne vers l'évêque : « Vousdites 

que vous êtes mon juge; prenez garde; vous vous mettez en grand 

danger. » Cauchonsetait. Beaupère continue, s’attirant, à son tour, 

quelques coups droits. Toutesles questions sur la jeunesse, sur les 

prédictions relatives à la femme qui doit venir de Lorraine, sur le 

Bois Chesnu, sont éclaircies, par elle, avec prudence et modestie, 

Maison revient à l'habit d'homme : « Voulez-vous prendre habit 

. de femme? » — « Donnez-m'en un; jele prendrai et m'enirai (cela 

veut dire : n'étant plus qu'une femme, non un soldat, vous meren- 

drez la liberté; autrement non). Je suis contente de celui que j'ai, 

puisqu'il plaît à Dieu que je le porte.» oc 

_ Le27, c'estencore Beaupèrequi questionne. Il sefatiguevisible- 

ment. Cettefemme est «subtile ». L'interrogatoire revientsur FSS} 

les voix; les figures sensibles de saint Michel, 5 } 

sainte Catherine, sainte Marguerite commencent 

à se préciser : mais le questionneur veut des dé- |4 

 tails; ellele rudoie. Sur l'épée de Fierbois,surson. x 

étendard, sur les armes déposées à Saint-Denis, 

faits notoires, elles'explique sans ambage. Autre réponse extrême- 

ment habile, dans sa naïveté, quand il la pousse au sujet de sa ban- 

nière : « C'était moi-même qui portais cette bannière quand j'atta- 

quais les ennemis, pour éviter detuer personne... car je n'ai jamais 

tué personne.» : Le. , Ci 

Jusqu'ici, l'interrogatoiren'a pas faitun pas. Beaupère està bout 

_ desouffle. L'évêque reprend la présidence (1° mars). Il a proba- 

blementréfléchi. Il pose à Jeanne, d'abord, une question très déli- 

_cate, qui toucheà l'ordre catholique :le comte d'Armagnacaécrità : 

la Pucelle pour lui demander lequel des trois papes était le vrai: 

elleafaitécrireaucomtequ'ellenepourraitrépondreque quandelle 
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INTERROGATOIRE SECRET. 

serait à Paris ou ailleurs, à tête reposée. (Procès; t.1,p.83,245,etc.) 

Oncomptel'embarrasserlà-dessus,onl'accuseden'avoirpasre- 

connule Pape de Rome... Commentles juges de Rouen ont-ils puse 

procurer ces deux lettres, celle du comte et celle de Jeanne, dontils 

. fontdonnerlectureàl'audience, ainsi que d’autres documents qu'ils 

citent? On ne sait :il n'est pas impossible qu'ils aient trouvé des 

complicités dans l'entourage de Charles VIL. La Pucelle nie quela 

lettre soit absolument conforme à ce qu'elle a dicté; elle dit, sous 

serment, avecune prudence extraordinaire, qu'ellen'a jamais fait 

allusion à troissouverains pontifesetelleajoute que, pour. elle, elle 

ne croit « qu'au Pape quiest à Rome ». 

C'estalors qu'elle préditla victoire définitive du Roi, qu ‘elle an- 

, nonce la prise de Paris, « un gage plus grand qu'Orléans », avant 

: septans,et sa propre « délivrance » dans les trois mois : «  Parlez- 

moi danstrois mois, je vousrépondrai. » 

L'évêque remet sur le tapis la question du secret et du signe. 

Jeanne est visiblement fatiguée, exaltée par une interminable au- 

dience; c’est alors qu’ on l'amène à parler de « l'ange. » et de « da 

couronne » (1), 

Le3 mars, elle paraît réconfortée. Ses voix luiont dit : « Aie bon 

courageetsai visage! » C'est une de ses meïlleures journées : « Je 

disais quelquefois à à mes gens : « Entrez hardiment parmi les An- 

glais, et moi j'yentrais!»—«Les pauvres venaientä moi volontiers, 

pour ce que je ne leur faisais pas de déplaisir et, qu ‘au contraire, 

j'aimaisà lessupporter. » 
. Ces réponses simples et hardies qui arrachent un crid admira- 

tion au greffier lui-même, doiventse répandre, ébranler les esprits, 

L'é évêque décide que les interrogatoires suivants auront lieu en se- 

cret. Pendant six jours consécutifs, il yaréunion chez l'évêque pour 

délibérer,pourreviserlesinterrogatoires et préparer les audiences 
décisives. L'évêque a besoin d'un aide nouveau pour interroger: 

cette fois, c'est Jean Delafontaine. Le 10 mars, on précise au sujet 

de « l'ange » et de la « couronne ». Même sujet, le 12 mars, dans 

deux interrogatoires successifs, l' un le matin, l'autre l'après- -diner. 

(1) Voir, ci-dessus, le chapitre de la « Mission » (p. 95). 
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DÉSORDRE VOULU DES INTERROGATOIRES. 

C'est le débat « politique ». On accable Jeanne de questions per- 
fides. A-t-elle mandat divin pour désigner Charles VII? On veut 

nourrir le réquisitoire sur ce point capital. 

Certainement, les procès-verbaux sont adultérés dans le sens où 

les juges entendent les employer. L'incohérence des questions le 

prouve.Jeanne,quisedébat,répètesouvent: — «Mais tout cela n'est 

pas duprocès.» Plusieursfois,lesjugesinterrogentprécipitamment; 

elle les rappelle à l'ordre: —« Ne parlez pas tous à la fois, beaux 

pères!» Elles'en réfère à ses réponses antérieures, elle fait corriger 

le procès-verbal inexact et dit au greffier : « Si vous vous trompez 

encore, je vous tirerais les oreilles ». (Procès; III, 201.) Elle tient 

tête partout, mais elle fléchit, parfois, sous une pareille offensive. 

Le 12 mars, le vice-inquisiteur est requis de figurer au procès, 

selon qu'ilena reçul'ordredel'inquisiteur généralJean Graverend, 

sur la demande expresse de Cauchon. Ainsi le tribunal n'est cons- 

titué que quand, depuis vingt jours déjà, la procédure est engagée. 

Irrégularité notoire et criminelle. Qu'importe ? Cauchon peutdire, 

désormais : « À partir de cet instant, nous avons procédé ensemble 

à toute la suite du procès Ü), » ol 

‘” Le 13 mars, Delafontaine, conseiller-commissaire au procès, 

supplée Cauchon à l'interrogatoire, 1 revient à cette épineuse 

question du «signe ». Tant d'insistance épuise Jeanne, Elle n'en 

peut plus; elle a besoïn du secours de ses voix. Celles-ci lui font 

trois promesses :ellesera délivrée; Dieu viendra en aideaux Fran- 

çais; son âme sera sauvée, Elle se trouve ainsi réconfortée par le 

rappel à son œuvre, à sa foi, à elle-même, à sa mission et à l'auteur 

de l'une et de l'autre, le Créateur. 

(1) Les causes de nullité abondent. En voici quelques-unes, relevées par l'abbé U. Cheval. 

lier, s'appuyant sur les règles du tribunal de l'inquisition : 1° La compétence territoriale de 

Cauchon comme évêque de Beauvais était douteuse. — 2° Jeanne déclina la compétence per- 

sonnelle de Cauchon et du tribunal comme suspects de partialité contre elle. Cauchon répon- 

dit : « Le roi m'a ordonné de faire ce procès; je le fais. » — 3° L'inquisiteur et les asses- 

seurs n'assistèrent pas à toutesles séances ; cette assistance était obligatoire. — 4 On devait, 

genres le droit canon, donner à l'accusée un défenseur. Les pièces du procès devaient lui 

tre communiquées par écrit. — 5° Comme mineure, elle devait avoir un curateur dont 

l'absence rendait le procès nul. — 6° Dans les causes de cette nature, l'évêque devait pro- 

céder lui-même à tous les interrogatoires. Et, enfin, ces deux causes capitales et qui cou- 
ronnent tout : — 7" L'accusée et le tribunal lui-même, par la pression des Anglais, manquè- 

rent de la liberté nécessaire. — 8° L'appel au Pape fut méprisé à l'encontre du droit cano- 
nique et de l'usage. Abbé U. Chevallier, l'Abjuration de Jeanne d'Arc, 1902 (p. 32-34). . 
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NŒUD DU PROCÈS : L'INSPIRATION. . 

Mais elle va recevoir un assaut plus redoutable encore. Le juge 

- quitte le terrain politique et dynastique pour aborder le second 

grief capital du procès : l'intervention de la Divinité, l'inspiration 

directe et sans intermédiaire. C'estle point de vue théologique : on 

touche à l'ordre ecclésiastique, au dogme et à la foi. 

— « Depuis que vos voix vous ont dit que vous iriez, en la fin,au 

royaume du Paradis, vous tenez-vous assurée d'être sauvée et de 

ne pas être damnée en enfer? »— « Je crois fermement ce que mes 

voix m'ont dit,que jeserais sauvée; je le crois aussi fermement que 

si je l'étais déjà.» —« Après cette révélation, croyez-vous que vous 

ne puissiez plus pécher mortellement? »—« «J en’ensais rien etdu 

tout, je m'en attends à Notre-Seigneur. » — « C'est là une réponse 

de grand poids », observe le clerc; carilsait qu’elle peut être inter- 

prétée comme attentatoire aux droits de l' Église. Jeanne d'Arc ré- 

- pond bravement : — « Oui; et c'est, pour moi, un grand trésor, » 

Tout est là, en effet. Si elle n'est pas« fille Dieu », son systèmes” é- 

croule. Une telle réponse, devant de tels juges, la perd. Mais quoi, 

c'est sa vocation. : Ne 

Le tribunal tient cefil;ilne le lâcheplus :—« Avez-vous besoin 

de vous confesser, puisque vous croyez à la révélation de vos voix 

que vous serez sauvée? » — « Je pense, répond-elle, que si j'étais 

en péché mortel, sainte Catherine etsainte Marguerite m'abandon- 

neraient aussitôt. » Elle ajoute, d'ailleurs, par une révérence conve- 

nable aux lois de l'Église :- —« Je crois que l'on ne peut trop net- 
toyer sa conscience. ». | . 

Mais le lendemain, 15 mars, T'intérroÿateur triomphe : « Tout 

d'abord, Jeanne a été « charitablement » exhortée etavertie, si elle 

a fait quelque chose qui soit contre notre foi, qu'elle S'en doit rap” 

porter à à la détermination de la sainte Mère Église. » Elle dit qu'«il 

n'y a rien, dans sa pensée, de contraire à 1 "Église, et que, S'lya 

. quelque chose contre la foi chrétienne, elle serait bien fâchée d’al- 

ler à l'encontre», Le docteur lui apprend le point où, selon lui, elle 

a erré : « Nous lui avons fait connaître, alors, l' Église triomphante 

etl'Église militante et ce qu'il en est de l'une et de l’autre, c'est-à- 
dire que, entre l'Église triomphante, à savoir Dieu qui est dans le. 
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L'EGLISE TRIOMPHANTE. 

ciel entouré des anges etdes saints, et chaque chrétien, il n'yad'au- . 

tre communication possible que par l'Église militantesurlaterre. » 

Jeanne estrequise « de se soumettre à la détermination de l'Église 

militante (c'est-à-dire, en somme, du tribunal qui la juge), sur ce 

qu'elle a dit ou fait, soit bien, soit mal ». 

  
  

La voilà en présence du dilemme fatal à toute inspiration et 
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vocation individuelle. Brisera-t-elle avec les lois etles règles de la 

société à laquelle elle appartient? Elle demande à réfléchir : — « Je 

ne vous enrépondrai autre chose pour le présent », dit-elle. C'est la 

minute décisive dans la vie de tous les grands hommes. Socratel'a 

vécue avant l'heure dela cigué, Galilée avant celle dela prison? On 

| ne lui laisse pas le temps de la réflexion. On insiste sur ce terrible 
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L'ÉGLISE MILITANTE. 

- sujet, séance tenante : « Voulez-vous soumettre à la décision de 
l'Église vos faits et vos dits? »—«Mes œuvres et mes faits sonttous 
en la main de Dieu : dutoutjem'’en attends à lui. Je vous certifieque 

jene voudrais rien dire ou faire contre la foi chrétienne. Envoyez- 
  

  

  

E
T
       

moiun cl e à l'aide de Dieu et ce° 
sera mis en écrit.» On attendra : mais, peut-être, la reprendra-t-on, 

par un détour, à propos de la doctrine que lui enseignaient ses voix. 

- C'estalors que, dans un délicieux moment d'effusion, elle découvre, 
devant ces barbares, le fond de son âme si tendre et si pure: « Sur 
toutes choses, saint Michel me disait que je fusse bon enfant et que 
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L'ACCUSATION D'HÉRESIE. 

Dieu m'aiderait; de venir au secours du roi de France: je vous ai 

déjà dittoutcela;il meracontait la grande pitié quiétaitau royaume 

de France.» 

” Aprèsune telleséance, on la poursuit jusque dans sa prison. A 

cette heure d’ angoisse mortelle, on veut la traquer, la forcer, sur le 

point principal, celui qui dézide de tout, l'hérésie. Les clercs sont 
sans pitié : « Vous en rapportez-vous à la détermination de l'É- 
glise? >» — « Je m'en rapporte à Dieu qui m'a envoyée, à Notre- 

Dame, à tous les saints etsaintes du Paradis. Et m'est avis que c'est 

toutun, Dieu et Église, et qu'on n'en doit point faire de difficulté. 

Pourquoi, vous, y faites-vous difficulté? » 

A cette question, d'une force et d'une candeur incomparables, le 

clerc répond par une définition dogmatique: « Il existe une Église 

triomphante où sont Dieu, les saints, les anges, etles âmes sauvées. 

Ilexisteuneautre Église, uneÉglisemilitanteoüsont le Pape, vicaire 

de Dieu sur la terre; les cardinaux, les prélats de l'Église, le clergé, 

tous les bons chrétiens et catholiques; cette Église, régulièrement 

assemblée, nepeuterrer,étantrégieparleSaint- Esprit Voulez-vous 

vous enrapporter à cette Église quenous venons de vous définir? » 

— « Je suis venue au roi de France depar. Dieu, de par la bienheu- 

reuse Vierge Marie, tousles saints etsaintes du Paradisetdel’ Église 

victorieuse de là-haut, et deleur commandement. À cette Église, j je 

soumets toutes mes bonnes actions, tout ce que j'ai fait et ferai. De 

dire sije me soumettrai à l'Église militante, j je ne erépondrai, main- C 

tenant, autre chose. » ‘ 

La cause est entendue. Les juges sont munis : ils tiennent leur 

victime. Après une nouvelle séance, où Jeanne, sur un conseil qui 

luiaété glissé peut-être, fait comme une allusion à un recours au 

Pape, Cauchon met finaux interro gatoires secrets. . 

Les juges se réunissent à part pour délibérer. Ils décident qu'il 

sera fait un extrait, en forme d'articles, de tout ce que Jeanne a dit 

etdéclaréetquecetextraitseracommuniquéaux maîtres et docteurs 
pour qu'ils puissent, plus facilement, arrêter leur décision. On lit 

rapidementlesprocès-verbauxà J eannequi acquiesce enprésentant 

seulement quelques observations. 
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EXPOSÉ DU PROMOTEUR, JEAN D'ESTIVET. 

- Au moment où elle va reparaître en séance publique,unescène 

des plus dramatiques se produit entre elleetses juges. 

On est au dimanche des Rameaux, quand la nature reverdit et 

que la foi, ravivée par les saints sacrements, coule dans les cœurs 

commeunefontaine rafraîchissante.Sansdoute, el
les'estremémoré 

les années deson enfance, le printemps, les cloches qui sonnent,les 

communionsrenouvelées.Elledemandequ' onl'a
utoriseaentendre 

la messe, en ce jour de revivification et desanctification. 

On le lui accordera si elle veut quitter l'habit d'homme: c'est-à- 

dire si elle consentà affirmer, par cefait ostensible, qu’'ellerenonce 

à sa mission. Elle supplie qu'on l'autorise à entendre la messeavec 

l'habit qu'elle porte, et à recevoir, avec ce même habit, l'Eucharis- 

tie, le jour de Pâques. L'évêquerefuse: « Quittez l'habit d'homme.» 

—«Nepeut-ildonc, répond-elle, m'être permis d'entendrela messe 

dans l'état où je suis? Jele désire ardemment. Quant à changer mon 

habit, je ne le puis; cen'estpas en mon pouvoir. » L'évêque refuse... 

Écoutez, maintenant, ces paroles ardentes, même à travers les. 

rubriques glacées du procès-verbal: « Je ne puis changer; je serai 

donc privée du viatique.Je vous en supplie, messeigneurs, permet- 

tez-moi d'entendre la messe en habit d'homme; ce vêtement ne 

_ changepas mon âme; etcen'estpas contraire auxlois del'Eglise!» 

L'évêque refuse. Et, sur cet incident, le promoteur Jean d'Estivet, 

surnommé Benedicite, clôt le procès d'office. L 

Le procès ordinaire commence le 27 mars, mardi après le 

dimanche des Rameaux. C'est une sorte de recollection du procès 

d'office, avec cette différence que le promoteur, qui, éclairé mainte- 

mant par les premiers interrogatoires, sait où il va et ce qu'il veut, 

groupeetordonnelesarguments; procédantav
ecune méthode plus 

rigoureusecontreJeanne, illapousse,sansauc
un respectdela vérité, 

dela défenseetdudroit, làoüilprétendla co
nduire. D'Estivetdonne 

lecture, en présence de Jeanne, d’une longue requête extraite des 

interrogatoires. Jeanne sera questionnée de nouveau et aura à 

répondre sur les points relatés en ce mémoire, - —— 

* Les positions sontprises; Jeannelesent; cependant, elle luttera 

jusqu’au bout. Onal'habileté, à cetteheure, de lui offrir un conseil: 
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JEANNE PROTESTE CONTRE L'EXPOSÉ. | 

—« Parce que vous n'êtes ni assez docte ni assez instruiteences ma- 

tièresardues. nous vousoffrons dechoisirpourconseilteldesassis- 

tants qu'il vous plaira désigner. >» Mais Jeanne : —« De ceque vous 

m'admonestez de mon bien et de notre foi, je vous remercie et toute 

la compagnie aussi. Quantau conseil que vous m'offrez,aussije vous 

remercie; mais je n'ai pas r intention de me départir du conseil de 

NotreSeigneur. » : 

Jeannelaissecouler, pour ainsi idire, le long. exposé ded' Estivet, 

bourré de toutes les accusations, de toutes les légendes, plus ou 

. moins grossières et suspectes; quiont pu être recueillies sur elle. À 

‘peine, de temps en temps, un sursaut. Par exemple, sur la question 

de l'inspiration et du sens individuel : — «Je crois bien. que Notre 

Seigneurle Pape de Rome, les évêques et autres gens d' Église sont 

établis pour garder la foi chrétienne et punir ceux qui défaillent; 

mais, quant à moi, de mes faits, je ne me soumettrai qu'à l Église cé- 

leste, c'est-à-direà Dieu,àla Vierge Marie, aux saints etaux saintes 

du Paradis. Je crois fermement n'avoir pas failli en notrefoi ,etpour 

rien au monde, je n’y voudrai faillir. » | 

- Demême, quandoninsiste denouveau surlevêtementd' homme 

et qu'elle a dit et répèteencore, avec tant de raison, que c'éfait rien, | 

moins que rien,ellerelève vivement d'Estivet qui lui reproche de 

ne passe consacrer aux ouvrages de femme : « Quant aux œuvres 

dont vous me parlez, il y a assez d'autres femmes pour les faire ! » 

Cette belle humeur, cette promptitude constante met en fureur ces : 

chats fourrés quine manquent pas deluien faireun crime et d'accu- 

ser son esprit de moquerie et de dérision. Le courage est gai; la vio-. 

lence est triste. | 5 

Jeanne maintientses diresa ausujet de samission, ausujet del'ex- 

pulsion des Anglais avant sept ans, au sujet de la formule Jhesu 

Maria, gravée sur l'anneau que lui ont donné ses parents, inscrite 

sur son étendard et en tête deses lettres. Elle affirme, de nouveau, 

qu'en ce qui concerne ses révélations, elle n'a demandé conseil à à 

personne, « à évêque, à curé, Ou autres ». oo 

Ainsi, sur aucun des points qui importent, ellen' a reculé d' un : 

pas. On n’a rien obtenu d'elle. : En 
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« DIEU PREMIER SERVI ».. 

Ilfaut pourtant en finiretavoirraison de cette vigilance, decette 

clairvoyance qui ne se laissent pas surprendre au sujet des deux 

questions qui sontla raison d'être du procès, la mission et l'inspira- 

tion. Lacondamnation,eneffet,neprouvera quelquechose quesielle 

est précédée d'un aveu ou d’une rétractation. On décide,le 31mars, 

de procéder à un interrogatoire spécial de Jeanne dans sa prison, 

sur sa soumission à l'Église. On compte beaucoup sur cette journée. 

L'évêque et les six députés de Paris seuls assistent à la scène, 

commetémoins. La moindre défaillanceserait surprise. 

_…. Il faut citer :— + Voulez-vous vousen rapporter au jugementde 

l'Église qui estsur terre detout ce que vous avez fait et dit, soitbien, 

soit mal, et de tout ce qui touche votre pro cès? » — « Sur tout ce qui 

m'est demandé, je m'en rapporterai à l'Église militante pourvu 

qu'ellene me commandechose impossible à faire. Etjeréputechose 

impossible à faire de déclarer que mes faits et ditsettoutcequej'ai 

répondu,au sujet de mes visions et révélations, jenel'aipasfaitet dit 

de par Dieu: cela je ne le déclareraipour rien au monde...» — 

« Si l'Église militante vous dit que vos révélations sont illusions 

ouchoses diaboliques, vous en rapporterez-vous à l'Église? » — 

«Jem'en rapporterai à Dieu... Au cas où l'Église me prescrirait le 

contraire, jenem'en rapporterai à aucun homme du monde, mais 

à Dieu seul dontjesuivraitoujours le commandement, » — «Ne 

vouscroyez-vous donc pas soumise àal'Église de Dieu qui est sur la 

terre, c'est-à-direau Papenotreseigneur,aux cardinaux, auxarche- 

vêques, évêques etautres prélatsdel'Église? »—« Oui, je m'y crois 

‘soumise, mais Dieu premier servi... J enerépondsrienquejeprenne 

dans matête; ce que je réponds est ducommandement demesvoix; 

elles ne me commandent point de désobéir à l'Église; MAIS DIEU 

PREMIER SERVI. » PTE ie ee mec . . 

: C'estdécidé, Qu'on la condamne, ellene cédera pas là-dessus, 

, Point capital, résolutiontrop nettement affirmée et qui domine tout 

ce qui suit. : 2 Pa Ut ut ee ee 

“Nicolas Midy résume le premier résumé en ces infâmes douze 

‘articles quinesontque del'essencede venin, dans une causesi adul- 

térée :tout estrappelé, mais comment interprété! Les voix, la déso- 
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LES DOUZE ARTICLES. 

béissance aux parents, les anges, les prétendues prophéties, les 

révélations « occultes », les sortilèges, le vêtement d'homme, la for- 
mule Jhesu Maria, la visite au Roi, le saut de Beaurevoir, qu’on 
veut faire passer pour une tentative de suicide, son affirmation 

qu'elle ira en Paradis, la partialité de Dieu et les saintes contre 
« certaines personnes » et contre les Anglais, le rôle imposé à la Di- 

vinité, auxsaints du Paradis, aux anges, et enfin, dans le douzième 

et dernier article, l'incrimination capitale : « Cette femme ne veut 

point se référer à la décision de l'Eglise militante, ni à celle de qui 

que cesoitau monde, mais au seul Dieu. Elle persiste, quoique,fpar 

les juges et autres assistants, l'article de foi : « l’Église une, sainte, 

catholique », lui ait été souvent rappelé...» 

” Le13avril, délibération communeet avis particulier de chacun 

- des juges et assesseurs. « Cette femme, dit la déli- 

bération générale, soutient des choses allant 

" contre l'unité, l'autorité et le pouvoir de V'É- 
élise. Elleestsuspected'errer danslafoisi elle 
pense queles articles de la foi ne méritent 
pas plus de créance que celle qu'on croit 

- donner à ceux qu'elle dit lui avoir ap- 
paru... » Tous se portent aux opinions 

Ÿ les plus sévères, sauf quelques nuances 
et, de la part de quelques-uns des juges, 

EM ges S un appel timide à l'Église romaine etau 

concile général (Jean Alespée, Jean Basset, Raoul Sauvaige). 

| Jeanneestmalade.Cauchonetplusieursdocteurslavisitentdans 

‘saprison (18avril). Peut-êtretirera-t-on d’ellequelque choseà cette 

heure critique. — «Ilfaut vous soumettre à l'Église, lui répète-t-on; 

sans cela, vous ne serez pas mise en terre sainte. » Mais elle : — 

« Je crois, vu le mal que j'ai, que je süis en danger de mort. Mais je 

n'ai, pour lemoment, rien autre chose à vous dire. Quoi qu'il doive 

m'advenir, je ne ferai ni ne dirai autre chose que ce quej ai déjà dit 

dans leprocès, Simon corps meurten prison, jem'attends que vous 

le fassiez mettre en terresainte : si vous ne l'y faïtes mettre, je m'en 

                

   

    

  

attends à Dieu,» nos 
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ADMONESTATION A JEANNE D'ARC. 

Pour une croyante, cette résignation est plus émouvante quele 
sacrifice de la vie; mais sa résolution prouve à quel PoiR 6 elle est 
consciente. . 

Les juges abusent; ils la poussent; elle répond : — « Je suisune 
bonnechrétienne, j'ai iétébaptisée, jemourrai enbonnechrétienne.» 
On ne peut en tirer autre chose. 

. Le2mai,enprésencedesoixante-trois assesseurs, unepremière 

admonestation lui estadressée «en langue française», Jean deCha- 
tillon, en canonisteexpérimenté, la met en présence dela plus grave 
conséquence ! de son système : — « Une révélation, qui serait faite 

par Dieu, doittoujours conduireàl’obéissanceenverslessupérieurs, 
enversl'Église, jamais àla désobéissance; celui quiméprisel' Église 
méprise Dieu, celui qui écoute l’ Église écoute Dieu...» Letoutestde 
savoir si ces clercs représentent l' Église, Le tribunal sent-il sa fai- 
blesse sur cé point? A la fin de l’'admonestation, lesavant clerc fait 
un pas deplus.— « Sivousne voulezpas croireà l’ Église etäl'article 

du Credo : l'Église, une, sainte, catholique, vous serez déclarée 

hérétique et, par d’autres juges, punie de la peine du feu. » 
On fait appel à sa hauteraison, on met à l'épreuve son courage. 

Elle ne se laissepas ébranler: — « Je ne vous dirai pas autre chose, 

etsi je voyais le feu, je dirais ce que je vous dis et n'en ferais autre 

chose. » — « Si un concile général, c'est-à-dire notre Saint-Père le 

Pape, les cardinaux, les évêques, etc. étaient ici, ne voudriez point 

vous en rapporter et vous soumettre à ce sacré concile? »— « Vous 

netirerez rienautre chose demoilà-dessus.» —« Voulez-vous vous 

soumettre à notre Saint-Père lePape?» La question estaudacieuse, 

les juges étant décidés à ne pas tenir compte d'un tel appel. Ils ne 

prévoient pas la réponse si habile de Jeanne, déclinant, unefois de 

plus, la compétence du tribunal: « Menez-m y, je lui répondrai.» 

Elle a demandé, en débutant, pourquoi on n’a pas fait siéger, au 
tribunal, des clercs de son parti. On lui propose maintenant de les 
fairévenir. Mais elle,touj oursaveclamême prudence etd'uneparole 

qui explique tout:«Baïllez-moiun messager etje leuré écriraiceque 

je pense de tout ce procès que vous me faites là. » Is insistent : 
+ Dites-nous une raison, une seule qui vous fasse refuser de vous en 
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L'UNIVERSITÉ DE PARIS CONSULTÉE. 

rapporter à l'Église? » Elle ne répond que par le silence... Ils ne 

veulent pas comprendre. Mais elle ne veut pas céder. 
Le 9 mai, on la met en face des instruments de torture. Elle ne 

s'émeut pas: —«Sivousdisais-je quelque chose, après dirais-jetou- 

jours que vous me l’auriez fait dire par force.» Les juges sont dé- 

montés par «une volonté si énergiquement manifestée », par untel 
«endurcissement ». Ils n'’insistent pas et ne la soumettent pas à ces 

cruelles et inutiles épreuves. Le 
C'est alors que les douze articles sont adressés, pour consulta- 

tion, à l'Université de Paris. La décision est connue d'avance. Elle 

est libellée dans les opinions des deux facultés de théologie et de 

décret: puis la délibération, prise en particulier par chaque faculté 

et nation, est proclamée et reprise en commun devant toutes les . 

facultés et nations réunies. L'Université, par l'organe du seigneur 

recteur, fait siennes les décisions et qualifications des deux facultés 

dethéologie et de décret. ci _ 

Jean Beaupère, Jacques de Touraine, Nicolas Midy rapportent 

en hâte, à Rouen, ce document décisif. Letribunal est assemblé aus- 

sitôt; lecture est faite de la délibération de l’Université. Tous les 

docteurs présentsserangentà un avissiconsidérable. Connaissance 

en est donnée à Jeanne par Pierre Maurice, qui lui adresse une nou- 

velleadmonestationcharitable :—« Jeanne, quele respect humain 

ne vous retienne pas; ne vous laissez pas aller à la craintede perdre 

les grands honneurs que vous avez eus... Croyez plutôt aux dires 

etaux opinions de l'Université de Paris... » Mais elle : — « La ma- 

nière que j'ai toujours dite et tenue, je la veux encore dire et main- 

tenir... Si j'étais en jugement, que je visse le feu allumé, les bourrées 

préparées et le bourreau prêt à bouter le feu, et si moi-même j'étais 

dans le feu, je ne dirais autre chose et soutiendrais jusqu'à la mort 

ce que j'ai dit, » L'annotateur écrit en marge : « Réponse superbe » 

ou « pleine de superbe » Responsio superba. 

Les juges ne sont pas satisfaits. Ils auraient voulu obtenir au 

moinsunsemblantde rétractation, quelques paroles, moins fermes, 

dontils pussent tirer parti. La victime sera condamnée, c'est en- 

tendu; elle a mis la tête au billot; mais ce que l'on voulait lui arra- 
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LA SCÈNE DE L'ABJURATION. 

cher,un renoncementàla vérité, à l'authenticité divinedelamission, 

quelque défaillance, à interpréter comme un aveu,cela on nel'a pas 

obtenu; au contraire, elle est prête à certifier sa mission et à confir- 

mer l'ordre deses voix, du sceau du martyre. Les choses vont mal. 

Quefaire? ot Loue die de 

C'est alors que l'on arrange, faute de mieux, le scénario del'ab- 

juration publique etde la rétractation... Jene puis m'expliquercom- 

ment certains historiens, de haute intelligence et bonne foi, Jules 

Quicherat, Michelet, ont pus'y tromper. Ils ont accepté le désaveu 

public consigné au procès-verbal comme l'indice d’une heure de 

faiblesse humaine chez Jeanne. En présence de la mort, elle se 

serait inclinée etaurait renié ses voix... En vérité, toute la vie de 

Jeanne, le duel qu'elle soutint, pendant ces longs mois, contre ses 

juges, la logique, les témoignages les plus probants infirment une 

telle opinion. La véracité des procès-verbaux, toujours suspecte, 

n'est nulle part moins garantie que quand il s’agit d'une affirmation 

où les juges sont si évidemment intéressés. Ceux qui ont rédigé 

les douze articles sont bien capables d’avoir préparé, pour en im- 

poser à l'opinion et à l’histoire, la scène del'abjuration, scène dont 

ilsavaientsi évidemmentbesoin, Enrevanche, tout milite en faveur 

de la constance de Jeanne'et de sa fidélité à elle-même : d'ailleurs 

les faits matériels, tels qu'ils sont consignés au procès-verbal, suf- 

fisent. oo. Du LR Let 

Le scène est au cimetière de l'abbaye de Saint-Ouen (). Jeanne 

sur un échafaud ouambon:; les juges, en face,sur un autre échafaud. 

Ils sont venus pour prononcer la sentence et pour adjurer Jeanne 

d'Arc devant la foule. Pourquoi tout cet appareil et cette publicité 

inattendue, quand le procès s'est déroulé en entier entre les mu- 

railles du château ? Guillaume Érard adresse à Jeanne un sermon 

ayant pour texte le passage de saint Jean : « Une branche ne peut 

porter de fruit si elle n’est rattachée à la vigne. » Jeanne écoute, un 

peu surprise du plein air et de la cérémonie dont ellene perçoitpas 

bien le sens. _- de eat 

() Voyez, pour l'aspect des lieux, l'ensemble des documents iconographiques réunis, par 
M. le chanoine Henri Debout, dan i t ouvrage : La Bienheureuse Jeanne d'Arc 
(E 11, p. 729 et suiv). Ÿ sson important ouvrag use 
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ON POUSSE JEANNE A ABJURER. 

A un passage qui vise le Roi, elle proteste etsa protestation est 

exactement conforme à ce qu’elle a toujours soutenu : — « Mes 

diresetmes faits, jeles aifaits depar Dieu...jen’encharge personne, 

ni mon Roi; ni aucun autre... S'il y a quelque faute, c'est à moi qu'il 

fauts'en prendre, non à un autre.» Nulle défaillance. 

Sans doute, elleauraété conseillée par un des nombreux clercs 

qui l'ont visitée depuis quelque temps : pour la première fois, elle 

. formule nettement l'appel au Pape. Mais cela non plus n'est pas en 

contradiction avec sa pensée, et la formule qu'elle emploie s'y 

adapte, au contraire, avec une précision singulière : — « Je m'en 

rapporte à Dieu et à Notre Saint-Père le Pape. » Les juges lui fontla 

réponse odieuse:—« Qu'on ne peut aller chercher le Saint-Père si 

loin; qu'elle tienne pour vrai ce que les clercs et autres gens à ce 

connaissant (c'est-à-dire l'Université de Paris) ont dit et décidéau 

sujet de ses dits, et de ses faits. » : 

Cauchon se lève. Il lit la sentence... | . 

Mais,soudain, au milieu de cettelecture,ïls'interrompt.D'âprès 

le procès-verbal, Jeanne l'aurait arrêté et se serait écriée :— « Je 

veuxtenir toutce quel'Église ordonne, tout ce que vous, juges, vou- 

drez dire etprononcer;du tout jem'en rapporteraià vos ordres...» 

Puis, à plusieurs reprises, elle aurait dit : — « Puisque les gens 

d'Église décident que mes apparitions et révélations ne sont soute- 

nables ni croyables, je ne les veux croire ni soutenir : du tout, je 

m'en rapporte à vous et à la sainte Église.»  . . 

ILest incontestable, qu'à ce moment, des clercs qui étaient prè 

d'elle, Guillaume Érard, Massieu(hommed'ailleurs 
suspect), insis- 

taient pourluiarracher quelques paroles de désaveu. Érard, qui ne 

voulait pas perdre le bénéfice de son discours, lui disait : — «Tu 

abjureras ettu signeras présentement cette cédule ou tu seras brû- 

lée. » Les plus favorablesla suppliaient de jurer pour sauver sa vie. 

Ils ajoutaient, qu'en ce faisant, elle serait délivrée de prison. On lui 

disait aussi (c'est elle-même qui en témoigne) qu’on la remettrait 

danslesprisonsecclésiastiques oùelleseraitgardéepardesfe
mmes. 

C'est ce qu'elle désirait le plus ardemment et cette promesse est à 

peu près la seule chose qui lafrappe. oo ‘ 
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: ÉRARD SOMME LA PUCELLE D'ABJURER. 

.… Érardtiredesamancheunecédule préparéed’avanceetinsiste 
pour qu'elle abjure. Elle dit qu’elle ne sait ce que c'est qu'abjurer: 
elle demande conseil à l'huissier Massieu, On lui crie, de la foule : 
«Jeanne, faites ce qui vous est conseillé; voulez-vous vous faire 

  

  

        
      

  

mourir?» Jeanne hésita longtemps : — «Vouspreneztropdepeine 

pour me séduire », dit-elle à Érard; et ce trait suffit pour la mon- 
irer toujours vigilante et sur ses gardes. ‘+ 
— Les Anglais commençaientà prendretoutcelaenmauvaisepart: 

Warwick disait: —«Lesaffaires du Roivont mal, cettefillevanous 
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JEANNE N’A PAS ABJURÉ. 

échapper. » Mais Cauchon luirépond à mi-voix : « Seigneur, n'ayez 

cure, nous la rattraperons bien. » Un secrétaire du roi d'Angle- 

terre accusait Cauchon d'être traître au Roi. — « Vous en avez 

menti, riposte l'évêque, et vous m'enrendrez raison! » Lui, saitoù 

il va. on er . 

C'estalorsque, d'après le procès-verbal, Jeannese décide et fait 

signe qu'elle consent. Elle prononce, à haute voix, ces paroles qu'il 

est possible d'interpréter dans l'un ou dans l’autre sens: « Qu'elle 

se soumettait à l'Église, en priant seulement saint Michel de la 

conseiller etde la diriger.» A la rigueur, c'est une adhésion. On lui 

litlaformuled'abjuration,toutepréparée,encoreunefois et, d’après 

le procès-verbal, elleappose une Croix. 
+ 

Ilest à peu près démontré que Jeanne, à cette époque,savait, au 

moins,signerson nom). S'ilenestainsi,une croixnefaitpaspreuve. 

La pièce authentique n'a jamais été apportée au débat. Au procès 

deréhabilitation,ona examiné,aveclaplusgrandeattention,lep
oint 

de savoir si le texte lu à Jeanne est le même que celui qui fut inséré 

aux procès-verbaux; la plupart des témoins de bonne foi recon- 

naissentque la formule lue était en français et très courte,commen- 

çant par les mots : «Je Jehanne», tandis que celle qui est insérée 

aux procès-verbaux est en latin et très longue, commençant par : 

«Toute personne qui a erré… >. Massieu, dit nettement :—+« Je suis 

absolument sûr que la cédule lue à la Pucelle n'était pas celle dont 

ilest fait mention au procès; car celle-ciest différente de celle que 

j'ai lue à Jeanne et qu'elle a signée. » Le fait résulte, d’ailleurs éga- 

lement, des dépositions de Pierre Migiet et de Nicolas Taquel. 

Une telle déclaration (confirmée, d’ailleurs, par tous les détails 

connexes) l'emporte. Sil'abjuration luepar Massieu n'est pas celle 

qui a été inscrite au procès-verbal, toutest susp ect defraude. 

Jeanne n'a pas abjuré : telle est la vérité. ce 

Onasoumis, sans doute, à Jeanne,unedéclarationtout autreque 

celle que nous connaissons et elle l'a prise, comme en témoignent 

plusieurs assistantsavecunesorte degaieté,enriant (), Jeanneespé- 

‘ (1) C'est l'opinion de M. le comte de Maleissye, qui publie une très intéressante étude sur 

ce point, avec les fac-simile des lettres signées par Jeanne. . 

! (2) Procès (II, 55). N ou 
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LE SUBTERFUGE DE LA PRÉTENDUE ABJURATION. 

rait-elleencorequ'onnelaconduiraitpasjusqu'aubüûcher(f)? Autant 
qu'ilestpossible de rétablir ce quis’estpassé, ils'agissaitd'unenga- 
gement, prisparJeanne,derenonceràäl'habitd'hommesi onla met- 
tait dans les prisons ecclésiastiques. Elle crut, probablement, que 
le dessein du tribunal était de s'en tenir à une exposition publique 
avec sermon, comme cela venait de se passer, et que, moyennant 
une soumission générale à l'Église, on se contenterait d'une peine 
plusbénigne que lamort.Celaexplique que, souriante, etpeut-être 
renaissant à l'espoir, elle ait fini par selaisser persuader (non tou- 
tefois sansse méfier,commeleprouvesonmotà Érard);et qu'après 
avoir écouté tant de $ens qui paraissaient lui vouloir dü bien, elle 
ait fait une croix sur lepapier qu'on lui présentait, demêmeque, par 
plaisanterie, elle traça un rondsur un autre papier apporté Par! un 
secrétaire du roi d'Angleterre. 

Quoi qu'il en soit, l'abjuration et le récit du procès-verbal sont 
plus que suspects. Les faits matériels confirment les déductions 

morales : Jeannenes'est pas mise en contradiction avecelle-même; 

elle n'a pas renoncésoudain à l'attitude si conséquente et silogique 

adoptéepar ellependant le procès; elle n'a pas désavouésa mission; 

ellen'a pas reniéses voix. Jeanne ne s'est pas parjurée, ‘ ‘°° 

” L'évêquen'enétaitpas moins arrivé à ses fins. Parune véritable 

supercherie,ilavaitobtenuunesortededéclaration publique dontil 

pouvaitfaire étatauprèsdu gouvernementanglais. Onn'enremontre 

pas à un vieux procédurier, à un diplomate ingénieux, à un a théolo* 

gien rompu aux finesses de la casuistique. ci 

L'œuvre politique était achevée; restait à ressaisir la victimé 

| pour la mort. Ce ne fut pas long. Les Anglais étaient impatients. 

Jeanne ayant apposé une croix sur le parchemin, l’ évêque mit 

. Sravement danssa pochela sentence qu “llisait, entirauneautre (ce 

qui suffirait pour prouver que tous les détails de l'affaire étaient 

prévus et préparés) et il reprit la lecture. Cette nouvelle sentence 

en latin condamnaïit Jeanne « àlaprison perpétuelle, au pain de dou- 

leur et à l’eau d'angoisse».— «Or çà, dit Jeanne au juge, aussitôt le 

” (4) « Elleétait si simple, dit plus tard Pierre Migiet, un ‘des juges, qu'elle pensait que les 
Anglais ne voulaient pas sa mort et qu'ils finiraient par la rendre Pour une somme d’ar- 
gent ». (Procès; III, P. 131) 
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JEANNE REPREND L’'HABIT D'HOMME. 

morceau achevé, entre vous, $ens d'Église, menez-moi en vos pri- 

sons, que je ne sois plus entre les mains de ces Anglais. » Il y eut 

un moment d'hésitation. Mais l'évêque de Beauvais dit à l'huissier : 

« Conduisez-la où vous l'avez prisel» 

- Parole terrible! On ramène Jeanne dans sa prison; peut-être 

espère-t-elle encore qu'il s'agit de formalités à remplir, d'un court 

délai: elle revêtles habits de femme, commeellel’apromis.Mais,au 

bout de deux jours, le dimanche dela Trinité, quand elle comprend 

qu'on l'a trompée, elle affirme son sentiment, son invariable et im- 

muable sentiment, par le seul geste qui fût à sa portée et qui est, en 

même temps, sa seule sauvegarde : elle reprend l'habit d'homme. 

Immédiatement, on envoie des greffiers pour constater le fait. 

L'évêque et les docteurs viennent dans la prison; ils l'interrogent 

sur les raisons qui l'ont déterminée à agir ainsi. Ellerépond : — «Ce 

qui étoit dans la cédule d’abjuration, je ne l'ai pas compris. Je n'ai 

entendu, alors, rien révoquer qu'autant que ce seroit du bon plaisir 

de Dieu... Si les juges le veulent, je reprendrai habit de femme... 

Mais à la condition que vous exécutiezlapromessequevousm'avez 

faite de me mettre ès prisons ecclésiastiques... Sur lesurplus, je n'en 

feraiautre chose. » Le scribe met en marge du procès-verbal : Res- 

ponsio mortifera.L'évêque Cauchon n’attendait que ces déclara- 

tions sur lesquelles il comptait, ayanteu le temps desavoir, depuis 

Beaurevoir,àquelleâmeilavaità faire. En sortant dela prison, il vit 

un groupe d'Anglais, parmi lesquels Warwick, qui attendait devant 

la porte. Il se tourna vers eux et leur cria en riant : « Farewell, 

Farewell, faites bonne chère; c'est fait» …: ——- _" 

Cependant à cette heure suprême, on essaie encore d'obtenir 

d'elle, des indications au sujet de la « couronne » apportée au Roi. 

Cauchon a promis quelques précisions réclamées par les Anglais. 

Mais ellese tait maintenant : « J'aime mieuxmourir! » . 

Le lendemain mardi, les juges sontréunis en toute hâte : Délibé- 

rations etsentences nouvelles. Jeanne est déclarée relapse, excom- 

muniée, hérétique. PU De et 

… Le mercredi matin, 30 mai, Martin Ladvenu vient la prévenir ° 

qu'elle sera brûlée :ellese lamentesur cettemortaffreuse:—«Mon 
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JEANNE CONDAMNEE COMME RELAPSE. 

corpsnetet entier qui ne fut jamais corrompusera consuméetréduit 
en cendres! » « J'enappelleà Dieu, le grand) jnges des grands torts 
etingravances qui me sont faits.» 

Martin Ladvenu était autorisé à l'entendre en confession et à lui 
donner la communion. Cauchon vint lui-même. Elle lui dit : 

« Évêque, je meurs par vous. Vous m'aviez promis de me mettre 
aux mains de l'Église etvousm'avezlaisséeaux mains demesenne- 
mis.» L'hostie fut apportée, assez irrévérencieusement, par un cer- 
tain maître Pierre (probablement Pierre Maurice). On tenta d'arra- 
cherà Jeannedenouveauxaveux,denouvellesrétractations;le tout 

fut relaté, plus tard, dans un procès-verbal que le greffier, quoique 
présent, refusa de signer. Suite et preuve nouvelle de l'opération 
frauduleuse. , note 

” Immédiatement, a neuf heures du matin, Jeannesort du château 

. de Bouvreuïil. Uneimmense multitude emplit les rues. Elleesttrai- 
néesurune charrette. Elle est en habit de femme, le chaperon surla 
tête. Près d'elle, son confesseur Martin Ladvenu et l'huissier Mas- 

sieu, Septou huit centssoldatsfontescorte et maintiennent la foule. 

._Onn ‘était pas sans craindre quelque mouvement. Jeanne s'écrie, 
comme elle parcouraitles rues: « Rouen, Rouen, mourrai-ci? Seras- 
tu ma maison dernière? » A la place du Vieux-Marché, on la fait 

monter sur un échafaud; les juges sur un autre échafaud, en face. 
Nicolas Midy prêchela condamnée. Ilaprispour texte la parole de 
saint Paul: « Etsil'un des membres souffre, tous: souffrentavec lui.» 

Iparlelonguement. Jeanne l'a écoutéavec deslarmes et des lamen- 

tations qui émeuvent toute l'assistance. ft 

Lediscours fini, Cauchonselève,l ‘admoneste, it la sentence qui 

la condamne, la rejetant de l'Unité de r Église et la livrant au bras 

séculier. Après quoi, les juges ‘ecclésiastiques quittent l'estrade et 

s'en vont: car l'Église ne doit pas assister aux supplices qu “elle or- 

donne. Cauchon pleura. (Procès; II, 352.) - | 
Les Anglais s'impatientaient. liscriaient: «Allons, prêtres, nous 

ferez-vous dîner 14? » Le juge séculier est là : c'est le baïlli royal. 
(1) Le baïlli royal de Rouen, au moins ‘depuis le mois dé mai 1428 jusqu'au 28 sept. 1429, es 

Jehan Salvaing et non, comme on l'a dit, Jean le Bouteille. V. les deux documents publiés 
par Boucher de Molandon. L'armée anglaise devant Orléans @. 267. ‘ 
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JEANNE MEURT SUR LE BUCHER. 

Jeanneestconduite jusqu'à lui. Mais, dans la hâte, et probablement, 

craignant la colère des Anglais, ilne prononce même paslasentence 

requise en pareil cas. Sans autre formalité, Jeanne est conduite au 

bûcher élevé très haut sur un piédestal de plâtre, pour qu’on la vit 

de loin. Le chaperon est remplacé par une mître où sont écrits les 

mots : Aérétique, relapse, apostate. Elle proteste, attentive a tout, 

jusqu'à la fin. oo 

On sait les derniers détails : la croix demandée, celle qui est 

faite de deux morceaux de bois par un soldat anglais, puis celle de 

l'église voisine qu'on apporte, l'eau bénite réclamée par elle, le 

« mercy très humble » qu'elle adresse «aux $ens de quelque condi- 

tion et estat qui sontautour d'elle »;la déclaration dernière, à haute 

et claire voix, parmi les flammes : « Elle disait qu’elle n'était pas 

‘hérétique, ni schismatique comme le lui imputait l'écriteau... que 

tout ce qu'elle avait fait, elle l'avait fait par ordre de Dieu; queses 

voix ne l'avaient pas trompée ». Enfin, le cri poussé en rendant 

J'Âme et en inclinant la tête : « Jhesu!» | 

  

  

  

  

    

        

  

    

‘317



LA MORT DE JEANNE RÉPARE LES DEUX DÉSORDRES. 
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Ilsontdonc condamné cette femme. Anglais et Français, laïques 
etprêtres, ceux qui sont là et ceux qui sont au loin. Le martyre de 
Jeanne a duré non pas quelques heures, mais une année entière : 
ni roi, ni pape, ni laïque, ni clerc, personne n'est intervenu. Jeanne, 

dont les victoires avaient eu un tel retentissement, a péri au milieu 
du silence universel. Personne ne sait ce qu'il a été dit, écrit.ou 
pensé de sa mort, sur le moment. Le procès clos, et annoncé offi- 

ciellement aux autres gouvernements parle souvernementanglais, 
au Pape par l'Université de Paris (!), il n’y a plus rien. 

L'époque fut complice du martyre, et. c'est pourquoi il fallait 
quele martyre eûtlieu. Jeanne est morte parce quesa mort était né- 
cessaire pour réparer les deux désordres qui affligeaient alors la 
chrétienté, le désordre du royaume et le désordre de l'Église : ce 

sont là les vraies raisons de son supplice, et c'est à ces deux désor- 
dres que sa mission et que sa mort ont porté remède, voilà le sens 
profond de cette magnifique histoire, os 

S'il n’y avait pas eu, en ce temps-là, une si grande «pitié » au 
royaume de France, la mission de Jeanne d'Arc ne se serait pas 

(1) Procès (I, 485). La lettre est adressée « à l'Empereur, aux rois, ducs et autres princes 
de toute la chrétienté ».… C'est beaucoup pour une bergère, unefemmelette, muliercula, comme 
dit leur latin; elle est datée de Rouen, 8 juin 1431. — On écrivit, en même temps « aux pré- 
lats et seigneurs du royaume de France»; la lettre est probablement, aussi, du 8 juin, quoique 
l'imprimé porte 28.—En outre, l'Université de Paris, qui n'avait pas le temps de transmettre 
au Pape l'appel de la Pucelle, écrit en cour de Rome, an Souverain Pontife et au collège des 
cardinaux pour les informer que Jeanne a été condamnée et a péri. Il serait intéressant de 
Savoir si on retrouve ces lettres aux archives du Vatican. — Le texte de ces lettres présen- 
tant la plus grande analogie avec les lettres envoyées de la part du roi d'Angleterre, il est 
probable qu'elles ont été rédigées de la même main, soit par Thomas de Courcelles, soit par 

uchon. : : 
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ÉTAT DÉSASTREUX DU ROYAUME DE FRANCE. 

produite, le fait est de touteévidence. Mais c'était « pitié », tout en- 
semble, aux corps et aux âmes. . 

Il ne s'agit pas d'ajouter de nouveaux traits au tableau si sou- 
vent retracé de l'étatde dissolution hostileoü en était réduite, alors, 

cette France « tant jolie » : les villes s'abritant derrière les mu- 
railles et les herses des ponts-levis étaientrelativement préservées, 
mais elles n'en étaient pas moins, de quartier à quartier, de rue à 
rue, de maison à maison, en proie aux partialités, aux haïnes farou- 
ches, aux vendettas; prises etreprises, elles payaient rançon à cha- 

cun des vainqueurs alternativement; et, bien des fois, les fonctions 

municipaless’achevaient au bout d'une corde ou au fort de quelque 
tumulte. Le Relisieux de Saint-Denys a retracé dans une page, 
souvent citée, l'aspect des campagnes : « Partout, excepté dans les 

lieux clos de murs, toutes les productions de la terre étaient rava- 

gées, dévastées, et on était si peu assuré de vivre du travail de ses. 

mains que bon nombre de paysans, poussés parle désespoir, aban- 

donnaient la charrue et se faisaient brigands. Pendant le jour, ils 

parcouraient les bois comme des bêtes sauvages et, tombant par. 

surprisesur les voyageurs, ils leur volaient leurs vêtements ou leur 

argent, leur faisant subir toutes sortes de tortures, exigeant d'eux 

une rançon ou les mettant à mort sans pitié... La nuit, ils forçaient 

les maisons, poussaient les gens dehors par les fenêtres ou autre- 

ment, quelquefois tout nus, et saccageaient les demeures en toute 

liberté...» Les forêts se peuplaient dela foule des manants,désertant 

lacampagne, laterre était creusée comme aux temps immémoriaux 

_etservait de refuge à des populations hagardes, essayant dese ca- 

cher avec ce qui restait de leurs familles, de leurs biens, de leurs 

bestiaux. _ A 
__ J. Jouvenel des Ursins écrit au Roi: « Qui voudroit réciter les 

oppressions qu'ont subies vos bons, vrays et loyaulx sujets, depuis 

Jadescentede Harfleur,lesbataillesd'Azincourt,Verneuiletautres, 
les prinses de cités, villes et chasteaux, par vos ennemis, en feroit 

‘une bible. Parles ennemis et ceulx quise dient au Roy, les povres 

gensont estétuez,prins,çemmenez, pillez,robbez et tirannisez,etont 

perdu tout leur bestail et est le pays du tout destruit et désolé, et si 
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GUERRES LOCALES; MEURTRES DE PAYSANS. 

sont les églises et les maisons arsez, bruslées et foudroyéez eten 
ruyne,et tant par prison etautrementonttué mon povre peuple... A 
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Beauvais, tous les jours, je suis en dangier et péril de ma personne, 
ou demortoude prinse(),» 2 .  . … 
Même aujourd'hui, après sixsiècles,lepaysa gardél'empreinte 

de cette époque terrifiée : ces ruines, ces tours de‘guette, ces églises 
munies de créneaux, ces mottes, ces souterrains, ces forteresses 

. sourcilleusesquimenacentencore, deleurssilhouettesinquiétantes, 

les vallées et les vallons paisibles, attestent la formidable panique, 
fille de l'universelle indiscipline, à laquelle le pays fut en proie: 
pas un bourg, pas un village qui n'ait construit ou reconstruit sa 
bicoque; on ne s'en remettait plus au corps social d'assurer la dé- 
fense commune; chacun agissait pour son compte, au hasard des 
ressources et de la force particulières. 

… Les petites guerres locales se multiplient à l'infini et elles for- 
ment un fond tragiquement animé à la grande guerre générale qui 

(1) Cité dans abbé Péchenard. Jean Juvenal des Ursins (p. 98). 
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‘ LA NOBLESSE VAINCUE À AZINCOURT. 

se promèneetse balance, en quelque sorte, d'une frontière à l'autre, 
du Mont-Saint-Michel à Vaucouleurs, de Beaugé à Compiègne, 
d'Azincourtà Patay. Brochantsur le tout, des bandes de partisans, 
se déplaçant avecune audace etune rapiditéinconcevables,rayent 
cet échiquier compliqué de leurs passages imprévus et de leurs 

apparitions sanglantes; elles arrivent et partent, laissant la mort et 
la ruine derrière elles. . 

Les Français ne ménagent pasles Français. Que dire des étran- 

gers, appelés de tous les pays de l'Europe, pour achever ce que les 

violences intestines auraient laissé debout? Le lien nationals'étant : 

dissous, la survenue des gens du dehors achève le désastre. Écos- 
sais, Navarrais, Anglais, Allemands, Flamands, Italiens Lombards, 
tous se jettent sur la proie. Le premier signe de retour à la santé: 
sera la volonté, chez le peuple, d'accepter, pour lui seul, les risques. 

de la lutte et de se défendre soi-même pour se nettoyer de cette 
pouillerie. On sait que ce fut l'effet le plus incontestable de l'appa- 

ritiondeJeanned'Arcetl'œuvrequereprit, desesmains Soncompa- 

gnon d'armes, Richemont. 
, Personne n'est plus à sa place, personne n'est plus à son devoir. 

C'estlaroyauté elle-même quisignele traité de Troyes, c'est-à-dire 

qui livre la France. Ce sont les fils de saint Louis qui ont assassiné 

rue Barbette et qui ont assassiné au pont de Montereau; et ce sont 

les fils de saint Louis qui font faire, dans les thèses de Jean Petit, 

l'apologiedel’assassinat.Ilssontles premiersädétruireceroyaume 

dont ils sont les héritiers et l'ordre dont ils sont les gardiens. 

La noblesse s'estfait battre à Crécy,à Poitiers, à Azincourt :elle 

a failli à celui de ses devoirs qui seul justifie ses privilèges, la dé- 

fense du pays. Maintenant, ellese rue en cruautés affreuses, en tra- 

hisons et en violences basses. Le petit groupe qui s’est attaché à la 

personne de l'héritier légitime se distingue à peine de la masse. 
Pour un Barbazan que de Gilles de Ras! Ce n'est ni La Trémoiïlle, 
ni Regnault de Chartres, certes, qui relèveront le niveau moral de 

ce peuple malade : tout prêts à changer de camp si leur intérêt 

change; rongeurs des dernières ressources qui restent à une cause 

perdue. . 
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LE PATRIOTISME AU TEMPS DE JEANNE. 

Personne n'est plus à son devoir de ceux qui sont en place...Et 

c'est de là, finalement, que viendra le salut, Quand toute hiérarchie 

est abolie, quand le commandement a dissipé lui-même son auto- 

rité, quand, par ses fautes, il a laissé se perdre le respect, quand 

l'organismesocial jonchela terre, le champ est libre aux initiatives 

individuelles. Ellessurgissent, et, selonlesloisnaturelles, cherchent 

leur croissance et leur floraison dans la déliquescence des institu- 

me tions détruites. Il est des peuples qui ne 

RE. veulent pas mourir etdontlesracines gar- 

) %. dent lasève quinourrira de nouveaux re-. 

5.5 ÿf jetons. Telle la France au xv: siècle. 

C2 

S” - L'histoire sait, maintenant, qu'il y eut, 

NÙ sur toute l'étendue du sol national, une 

> extraordinaire poussée de patriotisme, 

d'énergie et de volonté de vivre,au temps 

LL We, négly où parutJeanne d'Arc.Action, vision,ins- 

ce D : piration, le cas de la Pucelle n'est nulle- 

2 S Ve) Z2. mentisolé:; mais, incomparablement plus 

.& à … frappant plusintenseet pluscaractérisé,il: 

< absorbelesautres,jusqu'àenparaîtreuni- 

que. Jeanne est la figure idéalisée du peuple. 

Toute commotion sociale provoque un 

mouvement des parties intimes, un travail 

. moléculaire, un afflux, vers la surface, des 

_ éléments quireposent, d'ordinaire, dans la tran- 

. quillité de la masse. Les parties les plus sensi- 

bles, les plus émotives viennent d'abord et se 

… présentent pour interroger le péril, le mesurer, 

:. le menacer. Les nerveux, les inquiets, les im- 

_: pulsifs s'agitent : et combien sont-ils, en temps 

. decrise! L'organismene sesavait passi malade. 

ll résiste, se raidit; mais, si la crise se prolonge, 

le mouvements'étendaux couches plus profon- 

ns 7 des : quand les éléments pondérés et réfléchis, 
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L'ESPRIT NATIONAL DANS LES DIVERSES PROVINCES. 

les assises stables s'ébranlent, alors le corps s'écroule, à moins 

qu'il se transforme par une de ces évolutions qui, seules, peuvent 

le guérir. | 
Au moment où Jeanne d'Arc paraît, la France est à ce période. 

On n'a pas assez remarqué que les familles s'enorgueillissent alors 
desbätards:celaveutdire queles fils se distinguent, non d'aprèsles 
droits et la légitimité, mais d'après l'activité et les services. Ilenest 
de même dans toutes les parties de la nation. On voit se produire 

comme un reclassement et une reprise, après les temps de décré- 
pitude marqués par les pires années de la folie de Charles VI, 

Comment a-t-on pu mettre en doute l'existence du patriotisme 

à ce moment? C'estjustement l’époque du patriotisme le mieux dé- 
terminé, le plus nettement déclaré, le plus actif et le plus efficace. 
Chez ceux mêmes qui ne sont pas nourris auxœuvres de l'héroïsme 

et du sacrifice, chez les gens qui paraissent n'avoir d'autre destinée 

quede faire leurs affaires, quelle quesoit la domination politique et 

la dénomination nationale sous lesquelles ils vivent, le patriotisme, 

en réaction contre l'excès des misères publiques et des maux parti- 

culiers, s'affirme. Jusqu'aux extrémités du pays et dans les cœurs 

les plus froids, on sent grandir cette pensée : La France périra- 

t-elle? etcette volonté: Il ne faut pas qu'elle périsse. Novellompont 

interpelle la Pucelle qu'il rencontre dans les rues de Vaucouleurs, 

vêtue en paysanne avec sa cotte rouge : — « Et! l'amie, qu'est-ce 

quevous faites ici? Faut-ilque le Roisoitchassé de son royaume et 

que nous devenions Anglais? » Ilse moque, d'abord; mais il dit, 

pourtant, ce à quoi tout lemonde pense et, bientôt, ce moqueursui- 

vra Jeanneet quittera toutpour s'attacher à la fortune de l'inspirée. 

A Rouen, sansquenulle autoritéétablieles y incite ou les encou- 

rage, des bourgeois, assurément très tranquilles, très prudents, des 

fonctionnaires considérés, des marchandsayantdes traitésavanta- 

geux avec l'administfation anglaise, un membre de cette $rande 

famille des Alorge,quele gouvernementménage; plus tard Richard 

Mittes, marchanddebois, Jean Salvart, maître de l'œuvre de la ca- 

thédrale, Alexandre de Berneval, l'architecte illustre de cette mer- 

veilleuserosacedeSaint-Ouen, s'unissentavec desavocais,desbar- 
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COMPLOTS ET RÉVOLTES DANS LE PAYS CONQUIS. 

biers,pourorganiserlecomplot, d'uneaudace 
inouïe, qui délivrerait la ville et la province. 
Dans la campagne, ce sont les paysans qui se 

soulèvent et qui,en1435-36,enlèventet«rem- 
parent », une à une, toutes les forteresses de 
Jl'Andelle et du pays de Caux. 

= A Compiègne, les clercs : un homme qui 
fut un des héros du siège, l'abbé de Saint- 
Pharaon, avait auprès de lui, trois religieux, à 

l'aide desquels il défendait vaillamment la 
cause française dans la région; ils s'employè- 

. rent à empêcher la reddition de Meaux aux 

‘” Anglo-Bourguignons. Cauchonles fit arrêter, 

“à-la grande indignation du Religieux de 

. Saint-Denysl)qui,enracontantcescandale, 
donne la formule, étonnamment«moderne», 

#7. dusentimentquifaisaitagirsesfrères: «Maître 

. Pierre Cauchon, alors. évêque de Beauvais, 

. -sans considérer qu'il est permis en droit à 

. tout homme, de quelque état ou rang qu'il soit, de repousser la 

force par la forceet que laloi naturelle, quiest immuable, prescrit à 

tous de combattre pour la patrie, fit longtemps détenir les trois 

religieux dans une affreuse prison... ». .: oc 

. En 1424,un autrereligieux,un franciscain, Étienne Charlot, col- 

porte à travers toutle pays hostile, en Bourgogne, à Chalon-sur- 

. Saône, à Langres, où « il a constamment entendu dire qu'on aimait 

mieuxse faire Armagnac qu'Anglais », les fils du complot tramé 

pourladélivrancede Rouen; partout, il trouve des hôtes, des confi- 

dents, des amis. Il apporte ces détails à Odette de Champdivers, 

puis à Charles VII, et celui-ci lui confie que «nombre de gens des 

© bonnes villes sont venus à lui,en habits dissimulés@), pour l'assurer 

        

   

  

   

        

(1) Religieux de Saint-Denys (t, VI, p. 453. ot ue 
+ (2) Sur tous ces points, voyez les détails dans les articles de M. Germain Lefèvre-Pontalis, 

Bibliothèque de l'Ecole des Chartes, 1898-1896. — Sur le patriotisme au temps de Jeanne 

gare Ÿ ‘une étude très précise dans Boucher de Molandon, L'armée anglaise, etc. (p.21et 
note}. … =. * .., bé 
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LES DEUX PARTIS AUX PRISES. 

que quand il lui plairait de venir à eux ilserait bien reçu etlui ren- 
draient obéissance, » 

Paroles, dira-t-on; bavardages de bourgeois en mal de mé- 

contentement ou de moines en travail de mendicité; et pourtant la 
plupart d'entre eux payent de leur vie ou de leur liberté ces initia- 
tives généreuses, et ce sont les procédures de condamnation qui 
nous instruisent de leur vaillance. Comment nommer ce sentiment 

sicen'est pas le patriotisme? 
Cherche-t-on des volontés plus caractérisées, plus énergiques, 

plus populaires? Voicides barbiers de village, des cultivateurs,des 

charpentiers et des apprentis charpentiers qui tiennent la campa- 

gne ouravitaillent les bandes françaises aux environs de Gama- 

ches: voici Robin Crevin :ilmanœuvre avec une troupe decompa- 
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L'ESPRIT NATIONAL LUTTE CONTRE L'INVASION. 

gnons solides autour de Rouen et tient en alerte les Anglais qui ne 

peuvent en venir à bout. Près de Gerberoy, les paysans sont soule- 

vés pour la même cause et bloquent la place comme assiégée. Un 

aventurier, Jeannin Galet, retranché dans le bois du Parc, opère 

entre Beauvais et Gournay; on poursuit, comme ses complices, au 

nom duroi d'Angleterre, des gardes de bois, des verdiers, Jeannin 

Galet devient l'autorité de la région; on lui dépêche des négo- 

ciateurs dansles bois; ontraite de pair avec lui; «horsdesmurs . 

de Beauvais, il est la seule puissance reconnue, consultée, agis- 

sante etobéie»: . : ...: : . ot | 

. En 1425, au delà de Beauvais, près de Saint-Just-en-Chaussée, 

le paysan Le Roy,de Valescourt,etson lieutenant, Pierre Vendôme, 

commandent.une compagnie nombreuse formée de gens des vil- 

lages d'alentour; elle fait des prisonniers, possède des dépôts de . 

poudre, compte des intelligences dans les villages et jusque dans 

Amiens. Dans l'hiver 1426, une compagnie est cantonnée aux envi- 

rons de Trie-Château où son installation dans les bois se présente 

«commeun faitdatantdelonguemainetdenotoriétépublique». 

Ces exemples peuvent être multipliés à l'infini et, enfait,ilssont 

recueillis, en si grand nombre, par les auteurs qui ont décrit la vie 

de nos provinces à cette époque, etnotammentpar l'érudit écrivain 

des Épisodes de l'invasion anglaise, qu'ils forment, pour ainsi 

dire, la véritabletramedel'histoire de France, C'estparmi ces «bri- 

gands » que bat le cœur de la nation etnon dans les châteaux dela 

Loire où se querellent les honteux favoris de Charles VII Et com- 

. mentne pas conclure, avecle narrateur de ces faits significatifs et si 

profondément humains : « De leur apparente dispersion, de leurs 

manifestations d'abord déconcertantes, se dégage une impression 

qui persiste, d'œuvre commune et d'occulte coopération toujours 

prête à s'affirmer... Ces combattants indigènes, sans forteresses et 

sans abris, qui courent la campagne et les bois, qui s’y dispersent, 
défendent les enceintes démantelées et croulantes des forteresses 

intérieures, s'entendent, communiquent, savent se chercher et se 

rejoindre. L'esprit national s'entretientàcecontact.. etlagrande 

secousse de 1429 les trouvera prêts à l'action, familiers du sacti- 
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‘JEANNE SOUTENUE PAR L'ESPRIT POPULAIRE. 

fice, entraînés au mépris de la mort, à la jouissance du péril, à la 

haine de l'étranger. » | . 

Voilà doncquiest démontré par l'érudition la plusscrupuleuse: 

quand les hiérarchies manquent à leur devoir, d'autres hiérarchies 

seconstituent,lesinitiativesindividuellespullulent,unnouvelordre ‘ 

se crée. Ce sont les explosions dispersées de ce sentiment national 

que Jeanne d'Arcamasse en son espritréfléchi et qui vont, parelle, 

se condenser et éclater sur son temps, comme un éclair. 

Sa vocation est née du désordre, mais pour le guérir. Elle res- 

taure l'autorité, mais dela seule façon qui vaille, en démasquant les 

autorités usurpées, en substituant aux droïts le droit et, aux hiérar- 

chies les mérites et les services. Elle agit et veut des actes. 

  Car pour expliquer, autant 
qu'il est possible, la carrière de 

Jeanne d'Arc, il faut tenir 

comptenonseulement dumou- 

vement qui l'accompagne et la £ 

soulève, mais de celui qui la re- f| 

fouleet, finalement, l’accable.ll }; 

y a les amis et les partisans de 

Jeanne d'Arc; il y a ses adver- 

saires, et ceux-ci la justifient } 

mieux peut-être encore queles À 

premiers. : 

Désordre dans la royauté, 

dans la famille royale, dans les 

ministres du Roi. C'est aux en- ! = : 

tourages qu’elle trouve l'opposition la plus vive. Ils sentent qu'elle 

vient pour faire place nette. Ils luttent en désespérés. Toute grande 

carrièreseheurteauxtraquenards del'intriguedissimulée, de l'hos- 

tilitésournoise,aux coups fourrés, à la conspirationdusilence. L'ha- 

bileté consista toujours, chez les favoris de Charles VIT à le laisser 

s’enlizer de lui-même, en sa molle habitude de la paresse et du mu- 

tisme. Mais Jeanne avait su distinguer, du premier coup d'œil, la 
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LES ADVERSAIRES DE JEANNE. 

voie qui le ramèneraitau devoir. Elleplaida auprès du Roi la cause 
de ce Richemont qui devait balayer l'engeance et devenir, par 
excellence, l'organisateur, le justicier. Le mot qu'elleluiadresseest 
d'une justesse admirable: « Beau connétable, ce n’est pas par moi 
que vous êtes venu; mais soyez le bienvenu!» , 

Dans la famille royale, le désordre est endémique, depuis deux 
générations. Les branches cadettes ont entrepris de ruiner et de 

. dépouiller la branche aînée, Un homme est leur chef : le duc de 
Bourgogne.C'està celui-ci qu’elles’en prend; c'estluiqu'ellesomme 
derentrerdansleranget d’occupersaplaceàlacérémoniedusacre. 
Ilse détourne : elle le ramènera « du bout de la lance »; maïs avec 

un sentiment si juste, si exact dela mesure que quand le grand-duc 

d'Occident aura échoué devant Compiègne, Jeanne d'Arc encore 
vivante,il viendra vers Charles VII àrésipiscence, prêtà reprendre, 

en vassal fidèle, son «service» dans la lutte contre l'étranger. 

Les Anglais ont profité du désordre du royaume pour l'accroi- 
tre;lemalles gagnera eux-mêmes.Ecoutez,encore,lemotdeJeanne 

| d'Arc : car, à chacunsa sentence. Jacques de Touraine lui deman- 

daitsielles'étaitjamaistrouvéeenunlieuoùl'oneûttuédes Anglais: 
— «En nom Dieu, répond-elle à cette âme sensible, commevousen 
parlez doucement! Qu'ils s en voysent en leur pays! 

Ils sontrentrés dansleur pays, y emportant, avec eux, L ét esprit 

de violence, de brutalité, de vengeance qu'ils avaient fait déborder 
sur l'autre rive: l’aristo cratie lancastrienne, en contradiction avec 

l'esprit populaire anglais et avec l'esprit même de la royauté an- 

glaise, va subir, à son tour, la peine du talion que l'équité installe 
danslesfaits et quela prophétie del'évêque deCarlisleavaitannon- 
cée. Quant à la Pucelle, c'est à un Anglais, le plus grand de tous les 
Anglais, qu'ilappartientdeplaideréternellementsacauseauprèsde 
la noble nation: « Jeanne, {a mal jugée,aété vierge et, dèssatendre 

enfance, chaste et immaculée dans toutes ses pensées; et son sang 
: virginal, répandu par vous, criera vengeance aux portes du ciel G),» 

Il y a, enfin, contre Jeanne d'Arc, les Français qui ont déchiré 
le pactenational : ils l'ont combattue de son vivant, ils ont voulusa 

a) Shakspeare, Ze Roi Henri VI (acte V, ‘scène IV). 
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LES FRANÇAIS TRAITRES À LA FRANCE. 

mort, ils ont allumé son bûcher pour étouffer le remords de leurs 

propres crimes. Ils l'ont nommée sorcière, apostate, paillarde, 

ordure. (Procès; III, 52.) Etilsla savaient pure.Jeannene les laisse 

pas tranquille dans leur erreur. Quand lesorbonniste Erard eut fini 

. son discours, le jour de l'admonestation publique, elle lui jeta à la 

face la chose qui pouvait leur être, à tous, la plus sensible,son mépris 

pour les traîtres, rien qu’en affirmant son inébranlable fidélité à la 

dynastie etau Roï légitime : — «Parmafoy, sire, révérencegardée, 

je vous ose bien dire et jurer, sur la peine de ma vie, que mon Roy 

estleplus noble chrestien detousles chrestienset qui aime mieuxla 

foy et l'Église, et n'est pointtel que vous dictes. » Cette parole, pro- 

noncée au moment où elleavaitlaissétoute espérance du secours si 

longtemps etsifervemment attendu, traitait, commeils doivent être 

traités, ces contempteurs du plus fort et du plus naturel des liens 

sociaux, la patrie. CU D es ee 

Jeanne restaurela patrie, en restaurant l'autorité. Son parti pris 

desujet dévoué et de bon soldat met le prestige du commandement 

au-dessus de toute appréciation individuelle; elle sait que le sujet, 

comme l'enfant, comme le soldat, n'apas besoin de tant de raison- 

nements pourobéir. C'està ce prix que doit s'affirmer, par le grou- 

pement descollaborations volontaires et ordonnées,laseule façon, 

pour l'hommed'êtresupérieur à lui-même. Shakspeareexpliquera, 

encore, l'état d'âme de cette grande disciplinée:—« Henri: Ilme 

semble que je ne mourrais nulle partavec plus de joie que dans la 

compagnie du Roi; car sa cause est juste et sa querelle honorable. 

— Williams : C'est plus que nous n'en savons. — Bates : Oui; et 

plus que nous ne devons chercher à en savoir; car nous en Savons 

assez si nous savons que nous sommes les sujets du Roi; si sa cause 

est mauvaise, l'obéissance que nous lui devons nousabsout de tout 

crime (1)... » _ . L 

Jeanne, en dominant, de toute la hauteur de son bûcher, ces 

hommes hautains et verbeux qui montraient au peuple son pauvre 

corps de femme nue, pour prouver qu'elle était bien morte et qu'ils 

avaient le dernier mot, Jeanne les a brûlés et anéantis eux-mêmes, 

(1) Le Roi Henri V (acte IV, scène I). oo 
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JEANNE, SAINTE DU PEUPLE. 

elle a déchiré les oripeaux et les chapes dont ils s'affublaient et 
prouvé qu'eux seuls étaient cendre et poussière. Elle a balayé et 
jetéa larivière les vieilles oligarchies mortes, les mécaniques épui- 
séesetalourdies;elleanettoyé le champnational de touslessophis- 
mes et du pire de tous, l'orgueil pédantesque. Si fière et si ardente, . 
elle a aimé le joug et le frein, mais en ne l'acceptant que de la règle: 
et du droit, non des hiérarchies éphémères et des prétentions usur- 
patrices. a 

Jeanne estune > femme quine connaît que le devoir; ellenesefait 
aucuneillusionsur l'importance des $rands personnages, nobles ou 
clercs; elle les écarte, s'ils défaillent, empoigne l'étendard et fait la 
besogne mieux qu'eux. En cela,excellenteFrançaiseetprotagoniste 
incomparable de la seule égalité: véritable sainte des démocraties, 
elle donne la justemesure des droits et des obéissances. Souvenez- 
vous comme elle aborde le duc d'Alençon, Dunois, Richemont, tout 
«le sang de France », et comme elle dit à l'évêque : «Évéque,i Je 
meurs parvous!» Cettefille du peupleignorelesservilismes comme 
elle ignore l'envie, comme elle ignore la haine : elle puise directe- 
ment, dans le sol national, les forces qui font les hommes fiers et 
libres dans les nations grandes et unies. 

Restauratrice del'autorité, restauratrice del'action individuelle 
et de la liberté, puissante ouvrière de l'égalité, elle représente le 
pays de France dans sa phase particulière et dans son sens univer- 
sel. Par sa vie et par sa mort, reprenant, comme le faisaient lesma- 
nants, les bourgeois, les soldats, l'étendard tombéà Azincourt, elle 

le relevait et corrigeait le désordre du royaume, le désordre du 
‘siècle. : oi 
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Ï1 y avait autre chose à corriger, et, quoique ce ne fût pas la 

« mission » de Jeanne, son action fut telle, qu'à cette autre « pitié», 

elle portaaussiremède. . 

L'Églisene fut pas absente du drame. Prélats et docteurs vou- 

lurent y figurer; ils y jouèrent le rôle que l'on sait. Ils intervinrent, 

non pour prêcher la commisération et la justice en faveur de cetfe 

fille, bonne chrétienne et fidèle incomparable, mais pour la frap- 

peret pour l'exclure del'Église et de la vie. Ils sont allés à cette be- 

sogne en toute tranquillité:il faut qu'ils aientétédestinés à cela;leur 

erreur à des causes profondes qui leur échappaient à eux-mêmes et 

que la suite des temps put seule apercevoir. - 

L'Église de Franceparticipait àla détresse matérielle etmorale 

du royaume et ce serait son excuse si elle était excusable. Mais 

Jeanne en a appelé aux chefs de l'Église universelle, au Concile 

(alorsen formation à Bâle), au Pape; et, de cesommet delahiérar- 

-_ chie d'où l'on voit les choses de haut, nulle bienveillance, aucune 

miséricorde n'est descendue vers elle. Sa cause, pendante devant 

l'Église catholique, a été omiseet oubliée. 

Il y a une explication tropréelle que révèle l'histoire du temps: 
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LE DÉSORDRE DANS L'ÉGLISE, AU TEMPS DE JEANNE. 

pour les contemporains, c'est à peine s’il y avaitencoreune Église, 
s'il y avaitencore une hiérarchie, s’il y avait encore un 1 pape. La 
robe sans coutureétait déchirée. | : 

Aujourd'hui, après cingsiècles etun immense effort dereconsti- 
tution unitaire, on a oublié, on a voulu oublier ces discordes anti- 

ques; ons'estefforcé d'atténuer cetterupture,on a jetéun voile,ona 
” rétabli, tantbien que mal,une tradition suivie dansl'Égliseromaine 
pour effacer les hontes et combler les lacunes de l'histoire pontifi- 

‘ .cale.Le catholicisme ,par ces corrections rétrospectives,a proscrit, 
pour ainsi dire, de ses annales, les événements qui, pendant plus 
d’un siècle avaienttenusesdestinéesen suspens. Pour comprendre 
l'histoire de Jeanne d'Arc, il faut pourtant se replacer dans les dis- 
positions des fidèles, aux temps oùelle parut. 

_ Le grand schisme avaitété, onlesait, une criseredoutable; mais : 

ce qu'on sait moins, c'est que les contemporains avaient fini par 

s'habituer et s’accommoder à la tempête. Ils subissaient les consé- 
quencesfatales d'untel désastre: diversité d'obédience, localisation 

de l'autorité ecclésiastique, supériorité des conciles sur le Pape et, 
peu s'en fallait, des églises particulières sur l'Église générale, ac- 
croissement des aristocraties cléricales, suprématie des pouvoirs 

civils, empiétement des grands corps, dissémination et indiscipline 
des ordres religieux, formations désordonnées et incohérentes de 
disciplines particulières, sans compterles suitesplusgraveset exté- 
rieures à l’ Église elle-même, hérésie, matérialisme, superstition. | 

QuandJ eanned'Arc vint aumonde, pourles Français, à lalettre, 

iln'y avait plus de Pape; ou, plutôt, commeilyenavait trois, l’ em- 

barras de choisir et-le dégoût du choix avaient fini par porter la 
France àse détacher del’ Église universelle, à se teniren dehors et. 

dans’ expectative; comme on disait alors, « elle s'était soustraite à 
l'obédience ». : : 

En vue de pourvoir au gouvernement del Église de France, on 

s'en remità cette Église elle-même: à partir de! 1408, les assemblées 
du clergé national s'étaient attribué, sous 1 œil et avec l'appui du 
prince, l'autorité nécessaire pour faire aller lès choses pendant le 
temps où on nereconnaîtrait plus de Pape. 
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LA FRANCE SOUSTRAITE A L'OBÉDIENCE DE ROME. 

L'Église romaines'efforçait, maïs en vain, de remédier à un tel 

. étatdechoses;leConcile de Pisen’aboutit pas. Alexandre V, élupar 

ce concile, etson successeur, Jean XXIII, ne surent ni restaurer la 

catholicité, ni reprendre l'autorité sur l'Église de France. C'est le 

moment où Pierred'Ailli, Clémangis, Jean Gerson répandent leurs 

plaintes les plus touchantes, leurs prévisions les plus tristes sur 

l'avenirdela chrétienté. Romea, commel'Angleterre, sa prophétie 

de l'évêque de Carlisle et c'est 

celle où Jean Gerson prévoit 

Luther : «Jet'ai faite belle à ra- 

vir et toutes les nations admi- il 

raienttescharmes.Maistuaseu 

trop de confiance en ta beauté, 

c'est-à-dire dans l'abondance 

detesbienstemporelsetdansla 

puissance séculière, et tu es de- 

venue coupable de fornication 

en accordant à la faveur et à 

l'argent ce qui n'était dû qu'àla 

vertu. Voici, dit le Seigneur, 

que je te livrerai à ceux quite 

haïssent; ils détruirontles lieux 

quetuassouillés detoninfamie, 

c'est-à-dire où tu commettais 

injustices etsimonies. Îls te dépouillerontdes vêtements deta gloire 

ette laisseront pleine d'ignominie. » ce 

Comme Jeanne d'Arc était née, les premières lueurs des temps 

nouveaux se levèrent sur la chrétienté. Mais, parmi quels orages et 

sur quels horizons chargés deténèbres! Le Concile de Constance fut 

convoqué, pour l'année 1414, par un des trois papes, Jean XXIIT. 

‘Levœuuniverselde voir leschisme prendrefin lui avaitimposé 

cette mesure:les trois papes paraissaiententrer dansles voies dela 

démissionsimultanée, ou, comme on disait, dela cession volontaire, 

pour permettre au concile d'élire un nouveau pontife. Mais chacun 

d'eux ne voulait céder qu'à la condition d'avoir la certitude d'être 
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DIVISIONS DE L'EGLISE, AU TEMPS DU GRAND SCHISME. 

maintenu comme seul Pape légitime. Il y eut, entre les trois rivaux 

etleursobédiences,unelutte dont lesincidents, colportés debouche 
en bouche, dans un monde ballotté, d'ailleurs, entre les mêmes divi- 

sionsetlesmêmespartialités,n'inspiraient plus,partout,quel'appré- 
hension, la douleur et l'horreur. 

Iifallut que le concile procédât par la voie de contrainte. Et quel 
retentissement, encore, les mesures qu'il prit eurent-elles dans les 

âmes des fidèles, quand on sut que le corps immense des prélats, 
prêtres, docteurs etclercs, réunis à Constance, faisait le procès au 

pape Jean XXIII et qu'ils portaient, contre lui, les incriminations 
| suivantes, finalement avouées par l'accusé: « Dès son enfance, ila 

été sans docilité, sans pudeur, sans bonne foi, sans respect pour ses 
parents. Il s'est rendu habile en toute espèce de simonie pour avan- 
cer dans les dignités ecclésiastiques. Dans les légations, il a été le 
fléau des peuples qu'il avait sous son autorité... Pendant le temps 

qu'il a été pape, il n'a accompli aucun de ses devoirs; il n'a nijeûné, 

nirécité l'office divin, niobservé les jours d'abstinence. Il a été l'ex- 
ploiteur du pauvre, l'ennemi dela justice, un véritable marchand de 

bénéfices, de reliques et de sacrements, un dissipateur des biens de 
r Église Romaine, un empoisonneur, un homicide, un parjure, un 

fauteur de schisme. Il n’a respecté ni la pudeur des vierges, ni la 
sainteté du mariage, nila clôture des couvents, nileslois delanature 

_ni celles de la parenté{i).. 
Si c'étaient de tels monstres que l'on avait pour Papes, au juge- 

ment du concile (etil n'étai: pas plus indulgent pourles compétiteurs 
de Jean XXIII) autant valait s'en passer. 

Ce sentiment se répandit, et notamment en France. Le conrant 
porte l'époque vers une organisation del'Église où les évêques, les 
prêtres, même les simples fidèles revendiquent une part toujours 
croissante de l'autorité. Les preuves seraient innombrables. Parmi 

ces tentatives d'organisation plus localisées, deux tendances se 
manifestent:l'une, et c'est la plus puissante,en apparence du moins, 
vise une constitution oligarchique del Église attribuant le pouvoir 

(1) Abbé Guettée, Histoire de l'Egti 22) Ci. Noël Val la France 
et le grand Schisme (t IV, p. 310. FD. de France ( VILP. l— $ 
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LES DIVERS PARTIS DANS L'ÉGLISE, 

aux prélats, aux universités, aux docteurs appuyés sur les pouvoirs 
civils; l'autre, conforme au désir plus discret du bas clergé, des 

moines, de certaines communautés, tendrait plutôt à réclamer des 

institutions démocratiques qui remettraient aux fidèles l'autorité 

quedesmainsindignesontlaisséepéricliter. De Wyclefà Jean Huss, 

de Jean Huss aux Vaudois, des Vaudois à Luther, cettetraditionne 
. se perdra pas), _ Di Ut Re a 

Des esprits aussi prudents, aussi pondérés, aussi généreux que 

Gerson mettent en des axiomes, dont le reten- 

tissement se prolongera pendant des siècles, 

l'inquiétude quiserépand deplusen plus parmi 

lesâmes:«L'Églisemilitanteest plus nécessaire 
que le Pape; car, on peut se sauver sans Pape :. 

et,horsde l'Église iln'ya pasde salut. L'Église 
est meilleure que le Pape, parceque le Pape est : 

fait pour l'Église; or, comme dit Aristote, lafin 

est meilleure que les moyens; l'Église est plus | 

noble que le Pape, parce qu'elle est l'épouse de 

Jésus-Christ, auquel elle est unie par des liens 

indissolubles.. Le corollaire des propositions 

précédentes c'est que l'Église catholique est 

supérieure au Pape.» ——- ei 

La conclusion immédiate et plus actuelle 

encore, c'est que le.concile, c'est-à-dire l'E- 

glise assemblée, a une autorité prédominante. 

et qu'il peut faire le procès du Pape, le desti- 

tuer.…..: et c'est ce qui arrive. Jean XXIII estré-- 

voqué:«Pourtous ces crimes et beaucoup d'au- 

(1) C'est surtout au Concile de Bâle que l'on voit bien les trois thèses en présence : la thèse 

autocratique pontificale, soutenue par Eugène IV qui,après avoir si gné la capitulation «aris- 

tocratique », dissout, de son autorité, le concile avant qu'il ne soit constitué (Réunion du 

concile, 23 juillet 1431 ; dissolution, 18 décembre 1431); 2° la thèse arisfocratique qui préten- 

dait subordonner le Pape au Collège des cardinaux et au Concile général ; 3° la thèse démo- 

cratique, consignée dans les deux réglements du 29 avril et du 26 septembre 1432, qui assure, 

dans le concile, une majorité écrasante au bas clergé et lui subordonne le Pape et le hant 

clergé. Voyez la thèse de Nicolas de Cusa dans Pastor, Histoire des Papes (t. I, p. 292-297), 

« Ilest impossible de mesurer le danger que coururent alors la Papauté et l'Église », dit 

Pastor. — On est mal renseigné sur l'attitude des Congrégations. Sainte Françoise Romaine 

conseilla au Pape de céder; ce qu'il fit, comme on sait, au début . : 
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LE CONCILE AU-DESSUS DU PAPE. 

tres mentionnés dans les pièces du procès, leconcilele juge indigne 
du pontificatet, par cettesentence,illepriveet ledépose réellement 
et véritablement de cette dignité Ut), » . 

: De même des deux autres prétendants; Grégoire XII, effrayé, 
. cède la place volontairement; et comme Pierre de Luna (Be- 

noît XIII) s’'obstine,il est déclaré «fauteur deschismeet de division, 
schismatique, hérétique en ce qu'il viole l'article du symbole qui . 
nous ordonne de croire en l'Église une, sainte et catholique, qu'il 
‘est indigne de tout titre, honneur, grade et dignité, rejeté de Dieuet 
exclu, pour toujours, de tout droit à la Papauté». 

L'Église catholique n'était pas assurément, alors, une école de 
respect. | | | 

Nous étonnerons-nous, maintenant, que ces solennelles décla- 

rations enorgueillissent, par contre-coup, les corps, subordonnés 
peut-être, mais glorieux en somme, qui seuls subsistent dans l'uni- 
versel effondrement ? Les auteurs de ces sentences, de cesprophé- 
ties,de ces anathèmes,sont des hommes;ils ontieurs passions, leurs 

vanités, leur pédantisme, leurs erreurs : c'està leur tour dese croire 
des dieux. oi —. 

L'Université de Paris joua un rôle considérable au Concile de 
Constance : elle avait grandement contribué à la déposition de 
Jean XXII, désirée d'ailleurs et habilement préparée par le duc 
de Bourgogne, Jean sans Peur, et par ses envoyés au concile. À 
Paris, le gouvernement était, alors, aux mains des Armagnacs, plu- 
tôt favorables à Jean XXIIL, et le Dauphin vit avec humeur la dé- 

position du Pape. Il fit arrêter quelques docteurs particulièrement 
turbulents et ne leur rendit la liberté qu'au prix d'une admonesta- 

tion :« En vérité, vous vous en faites un peu trop accroire; je vou- 
drais bien savoir ce qui vous rend si hardis que de destituer un 

Pape sans notre assentiment. Il ne vous reste plus qu'à disposer 
de la couronne du Roi et de l'état des princes. Mais nous vous 

M. N. Valois dit : « Ce que cette sentence pouvait avoir d'irrégulier ne tarda pas à être 

suppléé par le condamné lui-même, Balthazar Cossa (Jean XXII) acquiesça entièrement au 
jugement du concile qu'il déclara ne pouvoir faillir, ratifia lui-même, « de son propre mou- 

vement » la sentence qui le déposait. Ainsi, celui des trois Papes qui tombait, le premier, 
sous les coups de l'Assemblée était celui-là même qui l'avait convoquée, ouverte et présidée...» 
La France et le grand Schisme (t. IV, p.312). . . 
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MARTIN V ÉLU CONTRE LA FRANCE. 

en empêcherons bien. » Il dut s’incliner devant le fait accompli. 
De ces faits, il résulte, cependant, que, pour les Français, iln'y 

avait plus ni Église, ni Pape, à ce moment-là, et que l'Université 
n'étant même pas d'accord avec rl Église et la Royauté, tout était 

désordre et confusion. 
‘ILest vrai que ces journées marquent officiellement la fin de la 

crise, puisque le cardinal Colonna est élule 8 novembre 1417etque 

la liste régulière des Papes, interrompue depuis si longtemps, se 
reprend normalement et régulièrement à partir de cette époque. 

Le cardinal Colonna prend le nom de Martin V; c'était la fin si 
passionnément désirée du schisme. Mais était-ce une solution plei- 
nement satisfaisante pour les aspirations françaises ? Si on consi- 

dère, dans son ensemble, l'histoire de l’ Église à cette époque, il 
est incontestable que la partie se joue, surtout, entre la France et 
sesadversaires. On ne pouvait pas oublier, ni au dehors, ni au de- 

dans, que la royauté française avait tenu la papauté sous sa coupe 
à Avignon. L'état d'affaiblissement où la France se trouve au len- 
demain de la bataille d'Azincourt eut, sans doute, sa répercussion 

sur les dispositions des électeurs du Concile et, s'ils finirent par 

tomber d'accord pour nommer un pape, ce fut contre elle et tout 

simplement parce qu ‘ils la craignaient moins. 

Telestincontestablement lesens delamanœuvredespuissances 

ou «nations »;et, jusque dans le vote qui désignelenouveaupontife, 

on voit les deux camps opposés mesurer leurs forces. Les seuls 

concurrents de Martin V, qui eurent des chances, furent des Fran- 

çais ou des candidats de langue française : Jacques Gelu, Jean de 

Bertrands,évêquedeGenève,lecardinalsavoyardJeandeBrogny. 
Mais ces prélatsavaient, contre eux, les Italiens, les Bourguignons 

et surtout les Anglais. J acques Gelu, dont on connaît les attaches 

avec Charles VII, déclare qu'il est le dernier à avoir voté pour 

Colonna. Étant données les habitudes et la prudence de ces hautes 

manifestations ecclésiastiques, il est facile de conclure, comme 

tout le démontre, que le cardinal Colonna coalisa autour de lui les 

forces anti-françaises du concile. Élu des Bourguignons, des An- 

glais, des Allemands, Martin V, tout pondéré et raisonnable qu'il 
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RELATIONS DE ROME ET DE LA FRANCE AU XV° SIÈCLE. 

fût, ne devait l'oublier jamais, car ce sont des choses qui ne s'ou- 

blient pas. | 

L'élection de Martin V est accueillie diversement en France;les 

fidèles se réjouissaient, malgré tout, de voir la fin du schisme. Mais 

Paris,quiétait« Armagnac » alors, fut dans un sentiment contraire; 

car, dit Monstrelet, « on doubtoit que icelluy nouvel Pape et le 

roy d'Alemaigne ne feussent plus favorables au roi d'Angleterre 

et au duc de Bourgogne que au roy de France et au Conseil 

royal ». FU 
Cen'estpaslelieu derappelerl'histoiredesrelationsdela France 
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etdela Papauté pendant le pontificat de Martin V.Enfait, cette his- 

toire est double et même triple; je veux dire qu'il y a, en France, 

trois politiquesopposées (sanscompter celle desméridionauxrestés 

fidèles au Pape déposé parle Concile, PierredeLuna, Benoît XIII): 

ilyavait une politique armagnacque qui, avec des atténuations, de- 
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LA FRANCE ET L'ANGLETERRE RIVALES À ROME. 

vint celle de Charles VII; il y avait une politique bourguignonne, 

et il y avait, enfin, une politique anglaise, qui n'était pas seulement 

continentale, mais, en partie aussi, insulaire. Chacun de ces pou- 

voirs avait ses représentants auprès de la Cour romaine, faisait 

assautde bellesparoles, de bons procédés et même parfois desacri- 

fices réels pour gagner sa faveur. Le Pape était obligé de ménager 

ces forces concurrentes, ayant besoin de chacune d'elles et des res- 

sources que la Cour romaine tirait de leurs territoires. 

Au moment où la Papauté està peu près seule à penser au péril 

imminent dontl’invasion des Turcs menacel'Europe (prisedeSalo- 

niqueparlesultan Mourad, 1430; prisede Janina,1431);aumoment 

oùilfaudrait,à Rome, des hommes et de l'argent, pour lutter contre 

les Hussites (défaite du cardinal Cesarini à Tauss, 14 mai 1431); au 

moment où le délabrement général de la Chrétienté demanderaïit - 

dessacrificesindéfinimentrenouvelés,le Pape voitsedressercontre 

luiles revendications des Églises locales; on lui refuse les subven- 

tions sous toutes les formes; en France, ilse heurte à ces fameuses 

«libertés de l'Église gallicane ». Charles VIT a besoin d'argent, lui 

aussi: il défend le clergé français, le « contribuable » français, les 

corporationsfrançaisescontreles«empiétements», les«exactions » 

de la Cour de Rome. oO te : 

Lerégent d'Angleterre etle duc de Bourgogne profiteront habi- 

lement de cette situation et ils trouveront de savants tacticiens, 

comme Pierre Cauchonet Jean deLaRochetaillée,pouragrandir la 

fissure et envenimer la plaie entre le représentant de la dynastie 

légitime et la Papauté restaurée. Ce qui ne fait pas doute, c'est que 

l'accord ne cesse derégnerentrele Saint-Siège et le gouvernement 

anglais notammentausujetdes affaires de France.En1428,en 1429, 

Martin V autorisait Bedford à exiger du clergé de nouveaux sub- 

sides. Le cardinal de Winchester et P. Cauchon furent les intermé- 

diaires de cette politique. : 

. Du côté de Charles VII, les relations restent difficiles. En pré- 

- sence de la faveur dont jouissent, à Rome, l'Angleterre et la Bour- 

gogne, Charles VII conclut bien, avec Martin V, un accord quiest 

comme la première esquisse d’un Concordat; Regnaultde Chartres 
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POURQUOI ROME NE S'OCCUPE PAS DE JEANNE. 

en fut le négociateur (août 1426). Mais l'accueil fait à ces laborieux 
arrangements fut toujours froid. Le gallicanisme parlementaireet 
le gallicanisme épiscopal se refusèrent à ces concessions politiques 
du gallicanisme royal. La France de Charles VII boudaïit Rome et 
restait grosse de la fameuse « Pragmatique Sanction de Bourges », 
— l'acte qui devait blesser la Papauté à la prunelle de l'œil(t), 

Tels sont les rapports de la France et de Rome, au moment où 

Jeanne d'Arc arrive à la connaissance des choses; et si sa mère, la 

pèlerine, si les moines mendiants qui circulaient dans le pays, si les 
étrangers qui voyageaient le long de la vallée de la Meuse, parlent 
à voix basse de ces questions redoutables, au foyer ou sur la borne 
de la route, ils disent que le pouvoir papal est mal rétabli etincohé- 
rent, qu'il témoigne de dispositions peu favorables à la France, en 
un mot, qu'entreleglaivetemporeletle glaivespirituel,lesrelations 
ne sont pas ce qu'elles devraient être pour le bien du monde et du 
pays. Le malentendu, plus ou moins atténué, se prolongea de 

longues années,de même que la vieille querelle duraentre Romains 
etFrançais: US 

Sire, je suis passé par Rome, 
Où j'ai ouy, par plusieurs foys, : 

.. Parler, aux Rommains, des Françoys; 
” Mais c'estoit bien vilainement: 

Ils les prisent moins que néant; 
. : Car ils les ont pour scysmatiques(2?). 

Sans rien exagérer, il est permis de dire que la Papauté avait 
autre chose à penser que de s'informer exactement de ce quise pas-. 
sait alors danslecamp français, surtout s'ils’agissait d'événements 

contraires aux bons amis, le régent Bedford, le cardinal de Win- 

chester et le duc Bourgogne. PT 
Tandis qu'un des clercs français de l'entourage de Martin V 

écrivait, en 1429, le compte rendu enthousiaste de la levée du siège 

(1) Voyez Noël Valois, Histoire de la Pragmatique Sanction de Bourges, 1906, p. XXXIH; 
et mon étude : Essai sur les libertés de l'Église gallicane, 1888, p. XXXV-XL. — Sur lessen- 

timents de Martin X à l'égard du duc de Bedford, du duc de Bourgogne, de P. Cauchon, voyez 
l'ensemble des documents émanant de ce Pape et publiés par Siméon Luce, Jeanne d'Arc 

à Domrémy (p. 127, 149, 197, etc). : or Pie 
@ gPParition de maître Jehan de Meun, cité par N. Valois, la France et le Schisme (E IV: 
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FAVEURS DE MARTIN V POUR L'ANGLETERRE. 

d'Orléans, le Pape lui-même était plutôt préoccupé des consé- 

quences politiques de cet événement. On ne peut oublier que l'ar- 

mée anglaise quiassiégea Compiègne était formée des troupes que 

le cardinal Winchester avait levées, sur l’ordre du Pape, pour faire 

la guerre aux Hussites{i). Sans doute, Martin V protesta contre cet 

usage singulier des faveurs pontificales? Mais le mal était fait : 

Jeanneétaitpriseà Compiègne.D'ailleurs,cepapen'avait pluslong- 

temps à vivre. Ayant toujours ménagé ses relations avec les deux 

concurrents, non sans une tendance marquée du côté d'Angleterre 

et de Bourgogne, ilétait porté à fermer les yeux sur leurs dissenti- 

ments et sur les incidents de la lutte, et il se fût appliqué plutôt à 

rejeter loin de lui le difficile problème que l'intervention et bientôt 

la capture etle procès de Jeanne soumettaient si inopportunément 

à la PapautéU). : 

Martin V meurt le 20 février 1431, la veille du jour où Jeanne 

d'Arcest amenée devantses juges. Coïncidenceremarquable et qui 

laisse le sort de l'Église en suspens au moment où va se décider 

celui de la Pucelle! 
Le Saint-Siègesubit, alors,en effet, une nouvelle crise dont ilest 

difficile d'augurer quelle sera l'issue, Un concile œcuménique, fils 

deceluideConstance, estréunià Bâle. EntrelaPapautéetle Concile, 

le dissentiment éclate. Le successeur de Martin V, le Vénitien 

(1) « Et disoit-on que iceulx Anglois estoient païés de l'argent du Pape; et que icelluy car- 

dinal les devoit mener sur une manière de gens qu'on appeloient Boesmes, ës parties d’Alle- 

maigne ; et toutes fois furent emploiez yceulx Anglois par l'ordonnance d'icelluy cardinal 

.contre le roy de France. » Jean Chartier, dans Procès (AV, p. 81). — « L'armée du duc de 

Bethford feustaccreue de quatre mille Anglois que son oncle, le cardinal d'Angleterre, avoit 

amenés de delà la mer, soubz couleur de les mener contre les Boesmes hérites; mais men- 

tant ses promesses, les mist en besongne contre les François très vrays chrestiens, combien 

qu'ils eussent esté soudoïez de l'argent de l'Église, » Journal du Siège d'Orléans (Procès; IV, 

p- 191). — Voyez dans Rymer (t. V, p. 424), les articles de « l'appointement conclu entre le 

Conseil d'Angleterre et le cardinal pour convertir l'armée de la foi en une levée contre la 

France ». — Cfr. Morosini (IL, 137); etla note ci-dessus (p.240). H ee 

(2) Les pères Belon et Balme, auteurs d'un livre remarquable sur Bréhal et la Réhabilita- 

tion de Jeanne d'Arc, ont probablement des raisons de porter cette appréciation sur l'atti- 

tude de Rome : « La Cour de Rome, circonvenue par les mêmes procédés de rensei gnements 

équivoques et de sollicitations puissantes, se défendit d'intervenir dans une question sur la- 

quelle deux nations catholiques étaient divisées. » Et encore : « Suivant sa tradition de pru- 

dente expectative, Rome s'appliquait à tenir la balance égale entre les deux peuples chré- 

tiens. » (P. Set 6.) . _ | ‘ : 
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EUGÈNE IV ET LE CONCILE DE BALE. 

Condulmieri, Eugène IV, résiste aux Pères du concile). Il lesirrite 
et, bientôt, on dirait qu'il va passer, lui-même, pour un second 
Jean XXIII0), Mais, cette fois, par un singulier retournement des 
choses, ce sont les Universitaires, ce sont les hommes qui ont 
condamné Jeanne,lesCauchon, les Beaupère,les Montjeu, les Midy, 
les Courcelles qui mènent la campagne contre la Papauté. 

Existe-t-il seulement une Papauté? Existe-t-il une Chrétienté? 
Au moment où les docteurs de Rouen poussent en hâte les interro- 
gatoirespourcourirà Bâleoïonlesréclameinstammentsaumoment 
où commence le corps-à-corps entre les deux grands pouvoirs de 
l'Église, duel qui doit durer dix-huitans, Eugène IV estbloqué dans 
Rome par les Colonna, héritiers de son prédécesseur; les Hussites 
viennent de remporter les victoires qui épouvantent l'Allemagne; 
la guerre sévit plus que jamais entrela France et l'Angleterre; une 
autre guerre a éclaté, aux portes de Bâle, entre Philippele Bon etle 
duc d'Autriche, et là-bas, au loin, les chrétientés d'Orient appellent 
des secours toujours promis et qui n'arrivent jamais. Selon le mot 
du président du concile, réclamant la prompte arrivée des Pères: 
« L'incendies’est déclaré dans la maison du Seigneur. » 

À quoi bon insister? Pour les contemporains, rien n'était plus 
incertain et plus trouble que l'autorité du Pape de Rome, que son 
Sort prochain, que son avenir. En montant sur le trône, Eugène IV 
avait, lui aussi autre chose à penser, qu'àl'appelprononcéàmi-voix 
par la captive de Rouen. : 

Maisla captivede Rouen n'avait paspour missiondedébrouiller 
la longue énigme queleschisme, les partages d'obédience, les riva- 
lités entre le Papeet le Concile, les revendications des Églises loca- 
les, les dissensions entre les aristocraties, lesdémocraties, les corps 

(1) Tlexiste, au fond Godefroy, à la Bibliothèque de l'Institut, une lettre du pape EugènéIV au roi de France (datée des ides de mars 1431) lui annonçantson élection C'est cette lettre qui a décidé l'envoi de l'ambassade française auprès du Pape, mentionnée ci-dessus. .… (@) s Aucune mesure, dit Pastor, si violente qu'elle fût, ne rencontrait d'opposition de la Part de la majorité, composée pour la plus grande partie de Français, pourvu qu'elle füt dirigée contre le Pape; les fanatiques saisissaient avidement toutes les occasions de faire 
sentir au Pape leur puissance et leur morgue hautaine. Un jour, en pleine session, l'arche- 
véque de Tours (Coëtquis) dévoila avec franchise le but poursuivi :« Il fant, dit-il, arracher le Saint-Siège apostolique des mains des Italiens ou le dépouiller de telle façon que peutn Porte, ensuite, aux mains de qui il restera. » Æneas Sylvius, dans Pastor, Histoire des Papes (t I, p. 295 et s.). 

| 
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LE HAUT CLERGE FRANÇAIS FAVORABLE AU CONCILE. 

constitués et les fidèles posaient devant les clercs de son temps. 

Ces questions lui avaientété soumises, cependant,une première 

foisdéjà, etlesjuges de Rouen lui enavaient fait reproche. À la ques- 

tion du comte d'Armagnac, lui demandant « quel estle vrai pape? » 

laréponse qu'elle fit prouve, du moins, que son état d'esprit était 

celui. de la plus grande partie de la chrétienté; elle n'osait se pro- 

noncerets'en tenait à cette formule « qu'il fallait obéir à Notre Sei- 

gneur le Pape qui est à Rome QER 

Les clercs et les universitaires, malgré toute leur science, n'en 

  

  

  
            
    

  

        
    

  
  
  

savaient pas beaucoup plus long. Seulement, eux mettaient le 

Concileau-dessus du Pape, même du Pape de Rome. L'appel de 

(1) Procès (L p. 83). - ci . 
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. LA MISSION DE JEANNE ET L'ÉGLISE ROMAINE. 
Jeanne, conseillé probablement par l'un d'eux, est libellé : « au 
Concile et au Pape ». En un mot, pour les clercs comme pour les 

- fidèles, c'est l'incertitude, c'est le trouble, c'est le désordre, Désor- 
dre dans l'Église, désordre dans le siècle. Et, pendant longtemps 
encore, ilen sera de même. . oo 

. Ïl en sera demême, comme le disaientet le déclaraient leshom- 
mes les plus sages, tant que la royauté française n'aura pas repris 
Son ancienne splendeur, tant que l'union n'aura pas été rétablie et 
renouvelée entre le royaume desaint Louis et l'Église romaine, Le 
salut de l'Europeet dela civilisation est à ce prix.  . 

Que le salut du royaume ait étél'œuvre de Jeanne d'Arc, par la 
courte campagne qui commence à Orléans et quifinit à Compiègne, 
cela est de toute évidence; quele salut du royaume de France ait, 
à son tour, apporté le secours indispensable à l'Église catholique, 
au moment où elle penchaït vers sa ruine, c'estune suitelogique des 

(n) chosesquine peut guère être contestée ; encore une fois, si la 
France fût devenue anglaise ou « bourguignonne » elle fût 

| devenue probablement protestante et, sans son appui, Rome 
% était au penchant de sa ruine. Mais il faut ajouter, pour être 
N précis et pour être complet, que la vie et la mort de Jeanne 

i d'Arceurentuneaction plusimmédiate encore surles événe- 
ments qui allaient décider du sort de la Papauté. 

La coïncidence qui fit, des juges de Jeanne d'Arc, les 
représentants, au Concile de Bâle, de l'oligarchie ecclésias- 
tique, et les meneurs de la politique anti-papale, cette coïnci- 
dence apparaît comme un de ces contacts surprenants d'où 
jaillit la lumière. Dore 

Z Partout, dans la chrétienté, la question de discipline, la 
=Y2\ question de « l'autorité » était posée, Or, Jeanne, en son bon 

Sens, trouve, la première, les vraies formules ca- 
FAN pables dela résoudre, Enlesopposantaux person- 

ê US nages qui furent, à la fois, ses juges et les Pères du 
AM | concile, elle remplit sa destinée, mais avecune telle 

A T3 Ne justesse et une logique si transcendante, qu'il est 
bien difficile de ne pas reconnaître, là, quelque 

   
  

  

  

  

    
   



  
  

JEANNE ET LA RÉFORME INTÉRIEURE DE L'ÉGLISE. 

chose de supérieur à la marche ordinaire des affaires humaines, 

Jeanne est une prisonnière de guerre; elle a joué un rôle mili- 

taire et national; son action a été laïque et politique. Or, le procès 

quiluiestintenté par l'adversaire national et ethnique, est un pro- 

cès théologique et religieux. Pourquoi la captive de Compiègne, 

pourquoi la simple bergerette a-t-elle à s'expliquer sur ces ques- 

tions? Pourquoi le débat qui va s'agiter, au château de Bouvreuil, 

est-il celui qu'a ouvert Wyclef, auquel interviennent les Hussites, 

quidivise les Pères du concileetquise renouvellera dansles médi- ' 

tations de Luther à la Wartbourg? ee _ 

Il faut que Jeanne d'Arc dise, sous peine. de mort, ce qu'elle. 

pensede l'autorité dansle sein del'Église. Oui ou non, lefidèle peut- 

ilse passer du clergé, du Pape, des conciles; en un mot,est-ilbesoin 
: d'intermédiaire entrele fidèle et Dieu? C'estleproblème dusiècle, 

suite naturelle du désordre de l'Église. Ce n'est plusseulement le 

comte d'Armagnac qui s'adresse à cette fille inspirée pour savoirce 

qu'il doit penser du Pape. Cesontses juges, Pères du concile, qui la 

traquent. Ils montrent le bûcher :il faut qu'elle parle. 

Puisque cela est; pourquoi ne pas le reconnaître, c'est Jeanne 

quiapporte les solutions lesplus simples, lesplus fortes, les plus effi- 

caces à ces difficultés sur lesquelles s'épuisent les théologiens, les . 

hommes d'Étatet leshommes d'Église. __—_..__ 

En réservant le droit individuel, elle le subordonne, dans une 

gradation véritablement magistrale, à l'Église d'abord,puisà Dieu. 

Cette Française, qui mourut quatre-vingts ansavantque Luther pa- 

rût, découvreles principes d'après lesquels l'Églisesesauveradela 

Réforme. Parle simple fait que les questions se posent à cause d'elle, 

elle détermine, dans le cadre latin, les modalités et les limites de 

l'évolutionnécessaire.Elle concilielesensindividuel 
etladiscipline, 

en réclamant l'obéissance, mais seulement pour quienest digne. 

. Sans le savoir, mais non sans le vouloir (parce qu'elle est tout 

cœuretvolonté},elle parlecomme les grands penseurs etles grands 

cœurs catholiques, comme les grands disciplinés et les grands ré- 

formateurs : saint Thomas, saint François, saint Bernard. Si j'osais 

imposer, à cette simple fille, le langage de l'école, j'invoquerais, 

| 
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L'INTUITION DE JEANNE EST-ELLE ORTHODOXE? 

. pour la justifier, les paroles desaint Thomas d'Aquin sur la connais- 
sance intuitive que l'homme peut avoir de Dieu: Sic per revela- 
tionem ex phantasmatibus plenior cognitio accipitur ex infu- 
-sione divini luminis; « Ainsi, grâce à une intervenion surnaturelle, 
l'âme arrive, par l'afflux de la lumière divine, à une connaissance 
plus pleine de ce qu'elle avait appris par les images. » 

. Jeanne d'Arc n'eût pas dit ces belles choses si doctement; mais 
elle voyait, clair comme le jour, que Dieu c'estle bien; elle aimaitla 

loyauté, la justice, la vérité; elle était prête à se sacrifier pour ces 

causes; donc, elle connaissait Dieu, elle aimait Dieu et il lui était 

révélé « par un afflux direct, en elle, de la lumière divine » (), 
Quantaux « intermédiaires » qui se réclamaient de leurstitres 

devant elle, elle les dévisageaïit : ils ne croyaient pas en Dieu, puis- 
qu'ils ne croyaient pas au bien; c'est pourquoi elle déclinait leur 
compétence et leurautorité, leurautorité etleurcompétencedevant 
se subordonner, d'abord, à la volonté divine. : . 

Voicisaprofessiondefoi:«Jecroisfermementn'avoirpasfaillien 
notrefoi et, pourrienaumonde, jen’yvoudraisfaillir...»—«Nevous 
croyez-vous donc pas soumise à l'Église de Dieu quiestsur la terre, 

c'est-à-direauPape,notreseigneur,aux cardinaux,auxarchevêques, 
aux évêques etautres prélats de l'Église? »— «Oui,jem'y croissou- | 
mise: mais Dieu premier servi.»—« Avez-vous donc commande- 
mentde vosvoixdenepasvoussoumettreà l'Églisemilitante, qui est 
surlaterre,niàson jugement?»—«Jenerépondsrien quejeprenne 
de ma tête; ce que je réponds est du commandement de mes voix; 
ellesnemecommandentpointdedésobéiràl'Église:mais DIEU PRE- 

MIER SERVI!» () C'est-à-dire : que ceux qui prétendent parleraunom 
del'Églisen'abandonnent pasles voies de Dieu, la vérité, la justice; 

(1) V. divers passages de la Somme de saint Thomas, édit. Migne, (1, p.543 et p. 555) — 
Cfr., surtout, la note ci-dessus (p. 144). ’ ‘ | 

(2) Ici encore, Jeanne aurait pu s'appuyer sur saint Thomas. Je cite l'opinion des P.P. Belon 
et Balme dans leur ouvrage sur Jean Bréhal :« L'inspiration divine apporte avec elle la 
liberté. L'Écriture enseigne et les docteurs proclament, avec saint Thomas, qu'on ne doit pas 
obéissance au pouvoir inférieur, lorsqu'il est en désaccord avec l'autorité suprème et qu'il 
ne fant jamais, contrairement à la conscience, acquiescer à un ordre en opposition avec la 
loi publiquement promulguée par Dieu ou avec une inspiration secrète qui émanerait cer’ 
tainement de lui Jeanne parlait donc avec une entière correction, lorsqu'elle se déclarait 
soumise à l'Église, Dieu premier servi. » (p. 124). 
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LA VIE DE JEANNE C'EST : « DIEU PREMIER SERVI!». 

qu'ils soient les premiers à donner l'exemple du sacrifice, s'ils veu- 

lent être obéis. | 

Toute la réforme, la réforme par l'Eglise sur elle-même et au 

nom de son propre principe, est dans ces simples mots. Jeanne fait 

la leçon aux docteurs, aux maîtres de l'Université, aux prélats du 

Concile, à tous ceux qui affirment qu'on peut faire descendre l'au- 

torité divine sur les pages d'un grimoire, ou sur le parchemin d'un 

diplôme, à ceux qui pensent qu'on peut faire bombance ou parader 

sous les dais d'orfroi ense gaudissant du bien des pauvres, et qu'on 

peutimposer cette espèce d'autorité par des sentences oumême par 

desbûchers,aux consciences. : - _ 

En vérité, c'est bien plus simple :soyez bons, purs, justes, bien 

. veillantsetbienintentionnés : lereste viendra par surcroît. 

Les juges de Jeanne d'Arc peuvent la quitter pour gagner, en 

hâte, la plus hautaineassemblée d'indiscipline qu'aitvuelemonde: 

demême queleurorgueila échoué enla brûlantà Rouen, iléchouera 

à Bâle et pour les mêmes causes. Il n'était pas du dessein éternel 

que l'unité française, ni l'unité latine, ni la tradition antique péris- 

sent. La complicité de la violence et des trahisons, des particula- 

rismes et des pédantismes ne devait pas prévaloir contre elle. Au- 

dessus de laloi, ily a la vertu, au-dessus de la science, ilyala vérité. 

DIU PREMIER SERVI! 
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              LE 

L LA LÉGENDE. — LA FAUSSE JEANNE D'ARC. 

| Quandla nouvelle sefut répandue que Jeanne d'Arc était prise 

à Compiègne, une plainte, une lamentation du peuple retentirent, 

une prière s'éleva vers le Ciel : « Grand Dieu, disait-on, Dieu tout 

puissant, paï l'intercession dela Vierge Marie, délivrela Pucellede 
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LA LÉGENDE DE JEANNE AUSSITOT APRÈS SA MORT, 

la prison. où ses ennemis la tiennent et accorde-lui d'accomplir sa 
mission selon que tu lelui as annoncé!) » À Tours, ville quiluiavait 
été toujours particulièrement attachée, on ordonna des prières pu- 
bliquespourobtenircettedélivrance:onfit une procession générale, 
le clergé etle peuple marchant nu-pieds. (Procès; V, p.253.) Aussi- 
tôtaprès sa mort, Orléans décide que sonanniversaire sera célébré, 
annuellement, en l’église de Saint-Sanxon (1432). 

Bientôt, deux courants se produisent: le courant officiel et 

politique ne cherchant que le silence, le courant populaire qui se 

_ précipite vers la légende. La légende déroba, en quelque sorte, des 

mains de la réalité, l’histoire de Jeanne d'Arc; son image se gra- 

va en la mémoire du peuple, mais atournée, fleurie, historiée, par 
le travail spontané de l'imagination populaire. Ainsi commença, 
parmi les contemporains, le «cycle de la Pucelle » «la geste d'Or- 
léans ». 

Jeanne d'Arc vivante, était déjà légendaire, combien plus après 

sa mort! Ainsi, elle survécut, et elle reste en perpétuellesurvie. 
Des hommes qui l'avaient vue, qui avaient combattu auprès 

d'elle, atteignirent le seuil du xvi. siècle, -durèrent jusqu'à 

Louis XII @), assistèrent aux premières lueurs de la Renaissance; 
ceux-là furent, devant l'histoire classique, qui commençait à se dé- 
gager de la poussière des chroniques, les témoins du « miracle »; 
ils attestaient, aux âges plus incrédules, la réalité de1 ‘intervention 
divine pour le salut du royaume de France, . 

Le bon « rhétoriqueur », Georges Chastellain, exprime, dans sa 
« piteuse recollection », cette opinion partagée, en somme, par des 
lettrés, des hommes de cour, des adversaires même, quel'appari- 
tion de Jeanne d'Arc tenant du prodige, l'envoyée de Dieu n'avait 

pas dit, pour toujours, adieu à à son peuple etque, comme le Christ, 

(1) Ces oraisons se disaient en à Dauphiné. V.letexte dans Magnien, Nécrologie de la Ville 
de Grenoble; Bulletin de l'Académie Delphinale, 1867-68 et dans Lanery d'Arc Le Culte de 
Jeanne d'Arc au XV° siècle {p- 25). Cfr. le texte d'autres prières en l'honneur de J. d'Arc. (Procès; V, P. 104.) 

(2) Deux exemples : Thomas Basin, né la même année que Jeanned'Arc, en 42, mourut 
après bien des vicissitudes en 1491, à soixante-dix-neuf ans. (Louis XII monte sur le trône, 
€n 1498) Chabanne, comte de Dammartin, né en 1411, avait été le compagnon de Jeanne d'Arc dans toutes ses expéditions; il mourut en 1488. - | 
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CROYANCE QUE JEANNE RESSUSCITERA. 

celle qui s'était appelée elle-même « la fille Dieu » ressusciterait. 
| Sainte fut adorée | s 

Parlesœuvresquefit... . 
Ârse à Rouenen cendre, 
Donnant depuis entendre : 
Sonrevivre autrefois. 

La complainte reprit et recréa, en son rythme scandé et en sa 
libre fantaisie, la belle histoire dont le souvenir ne s’'effaçait pas : 

Vint auroy une bergerelle 
Du vilaige dit Vaucouleurs, 

. Qu'on nommaïit Jehanne la Pucelle. 

C'estoit une povre bergière 
D . . Quigardoitles brebis ès champs, 

D'une doulce et humble manière, 
De l'âäagededixhuitans. 

Devantleroy on l'amena, 
Ung ou deux de sa congoissance, 
Etalors, elles'enclina, 
En lui faisant la reverence. 

  

  

  

  
Suit le récit naïf des hauts faits, des hauts dits, du succès, des 

revers; puis, Compiègne, Rouen, lamort: - 

| : + A tant les Angloyss'enallèrent, 
‘  EtàRouenenemmenèrent 

© La Pucelle pour prisonnière. 
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SILENCE DE CHARLES VII ET DE LA COUR. 
Elleest très doulce, amiable, 
Moutonne, sans orgueil ne envie, 

| Gracieuse, moult serviable, 
Et qui menoit bien belle vie, 

Mais, ce nonobstant, les Angloys 
Aux vertus et biens ne pensèrent, 
Ainçoys, en haïne des François, 

. Très durement silatraictièrent. 

:. Puis, au derrenier, lacondamnèrent 
À mourir douloureusement; 

” Etbrief l'ardirent et brullèrent : 
‘: À Rouen tout publiquement (1). 

Fallait-il accepter le fait brutal de cette mortodieuse? | 
Lecœurnel'acceptaitpas.Puisquel'œuvren'étaitpasachevée,la 

parole divine n'était pas accomplie. Les Anglais n'étaient pas chas- 

sés du royaume, comme Jeanne l'avait annoncé : donc, elle n'avait 

pas disparu pour toujours :onla reverrait. 7 

!. 

Cependant, les politiques et les hommes d'armes s'acharnaient 

àlatâche où elle avait péri. Charles VII commençait à seréveiller : 

le passage de Jeanne l'avait, du moins, arraché à sa torpeur. Mais, 

personne nesavaitcequ'ilpensait, cequ'ilcouvait. Quels avaient été 

sessentiments, à la mort dela Pucelle, tandis qu'il promenait, dans 
les jardins deMehun-sur-Yèvre, les hésitations de sa « mélancolie» 

somnolente et de son « entendement » avisé, mais si las! Il suivait 
del'œilses $énéraux etsessoldats quisebattaient,ses ministres qui 

persévéraient dans la politique dela «paixde Bourgogne», singu- 
lièrement facilitée depuisl'échec dn grand duc devant Compiègne. 

Illaissait faireet, du fond deses chambrescloses, ne négligeait rien, 

en paraissantabsent detout. _ 
Avec cecaractère taciturne et froid, ilétait déjà «lebien servi», 

etentrain dedevenir « le victorieux »: La fortune aime les longues 
étreintes patientes :il ne lui plaît pas d'être brusquée. ..: 

Jaloux desonautorité,ceroin'aimait pas à partager la gloire. Ce 
qui se faisait pour lui, lui appartenait de droit. Aux Étais de 1433, 

deux ans après la mort de Jeanne, un homme sensé et courageux, 

(1) Les Vigilles de Charles VII. Edit. 1724 (LI, p.120). : | . - | 352 Le    



_ _ simultanément avec le 

SILENCE, AU SUJET DE JEANNE, AUTOUR DE CHARLES VIL 

qui, d'ordinaire, savaitet osait parler, — un des hommes quifurent 
désignés plus tard, pour juger au procès de réhabilitation, — Jean 

Jouvenel des Ursins, salua la fortune nouvelle du Roi; il vanta les 

mérites de Charles VII et rendit grâces à Dieu « qui avait donné 

courage à une petite compagnie de vaillants hommes de ce entre- 

prendre »; mais, il ne fit aucune allusion à l'intervention de la 

Pucelle dont le bûcher RSRSENES   
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avait fait couronner à LAS 

Notre-Dame son neveu, De bee 

l'enfant Henri VI, Isa- 3 RU. 

beau de Bavière, qui assistait à la cérémonie, s'était détournée 

pour pleurer. : Lei ct 

| Elle sentait que le ‘système, si odieusement élevé par elle, 

s'écroulait. Bedford et Bourgogne n'avaient pas oubliéla querelle 

des « oisillons ». L'échec de Compiègne n'avait fait qu'envenimer 

la blessure toujours saignante. De part et d'autre, les ressources 

manquent et, par conséquent, les griefs s'accumulent, En 1432, la 

ferame du duc de Bedford, sœur du Bourguignon, meurt:le dernier 

lien qui les unit est rompu. | 

_ Le parti français n'avait qu'à saisir l'occasion : Of, selon a



: CE QUE SONT DEVENUS LES ACTEURS DU DRAME. 

logique del'histoire, les hommes capables del'œuvrese retrouvent 
au pouvoir : ce sont les amis de Jeanne d'Arc. Ses adversaires dis- 
paraissent : La Trémoiïlle a été dagué dans son litet n'a échappé à 
la mort que par la disgrâce et la prison. Le connétable de Riche- 
mont a ressaisi le timon; celui-ci sait où il va et ce qu'il veut : il 
veut« la paix de Bourgogne» certes, mais «à la pointe de la lance». 
Une campagne heureuse dans le Maine, une campagne heureuse 

en Picardie, la guerre portée jusque dans les États du duc de Bour- 
gogne ont mis celui-ci au pied du mur : la fallacieuse politique des 
trêves n’est plus desaison; il faut traiter ou se battre. 

Après les conférences de Nevers où la haute aristocratie lie 
partie poursesauver elle-même en sauvant leroyaume,une confé- 
rence, un véritable « congrès » se réunit à Arras sous la présidence 

des légats du Pape. La Chrétienté entière aspire à une pacification 
générale : mais, ce n’est encore que « la paix de Bourgogne ». Le 

duc Philippe, avec une désinvolture quine devait surprendre per- 
sonne, même ées alliés de la veille, se souvient tout à coup, « du 

_noblesang dontilétaitné», Desavantes consultationsthéologiques 

‘le relèvent de ses serments. Il rentre au royal giron et, bientôt, il 

déclare la guerre aux Anglais. 
“ Il restait 2.000 Anglais dans Paris. Paris adoraitle duc et détes- 

tait les goddons. Richemont n'a qu'à se montrer pour achever le 

geste que Jeanne n'avait pu qu’ esquisser. Richemont entre, sans 

coup férir, et parcourant les rues, à cheval, au milieu des acclama- 

tions populaires, il crie aux. bourgeois, en leur serrant la main : 

«Tout est oublié, tout est pardonné! !» (13 avril 1436). Luxembourg 

et Cauchon, qui fuient avec la garnison anglaise, sont poursuivis 

| par les huées du peuple qui crie : « À la queue!» 
Voici donc les prophéties de Jeanne qui s 'accomplissent, line 

après l'autre, Voici « le cœur mystique » du royaume ‘entre les 

mains du Roi. Qui mettrait en doute, maintenant, l esprit de pro 

phétie qui avait prévu, cinq : ans auparavant, des événements si 

invraisemblables 
: La légende se onftrmait donc; ceux qui avaient si longtemps 

Souffert voyaient leurs plus chers vœux Se réaliser, Ainsi accrédité 
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LE ROI DE FRANCE RENTRE A PARIS. 
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et autorisé, le récit merveilleux passait même les frontières de la 

France; il se propageait dans les pays amis, en lialie,en Espagne 

et jusqu'en Grèce. . Le 

. Depuis longtemps et du vivant même de Jeanne, l'Allemagne 
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: LÉGENDE DE JEANNE A L'ÉTRANGER. 

avait accepté la croyance en celle que la voix publique appelait la 
« Sybille de France ». Henri de Gorcum avait écrit : « je ne doute 
pas qu’il n'y ait en France une Sybille » (Procès; III, 424). « Le 
noble royaume de France, ajoutait-il, a subi une ruine absolue, 
par la main d'une femme, en raison des superfluités dont il jouis- 

” sait et du pain trop abondant qu'on y mangeait. Pour que la répa- 
ration réponde à la prévarication, il sera relevé par une femme 
de vie humble et dévote à Dieu, par une vierge. » 

. Cette vierge est apparue; elle a sauvé leroyaume, elle a prédit 
l'avenir, elle a fait des miracles. Est-il possible qu'elle soit morte? 
men name one S Comme le monde était avide 
TT D LAS dedétaiïls,ceuxquiillustraient 

É : LS ON cette histoire mystique se 
Ÿ multipliaient, énergiques ou 

(ST délicats, selon le caprice du 
[A À conteur, ou, plutôtencore,se- 

\ À lon le goût de l'auditoire : 
\E « Quand le Roi fut sacré à 
1 Reims,lorssetrouva très forte 

| gent autour de Reims, dehors 
À parmi les vignes, et gâtèrent 

A toutes les vignes avec leurs 
M] chevaux et autrement, Et 

quand le Roi partit de Reims 
7j} ettiraoutre,peuaprèsserele- 

ÿ! vèrent de rechef toutes les vi- 

| É ment SES gnesetfleurirent toutes d'une 

autre pousse, et portèrent plus de raisins qu'avant, et dut-on les 

_ laisser jusqu'au jour de la Saint-Martin.» : 
«.. Item, en après, unautre jour était la Pucelle assise auprès du 

Roïet mangeait; et lui survint de très fort rire à la dérobée, Ets'en 
advisale Roi, et lui dit :« Bienaimée, pourquoi riez-vousdesi grand 

cœur? » Elle dit :«Sire, après le repas, je vousledirai, » Et, quand 
on versa l'eau, lors dit-elle :«Sire,ence jour, sont cinqcents Anglais 

noyés en la mer, qui vouloient passer par delà en votre terre pour 
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FOI DANS LA RÉSURRECTION DE JEANNE. 

vous porterdommage : ce pour quoi j'ai ri; au tiers jour, vous vien- 

dront nouvelle certaine que c’est vérité. » Ainsi advint-il aussi. » 

… Etait un saint homme de religion qui pritinformation secrète 

de la vie etdes mœurs dela Pucelle... Elle lui ditqu'elleavait gardé 

sa virginité et qu'il ne lui viendrait jamais à l'esprit de lasouïiller... 

En outre lui dit comment bataille devait survenir contre les Infis 

dèles, où son parti devait obtenir victoire et, qu’en la bataille, elle 

voueraità Dieusavirginitéetluisoumettrait sonâme;carelle devait 

mourir. Et adonc doit être, de par lui, une autre Pucelle, laquelle 

doit être de Rome, laquelle doit, après elle, régner en son lieu. » 6) 

Dès l'époque de la mort, certains doutes s'étaient répandus sur 

lefait lui-même: Pierre Cusquel, bourgeois de Rouen, dit: «Les An- 

glaisfirentrecueillir ses cendres et les jetèrent dans la Seine parce 

qu'ils avaient craint qu'ellene s'évadâtefque plusieurscroyaient 

qu’elle s'était évadée.. » Jean Riquier, bourgeois de Rouen, dit : 

«Les Anglais, doutant que l'on voulut semer que la Pucelle ne fut 

point morte et quelque autre fut brûlée en son lieu, firent, après 

qu’elle fut morte, retirer le feu de tout le bois arrière son corps, 

afin qu'onconnût qu'elle fut morte. » Le Journal du Bourgeois de. 

Paris, ennemi s’il en fut, porte : «Il y avait maintes personnes qui 

étoient abusées d'elle, qui croyaientférmement que par sa sainteté, 

elle sefut échappée du feuet qu'on eutbrüléuneautre, croyantque 

cefutelle ».(@, De dec ‘ 

Jeanne la Pucelle dévaitrevenir :ellerevint. 

Le 20° jour de mai 1436, cinq ans après le drame de la place du 

Vieux-Marché, un mois après la reprise de Paris, on signala, à la- 

Grange-aux-Ormes, près de Saint-Privat,auxenviro
nsde Metz, une 

femme quise donnait commela Pucelle;elle disaitqu'elles’appelait 

Claude. Les deux frères de la Pucelle, l'un Pierre ou Perrinet, che- 

valier, l'autre Jean, Jeannet ou Petit Jean, prévenus d'avance, sans 

(1) M.G. Lefèvre-Pontalis a donné un texte excellemment traduit de ces passages si impor- 

taats de la Chronique d'Eberhard de Windecke, écrite à Mayence probablement dans les- 

années très proches de la mort de la Pucelle. Eberbard de Windecke avait accompagné en 

France l'empereur Sigismond et avait été de passage ou de séjour à Paris. Il connaissait 

très bien les choses de France et son récit est un écho très exact de ce qui circulait dans le 

pays de Jeanne, en Lorraine, et dans tout le royanme. NE , : 

(2) Voir les textes réunis dans G. Sage. Jehanne des Armoises, Pacelle d'Orléans. Nancy, 

1893 (p. 6). ‘ -. : . OL on 
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APPARITION D'UNE NOUVELLE JEANNE D'ARC. 

doute, se trouvèrent là etla reconnurentetla saluèrent comme leur 
sœur), Reconnaissance formelle, et que d'autres documentsindis-. 
cutables établissent. Comment ne pas les croire? C'était donc 
Jeanne la Pucelle. Sans autre enquête, ou s'en rapportant à des si- 
_gnes «enseignes » qu'elle produisit, on lui fournit des vêtements 
d'homme, un cheval qu'elle montaallègrement. Sion la pressaitsur 
ce qu’elle avait fait depuis Rouen, elle répondait par paraboles, et. 
ne disait rien de son passé ni de ses intentions, affirmant que sa 
puissance ne lui serait rendue qu'à la Saïint-Jean-Baptiste, 

Après avoir séjourné quelque temps en Lorraine, ellese rendit, 

toujours accompagnéedes deux frères, en France, aupèlerinagede 
Notre-Dame-de-Liesse, puis retourna, par la Lorraine, vers le Du- 

ché du Luxembourg où elle fut bien accueillie par la duchesse. 
Élizabeth de Gorlitz, nièce par alliance du duc de Bourgogne; elle 
passe en Allemagne, revient à Arlon, où elle est entourée de soins et 
de considération. La voilà qui épouse un chevalier pauvre, mais de 
bonne maison, Messire Robert des Hermoises ou des Armoises; 
malgré ce, elle continue à s'appeler et à se faire appeler Jeanne la 
Pucelleou la Pucelle d'Orléans @.. Jusqu'icilerécitpeutêtremisen 
doute, passer pour une simple fantaisie du chroniqueur, d'ailleurs . 

suspect, qui le raconte;'ou bien encore, on peut croire qu'il s'agit 
d'une simple erreur sur la personne: mais voici:qu'il se précise et. 

” s'autorise. D'après lesregistres de la villed'Orléans, —decette ville 
d'Orléans qui devait tant à Jeanne et où cinq ans auparavant, la 

population entière l'avait vue, aimée, approchée, où tant de bour- 

geois notables l'avaient personnellement reçue, fréquentée, véné- 
rée,— la conviction se répand que la Pucelle, la libératrice, est re- 
venue. Dès juillet 1436, on reçoit des lettres d'elle et on lui répond. 

(@) Nous donnons le récit, tel qu'ilest présenté par la Chronique du Doyen de Saint-Thi- 
baud, de Metz, sans relever certaines invraisemblances, comme la présence simultanée des . 
deux frères de Jeanne d'Arc aux environs de Metz, ainsi, à point nommé. Pierre avait été 
fait prisonnier avec Jeanne à Compiègne. Il avait été anobli et on le trouve chevalier en 
1439. Jean, également anobli en 1429, s'intitulait écuyer, Il fut, plus tard, prévôt de Vaucou- 
Icars (Procés; V,150; IL, 74) On voit toujours les deux frères à court d'argent et besoigneux, 

@) Dom Calmet a publié un acte de vente, extrait des Archives de Lorraïine,et dont voict 
le débat - « Nous, Robert des Armoises, chevalier, seigneur de Tichiemont, et Jehanne du 
Lys, la Pucelle de France, dame dudit Tichiemont, ma femme, licenciée et autorisée de moy. etc. (7 nov.1436). — (Procès; V, p. 328.) U 
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LA NOUVELLE JEANNE RECONNUE PAR SES FRÈRES. 

Enaoût, Jean du Lys vient raconterle retour merveilleux aux bons 

‘amis d'Orléans, non sans avoir vu le Roy qu'ila prévenu de l'évé- 

nement. Le Roinese refuse pas à payer lesfrais du voyage au por-. 

teur de cette bonne nouvelle et les Orléanais complètent la somme 

insuffisante qui lui a été versée (1), La nouvelle Pucelle, à son tour, 

écrit au Roi. | | 

Puis, tout à coup, elle disparaît... Plustard, on raconta, qu'après 

des faits d'inconduite notoire, elle était allée à Rome pour obtenir 

l'absolution du Pape; elle aurait servi, quelque temps, dansles ar- 

mées d'Eugène IV@. Ci To oo 

Trois ans se passent. Elle reparaît. La voilà qui arrive à Orléans 

(juillet 1439). On lui offre, selon l'usage pour les grands seigneurs et 

personnages illustres, pintes et choppines de vin; on lui fait des pré- 

sents, onsubvient à ses besoins; en un mot,on la traite commesi elle 

était Jeanne. Personne ne doute. Parmi ces gens qui ont connu la : 

Pucelle, personnen'élèvelavoix;leplusétrange,c'estqu'on n'ignore 

ni son mariage, ni le nom nouveau qu'elle porte, puisque, sur les 

registres de la ville, où tous ces détails sont rapportés, elle estappe- 

lée Jeanne des Armoises : « À Jeanne d'Armoises, pour don à elle 

fait, le premier jour d'août par délibération faicte avecques le 

conseil de la ville et pour le bien qu'elle a fait à ladicte ville durant 

lesiège; pour ce,2101.p. > (V,p.331:) Donc, les deux personnes n'en 

font qu'une aux yeux des habitants d'Orléans; et cesont des bour- 

geois de toute prudhomnie, l'ayant reçue ou ayant été en relation 

directe avec elle lors du siège, qui l'hébergent et la congratulent. 

Pour une raison qu'on ignore, elle quitte Orléans, ce lieudefrairie, 

un peu à la hâte : « Audit Jaquet pour huit pintes de vin despensées 

àung soupper où estoient Jehan Luilier et Thevenon de Bourges, 

pour ce qu’on le cuidoit présenter à ladicte Jehanne, laquelle se 

parti plus tost que ledit vin fust venu. Pour ledit vin 10 s.8 d.p.» 

(1) A Pierre Baratin et à Jacquet Lesbahy, pour baïller à Jehan du Lils, frère de Jehanne 

la Pucelle, pour don à luy faict, la somme de 12 livres tournois, pour ce que le frère de la- 

dicte Pucelle, vint, en la chambre de ladicte ville, requérir aux procureurs qu ils luy vou- 

loissent aidier d'aucun poy.d'argent pour s'en retourner par devers sa dicte sœur, disant 

qu'il venoit de devers le Roy et que le Roy luy avait ordonné cent francs, etc. (Procès; 

V, 326.) ; L 

(2) Journal d'un Bourgeois de Paris. (Procès ; V, p.335.) 
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. LA FAUSSE JEANNE DÉMASQUÉE PAR LE ROI. : 

Est-cel'arrivée prochaïne du Roi à Orléans quiéloigne la donzelle ? 
Le 27 septembre,on paye à Tours, les frais d’unelettre que, decette 
ville, elle expédieau Roietcettelettreestaccompagnée d'une autre 
que le baïlli de Touraine adresse en même temps à Charles VII, au 
sujet de cette femme. Que contenait cette lettre? On n'en saïît rien. 
Mais il semblebien que les choses commencentäsegâter. . . 

Il est possible que, pendant quelque temps, cette femme mysté- 

rieuse, toujours accompagnée desfrères d'Arc,ait guerroyé dansle 
Maine, dans le Poitou; on a même dit (sans nulle vraisemblance, 

d’ailleurs) à La Rochelle, Quoi qu'il en soit, le bruitmême quisefai- 
sait autour d'elle attire l'attention. Elle est amenée par des $ens 
d'armes à Paris. «Quand elle fut près dela ville, ditle Bourgeoisde : 
Paris, la grande erreur commença de croire fermement que c'était 
la Pucelle; et, pour cette cause, l'Université et le Parlement la firent 

“venir bon gré mal gré; et fut montrée au Peuple au Palais, sur la 
pierre de marbre, en la grande < cour; et là fut preschée et traitée sa 
vieettoutsonestat.» . 

. Les temps étaient changés. Le Roi € était maître de Paris. Cetie 
seconde Jeanne trouva, chez les Parisiens, plus d'indulgence que 

n’en avait trouvé la première, Onse contente de la « prêcher » etde 

la confesser publiquement. Elle avoua qu'elle n'était pas pucelleet 
 raconta les aventures de sa vie, notammentsonvoyageàRome.On 
la mit Hors la ville et elle reprit sa vie militaire. (Procès; V, 335.) 

Est-ce un peu avant la scène de Paris, est-ce un peu plus tard, 
en tous cas dans le même temps, le Roi vouluten avoir lecœurnet. 
I la fit venir. Elle lereconnut dansla foule, comme avait faitla pre- 

mière : «Dontil fut esbahi et ne sceut que dire, sinon, en la saluant. 
bien doucement, luy dist: « Pucelle m’amye, vous,soyezlatrès bien 
revenue, au nom de Dieu qui sçayt le secret qui est entre vous et 
moy.» Alors, poursuitle chroniqueur, miraculeusement après avoir 

Ouy ceseul mot,se mità senoulx devantle Roy cette fausse Pucelle, 

enluy criantmercy;et Sur-le-champ,confessa toutelatrayson,dont 
‘aulcuns en furent justiciez très asprement, comme en tel cas leur 
appartenoit(), » 

(1) Récit de Pierre Sala dans Hardiesses des$ grands Rois etEmpereurs. (Procès; V, Pe 281) 
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FIN DE LA FAUSSE PUCELLE, JEANNE DES ARMOISES. 

Leplussingulier,c'est,qu’en1443,onlaretrouve, toujoursaccom- : 

pagnée d'un de ces frères de Jeanned'Arc, qui, décidément, jouent 
un rôle bien singulier. Le duc Charles d'Orléans, celui dont Jeanne 

d'Arc avaitannoncé la délivrance, est revenu d'Angleterre. Pierre 

d’Arc recourt à sa libéralité, et la chancellerie duducécrit:«Ouiela 

supplication dudit messire Pierre, contenant que, pour acquitter la 

loyauté enversle Roy notresireet M.le duc d'Orléans;ilse partit de 

son pays pour venir à leur service en la compagnie de Jehanne la 

Pucellesasœur, avec laquelle et jusqu'à son absentement et depuis 

jusqu'à présent (1443), il a exposéson corps et ses biens audit ser- 

viceetaufaitdes guerres du roi ;..pour quoi nous, enconsidération 

deschosesdessusditesavonsdonnéetdonnons audit messire Pierre 

du Lis chevalier de grâce espéciale, en faveur et contemplation 

deladite Pucelle, sasœur germaïne, etc... » (1) ce 

‘ , Apartir dece moment, la prétendue Pucelle disparaît, à moins 

que ce ne soit elle qui soit visée encore, au mois de février 1457, 

dansunelettre derémission, émanée du bon roi René, et où il s'agit 

d'une certaine Jehanne de Sermaises (de Sermaises ou des Armoi- 

ses, lesdeuxnomsprésententune bien frappante analogie). D'après 

le document en question, la femme dontil s'agit, veuve de son pre- 

mier mari Robert de Sermaises ou des Armoises, aurait épousé en 

secondes noces un Angevin de condition obscure, Jean Douillet; 

elle se serait attiré l'inimitié d'une famille de Lorraine, les Sau- 

moussay, qui l’auraient fait jeter en prison. On ne relevait, d’ail- 

leurs, contreelle, d'autre charge précise que des'être 
faitlongtemps 

passer pour la Pucelle: « elle s'estoitfait appeler, pour longtemps, 

Jehanne la Pucelle, en abusant et faisant abuser plusieurs per- . 

sonnes qui, autrefois, avaient vue la Pucelle qui fut à lever le siège 

d'Orléans », On relâcha l’aventurière, non toutefois sans lui inter- 

dire, pendant cinq ans, le séjour de Saumur et pourvu que, « dore- 

navant, elle se portera honnestement en abiz que autrement, ainsi 

qu'il appartientà une femme de faire ». È - | 

Que cettefemmefût ounonJeanne des Armoises, cellequiavait, 

silongtemps, occupé l'opinion, sous le nom de « la Pucelle » dispa- 

*(1) Recherches d'Estienne Pasquier, L. VE ci Ve _ 
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QUE PENSER DE LA FAUSSE JEANNE D'ARC?. 

raît tout à fait après 1457. L'histoire, mieuxavertie que les contem- 

porains, a fait justice de cette tromperie, si ingénieusement bâtie sur 
la foi populaire en la résurrection de Jeanne). 

Que le souvenir, tenace ettoujours vivant, de l'héroïne ait hanté 

l'opinion jusqu'à faire naître cette foi, le fait n'a rien d'extraordi. 
naire.. Les grands hommes se survivent dans l'imagination des 
foules et on a vu, à diverses reprises, dans l'histoire, s'accréditer 
l'idée de leur réapparition. Mais, que cette femme ait pu se mon- 
trer en Lorraine, dans le pays même de Jeanne, que les frères de 
Jeanne lui aient apporté une adhésion soutenue etl'aient présentée ‘ 
partout comme leur sœur, qu'elle ait abusé tout le monde, — sauf: 
peut-être le Roi, — que cette aventurière ait usurpé pendant plu-: 
sieurs années, au grand jour, le nom, les titres, la gloire de Jeanne, - 

la gratitude due à celle-ci, voici quis'explique moins aisément.Faut-. 
il penser que Perrinet et Jeannet d'Arc, éblouis par la grandeur de 
leur sœur, ne se soient pas résignés à sa disparition, et qu'ils se: 
soient fait les complices intéressés d'unepareilletentative; ou bien, : 
n'est-il pas plus simple d'admettre que cette histoire merveilleuse, 

en raison même de ce qu'elle avait d'extrahumain, devait porter 

les esprits à accepter, jusqu'à la fin, sans contrôle, l'imprévu et le: 
mystère? cat n Cr ic te 
  

  

  
    
  

  

(2) On trouvera un exposé comple e l'Histoi la Fausse Pucelle, dans Lecoy de la e plet de l'Histoire de a y 
Marche, Le Roi René, sa vie ef son administration, 1875, in-8" (t. 1, pp. 308-338). — Cr. G.Save. 
Jehanne des Armoises, Pucelle d'Orléans, 1893, et la réfutation de M G. Lefèvre-Pontalis : 
La Fausse Jeanne d'Arc. Orléans, Herluison, 1895, in-8°. - Le 
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“1. LA RÉHABILITATION. 

La troisième grande prophétie de Jeanne d'Arc, la délivrance 

du duc d'Orléans, prisonnier en Angleterre depuis la bataille 

d'Azincourt, était accomplie depuis l'année 1440. L'exil de l'oncle 

du Roi avait pris fin, moyennantune rançon de 120.000 écus d'or. 

Mais ilfallait de longues années encore pour qu'on püût entrevoir 

l'heure où il en serait de même de la quatrième prophétie, la plus 

‘importante, à savoir que les Anglais seraient chassés du royaume, 

Toutefois, les événements s'acheminaient dans ce sens. C'était 

au tour de l'Angleterre d’être déchirée par les luttes intestines. La 

prédiction de l'évêque de Carlisle se réalisait. Les dissensions 

de lafamille royale mettaient en péril la récente dynastie lancas- 

trienne, La querelle du cardinal de Winchester et du'duc de 

Gloucester préludait aux violences implacables de la guerre des : 

Deux-Roses: Le roi Henri VI soutenait, sans conviction et sans 

entrain, la guerre dynastique queson père avaitengagéeen France. 

Là aussi, il y avait une prophétie qui se réalisait : « Henri, né à 
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AFFAIBLISSEMENT DE L'ANGLETERRE, 

Monmouth (Henri V), gagnera tout; Henri, né à Windsor, perdra 
tout». Le traité d'Arras, la défection du duc de Bourgogne, la perte 
de Paris, autant d'événements qui le dégoûtaient d’une entreprise 
ruineuse où on netrouvait plus que des déboires, Lepeupleanglais 
était épuisé et las. : 

= En France, Charles VII secou é par l'énergique volonté du 
| connétable de. Riche 
mont, relevait l'héritage 

IV d'activité qu'Henri VI 
il 4 abandonnaiït. Il'organise 
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# justice des écorcheurs, 
contraint l'insolence des. 

Grands, ressaisit définiti- :     7) vement l'autorité sur lui- 
‘x même et sur les autres. 

ñ Grâce à l'argent de Jac- 
À ques Cœur et aux canons 
de Jean Bureau, Meaux 

estpriseen 1439,la Picar- 

die. nettoyée, Pontoise, 

| premièreétapesurleche- 

IT 7 min de Rouen, estrecon- 

SQL & quise en 1441. Les An- 

? Dé A1 glais avaient défendu Ja 
ville avec acharnement. Le.succès, longtemps disputé, fut décisif 

et affirma la prépondérance de Charles VII dans le nord: sans 
désemparer, ilse porte dans le midi, non sans avoir débarrassé les 
provinces de la Loire des bandes «d'écorcheurs» quiles mettent 
aux abois, De 1441 à 1444, c'estune guerre continuelle à lafrontière 
des pays reconquis; le cercle va toujours s'élargissant et touche 
bientôt aux anciennes limites du royaume. Le dauphin Louis, le 

futur roi Louis XI, fait lever lesiège de Dieppe en 1442. Il s'empare 

del'Armagnacen 1444, On ne peutqu'indiquerles services rendus, 
dans ces luttes complexes et obscures, où chaque action indivi- 
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MARGUERITE D'ANJOU, FEMME DE HENRI VI. 

duelle est un fait d'armes, partant de vaillants hommes quiavaient 

été les compagnons de Jeanne d'Arc. Cette obstination d'un peuple 

qui ne veut pas mourir, déconcerte les Anglais. Les deux partis qui 

sedisputent le pouvoir ont adopté deux politiques contraires : les 

partisans de Gloucester, fidèles à la politique lancastrienne, récla- 

mentla prolongation de la guerre; ceux de Winchester conseillent 

la paix : ces derniers l'em- 

portent et Henri VI signe, ZE EX 

en mai 1444, une trêve de 

deux ans qui permet à la 

France de respirer. Hen- 

ri VI épouse une princesse 

française, Marguerited'An- 

jou, fille du roi René. Ma- 

riage impopulaire, comme 

la plupart des mariages 

français en Angleterre, qui 

décidedesonsort etdusort 

desa dynastie. 
_Glocester. — «+ Quoi, 

c'est, pour cela, que mon 

frère Henri aura dépensé 

dans la guerre,sa jeunesse, 

sa valeur, son argent, Ses 

hommes... Quoi, mon frère 

Bedford aura fait suer Son _— = 

esprit pour conserver par politique ce que Henri avait conquis !. 

Les conquêtes de Henri, la vigilance de Bedford, nos exploits de 

guerre, nos fatigues du conseil, tout cela est perdu! © pairs d'An- 

gleterre, honteux est ce traité! fatal ce mariage qui annule votre 

gloire, raseles monuments qui racontaient la conquête de la France 

et réduit tout à néant, absolument comme si rien n'avait jamais 

existé, » ()  . . | 

.Iireste,aux Anglais,la Normandieet 
laGuyenne.Les trêves sont 

LL (1) Sbakspeare, Henri VI, 2 partie. Acte L Sc L | 
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REPRISE DES VILLES DE LA NORMANDIE. 

prolongées, d'échéance en échéance, jusqu'en 1448, A ce moment, 
les deux survivants de l'épopée lancastrienne, Gloucester et Win. 
chester, meurent après s'être enlacés dans un dernier corps à corps 
où Winchesteraeuledessus. Henri VI esten puissance de sa femme, 
Marguerite d'Anjou. 

” : Charles VII saisit l'opportunité, Des aventuriers anglais s'étant 
emparés d'une ville du duché deBretagne, Fougères, en pleine paix 
etl'ayantlivrée aupillage, Charles VII dénonce les trêves et donne 
  

  

  

  

            RRQ 

à Dunois l’ordre d'entrer en Normandie. La province se soulève. 

. Talbot et Sommeïset, à la tête de deux mille Anglais, se réfugient 

: dans Rouen. Toute la population, ayant à sa tête leclergéetl’arche- 
… Vêque, Raoul Roussël, tendait les mains à la conquête française. Du- - 

nois entre sans coup férir. Le duc de Sommerset capituleet se retire 
à la têtede sa mince garnison. Charles VII fait son entrée en grande 
pompe, le 10 novembre 1449, La conquête de la province suivit. 
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LES ANGLAIS RENDENT ROUEN À CHARLES VII. 

Les places se rendaient; la population acclamait les vainqueurs. 

L'Angleterre épuisa sesressources pour envoyerune armée qui 

débarqua à Cherbourg. Mais le comte de Clermont etle connétable 

de Richemont se mettent à sa poursuite et la défont à Formigny 

(15 avril 1450). C'était la première victoire française remportée en 

rase campagne depuis la bataille de Patay. Aussi fut-elle célé- 

bréeavecenthousiasme.LestempsdeJeanned'Arcétaientrevenus. 

Charlesd'Orléans reprenaïit, pour ainsi dire, mot pour mot, l'Ao- 

sanna de Christine de Pisan : . 

Réjouis toy, franc royaume de France... 

À présent, Dieu pour toy se combat. . | 

Bayeux, Avranches, Caen serendirent; puis lesdernières places 

de la côte, Falaise, Cherbourg; enfin la Normandie tout entière est 

délivrée du joug anglais qu'elle subissait depuis trente et un ans. 

. La quatrième prophétie s'accomplissait et elle s'accomplissait 

parles mains des amis et des partisans de Jeanned'Arc. 

La Trémoïlle était écarté depuis longtemps, Regnault de Char- 

tres était mort en 1444: Richemont, Dunoïs, Chabannes, tous ses 

compagnons d'armes étaientà lafois à la peineet à l'honneur. Elle 

avait donné le signal et l'exemple : les victorieux d'aujourd'hui 

l'avaient-ils oubliée? os oo 

On nesait d’où vintl'inspiration. Ilsembleque, dans l'élan de la 

reconnaissance et du patriotisme revivifié, la Normandie ait été . 

l'initiatrice (, U L ee 

Depuis dix-neuf ans que Jeanne avait péri sur le bûcher de la 

place du Vieux-Marché, la grande honte pesait sur les consciences 

commeunremordsétouffant,leprocèsétaitconserv
é dans lesarchi- 

vesdel'échiquier etil ne semblepas queles Anglais aient seulement 

(1) Un document intéressant nous renseigne sur l'état d'esprit des Rouennais au sujet de 

Jeanne d'Arc, à la date de 1439 : « … Les Englez l'achetérent bien chièrement et, après ce, la 

menèrent en la ville de Rouen où elle fut emprisonnée en l'espace delong tempset questionnée 

par les plus grans hommes etsages, et grignours (les plus hauts clers de tout leur party), pour 

savoir si les vittores qu'elle avait eues Sur eulx estoient faites par enchantement caraulx 

(danses magiques) ou aultrement. Laquelle, ils trouvèrent de si belles responce, en leur 

baillant solucion si raisonnables qu'il n'y eut oncques nul qui par long tempsl'osast jugier à 

mort de par le droit, Mais, finalement, la firent ardre publiquement on autre femme en sem- 

blable d'elle. De quoy moult gens ont esté et sont encore de diverses opinions, » (Procès; IV, 

p. 343.) . h . . 

24 
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CHARLES VII SE PRÉOCCUPE DE LA RÉHABILITATION. 

songé à l'emporter dans leur déroutel. Ceux qui n'avaient pas 
trempé dans la conjuration, ceux qui croyaient pouvoir sejustifier, 
les clercs, les moines, les ordres qui avaient à se laver de certaines 

 compromissions, tous avaient hâte de faire la lumière: et puis, les 
passions politiques ont de ces retours : les. ‘vainqueurs d’aujour- 
d'hui entendaient ne laisseraucune ombre pas plus sur les origines 

deleur victoire que sur la scélératesse de leurs adversaires, La rai- 

sonpolitique, laraison d'Étatfut, donc, autantqu' onenpeut juger, la 
cause déterminante. . 

Quoiqu'ilensoit, Charles VII étaità peine maître de Rouen que, 
«à la relacion de son conseil », il fut décidé de procéder à une en- 
quêtesur leprocès dela Pucelle : à cet effet des Lettres de Commis- 
sion, datées de Rouen defévrier 1450, furent adressées àun homme 
considérable, doyen de la cathédrale de Noyon, ancien recteur de 
l'Université de Paris en 1439, occupant une haute situation d'im- 

_… partialité entre les deux partis qui divisaient les «intellectuels » du 

:. temps, l'Université et les frères mendiants : « Comme ja pieça, Je- 
hanne la Pucelle eust esté prinse et appréhendée par nôs anciens 
ennemis et adversaires, les Anglois, et amenée en ceste ville de 
Rouen, contre laquelle ilz eussent fait faire tel quelprocez, par cer- 
taines personnes à ce commis et députez par eulx; enfaisant lequel 

procez, ilseussentetayent faitetcommis plusieurs faultes et abbus, 

et tellement qué moyennant ledit procez et la grant haine que nos 
dicts ennemis avoient contre elle, la firent morir iniquement et 

contre raison et traictreusement; et pour ce que nous voulons sa- 

voir la véritédudict procez et la manière commentil a été déduict et 

procédé, vous mandons et commandons... etc. » (Procés; Il, p. 1) 
Guillaume Bouillé, dans le mémoire où il résuma, bientôt, les 

résultats de son enquête, explique plus nettement la véritable pen- 
séeroyale, etla mission spéciale qui luiavait été confiée: «A l'hon- 
neur et gloire du Roï des Rois qui protège 1 ‘innocent et surtout à à 

(1) D'après Guillaume Manchon (Procès; Il, 135), il y eut trois manuscrits rédigés, l'unpour 
le roi d'Angleterre, l'autre pour l'inquisitear et l'autre pour l'évèque de Beauvais. Lui-même, 

Guillaume Manchon, garda par devers Iui, une rédact'on qui servit au procès de réhabilitar 
tion et qui fut, plus tard, lacérée, conformément à la sentence de revision. Sur le sort des divers 
manuscrits, voir Procès, V, 388. Il existe trois de ces manuscrits authentiques à Paris. Je ne 
pense pas qu'il en ait été signalé un seul, jusqu'ici, en Angleterre. . 
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GUILLAUME BOUILLÉ CHARGÉ DE L'ENQUÊTE. 

l'exaltation du roi de France qui jamais, comme en témoigne l'his-- 
toire, n'a favorisé les hérétiques et ne leur a prêté une adhésion 
quelconque; et, pour la glorification dudit Roi, moi, Guillaume 
Bouillé, j'airédigé ce protocole...» etc. 

Charles VII et ses conseillers ne voulaient pas rester sous le . 
coupdelacondamnation pourhérésie qui, enfrappant) eanned'Arc, 
avaitatteint le Roietla dynastie, 

Une première enquête fut donc ouverte aussitôt à à Rouet, le 
5 mars 1450.Onentenditsepttémoins, frèreJean Toutmouillé frère 
Isambart de la Pierre, frère Martin Ladvenu, frère Guillaume Du- 
val, maître Guillaume Manchon, maître Jehan Massieu et maître 
Jehan Beaupère. Ils’agit seulement, pour cette fois, de faire le pro- 
cès duprocès:à ce point devue, ces choix sont faits avec une grande 
habileté. _ 

Frère Toutmouillé appartenait à à l'ordre des prêchéurs, com- 
promis, en somme, dans cette malheureuse affaire, puisque l'inqui- 
siteur, juseau procès, Lemaître, étaitun dominicain. Toutmouillé . 
avaitàpeineentrevu Jeanned'Arc, maisil étaitläle jour dusupplice 
etilrépètelagraveparole adressée par Jeanne à l'évêque Cauchon: 
«Évêquejemeurs par vous »;sa déposition tend surtout à dégager 
sonordreetätoutrejeter sur l'évêque deBeauvais. 

Frère Isambart de la Pierre était un augustin. Cet ordre avait : 

. toujoursété favorable à Jeanne d'Arc; en particulier, frère Isam- 

bart, quoiqu'il eût participé au procès, avait montré quelque pitié 

pour elle, jusqu’à encourir les menaces des violents : c'était lui qui 

avait conseillé à Jeanne d’enappelerau Papeet au Concile.Sa dépo- | 

sition, toute dirigée contre. Cauchon, est particulièrement émou- 

vantesur les derniersmoments de Jeanne.llrépète tousies mauvais 

propos de l'évêque: «Taisez-vous, deparlediable! », et les mots 

adressés à l'Anglais : + Farewell, faictes bonne chière, il est faict! 

(c’ est fait) »; etla parole au bourreau: « Fais ton devoir! ».Ilsemble . 
qu'onait voulu faireattester, par lui, la mort de Jeanne:«..Ditoutre | 

quela piteuse femme lui demanda, requist et supplia humblement, 

ainsi qu'il estoit près d’elle ensa tin, qu ilallasten l'église prochaine 

et qu'il luiapportastla croix pour la tenir eslevée tout droit se 
3



PREMIERS TÉMOINS EN FAVEUR DE LA RÉHABILITATION. 

ses yeux jusques au pas de la mort,aïin quela croix où Dieu pen- 

distfut en sa vie continuellement devantsa vue. Ditoutre, qu'elle, 

estant dedans la flambe, oncques ne cessa jusques en la fin deré- 

sonner et confesser à haulte voix le sainct nom de Jhesus...ensigne 

qu'elle estoitfervente en la foy de Dieu, ainsi comme nous lisons de 

saint Ignacius et plusieurs autresmartyrs. » (Procès; IT, 6.) . 

Frère Martin Ladvenu était des frères prêcheurs; il avait été 

désigné pour confesser Jeanne d'Arc et la conduire au bûcher. Sa 

déposition,toutesemblableà celledefrère Isambart dela Pierre, est 

plus forte encore, tant contre Cauchon, que sur l'irrégularité du 

jugement et sur l'innocence et la pureté dela foide Jeanne. 

. Frère Guillaume Duval était, lors du procès, un jeune homme, 

lui aussi des frères prêcheurs et acolyte de frère Isambart de la 

Pierre. La déposition très élogieuse pour frère Isambart, fut une 

confirmation des témoignages précédents. Ce groupe se tient évi- 

 demment. ou Le 

Un autre groupe est composé de maître Guillaume Manchonet 

de maître Jehan Massieu. Le premier avait été l'un des greffiers et 

notaires au procès, C'était un homme droitetavisé, quiavait rempli 

son office sans grand courage, mais avecune certaineimpartialité, 

Ce témoignage était, naturellement, très important. Cet homme 

avait tout vu, sa main avait tenula plume du tribunal. Le brouillon 

du procès était encoreentreses mains. Sa déposition fut très ferme 

sur les vertus de Jeanne d'Arc, sur l'appel au Pape et au Concile, 

sur la brutalité partiale de Cauchon, sur les conditions de la mort 

de Jeanne d'Arc, sur ses propres remords d’avoir participé à un. 

pareil forfait, On remarque, ici encore, une tendance à dégager la 

responsabilité des dominicainset, notamment, del'inquisiteur Jean 

. Lemaître; l’habile homme se pose en défenseur du Roi contreles 

accusations portées par les jnges et par le prédicateur Erard. 
Lasituation de maître Jehan Massieun'estpas sinette:ilavaitété 

l'assesseur du promoteur Jean d'Estivet, dit Benedicite; c'était un 
prêtre de mœurs suspectes. Il chante sa palinodie, et jure tout ce 
qu'on veut lui faire dire, et un peu plus. I accable ses anciens 

compères du tribunal ecclésiastique. Ses récits sont copieux et trés 
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RAPPORT DEMANDANT LA REVISION DU PROCÈS... 

favorables à Jeanne. Ïla pris le ventet ménage les hommes du jour 

. Voici enfin, Jehan Beaupère: celui-là avaitétélesecond de Cau- 

chon. Cauchon mort, il étaitle juge le plus considérable et peit-être 

le plus responsable après l'inquisiteur disparu. Avec l'assurance 

naturelléà ces eclercssolennels»,ilétait venu,deBesançonà Rouen, 

justeau lendemain dela victoire royalepour réclamer quelquepré- 

bende; ilse jetait dans la gueule du loup. Bonne fortune pour l'en- 

‘quêteur : on le convoque; c'est un vieillard de soixante-dix ans. Il 

allègueles défaillances de sa mémoire; ils’en rapporte, du tout, aux 

procès-verbaux, il iñvoque son départau jour dela condamnation; 

en un mot, il se dérobe; toute sa morgue tombe; il se fait petit; et 

.quand il est questionné, avec précision, sur l'innocence de Jeanne, 

il prend le faux-fuyant d'une réponse où sa médiocrité mitrée se 

découvre : « Dit que, quand à l'innocence d'icelle Jehanne, qu'elle 

estoit bien subtille de subtillité appartenant à femme, comme lui 

sembloit; il n’a point sçeu, par aucunes parolles d'elle, qu'elle fust 

corrompue de cors.. » Outre dégonflée! A 

Guillaume Bouillé, dans son protocole ou Sommaire, conclutà 

l'invalidité du procès et de la sentence. Sans perdre 

de vue la causé initiale de l'enquête quiluiest confiée, 

à savoir l'intérêt du roi Charles, il plaide avec une 

grande chaleur et une grande autorité, l'innocence 

de la Pucelle : « Laisser le silence se prolonger sur 

à cette inique condamnation, serait manifestement 

AY porter atteinte àal'honneur royal... Quelletache,dans 

l'avenir, si les ennemis pouvaient dire qu'un roi de France a entre- 

tenu, dans ses armées, une femme hérétique et en communication 

avec les démons !... Je crois donc, l'ensembledu procès bien consi- 

déré, et après mûr examen de la conduite, de la vie et de la mort 

dela Pucelle,que c'est faire œuvre depiétéetdesalut public de’ sou- 

ténirsoninnocence.Elle travaillait pourlarestauration 
duroyaume 

de France, sisouvent prédite par elle... J'ai discuté les douze arti- 

cles envoyés par Cauchon à Messieurs: les .prélats et docteurs 

comme base du jugement à porter. Il en résulte clairement que les 

personnages consultés ont été égarés par un faux exposé des faits; 
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QUI DOIT ÊTRE LE JUGE DE LA REVISION? 

par suite, le jugement tout entier, la sentence portée par les préten. 
dus juges,avec tout ce qui s’en est suivi, est dénué de toute force et 
-valeur; le procès croule absolument Ü). »° 

Il semble, qu'ainsi engagée, la procédure dût aboutir rapide- 
: ment. Non seulement Guillaume Bouillé indiquait tous les moyens 
derevision, mais en plus, avecune grande finesse, il dégageait les 
prélats et docteurs pour reporter toute la fautesur Cauchon, auteur 
de l'erreur volontaire fouchant le point de fait. Ainsi le travail 
de la revision était simplifié, On voit bien que, sur lefonds, le parti 
-était pris : mais, malgré les adroïites indications de Guillaume 
Bouillé, restait la question deforme.  : LS 

A qui appartenait l'initiative de la demande @ en revision, et quel 
serait le juge? Ils'agissait d'annuler un jugement émanant à la fois 
d'un évêque et d'un inquisiteur de la foi. Dans les circonstances où 
l'on se trouvait, il y avait de quoi hésiter. Si le Roï, poursuivant la 
procédure engagée par la désignation deGuillaumeBouillé, sepor- 

” tait partie au débat, ilacceptait d'avance, une juridiction autre que . 
la sienne, puisqu'un tribunal ecclésiastique pouvait seul défaire ce 
qu'un tribunal ecclésiastique avait fait. Et quelle serait cette juri- 
_diction? le métropolitain de Beauvais? une assemblée de l'Église 
gallicane? la Papauté?.. 

De ces différentes solutions, les deux premières manquaient 
d'autorité, puisque la cause était en réalitéinternationaleet portait 
.Sur le différend des deux couronnes. Jeanne en avait appelé au 

Souverain Pontifeetavaitindiqué elle-même la voieàsuivre. Mais 
la guerreentreles deux puissances n'était pas arrivée à un point tel 
que la Papauté, qui s'était tenue sur la réserve jusque là, consenti 
aisément à devenir l'arbitre du différend. » 

Lepape qui occupait alorsle Saint-Siège était Nicolas V, succcs- 
-Seur de cet Eugène IV qui avait été. élu au temps du procès de 

Jeanne d'Arc. Nicolas V (Parentucelli), originaire de Sarzana en 

Ligurie, était un diplomate, un lettré, un humaniste, homme paci- 
fique et prudent qui, apparemment, nese déciderait pas aisémentà 
rompre avec l’une ou l'autre des puissances. Cependant, en 1451, il 

(1) Trad par le Père Ayrolles, La Pacelle devant Eglise de son temps @ 213). 
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LE LÉGAT GUILLAUME D'ESTOUTEVILLE. 

=} envoyaiten Francele légatqui 
1 devait bientôtprendre en main 

la cause de la réhabilitation, 
Guillaume d'Estouteville. 

D'Estoutevilleétaitunsrand 

personnage. Normand d'ori- 

| sine, allié, parlesd'Harcourt;à 

| a famille royale, appartenant . 

à une famille où Charles VII 

{ trouve les plus chauds parti- 

sans de son action en Norman- 

‘die et les grands officiers de la 

. couronne (i), il était détenteur 

j d'un nombre infini de bénéfi- 

ces, évêque ou archevêque de 

EE Es es Digne, de Béziers, de Lodève 

et plus tard de Rouen, de Porto et Sainte-Rufine, de Saint-Jean- 

de-Maurienne, d'Ostie et de Velletri, etc. De son pays d'origine, il 

avait gardé un goût de lucre qui se manifestait, d'ailleurs, par un 

| traindeprinceetune vie fastueuse.C'étaitun cardinal dumonde,un 

| cardinal d’affaires, père de plusieurs bâtards, mais jouantà Rome, 

| par sa capacité et son autorité, un rôle que peu d'étrangers ont 

! occupé danslesaffaires pontificales ()..I1 avait la main large, don- 

: nait ou prêtaitavec générosité, grand bâtisseur, et qui paraît par- 

\'ticulièrement dévoué, comme la plupart des esprits réformateurs 

au sein del'Église, à la mémoire de saint Augustin; il fit élever de 

es deniers, à Rome, la belle église dédiée à ce saint, dont la façade 

ornée de colonnes corinthiennes servit de modèle à de nombreux 

édifices de la Renaissance romaine. Revenu €n Normandie, il ÿ 

apportases goûts de constructeur. I1 dépensa des sommes énormes 

pour bâtir les tours de la cathédrale de Rouen, le palais des arche- : 

vêques et la maison épiscopale de Pontoise. Li SE . 

| Le pape Nicolas V était, lui-même, un dévôt del'évêque d'Hip- 

     

    

_(t) Dela Morandière, Histoire de la Maison d'Estouteville, en Normandie, 1903, in#4. 

(2) Pastor. Histoire des Papes. Tr. Raynaud (t IL p. 7). 315
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pone. Son pontificat fut consacré, surtout, à mettre de l'ordre dans 
les affaires del’Église et du Saint-Siège; il pratiqua, avecune véri- . 

table sévérité, une politique de réforme prudente et d'apaisement. 
D'Estouteville, qui avait contribué à son élection, fut désigné par 
lui pour appliquer ces vues dans ce royaume de Francequi, depuis 
le grand schisme, ne s'était pas départi d'une sorte de méfiance 
hargneuse à l'ésard du Saint-Siège. D'Estouteville était un conci- 
liateur né, Il étaitcardinal depuis 1439 etson élévation à la pourpre 

datait d'une promotion où l'esprit de transaction du Saint-Siège 
s'était affirmé, puisqu'elle avait réuni les trois noms de Louis de 

Luxembourg, chancelier de Henri VI, de Regnault de Chartres, 
chancelier de Charles VIT et deGuillaume d'Estouteville qui devait 
être l’initiateur de la réhabilitation (1), 

D'Estouteville était chargé de traiter, en France, deux affaires : 
extrêmement difficiles, mais qui étaientles préliminaires indispen- 

sables de la mission de réconciliation qui lui était confiée : la ré- 
forme de l'Université de Paris, l'abolition de la Pragmatique Sanc- 
tion de Bourges. Il avait le dessein de chercher, dans une entente | 
avec le pouvoir royal, l'autorité nécessaire pour abattre la morgue 
universitaire, parlementaire et épiscopale, inaugurant aïnsi une 
politique que devait achever, soixante ans plus tard, le cardinal 
Duprat; en signant le concordat de François I<' @), 

Normand, réformateur de l'Université et papiste plus qu'épis- 
copaliste, ce grand seigneur, ce diplomate avisé était, donc, à la 
recherche des moyens quise présenteraient à lui pour s'assurer les 
bonnes grâces:royales. Arrivé en France sur la fin de 1451, il 
comprend immédiatement l'importance que devaitavoir, pour ses 
desseins, la question pendante devant l'opinion, devant les mi. 
nistres du Roi et devant le Roi lui-même, dela réhabilitation. . | 

I1 prend sur lui d'engager l'affaire dans la voie où elle doit 
aboutir, Si le légat n'eût pas été un Français et un Normand, il. 

(1) Pastor, loc. cit. (t. I, p.326). . oo di (2) Sur l'évolution de cette politique décisive, puisqu'elle mit la France en situation de résister à la Réforme de Luther, on me permettra de renvoyer à mon Essai sur les libertés de l'Eglise gallicane (p. XL et suiv.). — Cfr. Noël Valois. Histoire de la Pragmatique sanc- 
tion de Bourges, 1906, in-8-. Ch. IV. Les nouveaux projets de Concordats (p. CLXXVII et 
suiv.). ‘ . ». - 
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n'eût pas eu une vue si claire et si prompte des moyens de réussir, 

L'inquisiteur de la foi, en France, était aussi un Français et un 

Normand. C'était le dominicain Jean Bréhal (, Il avait fait son 

noviciat au couvent des frères prêcheurs à Evreux et il y avait 

prononcé ses vœux. Îl avait pu connaître, là, vers la vingtième 

année, dans les temps qui suivirent la mort de Jeanne d'Arc, ce 

frère J. Pasquerel, des augustins d'Evreux, qui joua un rôle si consi- 

dérableauprès de la Pucelle. Docteur en 1443, il estnommé, bien- 

tôtaprès, prieur du couvent deSaint-Jacques, à Paris, et inquisiteur 

général dans le royaume. Ces hautes fonctions lui étaient confiées 

au moment où l'ordre de Saint-Dominique était engagé dans une 

. double querelle, d'une part avec les franciscains au sujet du nou- 

veau culte de l'Immaculée Conception, d'autre part avec l'Univer- 

sité de Paris au sujet des privilèges des ordres mendiants, tant en . 

ce qui concerne le droit d'enseigner que celui de confesser @, 

C'est au même moment, que le légat d'Estouteville le charge 

d'ouvrir les premièresinformations au sujet de la réhabilitation de 

Jeanne. Bréhal apparaît ainsi, avec Guillaume Bouillé, comme le 

lieutenant du légat. Sous la haute direction de ce pilote vigilant, 

les deux clercs cherchent à remonter le courant que, trente ans au- 

paravant, d'autres clercs avaient si lamentablement descendu. 

Les raisons qui font agir ces hommes sont faciles à discerner : 

avant tout, seconder les intentions du roi de France, qui désire 

venger son « honneur et état »; exécuter les ordres de Rome qui 

sont de travailler à réconcilier la France, redevenue prépondé- 

rante dans les affaires européennes, tandis .que l'Angleterre, 

vaincue estabsorbée dans ses dissensions intérieures; s'armer de 

lafaute commise par l'Université de Paris,pour mettre au jour les 

vaniteuses imprudences de ce grand corps, à l'heure où on se 

donne à tâche de le diminuer et à le réformer; préparer, si possible 

: (1) Le rôle de 3. Bréhal et toute cette phase du procès de réhabilitation a donné lieu àun 

savant travail des P.P, Joseph Belon et François Balme, des frères prêcheurs, auquel j'aieu 

” recours et que je cite ici, une fois pour toutes : Jean Bréhal, grand inquisiteur de France, 

et la réhabilitation de Jeanne d'Arc. Paris, 1893, in-4°. 
. 

(2) On a remarqué, ci-dessus, l'insistance avec laquelle les juges du procès de Jeanne, dont . 

les tendances sont «universitaires», ont relevé le fait que Jeanne s'est confessée, plusieurs fois: 

à des religieux mendiants. h ‘ 377
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les bases d’un accord entrele Saint-Siègeetla Royauté à l'encontre 
des prétentions aristocratiques et corporatives qui viennent d'é- 

chouer dans l’agonie déplorable du Concile de Bâle ; enfin, en res- 
taurant l'idéal religieux et l'idéal national, s'employer à l'œuvre de 
reconstitution si nécessaire, après les désastres du grand schisme 
et de la guerre de Centans. . : 

C'était la besogne urgente, Tous les esprits vigoureux, clair- 
voyants, énergiques, en France et à Rome, s'y donnaient de plein 
cœur et y travaillaient à plein collier. : … 

Ilya cela de réconfortantdans les crises d' abaïssement, qu ‘elles 
trempent les caractères et les âmes pour le relèvement. Bréhal 

et d'Estouteville, comme Richemont et Dunois, Charles VII lui- 
_même, les généraux et les politiques, les évêques royaux et les 
moines reprennent la tâche au point où Jeanne d'Arc l'avait 

laissée ; il était assez naturel que l’un des premiers actes de cette 
entreprise fût la réhabilitation de Jeanne d'Arc. Mèmes œuvrés, 

mêmes ouvriers!" . :.:. 
: Le cardinal d'Estouteville accomplit, € en 1452, de réforme de 

l'Université qui brida l'insolence des maîtres et qui fut larançon de 
leur conduite abominable au temps de la lutte contre l'étranger. 

Bréhal, s'appuyant sur le connétable de Richemont, quiintervint 

en personne au conflit, et prit la peine de mater, par un discours 
prononcé en français, la résistance de la Sorbonne, Bréhal obtint, 

en 1457, la reconnaissance, par les docteurs, des privilèges des 
frères mendiants et notamment du droit de confesser. C'est entre. 
ces deux dates que se place le procès de réhabilitation de Jeanne 
d'Arc, accompli par les mêmes hommes et dans la même pensée, 
Le sens général de’ cette politique apparaît ainsi, dans toute sa 
portée. : 

A Rome, les fêtes di Jubilé de 1450, sous le pontificat de Nico- 
las V, avaient donné un élan extraordinaire à à la piété des fidèles. 

… Les pèlerins s'étaient prosternés, par centaines de milliers, aux 
pieds des autels, à l'heure où la cour de Rome prononçait sous la 

| pression populaire, la canonisation du moine mendiant, propaga- 

teur du culte du nom de J hesus, lefrate, il santo, saint Bernardin de 
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RÉPARATION DU DOUBLE DÉSORDRE. 

Sienne. Les âmes rentraient'en elles-mêmes dansun mouvement 

d'émotion et decontritionintimes. A cette époque, elles se portent, 

non plus vers la lutte et l'orgueil, mais ‘vers la conciliation et 

l'humble acceptation; le double refuge est l'amour de Dieu et la 

disciplineterrestre. Heure unique où l'art pieux dumoyen âge pro- 

duit sa fleur la plus exquise avant de périr : heure dontle soupir de 

« l'Internelle consolacion » dit l'humble et touchante aspiration : 

« Vray amour est légier, c'est-à-dire prêt et appareïllé à faire les 

commandements de son amy; n’est paresseux, mais est joyeulx, 

plaisant, fort, pacient, loyal, prudent, longanimie, c'est-à-dire de 

grant couraige et qui jamais ne quiértson proffit, mais de son amy 

ou desautres pour l'amour de luy.. Amour ést circonspect, c'est-à- 

dire bien advisé ce qui ne fait pas ses œuvres à la volée; humbleet 

droit, non pas mol ou lasche, non pas légier ou hatif, non pas 

ententif en vanitez; sobre, caste, stable et ferme et qui ne change 

pas légièrement; paisible en tous sens et bienordonné.…. #0, 

| Paisible et bien ordonné : c'est vers cet idéal que s'achemi- 

nait le royaume de France. Mais la première réalisation de cette 

grande œuvre de réparation ne devait-elle pas être l'apaisement 

des consciences par la réhabilitation de Jeanne d'Arc?@) 7: 

Le légatétait décidé, l'inquisiteur de la foi était acquis. Il fallait 
convaincre Rome... In'est pasdans les usages du Saint-Siège dese 

prononcer à la légère, surtout quand il s'agit de mettre en suspi- 

cion, un jugement émanant d'un évêque, quand ils'agit de rompre 

‘en visière avec des puissances catholiques comme l'Angleterre et 

la Bourgogne, quand il s'agit de conflits où les intérêts politiques 

et religieux les plus graves sont engagés. PS 

* G. d'Estouteville était trop au courant des choses romaines 

pour ne ps avoir prévu cette difficulté, Il avait amené, avec lui, 

en France, deux jurisconsultes réputés, l'un, à titre consulteur, 

(1) Le Livre de l'Internelle Consolacion, adaptation française, faite probablement au 

XV* siècle de l'Imifation de Jésus-Christ. Edit, Jannet, 1856, in-12 (p- 66). : 

: (2) On se figure souvent que le cours des choses a suivi une progression ininterrompue 

{vers la réforme de Luther), débntant par un sentiment de répualsion pour l'ancienne Eglise 

. pour aboutir à une séparation complète. En y regardant de près on constate, au contraire, 

pendant la deuxième moitié du XV siècle, l'existence d'uncourant religieux puissant. (Pastor, 

doc. cit., t IL p. 54.) ie ‘ - L | 
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PROCÉDURE DE L'ENQUÊTE POUR LA REVISION. 

Théodore de Leliis, l'autre, comme secrétaire de son ambassade, 

Paul Pontanus. Le 2 mai 1452 illes chargea d'ouvrir une nouvelle 

enquête et de donner, l'un et l’autre, leur consultation dans l’ esprit 
qui convenait le mieux à la cour de Rome, c'est-à-dire en envisa- 
geant surtout, le point de vue théologique. Bréhal et Guillaume 
Bouillé assistaient à cette espèce d'instance avant faire droit, : 

. Lecardinald'Estoutevilleavertit le Roi dela marche des choses 
par une lettre du 22 mai 1452 : « Pour ce que je sçay que la chose 

touche grandement vostre honneur et vostre Estat, je m'y suis 
employé de tout mon pouvoir et m'y emploierai ainsÿ que bon et 
féal serviteur doict faire pour son seigneur. » (Procès; V, 366.) 
Charles VIlfournitles fonds nécessaires et la procédure décisive, 

celle qui, par l'intervention des légats et de l’inquisiteur de la foi 
devait engager peu à peu la cour de Rome, commença. | 

.… Bréhal posa nettement la question devant les juges ecclésias- 
tiques par un examen circonstancié des douze articles sur lesquels 
s'était appuyée la sentence de condamnation. Le point de vue 
théologique est étudié à fond dans cemémoire ou Sommaire, écrit 

par la plumesavante et souple du dominicain : les apparitions des 
anges et des saints, les prophéties, les visions, l’habit d'homme et 

. la présenceaux armées, les réponses de Jeanne au sujet de l’ Église 

militante, la reprise de l’habit civil, l'abjuration, tout est examiné, 

serré de près, lesdouze articles réfutés. 
Ainsi, la tâche des jurisconsultes était préparée et leur travail 

mâché. Ils entendirent les témoins déjà interrogés et quelques 

autres et ils apportèrent, à leur tour, chacun un mémoire, u une opi- 

nion, des avis motivés, favorables à àla revision. 
Pourplusdesûreté, on étendit encore le champ de cette consul- 

tation, déjà si vaste, Bréhal en écrivit à des étrangers illustres, 

commele frère Léonard, professeur de théologie à Vienne. En 
France, on recourut aux lumières d' hommes, comme Robert Cy- 

bole, successeur de Jean Gerson dansla fonction de chancelier de 

Notre-Dame de Paris, comme Thomas Bazin, l'écrivain de l'His- 

toire de Charles VII, qui avait succédé à P. Cauchon sur le siège | 
épiscopal de Lisieux (Procès; III, p. 309), comme P. l'Hermyte, 
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LE SAINT-SIÈGE CONSENT A LA REVISION. 

‘doyende l'Église de Tours, qui avait été, dès l'origine, un fidèle de 

Jeanne d'Arc; comme Guy de Vorseiïlles, autre Tourangeau; et, 

enfin, parmi plusieurs autres, comme Jean de Montigny,docteuren 

droit canon, maître ès arts, chanoine de Paris, conseiller au parle- 

ment, dont la haute compétence et l'impartialité s'étaient fait ap- 

précier dans les querelles universitaires. L | 
»- 

C'estcet homme expérimenté qui paraît avoirindiquéle moyen 

d'engager le procès sans mettre en cause la majesté royale. IL 

conseilla de faire ouvrir la procédure par une réclamation de la 

famille de Jeanne: « L'affaire, ditavec raison M. de Beaucourt, per- . 

daït ainsi son caractère politique, pour prendre une apparence pu- 

rementjuridique(). » oo L co 

_ Si l'on considère la liste imposante de ces docteurs, iln'est pas 

difficile de reconnaîtreles survivants, sinon en fait, du moinsen es- 

prit,du groupequi avaitaccueillietsoutenu
 Jeanne d'Arc, les « gens 

déPoitiers » rentrés à Paris, les fidèles de la cause nationale, ceux 

quiavaienttant souffertdutroplong 
triomphedes Anglo-Bourgui- 

nons. L'entourageroyalmarchait 
évidemment surunmotd'oree. 

D'Estouteville, ayant ainsi préparé les choses, avait regagné 

Rome. Isollicitait, à ce moment même, les bulles pontificales pour 

l'archevêché de Rouen: c'est assez dire qu’il ne perdait pas de vue 

les affaires de France (avril-juillet 1453). 

Une coïncidence tragique, qui se produisait alors, facilitait sa 

tâche. Constantinople succombait précisément comme le Saint- 

Siège était saisi de la demande derevision. La Papauté mettaitson 

devoir et son honneur à venir en aide aux chrétiens d'Orient et à 

protéger l'Europe contre l'invasion musulmane; plus que jamais, 

elle avait besoin des puissances etsurtout 
de la France victorieuse 

etlibérée. Charles VII mont
rait un zèle froid pour répondre à l'ap- 

| pel pontifical. Ilavaït son royaume 
à défendre et à réorganiser. Le 

cardinal-légat dut faire valoi
r quelasupplique dela mère de Jeanne 

fournissaitau Saint-Siège, un moyen honorable de donner quelque 

satisfaction à un prince qui ne péchait pas par l'enthousiasme: car, 

si la mère et les frères de Jeanne étaient les signataires de cette 

| (1) Histoire de Charles VII (V.p. 368). _ : | ”



__ SUPPLIQUE DE LA MÈRE DE JEANNE POUR LA REVISION, 
supplique, personne n'ignorait que la couronne de France était 
derrière eux.. . ue tea he aber ue 
«Bien que feue Jeanne d'Arc, sœur de Pierre et de Jean et fille 

d'Isabel, mère dessusdits,ait de son vivant détesté toute hérésie.., 
etsefut pleinement conformée aux traditions de la foi catholi que... 
ses juges, enlevant à ladite Jeanne toute possibilité de défendre son 
innocence etnégligeant l'ordre régulier du droit... usant d'unepro- 
cédure entachée de nullité... prononcèrent contre ladite Jeanne; la 
déclarant convaincue d'hérésieet d’autres crimes etexcès,unesen- 
tence définitive et inique. A la suite de cette’sentence, Jeanne fut 
méchamment livrée par la justice séculière, au dernier supplice. 
D'où, la nullité de ce procès résulte clairementainsi quel'innocence 
deJeanne, sesparentsentendant démôntrerpar des preuveslégales | 

. queladite Jeanne à été méchamment condamnée, sans qu'elle eut 
mérité cette condamnation par aucune faute...» +" 

+ Îlsemble que Nicolas V aitété encoreportéà atermoyer,maisil 
mourut, Son successeur fut Calixte III, Borgia, un Espagnol pas- 
sionné pour la croisade, un disciple de saint Vincent Ferrier, et 

” qui gardaït, dans une vieillesse avancée, toute la verdeur et toute 
l'énergie de la raceardente à laquelle il appartenait. Calixte III fut 
élu le 8 avril1455; il devait, en partie, son électionà l'habile entré- 
mise des cardinaux français et notamment d'Alain, ancien évêque 
de Sion; le 21 juin, il signait le rescrit évidemment préparé d'après : 
‘Tesindications du cardinal d'Estouteville, quidésignait lescommis- : 
Saires français chargés de rendre «unejuste sentence » dans le cas 
de Jeanne d'Arc et de la faire observer, en dernier ressort, « au 
moyen des censures ecclésiastiques». ‘. 

On peut dire que, juridiquement, la cause était gagnée: Puisque 
Rome évoquait l'affaire c’est qu'elle était décidée à donner satis- 

_ faction au roi de France. On le vit, rien qu'au choix qui fut fait des 
juges-commissaires : c'était Jean Jouvenel des Ursins, qui avait 
Succédé d'abord à Cauchon sur le siège épiscopal de Beauvais, 
puis à Regnault de Chartres sur le siège archiépiscopal de Reims; 
métropolitain de Beauvais, il avait toute qualité pour présider 
ce tribunal, quand il n'eût pas été un des hommes les plus consi- 
382 . | | ‘ 
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GUILLAUME CHARTIER, JUGE DE LA RÉHABILITATION, 

dérables et les plus f . 

courageux de ce 

‘temps; c'était Guil- 
laume. Chartier, 
évêque de Paris, 
frère du fameux 

Alain Chartier, se- 
crétaire du roi, et 
enfin Olivier, évêé- 
que de Coutances; 

ces deux derniers 
prélats sont -Nor- 

mandscomme Bré- 
haletcomme d'Es- 

touteville. Quiche- 
rat apprécie, d'un 
mot, les juges choi- 

sis par Paris et 

mandatés par. Ro- | 
me: «trois hommes 
debien».AvecBré- 

hal qu'ils s’adjoi- 
gnirent comme in- 

quisiteur, le tribu- 
nal était constitué. 

-_ Laprocédurefut 
ouverteavecunap- 

pareil d'une solen- 

‘ nitéextraordinaire. a 
a 

« Pour l'éternelle mémoirede ce qui est écrit ci-dessous, et pour 

- querien nereste ignoré ou incertain de ce qui concerne le procès y 

relaté, sachent tous, présents et futurs, que l'an de Notre Seigneur 

‘1455, indiction3; l'an premier du règnede Notre Seigneur et frère 

en Christ, CalixteIII, Pape, le 7 dumoisde novembre, dansla véné- 

rable église Notre-Dame de Paris, le matin, en presence de notre 
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: LA MÈRE DE JEANNE SUPPLIE LES JUGES. 

miséricordissime, maître et frère en Christ, archevêque de Reims; 
de notre vénéré maître Guillaume, évêquede Paris, et de honorable 

personne, maître Jean Bréhal, inquisiteur de la foi, s'est approchée 
humblement et avec delongs gémissements etsoupirs, se proster- 
nant à leurs pieds, présentant et apportantun mandat et rescrit du 

e Saint-Siège apostolique, la digne veuve Isabelle 

    

Ve d'Arc,épouse de feu Jacquotd'Arc,mèrede feu Jeanne 
ESN À dite la Pucelle, avec son fils Pierre d'Arc, frère de 
Re ladite Jeanne, tous deuxaccompagnés de maintesper- 

y  sonneshonorables,ecclésiastiquesetlaïques, 
hommes 

etfemmes;et cette digne veuve, tantenson nom qu’au 
nom de ses fils et deses parents, dans une plainte la- 

221 mentable, avec une lugubre déprécation a exposé et 

fait exposer, en leur nom, les faits qui suivent...» 
C'estencestermes que commencele compterendu duprocès de 

réhabilitation. Isabelle Romée avait survécu vingt-quatre ans à sa 
fille ®) pour venir dans cette église métropolitaine, au cœur de la 
capitale reconquise, se jeter aux pieds du tribunal'ecclésiastique 
appeléà jugerles jugesde sa fille. La pèlerine du Puy trouvait, dans 
son amour maternel et dans sa foi en sa fille, la force d'accomplir 
ce suprême pèlerinage (), Habillée de deuil, elle se traînaen gémis- 

sant, jusqu'aux pieds des prélats. Ils la relevèrent, la consolèrent. 
La foule poussait des cris, des plaintes, des lamentations quiem- 
plissaientla vaste nef, Letumultefuttel queles commissaires durent 
se retirer dans la sacristie où ilsinterrogèrent Isabelle d'Arc et ses 
conseils, Ils l'avertirent des lenteurs et de la difficulté du procès; 
puis,aprèsavoirprislecturedes lettres du Pape et s'être consultés, 
ils acceptèrent le mandat qui leur était confié et se constituèrent, 

    
      

  

(1) La mère de Jeanne d'Arc était-elle en Lorraine lorsque la fausse Pucelle se rendit 
dans la région et peut-être mème à Vaucouleurs, c'est un point qui n'est pas élucidé, On ne 

1 voit point reparaître avant le procès de réhabilitation, tandis que les frères de Jeanne ne 

manquent aucune occasion de se mettre en avant. À partir de juillet 1440, on la trouve à 

Orléans, où elle est pensionnée par la ville: elle y est malade, à cette date, et la ville lui. 

fournit de la nourriture, des gardes, une chambrière. On lui assure une pension de 48 sous 
Parisis par mois. Elle mourut à Orléans, quelque temps après la réhabilitation de sa fille: 
en novembre 1458, (Procès; V, p. 276.). | : 

(2) H est assez remarquable qu'un clerc du diocèse du Puy, P. de la Roche, ait figuré au 
procès de réhabilitation pour attester les bulles pontificales. (Procès; II, p.122.) 
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LES TÉMOINS AU PROCÈS DE RÉHABILITATION. 

définitivement, en tribunal selon le mandat à eux confié par le 
Saint-Siège. , 

C'est alors que commença le défilé des survivants d'une époque 
déjà lointaine, venant témoigner en faveur d'une 
femme disparue depuis vingt-quatre ans. Contraste 
extraordinaire et vraiment unique dans l’histoire. : 
Jeanne, au premier procès, avait été laissée seule 
devant l'Église et devant le siècle: elle avait, elle- 
même, exposé et plaidé sa cause. Maintenant, c'est 
l'Église et le siècle qui se lèvent pourprendre de- 
vant l'avenir, la défense de cette humble mémoire.: 
Jeanne s'était montrée, telle qu'elle était, corps et 
âme, à des juges hostiles qui prétendaienttout fouil- : 
ler danssa vie pourlasurprendre. Maintenant, c'est  : 

la foulede ceux quil'ontconnuequise presseautour 

du tribunal et qui, par le contrôle de l'infinie quantité de menus faits 
dont ils ont été, individuellement, les témoins, viennentconfirmer 

sesfaits, ses dits, et la glorifier. Le : 

_ La véritable réhabilitation était accomplie : à savoir la déli- 

vrance et la restauration dela France, selon qu’elle l'avait promis : 

« Je délivrerai Orléans, ce sera cela mon signe. » Pourtant, il eût 

manqué quelque chose, si une lumière absolue, complète, irréfra- 

gable nes'était produite, ou plutôt si la voix des hommes ne s'était 

élevée en faveur de cet exemplaire incomparable de l'humanité : 

les martyrs attestent, mais il convient, aussi, queles martyrs soient 

attestés. FU ee or 
Or, quelles attestations plus solennelles, plus autorisées, plus 

variées, plus convaincantes que celles qui viennent souscrire à la 

justification de la Pucelle. Quelle grandeur sion considèrel'impor- 

. tancedestémoignages, et quelleforcesion considèreleurdiversité! 

Ils arrivent tous, d'abord ceux de la frontière lorraine, les 

paysans naïfs et sincères qui avaient connu son enfance et quine 

savaient rien autre chose que ce qu'ils avaient vu, avant d'assister, 

deloin, à cet éblouissement; puis, les compagnons de voyage, ces 
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fidèles qui, ayant vécu si près d'elle, savaient d'elle tout ce qu'on 
peutsavoir et qui n’en savaient que du bien; les moines mendiants, 
ceux qui eussent connu le secret, s'il y avait eu un secret; le confes- 
seur, l'écuyer, les pages, dont la tendre jeunesse avait été sous le 
charme, sans chercher nià deviner ni à comprendre; puis les hauts 
personnages dela Cour, les gens au front ridé, au regard soupçon- 
neux, les conseillers d'État, les enquêteursetmêmeles adversaires. 
Voici, maintenant, les soldats, le héros d'Orléans, le compagnon 
de la gloire commune, Dunois; cet homme qui sait les armes qui 
vient se porter fort pour la guerrière; le duc d'Alençon, le « beau 
duc », celui qu’elle a préféré; Gaucourt, qui fut l'ami ou l’adver- 

saire selon le vent qui soufflait. Voici les bourgeois d'Orléans, de 
Poitiers, de Rouen, hommes et femmes, ceux qui l'ont suivie, qui 

l'ont-festoyée, ceux qui l'ont habillée et armée, celles qui ont par- 
tagé son lit; et voici les soldats quise sont battus à sa voix, ceux qui 

ont partagé le péril, soigné ses blessures, porté l'étendard. 
| Et voici, maintenant, les juges, les membres du tribunal, les 
médecins rapporteurs, ceux qui étaient dans la salle du procès ou 
sur la place du Vieux-Marché. Lesoucitrop évident deménager les 
personnespournepasétendreindéfinimentles responsabilités, met 
hors de cause la plupart des consulteurs survivants. Mais ils sont 
sur la sellette devant l'opinion. En tout cas, on somme la mémoire 

de Cauchon; et ses héritiers sont obligés de venir, piteusement, 

renier l'homme poursauverl'héritage. On traque, dansles couvents 
oùonlecroit caché, l'inquisiteur Lemaître, et s'iléchappe, c'est qu'il 

est enfoui dans quelque cellule anonyme qui lui est un ën pace. 

Et voici, tout de même, les plus compromis, les piliers del’Uni- 

versité, les « clercs solennels » : l'évêque de Noyon, de Mailly, 

Guillaume de la Chambre, Beaupère,"et, finalement, l'humble 
orgueilleux, Thomas de Courcelles. A leur tour, ils sont accusés. 
Leur habileté et leur lâcheté se retournent contreeux.Le plaignant, 
maintenant, c'estle Roi légitimerestauré; un tribunal ecclésiastique 
évoque à sa barre les ecclésiastiques qui ont condamné. La cause, 

. c'est la patrie, la religion, la justice. Se peut-il rien de plus drama- 

- tiqueetdeplus grand? 
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TENDANCES POLITIQUES DE L'ENQUÊTE. 

Onrepassa donc, dansles mois que dure l'enquête, etaux divers 

lieux où elle se poursuivit, à Toul, à Orléans, à Paris, à Rouen, la 

vie de la simple fille. Malgré ce qu'il y avait de volontairement 

surveillé et étriqué dans le questionnairerédigé d'avance, en douze 

articles (comme pour faire pendant aux douze articles de l'accusa- 

tion), la vérité, non seulement la vérité mais la vie éclatent à tra- 

_vers ces pages mortes.Ontriait,on écartait, pourainsi dire d'avance 

et de parti pris, tout ce qui pouvait porter trop haut ou trop loin, 

tout ce qui risquait de compromettre le Roi, ses ministres, les hauts 

personnages des partis adverses, les ralliés, les soumis, les habiles, 

les hommes et les choses que le Roi avait pris l'engagement ou se 

faisait une sagesse de ménager. I1n’y eut d'enquête ni à Reims, ni à 

Compiègne, ni parmi ceux qui avaient été des entourages intimes, 

soit duduc de Bourgogne, soit duroid'Angleterre. Le latindelatra- 

duction atténue encore l'accent de ces paroles nombreuses qui se 

pressent sur les lèvres des déposants : malgré tout, ces simples 

témoignages sont comme les strophes d'un poème où la réalité 

d'une histoire légendaire, mais vraie, ne touche terre que pour 

rebondir jusqu'au ciel. : 

Les paysans d’abord, tous ceux qui avaient connu son enfance 

pieuse, chaste,aumônière, des laboureurs, sés parents, son oncle, 

des curés qui l'avaient confessée et qui, parcequ'ils avaient connu 

son âme, la déclarèrent « bonne, pieuse, n'ayant pas une pareille 

dans le pays»; des vieïlles qui l'avaient bercéesur leurs genoux; 

desplusjeunes qui avaientétésesamies d'enfance;Morelleparrain, 

qui n'avait pas oublié la couleur rouge de sa cotte etquise souvient, 

aussi, qu'elle était partie sur un cheval noir; Gérard Guillemette 

de Greux, celui qui la rencontra lors du départ et à qui elle dit : 

« Adieu, je vaisà Vaucouleurs »; Hauviette, la femme de Gérardde 

Syonne, qui avait couru avec elle dans les prés aux fêtes des « fon- 

taines » et qui avait tant pleuré quand sa grande amie était partie; 

Girardin d'Épinal, laboureur à Domremy, celui à qui elle dit : 

« Compère, si vous n’étiez Bourguignon, je vous dirai bien quelque 

chose »; et Michel Lebuin, avec qui, plus'en confiance, elle avait 

été plus explicite: « Il y a entre Coussey et Vaucouleurs, une jeune 
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fillequisauvera leroyaume de France»; le ménage Le Royer qui 
fut, avec l'oncle Laxart, ses premiers confidents et à qui ellerépéta 
la prophétie de la vierge lorraine devant délivrer le royaume de : 
France; c'est à eux qu'elle disait aussi : «J'irai au Roi, faudrait-il 
me traîner sur mes genoux»; Jean Le François, prêtre à Vaucou- 
leurs, qui la vit si souvent prier sous la crypte de Notre-Dame, 

devant la statue de la Vierge. Toutes ces dépositions fleurent bon 

= 
- = 
_ 
_ -2 
_ 

G 

le sol de la vieille France. Parelles, on devine ce quise disait dans 

ces villages lointains, les dispositions naturelles des âmes, les im- 
pulsions reçues, les traditions et les légendes acceptées, le patrio- 

- tisme simple, la religion naïve, les contes transmis de bouche en 

bouche au foyer, les dits qui circulaient au sujet des Fontaines sa- 

crées et del’arbre des fées, et même ce qu'on en entendait lire dans 
les romans. (Déposition de la veuve Thiercelin: Dixit quod hRœc 

in uno romano legi audivit. (11,404) u 
- Après les paysans, les bourgeois: ceux-là nese satisfont pas de 

ces récits ingénus; ils ontété acteurs dans la légende; ils apportent 

devant les enquêteurs, une assurance, une certitude, une gloire. 
Ceux d'Orléans, surtout, affirment, sans hésiter, la mission divine. 
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LES BOURGEOIS D'ORLÉANS ET LES SOLDATS,. 

Ils forment là un groupe bruyant et décidé, ayant concerté visible- 
ment leurs déclarations toutes les mêmes, si sûrs de leur fait, 
qu’en 1436, quand apparut la fausse Pucelle, ils n'ont pas hésité 
à accepter cette reprise du miracle, pensant que Dieu pouvait bien : 

déranger deux fois l'ordre de la nature pour leur ville et pourleur 
salut. Voicilesfemmes, édifiéespartantdevertu,etvoicileshommes 

animés partant de courage: Fr. Garivel, conseïller du Roi qui rap- 

porte le mot décisif: « Mon signe sera de délivrer Orléans»; Jean 

Luillier quidîinaavecles deux Jeanne, la vraie et la fausse, et qui ne 

s'en trouvenullement embarrassé; Charlotte Havet qui, jeune fille, 

couchaitavec Jeanne, etquiest fièrederendrehommage à «un mo- 

dèle de décence, de chasteté et d'humilité 3..." 0 
Le groupe des compagnons d'armes est peut-être le plus origi- 

nal et le plus piquant. Ils parlent rondement et à la soldade: Ce ne 

sont pas des gens que les femmes des camps intimident; ils n'en 

reviennent pas de s'être trouvés si penauds devant cette belle fille 

qu'ils n’ont pas quittée pendant des jours et des nuits, couchant 

auprès d'elle, à « la paillade », l'armant, la vêtant et la dévêtant, 

dans les surprises, quand elle était malade, blessée, et la trouvant 

‘ toujours si noble et si pure : Gobert Thibaut, écuyer du roi, s’est 

incliné devant l'autorité naturelle à une vertu Si exemplaire, mais 

cela l'a étonné et il le dit. Simon Beaucroix fait observer, mali- 

cieusement, .que Jeanne n'aimait pas partager le lit des vieilles 

femmes, et préférait celui des jeunes filles; Macy, un chevalier, 

- qui paraît bien l'avoir suivie un peu partout, même à Beaurevoir, 

même à Rouen dans sa prison, par une sorte de curiosité sympa- 

thique, et qui fut mal reçu d'avoir voulu, un jour, lui toucher lesein. 

Tous ces $ensattestent son ardeur dans les combats, sa piété dans 

toutes les occasions, même en pleine bataille, les transports d'en- 

thousiasme qu'elle excitait parmi les troupes. Ces rudes hommes 

nes'embarrassent pas l'esprit de distinctions subtiles :ils croyaient, 

puisque croire c'est vaincre. 0 

.. Les dépositions des intimes : l'oncle Laxart, les compagnons 

de route, Novellompont et Bertrand de Bullengy, le page de 

Contes, le chapelain Jean Pasquerel, sont, naturellement, les Ps 
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DÉPOSITION DE D'AULON, ÉCUYER DE JEANNE. 

complètes et les plus émouvantes : eux ont vécu, non seulement 
tout près du corps, maïs tout près de l'âme; ils ont vu tout, et ils 
acceptent tout. Quels témoins que ceux de tous les jours et de la 

_familiarité intime! Ce vieux d'Aulon, l'écuyer qui lui avait été 
donné par le Roi, n'était pas un ami d'origine; il se méfiait plutôt 
d'elle, au début; il avait reçu de l'argent de la Trémoïlle eton peut 
le croire enclin à ménager les « adversaires »; or, comme les autres 

‘ familiers, il n’a que des paroles d'admiration et de respect : « Dit, : 
qu’à lui qui parle, tous les faits de ladicte Pucelle luy semblaient 
plus faits divins et miraculeux que autrement, et qu’il estaitimpos- 
sible à une si jeune pucelle, faire telles œuvres, sans le vouloir et 

 conduitte de Nostre Seigneur. »… « Dit oultre que, non obstant ce 
qu'elle feust jeune fille, belle et bien formée, et que, par plusieurs 

foïiz, tant en aidant icelle armer que aultrement, il luy ait veu les 
jambes toutes nues, :en la faisant apareïller de ses plaies, oncques 
ne s'esmeut de désir charnel, ne pareïllement ne faisoit nul autre 
quelconque de ses gens et escuiers, ainsy qu'il leur a ouy dire et 
répéter plusieurs fois... Dit que, à son advis, elle estoit très bonne 

. Chrétienneetqu'elle devoitestre inspirée; car elleaimoittout ceque 
bon chrestien doit aimer et par espécial elle amoit fort ung bon 
preudhomme, qu'elle savoïit estre de vie chaste.» (Procès;III,219.) 

‘ Cette spontanéité et cette conformité dans les dépositions 
. dépassent le cadre de l'enquête. A'.chaque instant, ce sont des 
explosions de foi, des cris de conscience, et l'on sent comme une 

- invasion du sentiment populaire entre les quatre murs du prétoire. 

Les gens prudents, les politiques, les chefs, ceux qui savent, se 
bornent strictement à l'œuvre entreprise et voulue; ils vont à la 
réhabilitation, non àla glorification. Mais, ilsne sont pasles maîtres 
du mouvement qu'ils ont provoqué; il plane, au-dessus de l'en- 
ceinte, une inspiration qui romptleurs secrets desseins.. 

" Dunois, qui vient d'être nommé premier chambellan et qui est 

peut-être, detous, en cemoment, le plus prochedela penséeroyale, 
tracele programme decequi estaccepté et reconnu par les hommes 

dévoués à la couronne. Sa déposition dicte l'histoire officielle, for- 

melle et autorisée, mais moins touchante et, à tout prendre, moins 
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exacte que l'histoire populaire; sa prudence atténue la vérité. 

Pour Dunois, Jeanneétaitenvoyée de Dieu en vue d'une œuvre 

quise bornaitexactementà deux réalisations : la délivrance d'Orlé- 

ansetlesacre du Roi à Reims. Il déduit les raisons de sa conviction : 

l'entreprise d'Orléans aétéréussie, par Jeanne, dansdes circons
tan- 

cesetdansdes conditions qui tiennent du miracle; Jeanneasu pren- 

dre, sur le champ de bataille, des initiatives qui ne peuvent s'expli- 

querpar desraisonshumaines; elleaété guérie miraculeusement de 

ses blessures;ses conseils pour décider dela campagn
esur la Loire, 

sa maîtrise et sa clairvoyance pour diriger les forces royales vers 

Reims, alors que les ministres inclinaient pour l'entreprise de Nor- 

: mandie, cesfaits ne peuvent résulter des simples pensées d’une ber- 

gerette; elle a prédit les défaites des Anglais; ses mœurs et Son Ca- 

ractère,sapureté,sadignité,son courage etsonint
elligence,aumilieu 

des camps et dans les combats, sont révélateurs de sa mission; les 

prophéties (notamment celledu+Bois-Chenu»),répétée 
parles An- 

glais eux-mêmes, l'avaient d'ailleurs annoncée. : D 

Cette mission était divine; mais elle avait pour limite les deux 

points où Jeanne réussit : Orléans et Reims. Voilà bien son œuvre; 

c'est cequ’elle a prédit et accompli. © © 4". 

Telleestlathèsequeviennentsoutenir, 
après Dunois, les gensde 

la Cour, les confidents et les intimes du Roi, Raoul de Gaucourt, le 

conseiller Garivel, Reginald Thierry, doyen 
de l'église de Mehun- 

sur-Yèvre. Évidemment, un mot d'ordreest donné.Les politiques 

aiment à diriger les événements . Charles VII veille, ici, comme ila 

toujours veillé, de loin, les yeux mi-clos. 7"; 

Unhomme qui fut particulièrement cheràJeanned'
Arc, està ce 

moment précis sur lepoint d'échapper 
à l'influence de laCour,c est 

le ducd'Alençon;rien n'apparaît dans sa déposition, des cruels em- 

barras au milieu desquels, parsa faute, il se débat. I trahit la cause 

pour laquelle il avait combattu près de l'héroïne; il se tourne vers 

les Anglais : mais sa parole et son souvenir restent fidèles au passé 

glorieux. Lui aussi, croitàl'inspiration divine, —à la mission. I1ra- 

conte Orléans, ilraconte Jargeau,— etpartout lemiracle.Ilrappelle 

les paroles charmantes et presque tendres qu'elle lui adressait : 

391



.. DÉPOSITIONS DES GENS DE ROUEN, 

«— Avant, gentil duc, à l'assault!» «— Ah! gentil duc, pourquoi 
crains-tu?. n'ai-je pas promis à ta femme de te ramener sain et 
sauf!»,etles cris héroïques, ceux qui enflammaient les combattants: 
+<— ÂAmys, Amys, sus! sus! NostreSireacondempnéles Angloys!» 
«— En nom Dieu! il les fault combattre; s'ils estoient pendus aux 
nues, nous les arons ! » Le « gentil duc» laregardait attentivement: 
car,ilavait remarqué « qu’elle était de visage agréable etbien faite 
et qu'elleavaitla poitrine belle», Quen'est-ilrestésous l'inspiration 
de cetteidyllesifraîche etsipure! . ne : 

Les témoinsinterrogés à Rouen, visent surtout le procès. J uges 
médecins, assesseurs, avocats, bourgeois, ils racontent ce qui s'est 
dit et fait, au tribunal, dans la prison et dans la ville. Voici, de nou- 
veau, Manchon, Massieu, Martin Ladvenu. Etpuis, on entend Nico- 

_ lasde Houppeville, clerc de Rouen, qui s'était montré favorableà 
Jeanne,au procès de condamnation et qui avait contesté la compé- 
tence de l'évêque de Beauvais, refusant de donner son avis, et qui, 
pour cela, avait été menacé, poursuivi, incarcéré. Celui-ci est très 
ferme dans une opinion dont il a souffert. Il raconte, qu'étantsorti 

* pour voirJeanne,aumomentoüonla conduisait aubücher,ill'aper- 
çut toute en larmes, au milieu des gardes anglais et que la douleur 
l'empêcha d'aller plusloin: il est persuadé que tout ce qui a été fait, 
alors, contre Jeanne, visait le roi de France et tendait à le diffamer. 
Son opinion est que les actes du procès sont nuls et que Jeanne aété 
la victime de la plus odieuseinjustice. :: : te ' 

Telle est sur le procès de Rouen, l'opinion de ce que l'on peut 
appeler les honnêtes sens. Les dépositions de Houppeville et de 
Dunois sontlesdeuxfaces de ce qui va devenir la tradition officielle 
française, Le prêtrehonnête homme, le haut soldat pèsent detoutle 
poids de leur conscience et de leur autorité. La cause est entendue. 

‘La série des témoignages est acquise à l'enquête. Mais il fallait, 
aux clercs, delonguesformalitésencore,avantdeconclure. Ledétail 
de cette. procédure, d'ailleurs indispensable, selon les règles éta-. 
blies, n’ajoute rien de nouveau : c'estun amas de consultations, de 
mémoires, d'exposés, d'incidents, d'assignations, de citations, d'ar- 
ticles, d'avis motivés, de conclusions, de plaidoiries. Les mémoires 
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MÉMOIRE DE L'INQUISITEUR DE LA FOI, BRÉHAL. 

des docteurs, depuis Jean Gerson jusqu’à Guillaume Bouillé et Ro- 
bert Cybolle, sont à nouveau rappelés, colligés, confrontés.Bréhal 

qui,en qualité d'inquisiteur de la foi, doitavoir le dernier mot,codi- 

fie le dossier etle résume, enfin, dansunerécapitulation générale,la 

recollectio. : Lou tt 0 

Lesavocatsdela famille ontallégué cent etune causes denullité. 

Bréhal les examine et déclare ce qui résulte, maintenant, du long 

effort poursuivi depuis six mois. Dans le procès de condamnation; 

ilexamine le fond et la forme : Sur le fond, ilconclutthéologalement 

au sujet des apparitions, — des révélations, — des prédictions, — 

des hommages rendus aux saints et aux saintes, — de la conduite à 

l'égard des parents, — des habits d'homme, — des paroles repro- 

chées à Jeanne, — de la soumission à l'Église, de larécidive.—Sur 

la forme, il allèguel'incompétence, — l'animosité du juge, —la pri- 

son non ecclésiastique etles geôliers, — les causes de récusation et 

d'appel, — le rôle du sous-inquisiteur, — l'altération des douze 

articles, — l'abjuration, — la récidive, — les interrogatoires, — 

l'absence de défenseurs et le rôle des as- ‘Fr — 

sesseurs,— les qualifications de la cause . 

— et la sentence. Il conclut, àsontour,à  |.. 

la nullité dela sentenceelle-même et, de | :: 

tout le procès, à l'innocence et à la réha-. |” 

bilitation de Jeanne d'Arc. : ii 

C'est à Rouen qu'eut lieu l'audience . 

finale, achevant celle qui avait ouvert le 

procès, à Notre-Dame de Paris. Rouen 

vitla réparation, comme Rouen avait vu 

le forfait, Rouen reconquise ne pouvait 

© accepter la honte de la place du Vieux- 

Marché. . D ue 

Les séances du tribunal avaient lieu 

dans la grande salle du palais archiépis- 

copal. Les parties furent assignées au 

15 juillet, Du 1 au 7 juillet, unesemaine | 

entière fut consacrée aux dernières for- 
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LA SENTENCE DE RÉHABILITATION, 

malités; et, le 7 juillet 1456, le tribunal prononça la sentence. Jean 
Jouvenel des Ursins présidait, les deux évêques juges, Guillaume 
Chartier et Richard Olivier étaientprèsdelui, ainsi que l'inquisiteur 
général Jean Bréhal. Le promoteur, Simon Chapitault, était à son 
banc A la barre, représentant la famille, Jean d'Arc,entouré deses 
avocats; dans l'auditoire, des clercs, des hommes de loi, et, parmi 
eux, leprêtrequi, vingt-quatreansauparavant,avaitsoutenu Jeanne 
d'Arc jusque sur le bûcher, Martin Ladvenu. 

L'archevêque de Reims promulgua la sentence ordonnant la 
cassation l'annulation et la lacération du procès: 

.. Nous, siégeant à notre tribunal et ayant Dieu seul devant les 
yeux, par cette sentence définitive que nous portons du haut de 

” notrè tribunal, assis, et lisant cet écrit : , ° 
- « Nous disons, prononçons, décrétons et déclarons que lesdits 

procèsetsentences, entachés de dol,calomnie, d' iniquité, de contra- 
diction et d'erreur manifeste, en fait eten droit, y compris l'abjura- 
tion susdite,lesexécutionset toutes leurs conséquences ont été nuls, 
sans valeur, sans effet, et mis à néant. : : 

« Et néanmoins, autant que besoin serait, et comme le veut la 
raison, nous les cassons, annulons, mettons à néantetleur enlevons 
toute force; déclarant que ladite Jeanne, ainsi que les demandeurs 
et les parents d'icelle, n’ont contracté ni encouru, à l'occasion des 
sentences susdites, aucune note ou tache d'infamie; qu'elle est et 
sera exempte de tout cela, la délivrant à tout jamais, si besoin est; 

«Ordonnant que notre présentesentence aura, desuite,sonexé- 
cution ou promulgation dans cette ville, en deuxendroiïts:à savoir, 
l'un ici-près, sur la place Saint-Ouen, à la suite d'une procession 
publique et dans un sermon général; l autre, demain, au Vieux- 

Marché, c'est-à-dire au lieu même où ladite Jeanne a été étouffée 
par l'horrible et cruel supplice du feu, avec une prédication solen- 
nelle et la plantation d’une haute croix pour en perpétuer éternelle- 
ment le souvenir, en obtenir son salut et celui des autres trépassés.» 
(Procès; III, p. 355). . 

Il fut fait, comme la sentence l'avait prescrit. La réhabilitation 

fut publique comme la peine l'avaitété, etau même lieu. Lemanus- 
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EXÉCUTION DE LA SENTENCE, À ROUEN. 

crit du procès dit encore : « Après la sentence définitive, rendue 

dans le palais archiépiscopal de Rouen, l'exécution suivit. Par les 

processions générales et les prédications qui se produisirent aux 

grandes solennités et très dévotement, l’'abomination et l'iniquité 

du premier procès fut révélée hautement au peuple tout entier. » 

La croix expiatoire futérigée au chevet de Saint-Sauveur, sur l'em- 

placement ordinaire des exécutions. _ 

La nouvelle se répandit rapidement dans le royaume. Orléans 

célébra, le 21 juillet, un acte de réparation auquel Bréhal assista. 

Bréhaletsonfidèle compagnon, Guillaume Bouillé, allèrent rendre 

compteau Roi, qui était alors à Gannat,en Bourbonnais. De là, ilsse 

rendirent à Rome et portèrent les décisions du tribunal de Rouen 

à la connaissance du Souverain Pontife. 

Leroi Charles VII paya tous les frais de la pro cédure etrécom- 

pensa largement maître Jean Bréhal 
etlesautres participants. Mais 

il avait trop à faire, dans son royaume, POUr imiter l'exemple du 

bon roi saint Louis et il ne songea nullement à prendre la croix 

et à partir en guerre contre les Sarrazins. 
| 
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9 IL JEANNE D'ARC DEVANT L'HISTOIRE 

oo . ET DEVANT L'OPINION. 

. Jeanne d'Arc disparue, l’histoire s'empare de ce que fut son 
existence et elle la prolonge, comme elle le fait,sans cesse, pour les 
mémoires indéfiniment lumineusesdes grandshommes:carl'orbite 
de ceux-ci nes'achève pas par leur chute; ellese poursuit dans les 
espaces obscurs du souvenir, d'où ils continuent à influer sur les 

. destins de l'humanité, Cette collaboration des générations nou- 
velles à la poursuite de l'œuvre commencée, cette continuité, cette 
acceptation de ce qui s’est fait avant, est un de ces mystères que 
la pensée doit reconnaître sans le comprendre. Pourquoi les fils 
subissent-ils l'héritage des pères, pourquoi se sentent-ilsliés par les 
traditions, les mœurs, les lois, les conventions qu'ils n'ont pas dé- 
battues et qui les enserrent comme des lisières, dès leur berceau? 

: Etpourquoi, cependant, gardent-ils une certaine liberté de choix, 
rejetant dans l'oubli des milliers d'ancêtres, n'en adoptant que 
quelques-uns? oo : : 

Les grands hommes sont les patrons de l'humanité, Ils vivent. 
Ils vivront toujours? . oo E 
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SURVIVANCE DE JEANNE DANS L'ESPRIT POPULAIRE. 

Pourquoi ceux-ci et pas les autres? Fo 

: L'histoire est une psychologie : ce qui importe cesont les déter- 

minantes, c'est-à-dire les âmes. Le ressort est là, puisque le choix 

sefaitlà. Toutesles âmes ontuneaptitudeà agiretà choisir;chacune, 

‘ selon sa raison d'être individuelle et sociale, s'exerce sur des mo- 

dèles qu'elleélit, par une affinité mystérieuse. Les hommes supé- 

rieurs servent d'entraîneurs à l'humanité : c'est pourquoi ils conti- 

nuent à vivre, parce que leurs exemples causent des actes, comme 

les sources créent des courants. Unesemence est incommensurable 

à l'arbre qu'elle renferme. ie Le 

Le phénomène dela survie de Jeanne d'Arcse produit, à la fois, 

dans la pensée populaire et dans la science livresque : cette divi- 

sion s'était faite de son temps et elle se prolonge jusque dans les 

siècles. Le peuple garde la mémoire de celle quia sauvé la France, 

et son nom se transmet de bouche en bouche; il courtsur les lèvres 

des hommes sans autre contrôle et sans autre précision que le ber- 

cement du cœur humain au rythme des refrains populaires :Villon 

est l'écho de cette émotion durable, dans la ballade où il parle si 

tendrement de «la Bonne Lorraine »; et Regnier la recueille en- 

core, à la fin du xvi‘ siècle, quand il entend, autour de lui, «conter 

des chansons de Jeanne et de Paquette ». o Lu 

La manifestation la plus importante de ce besoin qu'avaitla foule 

d'entendre quelque chose de Jeanne, c'est le Mystère d'Orléans, 

Ilfut composé, sans doute, à Orléans même, peut-être dès 1439, en 

tous cas avant 1470;ilse jouait, j'allais dire ilsesurvivait, aumilieu 

de personnages quiavaient vécu cette vie; etprobablement certains 

des acteurs avaient pris part aux faits eux-mêmes : dès 1435, on 

trouve, dans les comptes de la ville, diverses mentions quiserap- 

. portent à des représentations de cette nature; et elles se répètent à 

partir de1446 : « À Jehan Hilaire, pour l'achat d'unestendartetban- 

nière qui furent à Monseigneur de Raïiz pour faire la manière de 

l'assaut commentles Tourelles furent prinses sur les Anglois,pour 

ce, CXIIsols p. » Il semble bien que ce texte vise l'achat de l'éten- 

dardetdelabannièremêmesquiavaientserv
ilors dusiège.En 1446, 

on jouait, encore, à l'anniversaire de l'entrée de Jeanne, un « myS- 

| 
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LE « MYSTÈRE D'ORLÉANS ». 

tère », mais c'était le mystère de saint Étienne : « A Mahiet Gaul. 
chier paintre, pour don fait aux compaignons qui jouèrent le mis- 
taire deS, Estienne le VIII: jour de may... etc, » D'après les clas- 
sifications littéraires du temps, le « mystère » est une représen- 

tation pieuse; il fait partie du rituel sinon liturgique, du moins 
consacré. 

Le «mystère dela Passion. » est le plus célèbre et leplusrépandu 
detous; il Y avait les « mystères» des saints et des martyrs. Or, à 
Orléans même, Jeanne d'Arc, à peine morte, c'estla forme duemys- 
tère » que l'on adopte pour garder, parmi les foules, La mémoire de 
ses hauts faits : cas unique et frappant. 

Le Mystère d'Orléans estune desrares pièces acceptables qui 
"aient été écrites sur Jeanne d'Arc; car elle est un décalque respec- 
tueux et, en somme, exact, de ce queles contemporains reconnais- 
saientouadoptaientcommeréel.En effet, 
l'imagination ne peut rien ajouter, rien + 
enlever à la splendeur du vrai, dansune \ aT b arm À 
telle carrière : c'est ce qui explique l’im- À Te La puctle 
puissance de la littérature ou de l'art à. 
réaliser le type de Jeanne d'Arc. Aucune” 

main humaine ne toucherait cette fleur : 
sans la flétrir. | 

Le Mystère d Orléans est le reflet d'une 
réalité toute proche, et son 1 charme tient à : 
cette proximité. . © ‘:. os 

Pareil à un de ces tableaux des. «primi- 
tifs », seuls capables d’ exprimer les contacts 
mystérieux de la divinité et de l' humanité, ‘ 
ce vieux poème, ingénu et gauche, présente 
un Spectacle animé, où le monde du xv° siè- 
cle vit, marche, agit, se presse, existeenun 
mot. Le ciel et la terre, les angesetles saints, 
les rois et les sujets, les. capitaines et les sol- 
dats, les foules etles individus, le dehors des 
âmes et le dedans, tout se produit etse suc- 
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LES PERSONNAGES DU « MYSTÈRE ». 

cède, naïvement etrapidementsur les planches de « l’escherffaut ». 

Voici leroi s'agenouillant sur la scène, pour la fameuse prière : 

© Dieu, très digne et glorieux, 
Puissant, éternel roy des cieulx, 
Je vous pry, ayez souvenance 
De moy desplaisant, soucieux 
Quant je regarde de mes yeulx 

- Mon royaume qui est en doubtance. 

Jhésus, si je vous ai meffait 
Et que envers vous ay forfait 

Vous requiers pardon humblement. 

Hélas! ayez compassion, 

Par la votre rédemption; 
Plus n'ay d'espoir qu'à Orléans! 

Voici la Sainte Vierge, « Notre-Dame», qui, dans le Paradis, in- 

tercède, auprès du Christ, pour qu'il secoure leroyaume de France: 

O chier fils! très dévotement 

Et très affectueusement, 

Je vous requiers tant que je puis; 

Si les anemis ont Orléans, 

Y conquestront le remanant 

À leur voulenté et plaisance. 

© mon fils! doucement vous prie 

Que ce fait vous ne souffrez mie, 

De nostre bon roy crestien, 

* Que perde ainsi la seigneurie 

. De France et noble monarchie, 

Qui est si noble terrien. 

C'est le royaume qui tout soutient : | 

Chrestienté et la maintient -.. : , , 

Par la votre divine essence . 

Ne autre n’y doit avoir rien. :. 

Au roy Charles luy appartient 

Qu'il est droit héritier de France. 

Voici la conversation du Roi et dela Pucelle: 

D. 
LA PUCELLE - . 

. ‘. Vous estes cil que je queroye (celui que je cherchais) 

Vrai roy de France par sus tous, ot 
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LES PREMIÈRES EXPLICATIONS RATIONALISTES. 

Dieu vous à eu en souvenance 
D'une prière d'un tel jour 
Que luy fistes en révérence, 

* Dont il vous a pris en amour. 

LE Roy | 

Fille, je suis très fort joyeux ; 
De vos parolles, douce amye... | 

Seuls, des contemporains pouvaient donner, à un tel langage, 

l'accent de la vérité et de l'émotion, avec ce mélange de bonhomie 
et de foi dignes de narrer aux foules la mission de Jeanne d'Arc! Le 
Mystère d'Orléans est un 2 document, et c'est une image. 

Une fois que les contemporains de J eanne e d'Arc furent dispa- 

Le A Ce Re. J rus, le travail des siècles 
SG commença. Les deux ex- 
A 

Te ee 

ci de . 
| plications, l'explication 
Fi] mystique et populaire, 

nn e | l'explication classique et 

Œ | râtionalistealternent.On 
“| dirait que le procès se 

.i] poursuit entre la Sor- 

4| bonne et les masses. La 
Renaissance rompait, 

| trop franchement, avec 
iemoyenâgepouraccepter,sansexamen la mystérieuse légende: le 

propre desâges raisonneurs,c'est decroire quelaraison suffitatout; 

incapables, par une véritable gaucherie de l'âme, de discerner les 
raisons du cœur « que la raison ne connaît pas ». 

Leshommesd'État,formés à l'école de Comminesetde Machia- 
vel, lesécrivains del'histoire classique, imitée des modèles grecs et 
romains, ont hâte derompreavecla tradition mystique. Ils préten- 
dent «expliquer ». Du Bellay accepte l'idée, déjà indiquéé dans les 
mémoires d'Æneas Sylvius (Pie Il), d'un stratagème concerté par 
les grands du parti de Charles VII, et Girard du Haiïllan, suivant 
cette indication, donne Jeanne commeunefille des camps, mise en 

| avant par Dunois ou Xaintrailles pour relever le courage du Roiet 
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JEANNE D'ARC ET LES CRISES NATIONALES. 

des peuples: cette appréciation. calquée, au fond, sur lasentence de 
condamnation et reflétant l'opinion bourguignonne, se perpétue 
chezlesauteursauxquelssuffisent desinterprétationsquiparaissent 

simples, — et qui sont simples, en effet. La Pucelle de Voltaire des- 

cend, en droite ligne, de la thèse exposée par Girard du Haillan. 

Pluslereculs'accroît, plus r image deJeanned'Arcs’obscurcit; 

bienté cellese transforme. 

Son histoire perd,en quelquesorte, sa lumière directe pour reflé- 

ter la pensée desâges qui sesuccèdent, selles’affirme. dans les temps 

de lutte ou de péril national, quand les cœurs inquiets ont besoin 

d'exaltation et de foi;elles'efface dans les temps d'optimisme et de 

confiance, quand l'humanité est NM FPS 

portée à croire qu’elle se suffit à 

elle-même. Il y a une recrudes- 
cence de ferveur en Jeanne 

d'Arc, à la fin du xvI° siècle, au 

moment de la crise des guerres 

dereligion et de la Ligue, quand 

l'uniténationaleest menacée par. 

la conquête espagnole. Je ne sais 

ce qu'on ajouterait aux belles 

paroles de Jean de Serres, écri- | - 

vant, en 1599 : «… Ainsi, elle ser- |: 

vit un an la France, laissant un |Z 

infini regret à ceux deson siècle, 
CHA 

pour avoir esté tant iniquement si : 

et cruellement traitée; et une mémoire de louange immorte e 

‘à l'advenir, pour avoir esté un tant et utile instrument pour la 

délivrance de nostre patrie lorsqu ‘elle estoit au bord de sa 

ruine... »(, 

In d'est pas indifférent de relever le mot respectueux de Mon- 

taigne quand, se rendant en Italie, et passantpar Domremy,il visite 

la maisonde Jeanne d'Arc« cettefameuse Pucelied” Orléans» ().La 

  

  

    

  

(1) J. de Serres. ‘Inventaire général de i Histoire 

(2) Voyage en Ttalie, (Edit. 1774, p.8.) 

26 

de France, édit. 1619 (t Lp. 681). 
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JEANNE D'ARC AU TEMPS DU ROI HENRI. 

nièce d'adoption de Montaigne, M: de Gournay, écrit, sur le por- 
trait de Jeanne d'Arc, conservé dansla galerie du cardinal de Riche- 
lieu, ces quatre vers que Quicherat cite, avec raison, comme d'un 
accent, peut-être unique, dans notrehistoire littéraire : | 

E .— Peux-tu bien accorder, vierge du cielchérie, _: 
. Cetæil plein de douceuret ceglaiveirrité? 

— Mon regard attendri caresse ma patrie! 
Etce glaive en fureur luirend la liberté. 

Pourquoin 'est-ce pas Corneille quiles a écrits? 
La grave et noble étude d'Estienne Pasquier, s'inspirant, pour 

la premièrefois, du texte du Procès, dont ilavait un manuscrit entre 
les mains, offreun portrait de l'héroïne, dignedesurvivre: «Grande 
Pitié ! Jamais personnne nesecourutla Francesi à propos etsiheu- 
reusementquecette Pucelleet jamais mémoirede femmenefutplus 
déchirée que la sienne, De ma part, je répute son histoire un vray 
miraclede Dieu.La pudicité que je vois qui l'avaitaccompagnéejus- 

. qu’à samort,mesmesau milieu des trouppes, laj juste querelle qu'elle 
prit, la précision qu’elle yapporta,lesheureux succès desesaffaires, 
la sage simplicité de ses réponses aux interro gatoires,. qui lui fu- 
rent faits par des; juges du tout vouëz à sa ruine, ses prédictions, qui, 
depuis, sortirent effects, la mort cruelle qu'elle se choisit, dont elle 
se pouvait garantir s’il y eut de la feintise de son faict, tout cela, dis- 
je, me fait croire (joint les voix du Ciel qu'elle oyoit) quetoutesa vie 
ethistoire fut un vray mystère de Dieu. » (1), 

Peu après, Charles du Lys, publiait ses études sur la naissance 
et parenté de la Pucelle qui inaugurait, nonsans un intérêt person- 

nel, les premières recherches d'archives. 
Hordaldonnaitla premièrebiographie complète del ‘héroïne @. 
En somme, le règne de Henri IV avait été une époque de restau- 

ration féconde pour l'histoire dela Pucelle. 
Quelques années après, Edmond Richer lui consacreune étude 

d'érudition sérieuse etsolide qui, malheureusementreste enfermée, 
€n manuscrit, au fond des bibliothèques. 

() Voir le morceau completet très développé dans Recherches de la France. Liv. V, chap. VII. 
(2) Heroine nobitissimeæ Joannæ Darc, lotharinsæ, vulgo Aur elianensis p uella Historia Anthore Joannes Hordal, Pont- -à-Mousson. 1612, pet. in-4°. 
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dans toutesses pensées, et 

  

. LA JEANNE D'ARC DE SHAKSPEARE. 

Mais, malgré le zèleet l'ardeur d'uneélite de penseurs et d'écri- 

vainsfrançais, ce n'est pas en France quese produitla parolela plus 

noble que ce grand xvi‘ siècle, siagité etsitourmenté, ait prononcée 
sur Jeanne d'Arc; c'est en Angleterre.  : 

C'est l'auteur du Roi Henri VI, c'est Shakspeare, qui l'a pro- 
noncée. On a mal compris l'œuvre du grand Anglais. Obligé de se 

conformerälatradition nationaledesonpays,ils'estaccordéàmon- 

trer, en Jeanne d'Arc, = 

la sorcière, habile 
aux enchantements et 
aux maléfices; mais 

quand, dans son dra- 

me, elle est conduite 

ausupplice, c'est elle- 
même qui plaide sa 
cause dans un langage: 
tel que jamais, peut- 

être, l'humanité n'en 
entendra de plus 

beau : « Laissez-moi 

vous dire. qui vous 
avez condamnée... 
vertueuse et sainte, je 
fus choisie d'en haut, À 

pour accomplir d'é- 
tonnants miracles sur een 

laterre, parl'inspiration dela grâce céleste. Jen'eus jamais 
affaire à 

des esprits maudits; mais vous qui êtes souillés par vos péchés, 

tachés du sang des innocents, corrompus et salis de mille vices, 

parce que vous manquez de la grâce que d’autres reçoivent, vous 

jugez que c'estune chose impossible, d'accomplir des miracles sans 

le secours du démon. Non, Jeanne d'Arc, la mal jugée, est restée 

vierge comme elle l'étaitdèssatendreenfance, chaste et immaculée 

sonsang virginal,sicruellement répandu 

  

  
    

par vous, criera vengeance aux portes du Ciel.» os



” JEANNE D'ARC AU XVI: SIÈCLE. 

Le xvu‘ siècle français est l'âge classique; c 'estl'époque de l'or- 
dre, dela symétrie, de l’héroïsme glorieux et composé. Les grandes 
inspirations qui, certes, ne lui manquent pas, ne se mettent pas en 
rupture avec les classifications sociales, Une antiquité magnifique, 
capable desoutenir le mâle génie de Corneille, impose unesorte de 
paganisme, même à l'idéal religieux et chrétien. Plutarque n'estpas 
loin de l'Evangile; le martyr s'avoisine au héros. Et c'est ainsi que 

… cesiècle, à la fois si puissant et sipéremptoire, attire, vers sa propre 
‘conception du grand et du beau, la figure de Jeanne d'Arc. Il en fait, 
de très bonne foi,unehéroïne cornélienne. Elle apparaît, dans l'art, 
coiffée d'uncasque d'airain,avecun grand panache de plumes, por- 
tant de longs cheveux flottants, armée d’une cuirasse à l'antique, 
manches $odronnées, cotte à lambrequins, houseaux qui semblent 
des cnémides : singulier mélange de souvenirs romains et de tra- 
ditionsnationales; sarmuresdécrochéesaux vieilles panopliesouaux 
accessoires de la tragédie classique, dont l'appareil désuet paraît 
seul capable d'ennoblir ce qui est par soi-même, si noble, Ce n'est 

: plus la Jeanne d'Arc de la légende, cen'est plus la Jeanne d ‘Arc de 
l'histoire, c'est la Jeanne d'Arc de l'épopée. LS 

Etquelle épopée !... Celle de Chapelain. Cet honnête homme, ce 
bravehomme, cet esprit judicieux, eut le malheur (qui fut presque 
un malheur public) de. choisir Jeanne d’Arc pour sujet de ce qu'il 
appelle, lui-même, « l'entreprise de son poème héroïque ». Toutes 

les fautes detact, de goût, de convenance, illes a commises. Cumu- 
lant l'erreur de son siècle avec l'erreur de son génie, il dégrada, en 
prétendant la relever, l'idée que la nationavait gardée dela Pucelle. 
Tout plein de Virgile, de l'Arioste et du Tasse, il fit une Didon et 
une Clorinde, de celle qui était une femme chrétienne et française, 
Ainsi, il ‘exposa la tradition nationale aux graves erreurs du siècle 
suivant. Comme l'a justement remarqué Qucheraés la Pucelle de 
Chapelain prépare celle de Voltaire. 

IL est pénible d'accabler le digne homme en le citant. nl faut, 
_ Pourtant,que le goût publicsoit averti;il faut que Jeanne d'Arc soit 

protégée contre certainsattentats et qu'elle soit mise, une fois pour 
toutes, à l'abri des déclamations éphémères et des enthousiasmes 
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« LA PUCELLE » DE CHAPELAIN. 

maladroits. Il faut que toutécrivain, tout artiste, qui touche à un tel 

sujet, apprenne à quel ridicule définitif il s'expose, s'il s'éloigne de 

la simple et nue vérité. 
Il faut donc que l'on sache ce que Jeanne d'Arc a été, pour un 

homme médiocre du grand siècle. :. : one 

Charles VII ordonne d'armer la guerrière : 

« : 

«En cuirasse, en épée, ilest temps de changer 

Ces champêtres habits, ces armes de berger... 

De joicen finissant, il verse quelques larmes. 

Et la veut honorer de ses plus chères armes, 

Il veut,en ce lieu même, en ce mesme moment, 

Offrir À sa valeur ce guerrier ornement. 

Parson ordre, on l'apporte, et, pompeux, marche en teste, 

L'armet dontun grand coq formel'altière creste, 

Et qui, d'un grand panache ombragé tout autour, 

Par devant, mesme à peine, est éclairé du jour, 

Le hausse col léger au grand casque succède : : : 

Etde trempeet d'éclat, presqu'en rien ne luy cède; . . 

Il s'ouvre et se referme, et cent clous étoillés _ 

En brodent, près à près, lesrebordsestalés. ot 

Après, entre et reluit la puissante cuirasse so 

Qui seule, à la porter, deux puissants hommes lasse, - 

Et fait voir par son poids, qu'en allerrevestu, . 

. Nepeutestre un effort de commune vertu. oi 

Il y a douze ou quinze mille vers de cette force : et ce poème 

inspiré par Jeanne d'Arc n'est peut-être pas le plus mauvais! 

L'effet del'œuvre de Chapelain jugée, commeon 
lesait,par Boi- 

leau futd'imposersilence cu me: oi 

au siècle sur un sujet si : 

profondément incom- 

pris. Les grands écri- 

vains contemporains de 

Louis XIV se taisent. 

Bossuet lui consacre, né- 

éligemment, quelques li- un TS 

gnes dans sa Suite à l'Histoire Universelle :« Jeanne d'Arc, nom- 

mée la Pucelle d'Orléans, paraîtet se dit envoyee deDieupouriaire 

lever le siège d'Orléans, conduire 
le Roi à Reims pour y être ne 

       

    

 



LA JEANNE D'ARC DU XVIIL SIÈCLE. . 

etluiannoncer queles Anglaisseraient chassés du Royaume.L'effet : 
justifie ses promesses, Orléans est secouru par la Pucelle et le Roi 
est sacré à Reims. Toutes les villes, sur le chemin, se rendent à lui. 
La Pucelle d'Orléans est prise, dans un combat, par les Anglais qui 
la font condamner au feu comme magicienne et pour avoir porté 
habit d'homme»,  . -. ! 

On sent qu'une sorte d'inquiétude et de malaise retient la main 
du grand gallican quand il écrit ces lignes, Cette simple fille le sur- 
prend : sur le salut de la dynastie, sur l'inspiration divine, ceroya- 
liste incliné, cet évêque solennel ne se prononce pas. 

Le xvin‘ siècle, plus entreprenant, plus hardi et plus indiscret, 
s'approche du mystère et veut comprendre; comme le xvisiècle, il 
essaye d'expliquer, Le rationalismese suffit et ramène tous les pro- 
blèmes à son compas, +: 

Voltaire écrivit La Pucelle, qui peut ne passer que pour une 
inexcusable parodie de l'œuvre de Chapelain. Mais, dans l'Essai 
sur les mœurs, dans le Dictionnaire philosophique, ilsereporte 
au commentaire de Girard du Haillan. Trop intelligent pour nier 
l'œuvreadmirable, il l'attribue à l'adresse des ministres et des cour- 
tisans qui surent susciter cette «servante d'aub erge» pour ramener 
la discipline dans le camp royal, en faisant appel à l'intervention 
divine. Encore, eut-il, dans l'Essai surles mœurs, quelques mots 
équitables pour la pauvre fille que la débauche intellectuelle deson 
poème burlesque avait si grossièrement insultée : « Ces victoires 
rapides d’une fille, les apparences d'un miracle, lesecret du Roi qui 
rendoit sa personne plus vénérable allaient bientôt rétablir le Roi 
légitime et chasser l'étranger; mais l'instrument de ces merveilles, 
Jeanne d'Arc, fut blessée et prise en défendant Compiègne. Un 
homme tel que le Prince Noir eut respecté et honoré son courage. 
Le régent Bedford crut nécessaire delaflétrir pour ranimer les An- 
élais... Cette héroïne, digne du miracle qu'elle avoit feint, fut jugée 

-à Rouen par Cauchon, évêque de Beauvais, etc... Elle fit, à sesjuges, 
une réponse digne d'une mémoire éternelle : interrogée pourquoi 
elle avoit osé assister au sacre de Charles avec son étendard, elle 

(1) Œuvres complètes de Bossuet. Edit, de 1846 (t. V, p. 540). 
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” drame,lafigure de Jeanne 

JEANNE D'ARC, DE VOLTAIRE A SCHILLER. 

répondit:«Ilestjustequequiaeupartautravailen aitàl'honneur.….» 

Enfin, ils firent mourir par le feu, celle qui, ayant sauvé son Roi, 

aurait eu des autels dans les temps héroïques où leshommes enéle- 

vaientäxleurs libérateurs. Charles VII rétablit, depuis, sa mémoire, 

assez honorée par son supplice même, » co .: ie 

Le xvin‘siècle, par suite de cet esprit investigateur qui l'égarait 
parfois, devait remettre en honneur les études sur Jeanne d'Arc, 

négligées, de parti-pris, depuis plus d'un siècle, Lenglet Dufresnoy, 

le président de l'Averdy compulsèrent les deux procès et la 

force de la vérité toucha leur esprit et leur conscience. Pour tout 

homme de bonne foi, la lecture des deux procès est irrésistible : ce 

sont, certainement, les plus étonnants documents humains qu'ait 

laissés, à l'homme, l’histoire de l'humanité. Les procès remis en 

lumière, c'est une troisième réhabilitation de Jeanne d'Arc qui 

commence. h te | 

Le xixe siècle s'ouvrait; le romantisme occupait les esprits; le 

moyen âge était à la mode. La crise de la patrie, les invasions suc- 

cessives, les longues luttes contre l'Angleterre, l'apparition et la 

chute de Napoléon, lasévérité croissante des méthodes 
historiques, 

tout contribuait à une renaissance où il fallait à la fois de l'émotion, 

dela sincérité, du patriotisme, et,surtout, une psycholo gie plus pro- 

fonde et plusraffinée. | ét SU 

Un grand poète allemand, Schiller, s'était exercé sur ce Su] etet 

avait fait, de la Pucelle d'Orléans, le sujet d'une « tragédie roman- 

tique». Malgré l'élévation desonâme, l'illustreAllemand, 
supérieur 

par l'émotion et par le Iyrisme à Chapelain, nele fut ni par l'intelli- 

gence du sujet, ni par les convenances. Il est à peine croyable que 

ce noble esprit ait cru devoir mettre sur le méme pied, dans son 

d'Arcetcelle d'Agnès Sorel;ilestà peine 

croyable qu'il ait cru devoirmontrer Jeanne d'Arcamo
ureuse” et 

amoureuse d'un Anglais! Ilestà peine croyable qu'ilait cru POUVOIR. 

chercher des effets dramatiques dans la passion que Jeanne d'Arc 

inspire à Dunois età La Hireet que, non contentdeces atteintesàla 

vérité et au bon sens, il ait altéré et ravalé l'histoire jusqu à sup- 

primer le bûcher de Rouen pour faire mourir Jeanne d'Arc, ur



JEANNE D'ARC AU XIX' SIÈCLE, 

une rixe, sous les yeux d'Isabeau de Bavière et d'Agnès Sorel, 
On enétait là, quandChateaubriand prononça quelques-unes de 

ces « grandes paroles » par lesquelles il lui arriva, plus d’une fois, 
d'ouvrir les voies nouvelles, Dans ses Essais historiques, il écrit: 
« Quelque chose de miraculeux, dans le malheur comme dans la 
prospérité, se mêle à l'histoire de ces temps. Une vision extraordi- 
naire avait Ôté la raison à Charles VI; desrévélations mystérieuses 
arment le bras de la Pucelle; le royaume de France est enlevé à la 
race desaint Louis par une cause surnaturelle ;illuiest rendu par un 
prodige. On trouve, dans le caractère de J eanne, la naïveté de la 
paysanne, la faiblesse de la femme, l'inspiration de lasainte, le cou- 
rage de l'héroïne... » Il parle de Voltaire avec une très haute ettrès 
Sainé raison : « Cette débauche détalent ne serait plus possible au- 
‘jourd'hui, Voltaire serait forcé d’être Français par ses sentiments 
comme par sa gloire. À vant l'établissement de nosinstitutions, nous 
n'avionsquedesmœurs privées;nousavons,maintenant,desmœurs 
publiques et, partout où celles-ci existent, les grandes insultes à la 
‘patrie ne peuvent avoir lieu; la liberté est la sauvegarde de ces re- 

_ nommées nationales qui appartiennent à tous les citoyens. Au sur- 
plus, Voltaire, historien et philosophe est juste, autant que Voltaire, 
poète et impie, estinique.» (1). :.. etes te 0 

: Le xix* siècle estle siècle del'histoire. Unerestauration assidue 
du passé rendit à la Franceses titres qu’une longue négligence avait 
laissé se perdre. Des méthodes plus sûres, un goût plus ouvert, un 
génie plus sympathique animèrent les grands historiens de cette 
époque féconde. Un sentiment artistique plus délicat, une prépara- 
tion archéologique plus éveillée accompagnaient etsoutenaientles 
recherches de l'histoire... 

Ingres concevait sa noble J eanne d'Arc, un peu massive, mais 
déjà dégagée de l'attirail conventionnel; la princesse Marie d'Or- 
léans serrait, sur l'épée en croix, les mains de l'héroïne en prière. 
Les grandés histoires, remuant, dans un drame immense, tout le 
passé de la France, étaient en préparation, lorsque se produisit le 
fait considérable qui devait rénover l'histoire de Jeanne d'Arc: 

: À) Analyse raisonnée de l'Histoire de France. Edit. Garnier @. 22). 7 
408 | |



  

QUICHERAT, MICHELET, HENRI MARTIN. : 

Jules Quicheratentreprit, pour la Société de l'Histoire de France, 

la publication des deux procès de condamnation et de réhabilita- 

tion. Complétant cette publication incomparable par un vaste re- 

cueil de documents relatifs à l'héroïne, il présenta letableau le plus 

éloquentetleplusirréfutable dela vie de Jeanne d'Arc, —unsimple 

exposé des faits et des témoignages. eo joe ne 

Une telle œuvre est au-dessus de la critique et au-dessus de 

l'éloge. Ceux mêmes qui ont discuté certaines tendances de Jules 

Quicherat puisent à pleines mains dans le trésor que son labeur a 

préparé. Jules Quicherat, grand érudit, ferme écrivain et parfait 

honnête homme, a laissé, aux historiens, le soin de se prononcer sur 

la question que pose, fatalement, l'histoire deJeanned'Arc, celle de 

la mission. Il a signalé les difficultés, il s'est incliné devant la véra- 

cité absolue de Jeanneet,s'ila porté un jugement, peut-être erroné, 

sur certains faits, sur certains documents et sur certaines procé- 

dures,sa bonne foi, sa science et lahauteur desonâme dominentles 

reproches tropacerbes quiluiont étéadressés. Jules Quicherat res- 

tera, pour l'avenir, le plus actif et le plus féal serviteur de Jeanne(). 

Après la publication de J ules Quicherat, l'histoire de Jeanne 

n'avait plus, si j'ose dire, qu'à suivre Son cours. Tout était facile; 

chacun des écrivains quiabordèrent le sujet, se pencha sur ce livre 

et y mira ses propres conceptions de la vie française et du passé. 

national. : Lo D 

Dans la génération du milieu du xix* siècle, l'historien le plus 

brillant et le plus entraînant fut, sans doute, Michelet; sa Jeanne 

d'Arc est un des plus beaux chapitres de son Histoire de France. 

La sincérité de l'émotion, la noblesse de l'inspiration, la prompti- 

tude ailée du style donnent, à ces pages, un charme pénétrant; on y 

retrouve comme un écho de la légende populaire. Le grand écri- 

vain touche, dans ce morceau incomparable, au comble de son 

génie. DU oi te it, 

Henri Martin, plus appliqué, plus complet, amant passionné de 

è ton etde réhabilitation d'Arc, dite la Pucelle,.. suivis 
{1) Procès de condamnation et de réhabilitation de Jeanne , elle, suivis 

de tous les documents historiques qu'on a pu réunir, par Jules Quicherat. Pour la Société 

de l'Histoire de France 184649, 5 vol, in-8*; et Aperçus nonveaux Sur d'Histoire de Jeanne 

d'Arc, par J. Quicherat, 1850, in$8". Fi Loi ee . 209



L'ART ET L'ÉRUDITION MODERNES. 

nos antiquités nationales, sut découvrir, sur la figure de J eanne,une 
expression, inaperçue jusqu'à lui, du génie de la race. Il vitbien que 
Jeanne était une « Française » et, s’il voulut, à tout prix, retrouver, 
dans les légendes de l'arbre des Fées, de la fête des Fontaines et 

‘ du Bois Chesnu, une survivance des traditions druidiques, l'éléva- 
tion et la candeur de son parti pris sont thonorables; : son exposé ne 
saurait être négligé. 

De nombreux historiens de 1 eanne d'Arc apparaissent dans la 
deuxième moitié du siècle : tandis que lesarts plastiquess'efforcent 
de préciser et de réaliser l'idéale figure, tandis que Rude, Foyatier, 
“Aug, Préault, Ary Scheffer, Paul Delaroche, Lenepveu, Henner, 
H. Chapu, Em. Frémiet, Bastien-Lepage, Saint-Marceaux, Paul 

. Dubois, d’ Espinay, Grasset, Roty; Hébert (et combien d' autres/) 
s'épuisent à dégager les traits d'une physionomie qui,malgréun si 
ardent effort, ne se laisse pas fixer, la vie de Jeanne d'Arc se récrit 
sans cesse, Les deux courants quise sont prononcés, dèsletemps de 
son apparition, coulent séparément, mais contribuent à grossir sa 
gloire; l'avenir puisera, à cettesource toujours pure, des sujets infi- 
nis d'émotion, de méditation, d'admiration. Iin'estplusunécrivain, 
un penseur, dignes de ce nom qui ne doivent parler de Jeanne avec 
émotion et avec respect. 

Deux historiens de Charles VII, Vallet de Viriville et Ch. de 
Beaucourt, écrivant dans un esprit différent, entourent l'histoire de 
la Pucelle d'un appareil nouveau, fruit: d'immenses recherches : 
l'époque de Jeanne d'Arc s'illuminait ainsi, pourajouterà l'éclat de 
son auréole, Marius Sepet, Vallon, Villiaumé, Lecoy dela Marche, 
Doinel, Siméon Luce, Boucher. de Molandon, de Beaurepaire, 
Lanery d'Arc, de Villerabel, le comte Durieux, l'abbé Misset, le 
comte de Pange, P. Champion apportent à ce même tableau, tou- 
jours repris, des touches de plus en plus précises, de plus en plus 

 nuancées, Les recherches de Noël Valois, du P. Denifle et de Cha- 
telain, de Germain Lefèvre-Pontalis, fouillentles coinslesplusigno- 
rés de l’histoire religieuse et de l'histoire civile et commencent à 
percer le secret de cet étrange xv° siècle. 

Cependant Orléans avait entretenu le culte traditionnel par la 
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L'INSTANCE EN CANONISATION. 

célébration anniversaire de la délivrance. Chaque année, un pané- 
gyrique de Jeanne était prononcé dans la cathédrale; et, à la date 
commémorative, la vaste nefrépercutait la voix des $grandsorateurs 
de la chaire : les Dupanloup, les Perrault, les Freppel, les Mon- 
sabré,lesd'Hulst, les Cabrières,les Touchet.L'Églisefrançaise exal- 
tait la victime de Cauchon, portant jusqu'au Saint-Siège, pour une 
réparation insigne, l'instante prière dela canonisation. : 

Ainsi, se trouve déterminé un nouveau courant d'études et de 

recherches. La curiosité universelle est réveillée par la piété uni- 

verselle. Les voûtes, les pierres, les lieux où a passé Jeanne, les 

monuments graphiques et plastiques, étudiés avec une attention 

anxieuse, apportent leur témoignage. L'ardeur des écrivains reli- 

gieux anime lezèle quirecherche, jusque dans les moindres détails, 

les traces d'uneexistence sacrée. Le P. Ayrolles, qui estun des ins- 

truments les plus efficaces de l'action encourdeRome, verseau dos- 

sier, le résultat de recherches laborieuses, le chanoine H. Debout, 

l'abbé Dunant, Mgr Le Nordezentrenten liceetse consacrent à des 

études passionnées, que couronne et domine la belle thèse del’abbé 

. U. Chevalliersur la question tant controversée de l'abjuration. 

Enfin, Rome parle, et ses sentences sont aussi de l'histoire. 

L'Église a mis Jeanne sur ses autels: A la requête de l'évêque d'Or- 

léans, elle est proclamée « bienheureuse ». Les procès-verbaux de 

la Commission des Rites pour l'instruction du procès de béatifica- 

tion, forment,aprèscinqsiècles,un complément,d'unintérêtet 
d'une 

portée insignes, au procès de condamnation et au procès de réhabi- 

litation (). . ES 

Si l'Église catholique a fait un effort décisif, la science, l'érudi- 

tion, la littérature laïques ne se sont pas désintéressées de cette 

histoire merveilleuse. Une tentative d'explication physiologique 

tombe devantl'évidenteréalitédes faits : Jeanne d'Arc n'estpasune 

malade. Le sentiment patriotique, non moins vif que le sentiment” 

(1) Je rappelle le titre de ces deux volumes : Sacra Rituum congregatione Em. acRmoDno. 

Card. Dominico Ferrata relatore, Aurelianens. beatificationis ef canonizationis ven. Servæ 

Dei Joannæ de Arc, virginis, Positio prima, super miraculis, 1907, in-4 et Sacra Rituum etc. 

card. Lucido Maria Parochi relatore, Positio Super Virtutibus, 1901, in-4°.— Voirle bref rendu 

par le Pape, le 11 avril 1909. Le - " oct . au
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LES DEUX COURANTS, DANS LA SCIENCE ET L'ART ACTUELS, 

religieux, défend Jeanne et tient ferme pour sa mémoire. Il ne veut 
pas oublier un enseignement si haut et il se $arde bien de négliger 
tant de raisons d'admirer. Joseph Fabre, chantre infatigable et ami 
fidèle, consacre les longues veilles d'un poète et d'un historien à 
célébrer l'héroïne; ilpropose d'instituer une fête nationaleenl'hon- 
neur de la Pucelle, st oo ie | 

Dansl'Histoire de France,deE.Lavisse, Petit-Dutaillis consa- 
cre un élégant récit au règne de Charles VII. a 

Anatole France, enfin, livre au public uné biographie complète 
de Jeanne d'Arc,et l'illustreécrivain sertit les émaux d'un vitrail où 
unartconsommélaissefiltrerla pâlelumière dela thèserationaliste. . 

Les deux courants sesuivent parallèlement jusqu'à nos jours. Ni 
la pensée catholique, ni la pensée laïque ne peuvent se détacher de 
ce drame touchant et mystérieux; l'ardeur avec laquelle elles S'y 
portent toutes deux,au risque des’y heurter, prouve, du moins, que 
Jeanne est toujours vivante au cœur et dans l'esprit de la nation. 

Elle vit, Elle vit même au delà desfrontières, etelle étend, cha- 
que jour, son empire. En Angleterre, un écrivain, plein d'audace et 
de fantaisie, mais d'une profondeur et d’une lucidité étranges, Tho- 
mas de Quincey, se prononce pour la Pucelle : le livre ou, plutôt, le 
poème en prose qu'il écrit serait une réparation, sile peupleanglais 
avait besoin de réparer et s’il se reconnaissait, en quoi qué ce Soit, 
solidaire des grands seigneurs lancastriens et des transfuges qui 
furent les juges et les bourreaux de Jeanne d'Arë (1), Un Écossais, 

. M. A. Lang, vient de faire paraître un ouvrage exact et distingué, où 
l'on eût désiré trouver une documentation ‘plus complète et plus 
nouvelle puisée aux sources britanniques, miais qui anéantit, une 
fois pour toutes, en Angleterre, les vieilles légendes änglo-bour- 
Suignonnes, hostiles à la Pucelle (2)... ©: +. . oo 

L'Allemagne a, depuis longtemps, apporté son tribut, avec la 
Solidehistoire de Jeanne d'Arc par Goerres, :  .. ‘°° 

La Russie, l'orthodoxe Russie ne s'est pas tue dans ce concert et 
l'un des chefs illustres de l'armée russe, le général Dragomiroff, 
(M Th. de Quincey. Jeanne d'Arc, traduit par le comte Girard de Contades. Paris, Cham- pion, 1909, in-12.. ©. = ".".. . ou - @) The maïid of France by A. Lang. Londres, 1909, in-8- 
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JEANNE D'ARC DEVANT L'OPINION. 

a écrit, sur Jeanne d'Arc, quelques pages marquées au sceau deson 

caractère vigoureux et de sa haute compétence militaire: « D'une 

part, Jeanned'Arcestune enfant, de l’autre, le plussage des conseil- 

lerset des capitaines, unintrépidesoldat, unlogicienfécond dansla 

dispute, un moraliste profondément versé dans la connaissance du 

cœur humain ; une visionnaire, si l'on veut, mais une robuste, une 

saine, une normale nature, infiniment attachée aux pratiques du 
culte, exempte, pourtant, detoutesuperstition..Etcommeelle com- 

prend profondémentles vérités militaires! Comme elle voit claire- 

ment que «là oùle brave triomphe, letimidesuccombera» @ ;qu'il 

faut pousser droit au but; qu'ayant commencé à frapper, il faut 

frapper jusqu'à la fin, sans donner à l'ennemi le temps de se recon- 

naître; que l'impétuosité est bonneau début d'une action, mais que, 

seule,lapersévérance va jusqu'au terme; que perdre du temps, c'est 

perdre quelquefois la partie... La marche sur Reims, téméraireaux 

yeux de la gent livresque et diplomatique, était, en fait, la moins 

risquée dumonde.Onavaiticià traverser non desprovincesétran- 

_sères, mais des provinces, françaises; c'estcequeJeannecomp
re- 

nait etque les diplomates ne comprenaient pas. » () 

Laleçonquinous vientainsidel'étrangersera-t-elleperduepo
ur 

les Français, et la figurede Jeanne n'est-elle pasassez haute et assez 

pure pour rester au-dessus de nos divisionsd’un jouret pour rallier 

tous les partis. re cr 

Aucunenationmodernen'a, dans ses annales, unefigure compa- 

rable à celle de Jeanne d'Arc, héroïne, sainte et martyre. Jeanne 

(1) Proverbe populaire russe. © ‘. ‘ . : - Li - 

{2) Jeanne d'Arc, par le général Dragomiroff. Berger-Levrault, 1899. Extrait de Ja Revue 

des Deux Mondes (p. 33). — Si j'en crois une bienveillante communication que j'ai reçue 

de Moscou, il existe en Russie, du moins dans les cercles militaires, une sorte de vénéra- 

tion traditionnelle pour Jeanne d'Arc Voici l'extrait d'une lettre que vent bien m'adresser 

M. Edouard von Behrens, de Moscou : « … Cela m'a touché d'autant plus que depuis mon 

enfance, j'avais une admiration pour la sublime héroïne. I y a presque 50 ans, qu'à l'école 

de Birkenruhe en Livonie, nous, élèves de la dernière classe, avions, dans notre chambre, 

uneimage représentant la Pucelle, et c'était un culte chevaleresque que son SOUVEnir nous 

inspirait. Ceux de nous qui allaient à l'Université de Dorpat pour subir l'examen avaient 

® l'habitude d'inscrire leurs noms au-dessous de l'image pour prendre du courage et mieux 

réussir, Et, maintenant, —- vieillard que je suis, — si j'étais Français, j'organiserais une société 

ou une légion au nom de Jeanne d'Arc pour sauvegarder la patrie, la chasteté des mœurs et 

l'indépendance morale. » (18 août 1910.) - ‘ ‘



JEANNE D'ARC, AU-DESSUS DES PARTIS ET DES POLÉMIQUES. 

d'Arc appartient indivisiblement à tous les Français, Aucun parti 
n'ale droit d'excommunieren sonnom;mais aucun partin’aledroit 
de la renier ni de se dérober au pacte de fidélité que son sang et sa 
mort ont scellé entre elle et le pays. :: 

Niintolérance,niingratitude, telestle devoir héréditaire ausujet 
deJeanned'Arc.lln’estpas permisaux Français d'ignorer, d'effacer 
ou d’altérer son souvenir : il ne leur est É pas permis dene e pas se 
connaîtreets'aimerenelle. 

Cettehistoire,quoiqu'onfasse, ne peut être oubliée; ellserécrit 
et se récrira sans cesse. Elle aura raison des partis priset des polé- 
miques; car elle est belle et claire comme la lumière du jour. 

Qu'on admette l'intervention de la Providence divine, qu'on 
suppose l'action obscure d'une de ces lois de survie de l'humanité 
que l'histoireet lascience détermineront peut-être un jour, l'appa- 
rition de Jeanne d'Arc a quelque chose de surhumain et participe 
du mystère : elle est certainement placée au-dessus du cours ordi- 
naire des choses, àla hauteur où la religion l'a mise, où la raison la . 
maintient. — 

Rienn 'empêhe donc que, sans sacception de parti, de doctrine, 
ou de nationalité, cette consécration soit acceptée partous. S'il y a” 
une chose démontrée, c'est que les doctrines ne sontque des tentes 
pour nous abriter un jour. Le faitestplus haut queles explications; 

les synthèses humaines cherchent, par des efforts successifs etim- 
, puissants, à s ‘approcher del'inaccessible entité. : 

* Mais, dans tousles temps, les synthèses, les doctrines, SE pen- 
sées communes à de grandes masses, sontdes forces qui, nées dela : 
vie, déterminent la vie; plus elles sont vastes, plus elles abritent de 
présent et d'avenir, plus elles sont respectables: Or, n'est-il pas dé- 
montré, maintenant, que les synthèses historiques etactives grou- 
pées autour deJ eanne d’ Arc. et qui se reflétaient enson âme, pure 
comme le cristal, prenaient racine au plus profond des sentiments 
humains, tout en s ‘élançant vers le divin? Une grande-partie de 
r l'humanité vit encore et vivra longtemps à à leur ombre, 

A cette fille sortie de: son village l'histoire des son temps et rhis- 
“ 
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PORTÉE IMMENSE DE L'APPARITION DE JEANNE. 

toire des siècles ont fait cortège. France, Anyeterre, Bourgogne, 
Concile, Papauté, Réforme, Eglise, Civilisation, il faut parler de 
tout cela quand on essaie d'expliquer ce qu'elle fut, ce qu'elle fit, 

pourquoi elle vint : c'est beaucoup pour une bergerette. Le grand 
mystèreestlà. | . : : 

Certes, elle ne savait rien de cette épopée, quand elle quitta 

Domremy pour Vaucouleurs; mais la plupart des fondateurs igno- 
rent la grandeur future des édifices dont ils posent la première 
pierre. Elle avait beaucoup d'avenir dans l'esprit, personne ne le 

conteste et c'est pourquoi ses contemporains lui reconnaissaient le 

‘ don de prophétie. Elle avait vu, d'avance, la marche des événe- 

ments, la délivrance d'Orléans, le sacre de Reims, la campagne de 

Compiègne, le rappel de Richemont, la défaite totale des Anglais. 

On ne peut aller plus loin, ni dire qu’elle entrevit la réforme de 

l'Église, la part qui serait faite à l'inspiration personnelle, la ruine 

des oligarchies, l'avènement des démocraties, les futurs aménage- 

ments de l'humanité. Mais elle contribua à ces changements par la 

façon sincère dont elle s'expliquait sur ces choses qui, si grandes 

soient-elles, sont de la vie normale de l'humanité. Un savant eût 

tout embrouillé: ses livres lui eussent caché la vérité. Elle disait 

son sentiment tout droit et cela suffisait; car ces problèmes se po- 

sentchaque jour devant les consciences; la règle est la même à tous 

pour les résoudre; et si on ne les complique pas, ce n'est pas si 

compliqué. eo —— 

“Tenons-nous-en au fait le plus évident : Jeanne d'Arc, par son 

action,son exemple etsonhéroïsme, a sauvé leroyaume de France. 

Peu importe si elle savaitou ne savait pas le reste? Selonle mot de 

Claude Bernard : « L'homme peut plus qu'il ne sait. » 

Il ne faut pas arracher Jeanne à l'histoire de son temps, ni aux 

réalités énvironnantes. Comme .cet effort se produisait autour 

d'elle, elle le polarisait : le patriotisme français se dégageait des 

épreuves de la guerre de Cent ans; la réforme religieuse était en 

germe dans les discours de ses amis, les J. Gerson, les Gelu, les 

Pierre de Versailles, dans les prédications des moines populaires, 

dans le travail, si mal connu, des « observances, » des tiers-ordres, 
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des fraternités, des confréries et des relisions.Bientôt, l'Église hié- 
rarchique allait s’'apercevoir que le $ouvernement des âmes ne se 
gagne pas seulement par l'obtention des bénéfices. Et ce fut là le 
salut; que les historiens de l'Église me démentent! 

On poussait Jeanne d'Arc sur la distinction scolastique entre 
les deux Églises, celle de la terre et celle du ciel; elle répondait, 
rien qu’en écartant la compétence des juges; elle répondait avec 

Gerson, parlant devant le Concile de Constance, avec sainte Cathe- 
rine de Sienne, avec sainte Colette de Corbie, avec tous les héritiers 
de saint François:«Oui, ilya deux Églises, l'une qui est composée 
de tous les chrétiens et qui a pour chef Jésus-Christ, l’autre qui ne 

parle que de territoires, d'argent, de domaines, de souveraineté, 
de hiérarchie et ne s'occupe que du monde d'ici-bas..» (J.Gerson.) 

. C'est comme si elle eût dit, mais en se conformant au langage de 

son temps : il y a deux conceptions de la vie, celle qui vise aux 
profits, aux jouissances, aux agréments immédiats: l’autre qui vise 

_ au bien, au Sacrifice, à à la survie. Elle était de ce côté et Cauchon 

de l'autre. Fin le 
En histoire, l'ambiance se. concrète en actes : il y avait une am- 

biance autour de Jeanne d'Arc; mais elle accomplit les actes, et 
voilà sa gloire. Ce qui la distingue de ses prédécesseurs ou de ses 
partisans, c'est ce qui distingue le désir de J œuvre, le rêve de la 
réalité. ‘ .… : | 

S'il était possible de tout dire, r même ce qui peutà péines ’expri- 

mer,onrecueillerait, dansl'histoire siclaireet sipositivedeJeanne, 
des détails bien frappants sur le travail de ces désirs qui veulent 
être, de ces intuitions qui S ignorent de ces lendemains qui s se 
cherchent, : rte 

N'est-il pas permis de: remarquer, par “exemple à à ; quel point les 
semences d' avenir sont répandues, alors, autour dela ville sacrée 
des Francs,Reims?J eanne d'Arcnaîtà Dom Remy, sousl'influence 

directe du saint initiateur. Où va-t-elle? À Reims. Quand s'achève- 
t-elle? À Reims. S'ily a une descente du ciel sur la France, elle se 
faità Reims, avec la colombe de la Sainte-Ampoule;s'il estun mi- 
racle de la royauté française, ilse fait à Reims, par la guérison des 
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écrouelles. C'est à Reims que Clovis a déclaré l'accession des nou- 

veaux peuples à la civilisation romaine, C’est au concile de Saint- 
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JEANNE D "ARC EXPRIME L'AME FRANÇAISE, 

signaler ces hautes fatalités qui environnent la destinée de Jeanne 
d'Arc; lascienceou la simple observation les reconnaît, au fur età 

mesure qu'elle avance dans les voies qui lui ont été tracées par la 
crise du xv: siècle, comme un voyageur mesure, en se retournant, 
le chemin parcouru. 

Si on prend à la lettreles paroles deJeanne, il semble bien, qu'à 
diverses reprises,ses voix l'aienttrompéeet qu’ellen’aitpas accom- 
plitoutela mission annoncée: ellen'a pas, elle-même, « bouté hors» 

les Anglais; elle n’a pasfait entrer le Roï dans Paris; elle n'a pas été 
délivrée. Mais combienn'est-ilpas contraire au sensvraideschoses 
d'épiloguer sur ces détails, puisque l'objet essentiel s'est réalisé, à 

‘savoir le salut duroyaume de France? 
Cette surexcitation, ce zèle, soit national, soit religieux, cette 

hyperraison qui la porte à voir l'œuvre comme accomplie, allons- 

nous la mesurer au petit compas de nos esprits arithmétiques et 

pédagogiques? Elle a réalisé, avant sa mort, et elle réaliseaprès sa 

mort: car les grands hommes se survivent, n'est-ce pas detouteévi- 
dence? Elle a repris Rouen puisqu'elle a dit: «C'est icimademeure, 
c'est ici ma maison. » Elle a repris Rouen, puisque son 1 martyre Y 

vivra éternellement. | 
Elle a parcouru tout le royaume, deNancy à Poitiers, deLaCha- 

 rité à Rouen, pour poser partout les jalons de la prochaine déli- 
vrance, Ce qui était France, elle l'a mis sous sa sauvegarde. Cette 
fille des marchesde Lorraine a longélerivage dela mer, de Saint- 
Valéry à Dieppe, face à l'Angleterre, comme si elle voulaitrelever 
elle-même, les frontières des deux royaumes. 

Mais n’a-t-elle pas fait quelque chose d'infiniment au-dessus de 

toute réalisation matérielle en reforgeant l'âme française de son 

temps et de tous lestemps? On adit,avecune grande etsageraison, 
qu'elle futl'expression delaracel), A quoi boninsister : ce bonsens, 
ce courage vif, cetterépartie prompte, ce coup d'œil juste, cetteala- 

. crité, cette bonne humeur, tout cela, c'est France. Nos plus belles 

(1) C'est la thèse, tant raillée et si forte, malgré quelques exagérations, de Henri Martin 
— Elle a été reprise, de nos jours, avec des arguments nouveaux et dans un développement 

original par le colonel Biottot : les Grands Inspirés devant la science, Jeanne d'Arc, Flam- 
marion, 1 vol. in-12, : - 
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figures n’ont pas exprimé le « génie du lieu» comme il resplendit 
sur le visage inspiré de cette jeune fille : « Ame française» plus, que 
tous autres, parce qu'elle estfemme. 

Cetrait caractéristique, la gaieté, l’entrain, éclateen ellede telle 
sorte queses ennemis n'ont pu s'empêcher dele signaler,au procès, 
etdelecondamnerexpressément. Assez sotspourécrirel'article63: 
«Jeanne ne craintpas de parlersansrespectdes plus grands person- 
nages, se permettant un ton de moquerie et de dérision... » Jeanne 
se moquait d'eux, en effet, même sur l'échafaud. Ils la montraient 
du doigt : « Voyez donc, elle rit!» Cette gentille gamine de France 
les affole, de son rireclair. 

Précisément parce qu'elleétait « Française», », elle nevoyait pas 
. seulement la France : l'esprit de propagande, inné à la race, était 
enelle Ellerévait de répandre, au loin, le flot d'actionetdedévoue- 

ment quigonflait son cœur.Son œuvred'abord, certes! Mais après, 
se serait-elle arrêtée là? Elle avait écrit aux Hussites ; elle avait 
signalé, au duc de Bourgogne, l'approche des «Sarrasins ». En elle 
retentissaienttoutesles plaintesdelachrétienté misérableoumena- 

” cée. La paix dans le royaume, la paix dans l’ Église, puis la grande 

pensée de toutelachrétienté en péril, lacroïsadel... Ces bellesà âmes 

n'atteignent jamais la limite de leur efficacité. 

Bornons-nous à l'œuvre accomplie. 

Que Jeanne soit venue au tempsexact où elle est venue, c 'est-à- 

dire quandlemoyen âge s'achevaitetles temps modernescommen- 

çaient; qu'elle ait réparé ce qu'elle a réparé, c 'est-à-dire les désas- 

tres de la guerre de Centanset le désordrede l'Église,en sauvant la 

France; qu'elle ait réalisé, elle-même, l'âme française, vivacité, 

éclat, gaieté, sobriété, courage; que son héroïsme et son martyre 

aient rétabli, à la fois, l'autorité et la liberté, en détruisant le méca- 

nisme alourdi des deuxaristocraties laïque et ecclésiastique; qu'en 

rendant une vie nouvelle à la royauté de saint Louis, elle ait sauve- 

gardé la pensée antique, catholique et méditerranéenne, maintenu 

‘ Rome, contenu Luther; que, par elle, la France de François I, de 

Henri IV, de Richelieu, deLouis XIV'et dela Révolution aitété pos- 
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sible, pour l'étonnement et la splendeur du monde; que l'idéal ait . 
été préservé, que la vocation ait triomphé dans l’action et parmiles 
flammes, l'ensemble de ces événements forme un tout, à la fois réel 
etsurhumain,oùsedécouvre,incontestablement,quelquechosedes 

lois mystérieuses qui présidentà l'existence de l'humanité, quelque 
chose de divin et de providentiel, si le divin est ce qui dépasse la 

raison et sila Providence c'est l'ordre. | 

Mais la portée extraordinaire de l'apparition de Jeanne d'Arc 

s'affirme, en outre, par cecique la leçon de sa vieetde sa mort n'est 

pas épuisée : elle dure et elle durera longtemps encore. 

De même qu'ila fallu trois ou quatre siècles pour que la parole 

du Christ perçât la croûte des inattentions et des négligences du . 

monde, de même l’œuvre de Jeanne d'Arc ne se fera connaître que 

lentement. L'Église l'a misesur ses autels; mais la science et la phi- 

losophie la réclament aussi : car elles se corrigeront, s'humanise- 

ront, s'élargiront, rien qu’ en essayant d'expliquer cette âme et de 

lui arracher son secret, 
La pensée française, sauvée par elle, lui consacrera un culte per- 

pétuel de souvenirs, de recherches et de piété. Le moindre incident 

de cette existence exemplaire sera commenté, étudié, dans sa réa- 

lité immédiate et dans son sens profond : on verra que mille choses 

. humaines connues et i inconnues se rapportent à la mesure de cette 

âme. . 
Une telle exégèse est à ses origines; elle se développera, comme 

la science del'homme elle-même, beaucoup au delà decequ'ilnous 

est possible de prévoir. Déjà,on sent combien les recherches nou- 

velles agrandissent le champ de l'histoire et de la méditation, en 

portant, d'un seul coup, l'humain jusqu'au divin. 

Du: -J eanne continuera à émouvoir l'art, la littérature, Ja science, 

sans, .que:ni l'art, ni la littérature, ni la science puissent l'atteindre 

et l'embrasser définitivement. 
La, culture grecque, latine, chrétienne, méditerranéenne, gardée 
en ÆEurope, et sur:les autres continents, ne périra pas : elle repren- 

drasonéclatun instant éclipsé. I1ne peut passe faire qu'elle manque 
aux âges: futurs, Para se rétabliront, dans la vie universelle, les 
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LA « MISSION »' DE JEANNE D'ARC DURERA TOUJOURS 

grands équilibres, les grandes réconciliations, les sages et loyaux 
apaisements. L'autorité et la liberté, l'individuel et le $énéral 
retrouveront leurs limites respectives et leur pondération indis- 
pensable. L'humanité n'est pas condamnée à se déchirer toujours 
faute de règle, àerrer faute de guide, à se tromper faute demesure. 
Or, tout cela est dans l'héritage antique que Jeanne a préservé. 

Jeanne a tiré du péril la plus grande et la plus noble des tradi- 
tions humaines ; elle a renoué la chaîne des temps; elle a confié le 
passé à l'avenir. Elle a été « l'ange » de la Renaïssance, la messa- 
gère de l'ordre nouveau, «l'annonciatrice» d'une humanité libérée 

etmeilleure;sa vertu, sonpatriotisme, sareligions'appellentpureté, 

courage, sacrifice. C'est l'enseignement qu'elle laisse. Nous ne som- 

mes qu'à l'aube des jours qui verront s'accomplir, indéfiniment sa 

mission. 
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